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P R É F A C E 

Ce livre est le remaniement de plusieurs á r d 

eles que je publiai , i l y a plus de trente ans, 

dans la Bibliothéque de l'École des Charles. Je íis 
connaissance avec le personnage qui en est le sujet 

pendant que je recueillais les matcriaux de mon 

édition des procés de Jeanne d'Arc. Sans avoir été 

I 'un des compagnons d'armes de la Pucelle, Ro

drigue de Yillandrando faisait parler de lu i dans 

le temps qu'elle parut. Je le trouvai tant de ibis 

mentioimé avant et aprés les événements de 1429, 

que je me persuadai qu'un homme dont le nom 

revenait si souvent avait rempli un role impor-

tant. Je proíitai de la correspondaoce et des dé-

placements auxquels m'obligeait la préparation de 

mon grand travail pour me renseigner, par la 

méme occasion, sur ce Rodrigue. En peu de temps 

j'eus réuni assez de matér iaux pour voir se for-
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mer un ensemble qui me parut suceptible d'étrc 

mis en oeuvre. 

Je croyais alors avoir épuisé la mat iére . Lors-

que ma notice eut YU le jour, je m'apergus com

bien j'etais loin de comple. Comme i l arrive á 

ceux qui ne sont pas rompus aux pratiques de l'e-

rudit ion, j'avais néglige des sources de premiére 

importance. D'autres, auxquelles je m'étais adressé, 

avaient été de ma pai t l'objet d'un mauvais em-

ploi . Et puis le snjet s 'étendait bien au delá des 

limites oú s'étaient renfermées mes recherches. 

Cet é t ranger a laissé des traces dans une infinité 

de lieux oü je ne soupgonnais pas qu ' i l fdt alié. 

J'en acquis la preuve par le nombre de textos 

nouveaux qni me furenl signalés depuis. Je tins 

registro de tout ce qui se présentait , et c'est á l'aide 

de ce supplément d'informations que je reviens 

sur un récit qui est devenu inexact dans un trop 

grand nombro de sos partios. 

Je confesse sans regret et sans honle Finsuffi-

sanco de mon premier travail, d'abord parco que, 

lorsqu'i l parut, i l était tout ce que j'avais pu faire 

de mieux ; ensuito parco que, tel qu ' i l fut, i l r é -

pandit la connaissanco d'un nom á peu pros 

ignoré, el que c'est gráce á ce que l'altention avait 

été éveillée sur l u i qu'eurent lieu les découvertes 

dont je profite aujourd'hui. 



P R É F A C E , 

A la fagon donl on comprend acluellement les 

recherches historiques, i l faut renoncer á la p ré -

tention de les faire completes, surlout si le sujet 

que Fon traite appartient aux siécles avances du 

moyen age. La difficulté lient á la dispersión des 

documents non moins qu 'á leur abondance. Aussi 

serait-on mal fondé á donner comme déímitive 

une composition, si laborieusement préparée 

qu'elle ait cié, dont les maté r iaux appartiennent 

á l'immense réper toire de cette époque. L'ambi-

tion en pareille mat iére doit étre de se borner á 

proposer des essais, que les chercheurs futurs au-

ront á corriger ou a augmenter au hasard des 

piéces qui leur tomberont sons la main. 

Quoique don ble de Yolume et presqne enl iére-

ment refait dans les parties conservées de la pre-

miére édition, le présent ouvrage ne YÍSC done pas 

á étre autre cbose qu'un essai. Nul doule que 

d'autres documents ne s'ajoutent encoré á ceux 

qui ont permis de I'amener au point oú i l est. 

Tous nos dépóls d'archives ne sont pas encoré i n -

ventoriés; plus d'une chronique manuscrile du 

quinziéme siécle reste a publier, et i l me semble 

difficile que TEspagne ne fournisse rien de plus 

que ce que j ' a i pu en oblenir. Quelles que soient 

cependant les découvertes á venir, je crois pou-

voir afíirmer d'avance qu'elles ne changeront ni 
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la physionomie du personnage n i le caractére de 

ses actions. 

L'intérét de sa vie est de montrer jusqu ' á quel 

point les inslitutions militaires furent confuses dans 

la France du moyen age, et combien de maux Ton 

eut á souffrir ayant qa ' i l sortit de la un commen-

cement de regulante. Non seulement Rodrigue de 

Villandrando v i t ce changement s'accomplir au 

cours de sa carriére, mais on peni diré qu ' i l fut 

l 'un de ceux qui contr ibuérent le plus á ramener. 

Enabusant ánde la detente mesure d'une forcédés-

ordonnée qui détruisai t le pays pour arriver á le 

défendre, i l fit naitre l'idée de fonder sur une 

armée permanente la sécuri té du dedans et du 

dehors : i l fut comme ees fléanx qui , par leurs ra-

vages, ont suscité la déconverte des principes de 

la salubri té . Sinistre recommandation? i l faut en 

convenir, si elle était la seule qui s 'at tachát au 

nom de ce capitaine; mais l 'équité veut que Ton 

ait égard á ce que, élranger comme i i était, i l s'at-

tacha avec une íidélité inébranlable á la cause de 

la France, quand la cause de la France était déses-

pérée. En tenant compte de sa constance, et de la 

part considérable qu ' i l eut dans maints combats 

glorienx et décisifs , et surtout de ce que, par des 

démonstrat ions incessantes, i l déconcerta pendant 

de longues années les plans d'attaque de l'ennemi. 
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le bien mis en balance a ec le mal, on est amené 

á conclure qu ' i l ne fit n i pis n i moins que beau-

coup d'autres hommes a qui une place honorable 

a été assignée dans l'histoire de son temps. 

Que si des moralistes sévéres trouvent sans 

compensation n i excuse la plupart des choses qu ' i l 

a faites, je persisterai á croire qu'elles méri taient 

d 'étre mises en récit, ne fút-ce que pour témoigner 

de Fun de ees accés d 'é tonnante anarcliic que, 

sous le couvert d'un ordre repu té impertubable, 

chacun des siécles passés a vus se renouveler en 

Franco, et dont la gravité échappe aux yeux de 

trop de personnes á cause de l ' i l lusion produite 

par la cont inui té des régnes . C'est pourquoi j ' a i 

t ransformé en un livre á l'adresse du public un 

mémoire qui ne fut composé d'abord que pour le 

monde restreint des é rud i t s et des curieux. 





V I E 

DE 

RODRIGUE DE VILLANDRANDO 

Si l'homme qui porta le nom magnifique inserí t 
dans ee titre revenait d'entre les morts, i l ne pourrait 
pas diré de lui les paroles que Brantóme a mises dans 
la bouche d'un de ses compatriotes : « A quoi bou dis-
eourir de ma valeur et de mes hauts faits, quand l 'uni-
vers entier enest instruit1? » I I s'en faut que l'univers 
connaisse les hauts faits de Rodrigue de Villandrando, et 
que sa valeur soit un sujet d'entretien parmi les 
hommes. En Espagne, oú ses services lui valurent de son 
vivant des honneurs extraordinaires dont sa postérité 
jouit encoré, le peuple ne parle de lui que comme d'un 
adolescent á qui une mort prématurée n'aurait pas 
laissé le temps de s'illustrer par les armes2. La Franco, 
qui fut le théátre principal de ses exploits, a montré 
encoré moins de mémoire. Jusqu'au moment oú elle 
oublia tout á fait le nom de cet étranger, la seule idee 

1 No hay necesidad de contar m i valore virtudes que lodo el mundo 
las sabe. Rodomontades espagnoles. 

- Voy, la légende rapportce ci-aprés, Piécesjmtificativest n0 lxxx. 

1 
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qu'elle y ait attache fut d'avoir appartenu á un malfai-
teur. Voici en effet dans quels termes nous est parvenú 
le dernier echo de la renommee de Rodrigue, recueilli 
i l y a deux cents ans par Fannaliste du Limousin : 
« Cet homme estoit si méchant et cruel, que son nom 
est tourné en proverbe dans la Gascogne, et pour signi-
fier un homme brutal et cruel, on l'appelle méchant 
Rodriguel. » 

L'érudition ne s'est pas plus mise en peine du per-
sonnage historique que du personnage légendaire. Dans 
toute notre littérature savante on ne trouve rien qui le 
concerne particuliérement, si ce n'est un article de dix 
ligues que lui a consacré Moréri2, et un autre, d'égale 
dimensión, inséré dans VHistoire généalogique de la 
maison de France*. Ceux de nos historiens qui l'ont 
mentionné n'ont pas fait autre chose que de prendrc 
dans les chroniques frangaises du quinziéme siécle son 
nom, qui n'y apparait guére autrement qu'associé á 
d'autres noms de capitaines, etpresquetoujours sous la 
forme altérée de Villandras". Nul n'a eu la curiosité 
de recourir aux sources espagnoles, pour voir si elles ne 

1 Bonaventure de Saint-Amable, Histoire de saint Mar t ia l , apóire des 
Gaules et notamment de VAquitaine et du Limousin, í. I I I , p. 701. 

2 Didionnaire historique, t . X, p4 619* 
5 Tome Ier, p . 304. 
« L'altération n'est pas si profonde que semblerait l'indiquer l 'ortho-

gvaphe. C'est a tort qu'on ferait sentir la finale de Villandras, comme 
celle de Ménélas ou Agésilas. As final se pronongait, dans les nomspro-
pres, comme dans les noms communs ou adjeclifs bas^ las, chasselas : 
Carpent rá et non Carpentrasse, Moma et non pas Mornasse, Vil landrá 
et non pas Villandrasse. Vil landrá n'était pas tres éloigné de la pronon-
ciation Yillandrando .avec la pénult iéme forlcment acceiituée. D'ailleurs 
on a écrit aussi en franjáis Yillandrant. 
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fourniraierit pas quelque renseignement de plus sur cet 
Espagnol; de sorte qu'une notice consacree á sa mc-
moire par Hernando del Pulgar1 est demeurée jusqu'ici 
comme non avenue pour nous autres Franjáis, qu'elle 
intéressait le plus. 

Mais Hernando del Pulgar n'est pas plus connu 
chez nous que Piodrigue de Villandrando. G'est le Plu-
tarque espagnol du quinziéme siécle, et i l doit á la 
Franco l'idée du livre qui a établi sa réputation. Lui-
méme en a fait l'aveu. Dans un voyage accompli pour 
s'acquitter d'une mission diplomatique2, i l eut com-
munication d'un recueil des hommes illustres du régne 
de Charles YIÍ, composé par un certain Georges de la 
Vernade qui avait été secrétaire de ce roi0. La vue de 
cet ouvragc, qui ne nous est point parvenú, cveilla en 
lui le désir d'en faire un pareil pour son pays. 

Je serais tenté de croire qu'il emprunta quelque 
cliosc de plus á Georges de la Vernade. Piodrigue ne 
pouvait pas manquer d'avoir sa place dans le livre qui 
frappa si vivement l'attentión de son compatriote. Le 
secrétaire de Charles Vi l serait alors l'aitteur oú Her
nando del Pulgar a puisé ses renseignements pour la 

1 Claros Varones de Castilla. Voy. c i -aprés , Piéces just if icaU" 
ves, n° í. 

2 « Esso mismo vi en Francia el compendio que hizo un maestro Jorge 
de la Vernada, secretario del rey Carlos, en que copiló los hechos no-
tahles de algunos cavalloros y perlados de aquel r e ñ o , q u e fueron en su 
tiempo. » Claros Varones, Prologo. 

5 Envoyé a Louis X I par la reine Isahclle la Calholiquc dont i l ctait 
secrétaire. Nous avons sa lettre de créance, qu ' i l presenta le 18 mars 
1475 (Ms. lat. 6024, fol . 188, á la üihl ioth. nal . ) , et la menlion d'un 
cadeau d'argenterie (deux flacons et douze hanaps) que le ro i de Fraüce 
lu i f i t a cette occasion. Ms. frangais 20685, f. 632. 
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partie de la vie du capitainc espagnol qui se passa en 
France. 

Yillandrando ou, conformément á la signatura de 
Rodrigue lui-méme, Villa-Andrando, est un YÜlage de 
la Vieille Castillo entre Burgos et Valladolid. Lafamille 
qui porta ce nom ne íit pas d'abord tres-grande figure, 
malgré l'illustre origine qui lui a cté assignée par Josef 
Pellizer. Suivant ce genealogiste, elle serait descendue 
des comtes souverains de Biscaye. Le méme auteur 
ajouLe qu'elle fut partagée, depuis le treiziéme siécle, 
en deux branches, dont Tune se perpetua á Valladolid, 
tandis que l'autre emigra en France. La branche fran-
yaise aurait fondé la seigneurie de Villandraut en 
Guienne, qui ne tarda pas d'étre portee dans la maison 
de Goth par une femme, et cette femme serait la mere 
du pape Clément V l . 

I I est notoire que Clément V, de son nom de gentil-
liomme Bertrand de Goth, naquit á Villandraut; mais 
tout le reste du récit de Pellizer est un tissu d'hypo-
tlieses et de rapprochements forcés, qui a pour unique 
fondement Fidentité apparente des deux noms Villan-
drando et Villandraut. Or Villandraut n'est que la pro-
nonciation altérée d'un nom qui s'est dit d'abord en 
latin vinea Andraldi et qui, au quatorziéme siécle, 
s'écrivait encoré dans sa forme romane Vinhandraut*. 

1 D. Josef Pellizer, Informe del origen, an t igüedad , calidad ij suc-
cesion de la excelentissima casa de Sarmiento de Villamayor. Madrid, 
1665, fol. 95. 

2 Charle de 1313 dans la Bibliothéque de VÉcole des charles, IVa se
rie, t. 1Y, p. 8 1 ; Bladé, Notice sur la vicomtéde Bezeaume, l e c o m t é d e 
Benauges, les vicomtés de Breuilhois et cVAuvillars et les pays de V i l 
landraut et de Cayran, p. 75. Bordeara, 1878. 
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Ce qu'on rapporte des Villandrando de Valladolid 
offre plus de certitude. De pére en fils ils exereérent 
dans cette ville des fonctions administratives. Lorsque 
les Franjáis enlrérent en Espagne sous le commande-
ment de Du Guesclin, don García Gutiérrez de Yillan-
drando, alors chef de la famille, se joignit á eux comino 
partisan du prince Henri de Transtamarre. I I se lia avee 
le chevalier Fierre Le Besgue de Villaines, le méme 
qui, au diré de Froissart, arréta de ses mains le roi 
don Pédre, lorsque celui-ci cherchait á s'évader du 
cháteau de Montiel1. 

Cette amitié formée sous le drapeaux amena le ma-
riage de Garcia Gutiérrez atec la soeur de Fierre Le 
Besgue : unión brillante lorsqu'elle fut conclue, parce 
que le gentilhomme frangais venait d'obteñir, pour 
prix de ses services, le rang degrand de Castillo avec le 
comté de Ribadeo en Galice2. 

Garcia Gutiérrez donna le jour á Ruy Garcia de Yi l -
landrando, qui fut regidor de Valladolid, et á don 
Fedro, seigneur de Bambiella, qui mourut en 1400, 
jeune et veuf déjá depuis plusieurs années, laissant la 
dof de feu Aldonga de Corral3, sa femme, fortemenl, 
endommagée, et trois íils au moins dont Fainé, Ro
drigue, est celui que concerne cette notice. 

Lors du doces de don Pedro, Rodrigue pouvait' 
avoir d'áge trcize ou quatorze ans. Ses fréres et luí 

1 Froissart, 1. I , 2« partie, ch. ccl. 
2 Josef Pellizer, Informe del origen, e l e , fol. 94, r0. 
3 Elle est appelée Inez par le P. Anselme, ainsi que dans le Dici ion-

naire de Moreri, Le témoignage de Josef Pellizer présente plus de cerli-
tude. 
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restérent sous la tutelle de leur oncle, Ruy García, 
et de leur grand'mére, Teresa de Yillaines. I I parait 
bien ({ue quelque chose leur avaifc été assigné, sur 
le revenu du comté de Ribadeo, par Fierre Le Resgue, 
qui vivait toujours; mais ce seigneur, accabléde vieil-
lesse, negociait alors la vente d'un bénéfice sur lequel 
i l avaít trop á perdre á cause de réloignement1. I I se 
défit de son comté aíin d'acheter, du prix qu'ilen tira, 
la riche et libre seigneurie normando que l'usage était 
déjá d'appeler le « royanme d'Yvetot2. » Sa soeur, 
désespérée, fit tout ce qu'elle put pour reteñir ce que 
cette aliénation faisait perdre á ses petits-enfants. Un 
preces dans lequel elle s'engagea ne lui réussit pas; 
elle mourut, et les pauvres orphelins n'eurent plus 
d'appui qu'en leur oncle le regidor, lequel n'était pas 
en situation de faire beaucoup pour eux, ayant une 
filie á marier, et préparant les choses de loin pour que 
le gouvernement de Valladolid lui servítdedot un jour 
á venir3, 

Yoilá bien de la généalogie, mais qui n'est pas sans 
avoir son opportunité. Nul doute que les traditions de 

• famille n'aient étá pour beaucoup dans la destinée 
de Rodrigue de Villandrando. Issu par sa grand'mére 
d'une famille des emdrons de Paris (Villaines est prés 
de Pontoise, et la résidence habituelle de Pierre Le 

1 José María de Eguren, Noticia hislórica del orujen y fundación del 
condado de Rivadeo, dans la Revista europea, t. Yíí (1870), p. 215. 

8 Contrat passé au Chátelet de Taris, le 2 mai 1401. Natice sur 
les rois d'Yvetot dans VAnnuaire de la noblesse pour 1871-1872 
p. 287. 

5 Pellizer, 7n/bme del origen, e tc . , íb l . 9-4, v0. 
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Besgue fut Villiers sous Néaufle-le-Chátel)l, bercé avec 
le rócit des exploits de son grand-oncle et induit de 
bonne heure á espérer que la fortune ne lui serait pas 
moins propice en Franco qu'elle ne l'avait été á Fierre 
Le Besgue en Espagne, lorsqu'il futd'áge á voler de ses 
propres,ailes, i l se dirigea résolúment de ce cóté-ci des 
Pyrénees 

I I arriva lorsque s'annonQait la división fomentée 
par la rivalité des deux maisons d'Orléans et de Bour-
gogne, á lavei l led 'une guerre civileotiil allait d'abord 
trouver de Temploi. 

S'il est le méme qu'un cerfcain Bodigo, que Fon trouve 
inscrit sur les roles d'un corps d'armee répandu dans 
le Bouergue en 1412 et 14132, i l faut admettre 
qu'il íit ses premieres armes sous le fameux Ber-
nard d'Armagnac, lequel avait formé lui-méme ce 
corps d'armée pour s'en servir centre les commissaires 
du roi en Languedoc3. I I y a lieu toutefois d'hésiter 
sur l'identification, attendu que d'autres Espagnols du 
nom de Rodrigue servirent la Franco en ce temps-lá 
(on en aura la preuve par la suite de ce récit), attendu 
aussi que notre Bodrigue ne figure jamáis sans son 
nom de famille dans les documents administratifs qui 
le concernent. 

Un témoignage plus positif que le précédent, et qui 
pourrait á la rigueur seconcilier avcc lu i , nous repré-

1 Lettre de rémission communiquée par M. Siméon Luce, JJ 159, 
n0 104, aux Archives nationales. 

á Archives de l'Aveyron, C. 1345, f. 122, v0, et C. 1369, f. 3, v . 
Communication de M. Paul Durrieu. 

3 Vaissete, Hisíoire yénérale de Languedoc, t . 111, p. 430. 
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senté Rodrigue de Yillandrando inlroduit de bonne heure 
auprés d'uncapitaine redouté, qui était en méme temps 
l'un des puissants seigneurs du pays d'origine des Yi l -
laines. C'est ceYilliers de FIsle-Adam1, de sinistre mé-
moire, á qui i l était reservé de conduire l'entreprisc 
nocturno par laquelle París fut défmilivement livré 
aux Bourguignons. Mais, lorsque notre jeune castillan 
s'attacha á lu i ,on était encoré éloignédecedénouement 
funeste. L'Isle-Adam, comme tant d'autres gentilshom-
mes, n'eut point d'abord d'opinion arrétée. I I prit les 
armes dans Tintention de servir le roi, et changea vo-
lontiers de par t i , suivant que les chefs de l'un ou 
de l'autre parvenaient á confisquer la personne de 
Charles VI. Mais, á la troisiéme ou quatrieme évolution 
qu'il voulut faire, i l fut repoussé par le comte d'Ar-
magnac2. Alors i l devint l'implacable bourguignon 
que nous ont fait connaitre les chroniques. 

Par les termes dont s'est servi Hernando del Pulgar 
pour retracer les debuts de Rodrigue, le représcntant 
comme un ouvrier qu'un patient apprentissage aurait 
conduit au plein exorcice de sa profession3, i l faut en-
tendre que le jeune castillan servit d'abord en qualité 
depage sous le capitaine, quel qu'il fut, qui l'avait pre-
miérement accueilli, et que ce n'est qu'aprés avoir passé 

1 Chronique récemment publiée par M. Kervyn de Lettenhove, sous 
le tifre de Livre des trahisons de la Franco contre la noble maison de 
Bourgogne, volume de la grande collection des documents inédits bel-
ges, intitulé Chroniques relatives a l'histoire de la Belgiqne sous la 
domination des ducs de Bourgogne, p. 162. 

2 Jean Jouvenel des Ursins, Chronique, ad ann. 1417. 
5 « M050 y después hombre mancebo, etc. » Voy. Pieces jus t i f i ca 

ntes, n" u 
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par les divers degrés de la domesticité militaire qu'il 
prit rangcomme homme-d'armes dans une compagnie. 

Personne n'ignore que les compagnies furent les 
corps de troupes dont se composaient alors les armées; 
mais, la compositionde ees corpseux-mémesétantmoins 
généralementconnue, quelques explications sur ce point 
sont nécessaires pour rintelligence de ce qui suivra. 

I I n'y avait rien de reglé, méme approximativement, 
quant á reffectif des compagnies. Cette expression a 
designé indistinclement ce qui serait pour nous une 
brigade, un régiment, un escadron, voire méme une 
compagnie dans la rigueur du terme. Mais, quel qu'ait 
été le nombre des hommes, pour toutes les compagnies 
l'organisation fut la méme. Elles étaient íbrmées de com-
battants á cheval, auxquels s'ajoutaient d'ordinaire un 
liers ou un quartde fantassins. Ceux-ci maniaientl'arc 
ou l'arbaléte, l'arbaléte de préférence á Pare dans les 
compagnies fran^aises. Les cavaliers étaient de deux 
sortes : les uns appelés hommes-d'armes, parce qu'ils 
étaient armés de pied en cap; les autres, moins bien 
montés et plus légérement équipés, étaient tenus pour 
les servants ou satellites des premiers. Chaqué homme-
d'armes en menait deux, trois, quatre á sa suite, selon 
ses facultés. Maitres et servants, groupés ensemble, con-
stituaient autant d'unités désignées sous le nom de 
lances, parce que la lance, une longue lance de qua-
torze pieds, était l'instrument distinctif de Thomme-
d'armes. Celui-ci représentait le chevalier des anciens 
lemps, et méme, dans plus d'un esprit, persistait l 'opi-
nion qu'on ne pouvait pas élre un homme-d'armes te-
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compli, á moins qu'on ne fút chevalier. Mais, en dépit 
du préjugé, le plus grand nombre des lances étaient 
tenues dans les compagnies par des écuyers ou soi-
disant tels, et i l n'etait pas rare de voir de ees écuyers 
commander á des hommes-d'armes chevaliers. 

Les compagnies n'étaient pas permanentes. Elles 
étaient formées pour le besoin du moment, celles-ci 
avec de la noblesse, d'aprés le principe que lanoblesse 
devait le service militaire en cas d'agression de la 
puissance dont elle relevait; celles-lá, en plus grand 
nombre, avec des mercenaires de toutes les provinces 
du royanme, et méme de tous les pays étrangers. 

En temps de guerre, surtout lorsque la guerre se 
prolongeait, beaucoup de ees corps de mercenaires 
n'attendaient point qu'on les formát. lis se formaient 
d'eux-mémes et se soumettaient á des chefs de leur 
choix, ou qui s'étaient imposés á eux par leur énergie. 
Les engagements con tractos ne mettaient pas le sort de 
tous les hommes á la merci d'un seul. On le voit par 
les attributions administrativos des capitaines dans les 
ármeos royales. Quoiqu'ils se fussent loués eux et leur 
compagnie, ils ne disposaient point de la soldé du corps 
entier. Ils étaient payés seulement pour eux, leurporte-
étendard, leur trompette et une petite escouade placee 
sous leur commandement direct. Les sommes allouées 
aux antros étaient touchées par des officiers subalternes 
ou chefs de chambre, qui avaient á leur charge les hom
mes-d'armes de leur chambrée; et chaqué homme-
d'armes, á son tour, avait á la sienne son escorte de 
suivants. 



DE Y I L L AND RAND O. H 

L'effectif des chambrees ne fut pas moins variable 
que celui du corps entier. Telle se composait de cinq 
á dix hommes, telle de douze á quinze, telle de vingt. 

Les gens de pied étaient administres á part, d'une 
fagon analogue. Lorsqu'ils étaient en nombre sufíisant, 
ils avaient á leur tete un capitaine subordonné au ca-
pitaine de la compagnie. Leurs officiers subalternes 
s'appelaient connétables1. 

La compagnie de l'Isle-Adam fut, des les pre
mieres prises d'armes, employée dans l'Orléanais et en 
Picardie; puis elle alia au secours d'Harfleur assiégé 
par les Anglais. Rendue maitresse de Paris sans coup 
férir, pendant la nnit du 29 mai 1418, mais bientót 
aprés surprise á son tour par un corps d'armée arma-
gnac, elle eut á soutenir dans les rúes une bataille 
sanglante dont l'avantage lu i resta. Elle fut cantonnée 
cnsuite á Pontoise et lieux circonvoisins, d'oú elle se 
livra pendant un an á une guerre d'extermination. 
Enfin, ayant perdu Pontoise, elle suivit á la réduction 
de la Franco céntrale son capitaine, que les événements 
avaient elevé á la dignité de maréchal du royaume. 

G'est dans ees campagnes que Yillandrando établit 
sa réputation de hardi combattant par son étude á bien 
faire et á rechercher les actions d'éclat. I I était toujours 
le premier á se proposer pour les postes dangereux et 
les commissions difficiles. Plus d'une fois, lorsqu'on 
était en présence dans l'attente de la bataille et qu'un 
cbampion du parti ennemi venait devant les rangs 

1 Tous ees détails sont extraits de la volumineusc collection des Titres 
scellés, aux manuscrits de la Bibliothéque nationale. 
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appeler qui osát se mesurer avec lu i , on vit le castillan 
accepter le déíi, vaincre son adversaire et en rap-
porter les dépouilles á son capitaine, qui l'honorait 
publiquement de ses éloges et de ses caresses. 

Mais, si ees actes de valeur trouvaient leur réeom-
pense dans Fapprobation des vrais soldats, pour 
d'autres ils furent un sujet d'envie. Les chefs subal
ternes craignirent d'étre supplantés, a la longue, par 
ce jeune homme dont les exploits effagaient les leurs. 
Ils cabalérent centre lu i , répandirent sur son compte 
des bruits que paraissait jusliíier son origine étran-
gére1, et obtinrent eníin son exclusión de la compagnie : 
cela, lorsqu'il venait de s'acquitter, peut-élre avec peu 
de succés, de la garde d'une petite forteresse du Gáti-
nais, oú FIsle-Adam l'avait postes. 

Selon toute apparence, cette disgráce se place á la 
lin de 1419 ou au commencement de 1420, dans un 
moment oú la défection entama les troupes du parli 
bourguignon, á propos de la question, qui se posait 
deja, d'exclure de la succession á la couronne le dau-
phin, qui fut depuis Charles VII. La chose fut trouvee 
si excessive, mémeparmi les exécuteurs des vengeances 
bourguignonnes, que plusieurs d'entre eux désertérent 
plutót que d'avoir á y souscrire. Le gouvernement qui 
se couvrait du nom de Charles YI fut on ne peut plus 
alarmé. I I menaga de sévir avec la derniére rigueur 
centre les tránsfugos. Tous les Gaslillans devinrent sus-
peets, parce que leur roi s'était declaré pour ledauphin, 

1 Hernando del Pulgar. 
2 Livre des trahisons de la France. 
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et qu'on savait qu'i l avait fait voter par ses cortés Far-
mement d'une flotte destínée á soutenir la cause du 
prince desherité1. La preuve que les craintes des Bour-
guignons á l'égard des Espagnols n'étaient pas sans 
fondement est dans ce fait, consigné par le religieux 
do Saint-Denis, que plusieurs arbaletriers de cette 
nation furent suppliciés á Saint-Denis méme, pour avoir 
abandonné leur compagnie dans l'intention de passer 
aux Armagnacs2. 

La íidélité de Rodrigue aurait-elle été ébranlée? Un 
trait de lu i , que nous raconterons tout á l'heure, rend 
inadmissible un pareil soupQon. Mais i l est possible 
que, dans sa franchisc, i l ait désapprouvé tout haut le 
parti vers lequel i l voyait ses amis incliner. I I n'en fal-
lut pas davantage aux jaloux pour le représenter 
comme un traitre. 

Rendu á sa liberté par une injustice, i l se tourna 
vers le parli pour lequel s'était prononcée la poliliquc 
de son pays. Mais ce parti, i l résolut de le servir á sa 
fagon et á son heure, aprés qu'il se serait créé á lui-
méme une situation qui le mit désormais au-dessusdes 
intrigues et á couvert des avanies. I I avait assez bonne 
opinión de lui pour se considérer comme le champion 
de la Castillo, député pour le salut de la Franco. I I l int 
á ne se présenter que lorsqu'il aurait une suile avec 
laquelle i l aurait fait ses preuves et qui lui permeltrait 
de poser ses conditions. Bref, i l songea, de sóidat per-

1 Fernán Pérez de Guzman, Crónica del rey d. Juan el I I - , p. 157 
et 174. 

- Livre XL, d i . xu (t. V i , p. 570). 
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séculé qu'il étail, á devenir par sa seule industrie un 
ofíicier compté pour quelque chose : résolution qui 
doit paraitre singuliére de la part d'un eompagnon tel 
que l u í ; car, étranger dans un pays, sans terre, sans 
amis, sans argent, avec des antecedents suspecls, com-
ment espérer de s'imposer aux autres ? Mais i l se sentait 
né pour le commandement, et les circonstances favori-
saient ses vues ambilieuses. 

Les compagnies d'aventuriers étaient si supérieures 
aux corps de la noblesse fournis par Fappel aux armes, 
la forcé militaire du royanme résidait en elles d'une 
maniere si evidente, qu'elles eurent l'insolcnce de ceux 
qui se sentent nécessaires. Si, á la fin d'une campagne, 
on ne voulait plus de leurs services, elles continuaient 
a guerroyer pour leur compte; elles se maintenaicnt 
en dépit de toutes les défenses. Leur puissance était 
celle d'une association qui ne compte dans son sein 
que des bras armes. 

La question capítale pour des troupes étant de sub-
sister, malheur á la contrée oú ees corps indépendants 
avaient pris domicile! Bien que leur intention fút de 
vivre sur l'ennemi, ils n'étaient que trop souvent reje-
tés dans le pays ami, qu'ils traitaient sans aucune dif-
férence. Leurs jours étaient comptés par les dévasta-
tions. Yider les granges et les étables des villages, 
piller les cháteaux, arréter les passants pour en tirer 
des raíiQons, était leur ressource accoutumée. Ils 
s'attaquaient aux villas quand ils étaient assez nom-
breux pour les investir. Des commimes populeuses et 
protégeos par de borníes murailles, mais qui se dé* 
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fiaient de la solidité de leurs milices, entrérent maintes 
foisencomposition, lorsqu'elles se virent bloquees sans 
cspoir d'étre secourues. Elles achetaient leur libération 
á prix d'argent, et telle fut la frcquence de ees traites, 
qu'on les designa par un terme particulier, eelui de 
pactis cu patis, sur quoi Ton forgea le verbe appatis-
ser et le substantif appaMssement. 

Les choses avaient été mises sur ce pied par les 
hommes des compagnies du quatorziéme siécle, ecux 
dont Froissart a rácente les prouesses. Rien n'est saisis-
sant comme les regrets de ees forbans, condamnés au 
repos par la vigueur du gouvernement de Charles V, 
lorsqu'ils racontaient au curieux chroniqueur l'heu-
reux temps oú ils avaient fait toutes leurs volontés 
dans ce plantureux pays de France, « le paradis des 
gens-d'armes », comme ils l'appelaient1. Eux, la France 
d'alors ne sut pas les appeler autrement que les compa-
gnons, et ce terme jusqu'alors inoffensif ne fut plus 
prononcé sans terreur. I I était dans la bouche de tous 
les vieillards, pendant les années paisibles du régne de 
Charles YI . I I rappelait des maux que Ton ne croyait 
pas qu'il fút possible de voir arriver deux fois en un 
siécle. Et voilá que, par le concours de la guerre civile 
et de la guerre etrangére, de nouveaux corps d'aventu-
riers sortirent par centaines comme de dessous terre, 
et que la tradition des ci-devant compagnons se re-
trouva vivante parmi eux* On les jugea pires que leurs 

1 Froissart, 1. IV, ch. xiv. Cf. De Frúville, Des grandes compagnies 
au quatorziéme siécle, BibliothenuB de l'Écolc des charles, Ire serie, 
1» I I ] , 258, et V, 235 •, S. Luce Histoire de Bei i rand Duguesclin, c. x. 
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dcvancicrs. lis furent flétris d'un nom sinislrc, em-
prunté á des souvenirs plus anciens. On les appela les 
routiers1. 

C'est sur des routiers que Rodrigue de Villandrando 
se proposa d'établir son commandement, mais un com-
mandement qu'il ne devrait pas á la faveur d'une muí-
tilude inconstante. Sa visee fut de se creer une compa-
gnie oú i l n'entrerait que des sujets de son choix, 
astreints á l'obéissance par des serments terribles, et 
sur lesquels i l exercerait un pouvoir absolu. Sur d'ar-
river á ses fins, i l se mit á TcBuvre en liomme que n'e-
taient pas capables de décourager des debuts ingrats. 

Les premiers routiers qu'enfanta la guerre civile 
avaient fait leur apparition sous la conduite de plu-
sieurs chefs étrangers, dont l'un fut Espagnol et s'ap-
pela aussi Rodrigue2. Le sortde celte bande fut d'étre 

1 « Hombres de armas de aquella gente perdida y desmandada que an-
dava robando y rescatando la tierra, que llamavan los Franceses rateros. » 
Curita, Anales de la corona de Aragón , 1. X I I I , c. t i . 

2 « Qucedam nefanda concio octingentorum prajdonum sub Polifer, 
Radingo, Philippoque de Spina, etc. » Chronique du religieux de Saint-
Denys, 1. IV, ch. xxxn (t. IV, p. 402 et 406). Dans la traduction f ran-
(jaise Radingo a été rendu par Radingen, rattaché comme nom de 
famille á celui de Polifer; mais plus loin la différence des deux per-
sonnages est indiquée : « Gum Polifer et Radingo, septem queque aliis 
capitaneis fere triginta a l i i , ut meruerant, vitam suspendió adjudicati 
sunt í inire. »La Chronique de Jouvenel des Ursins dissipe tous Ies doutes, 
s ' i l en pouvait rester, On y l i t a l'an 1411 : » Y avoit deux capitaincs 
principaulx, lesquelz avoient larrons etmeurtriers en leur compagnieen 
assez grant nombre. L'un estoit nommé Polifer et Pautre Rodrigo.» Ra
dingo est done a corriger par Rodrigo dans le texte latin. Le mame norn 
se trouve dans les textos franjáis du quinziérae siécle sous les formes 
Radigues, Rodigues, Rodiguo.Qaznt au Rodrigue supplicié en 1411, ce 
doit étre celui dont i l y a une quittance de 1410 au Cabinet des titres de 
la Bibliotheque nationale. Le nom est Rodigo de Salzero. 11 s'intitula 
« conduiscur d'arbalestriers » au service du duc d'Orlóans. 
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cnvcloppee par plus forts qu'elle et d'essuyer le traite-
mcnt qu'on infligeait aux malfaitcurs. Tout son état-
major, Rodrigue en tete, fut amené de trente lieues á 
Paris, afín d'y étre pendu haut et court au gibet de 
Montfaucon. Le souvenir de cet evenemenl, présent 
encoré á toutes les mémoires, nemettait pas en recom-
mandation le nom de Rodrigue. Loin toulefois de recu-
ler devant une sinistrc rcnornmée, notre castillan s'en 
fit plutót un titre á refí'roi qu'il était dans ses desseins 
d'inspirer. C'est sous son prénom tout seul qu'il inau
gura sa vie d'aventure. 

Errant sur les grands chemins, i l rencontra un 
premier vagabond brave comme l u i , pauvre com-
me lu i , également incapable de perdre, également 
désireuxde gagner, qui ne demanda pas mieux quede 
suivre sa fortune. Un autre se joignit bientót á eux. 
Les voilá tous les trois, associés d'industrie et d'au-
dace. Dans les lieux solitaires, á des heures choisies, 
ils épient de loin les pelotons en marche, ou bien ils 
font la ronde autour des campemenls ennemis. Sur 
les trainards, sur les imprudenls qui s'écartent, ils 
accourent la lance en arrét. Vainqueurs, ils emportent 
la dépouille; vaincus, ils s'enfuient par les chemins 
creux ou á travers les foréts, dans des retraites connues 
d'eux seuls. Réduits d'autres jours á de moins nobles 
cxploits, ils détroussent les marchands en voyage, 
surprennent les chaumieres isolées, mettent á rangon 
le paysan1. 

Celte maniere de gucrroyer portait deja le ñora que 

1 Hernando del Pulgar. 
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nous lui donnerions aujourd'hui : elle s'appelait du 
brigandage. La forme du mol, au quinziéme siécle, ful 
brigandise. 

Les brigands pullulérent en ees temps déseles. 11 y 
en eut autant que de pervers et de desesperes impro-
pres ou rebelles á la profession desarmes, mais résolus 
á gagnerleur yie le couteau á la main •;. lis furent des 
routiers solitaires, qui achevérent l'oeuvre de destruc-
tion genérale en portant la main sur tout ce qu'il 
arrivait aux compagnies d'épargner. 

Rodrigue, qui avait trouvé parmi ees bandits deux 
compagnons susceptibles de se plier á la régularité mi-
litaire, fit encoré un certain nombre d'autres recrues 
de méme aloi, si bien qu'en peu de temps ¡1 se vit á la 
téted'une escouade, et qu'il put se donner pour ce qu'il 
voulait étre, c'est-á-dire pour un chef de guerre. Le 
théátre de ses exploits parait avoir été la fronticre de 
l'Auxerrois, du cóté du Gátinais. La i l se porta á une 
action qui montre la générosité de son caractére. 

Comme i l avait des espions autant qu'il en pouvait 
entretenir et qu'il était informé de tout ce qui se faisait 
autour de lu i , i l eut connaissance d'une expédition que 
les Franjáis préparaient centre le maréchal de Lisie-
Ada m, alors oceupé á faire le siége de Yilleneuve-le-
Hoi. 

Ce siége fut bien lentreprise la plus téméraire qu'on 

1 « Prá tc r eos qui pro Francorutn partibus se militare dicebant. . . . 
drant alü sine numero desperati atque perditi homines... qui vulgo b r i -
gandi appcllabantur. » t h . Basin, Histoire du regne de Charles V i l , 
l . I I , ch. vi . 
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puissc imaginer. On élait au caiur de Tin ver (fe-
vrier 1421), el i l était notoire qu'á une journéc de 
marche autour de Villeneuve on n'aurait pas trouvé de 
quoi nourrir seulement un clieval, « á moins de lui 
faire paitre la neige », ajoute le chroniquenr. Lisie-
Adam osa venir néanmoins, et, prenant position sur les 
hauteurs avec une poignée d'hommcs-d'armes démontés 
et une grosse bombarde, i l incommoda tellement la 
ville qu'il n'y eut bientót qu'un voeu parmi les bour-
geois, celui de voir le capitaine de la place capituler. 
II fallait se háter. Le vicomte de Narbonne, comman-
dant pour le dauphin dans la conlrce, forma pour la 
dclivrance de Villeneuve un corps d'armée qui allait se 
mettre en route, lorsque Rodrigue en eul la nouvelle1. 

Le coup ne pouvait pas manquer de réussir; Lislc-
Adam avec sa petite troupe allait étre enveloppó, et le 
sort qui les altendait tous était d'étre passés par les 
armes; car, pour le mornen!:, la fureur était montee á 
ce point, dans les deux partis, qu'on ne faisait plus de 
prisonniers. Les capitaines et les grands seigneurs 
étaient mis á mort aussi bien que les soldáis2. Dieu 
sait si les Franjáis se seraient épargné la joie d'i tu
mo ler le cruel et impassible témoin des massacres 
commis par les bouchers de Paris en 1418 ! 

Les horreurs de Paris, auxquelles i l est de toute pro-
babilité qu'assisla Rodrigue, n'étaienf pas de nature á 
lui avoir laissé des remords. Ellos durenl étre á ses 

1 Livre des trahisons de la France. 
- « Se ce n'uist I'ait, i l estoit mort ; car a cest heure, comme dit estj 

ne failloit parlcr de racuchon. » Ib id . 
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ycux un acte d'hostilile comme un autre, et un aclc 
commis contre des gens qui étaient alors ses ennemis. 
La voix qui s'éleva en lu i , en apprenant la detresse de 
Lisie-Adam, fut celle de la rcconnaissance. ubliant 
i'injure qui lui avait été faite, i l ne se ressouvint que 
des bienfaits de ce seigneur ; et comme aucun serment 
ne Taltachait encoré au parti frangais, i l crut qu'il 
ctait de son honneur d'empccher qu'un homme de 
guerre éminent, son anclen maitre, perit sans gloire 
dans un vulgaire égorgement. En conséquence, i l de-
pécha un exprés au maréchal pour l'instruire de ce qui 
se préparait. 

Lisle-Adam ne se le íit pas diré deux fois. I I or-
donna á ses hommes de ramasser leur bagage et, la 
nuit venue, i l se retira á Sens oú le reste de sa compa-
gnie tenait garnison. Le vicomte de Narbonne, arrivé 
le lendemain, ne trouva á la place de l'ennemi qu'un 
monceau de cendres qui fumaient. Les Bourguignons 
en s'en allant avaient eu soin de mettre le feu á leurs 
baraquements, afm qu'on ne fit pas butin de ce qu'ils 
n'avaient pas pu emporter1. 

I I faut que cette aventure ait eu beaucoup de reten-
tissement, puisque c'est d'un chroniqueur flamand que 
nous en tcnons le récit. Elle donna l'éveil aux capi-
taines frangais sur le danger qu'il y avait a laisser liors 
des cadres un partisan entendu et resolu comme cet 
aventurier espagnol. Le dauphin regut le conseil de 
le prendreá sa soldé. L'été suivant, Rodrigue fut incor
poré dans la compagnie du maréchal de Séverac avec 

1 Livre des Iraldsons de Id France. 
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sa bande, qui formait uno chambrée de vingt écuyers 
hommes-d'armes, c'est-á-dire une cinquanlainc au 
moins de combaltants1. I I eut la gloire de faire flotter 
un pennon á ses armes á la suite du grand étendard de 
France, qui marchait deploye devant le marechalV 

La compagnie de Séverac fut attachee á une armee 
qui envahit le Máconnais en 1422, au moment oü 
Charles YII prenait le titre de roi. On voulait chasscr 
les Bourguignons da pays; car le Máconnais ne faisait 
pas partie du duché de Bourgogne : i l relevait direc-
tement de la couronne. I I fut non pas reconquis, mais 
ravagé d'un bout á Tautre; la plupart de ses villcs 
furent mises á feu et á sang. De Tournus i l ne resta 
debout que l'abbaye et les églises3. 

Cette campagne eut pour Rodrigue l'avanlage de le 
rapprochei' de deux personnes qui lui furent útiles par 
la suite : ímbert de Groslée, bailli nominal de Macón, 
mais sénéchal effectif de Lyon, et le puiné d'Arma-
gnac, comte de Pardiac. Ce dernier est le méme qu'on 
appelait familiérement « le cadet Bernard », á cause 

1 Ms. fr.'n0 20588 dé l a Bib l . nat. , fol. 79 : « Rodrigue deVillcdon-
dro (sic), escuier, regoit de Macé l léron, trésorier de Mgr le régent le 
royaulme, daulphin de Viennois, 32 livres lournois sur ses gages et de 
dix neuf aultres escuiers de sa chambre et compaignie a rencontre 
des Anglois, en la compaignie de Messire Almaury de Severac, mareschal 
de France, et soubs le gouvernement de Mgr le Régent. Dernier aoust 
1421. » 

- Ses armes, consistant en un fascé de 8 piéces, écartelé d'un crois
sant baissé, figurent sur le sceau de plusieurs actes qui nous reslent 
de l u i . Elles décorent le titre du présent ouvrage. Selon Paillot, les 
croissants étaient échiquetés d'or et de sable en champ d'argent, et les 
fasces étaient d'azur en champ d'or. 

3 Juénin, Histoire de Tournus, p. 211. 
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qu'il avait le prénom de Bernard, porté par son de-
funt pére, le connétable d'Armagnac. Par son en-
tremise, Rodrigue fut introduit dans la maison de 
Bourbon ; car Bernard d'Armagnac, en ce ternps-la, fut 
fiancé avec une princesse de cette famille, et en eonsldé-
ration de cette illustre alliance, le nouveau roi le dé-
cora du titre de lieutenant-géneral en Charoláis, Má-
comíais et pays environnants 1. 

Un titre comme celui-lá était une provocation á 
Tadresse du duc de Bourgogne, héritier légitime du 
Charoláis et seigneur en espérancedu Máconnais, dont i l 
comptnit obtenir la cession du gouvernement anglo-
frangais. Le prince n'étant d'humeur á se dessaisir ni 
de son droit, ni de ses prétentions, se prepara á tous 
les sacrifices pour reteñir, ainsi qu'il les rctint en effet, 
les pays menacés; et comme ses adversaires lie se lassé-
rent pas non plus de les atlaquer, i l s'établit la une 
lutte sans fin, dont le théátre s'élargit á maintes re-
prises, de sorte que le Beaujolais, le Forez, le Yelay 
méme, furent de la partie chacim á son tour, et par 
moments tous ensemble. On verra Rodrigue jouer son 
role dans cette guerre, dont les péripéties ne durérent 
pasmoins de douze ans. Une tarda pas á y paraitre avec 
le titre et la fonction de capitaine, ayant déjá sous son 
commandement une compagnie entiére et se disant au 
service du comte de Pardiac. 

Lorsque le roi n'avait pas de quoi solder les compa-
gnies, les princes et grands seigneurs les retenaient á 

1 Histoire généalogique de la maison de Franco, t. III, p. .427. 
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leur corapte, et ne leur faisaient pas voir davantage la 
oouleur de leur argent; mais ils les laissaient se pour-
voir comme elles l'entendaient, et souffraient tout de 
leur part, pourvu que de temps en temps on püt diré 
qu'elles s'étaient renconlrées avec rennemi. 

Cependant la silualion du royaume ne faisait qu'em-
pirer. Réduit deja á moins du tiers de la France ac-
tuelle, i l allait se diminuant tous les jours de quelque 
nouveau lambeau, soit par le progrés des armées 
cnnemies, soit par la défection des villes, qui répu-
diaient un gouvernement si manifestement incapable 
de les proteger. Le monarque de vingt ans, qui avait á 
se débattre au milieu de ce naufrage, ne sachant oú 
donner de la tete, cédait á toutes les suggestions. I I 
se laissa persuader que le mal venait de ce qu'il y avait 
tropde Franjáis sous les armes ; qu'á part la noblesse, 
clevée dans le sentiment de l'honneur militaire, ses 
sujeís n'étaient bons qu'au pillage; que, s'il voulait re-
conquerir ses Etats, i l fallait qu'il se servít de troupes 
étrangéres. Alors i l envoya demander des Écossais au 
roi d'Ecosse, des Lombards au duc de Milán1, et i l 
décréta le licenciement de toutes les compagnies qui 
couraient les champs, á l'exception de quatre cents 
lances (environ deux mille hommes), qui seraient con-
servées pour désarmer les autres2. 

Rodrigue de Villandrando, en sa qualilé d'étranger 
et saris doute aussi par le crédit du comte de Pardiac, 

1 Chroniqiie du héraut Berry, dans Godefroy, His ío i rede Charles YI I , 
p. 570 ; Vallet de Yir iv i l le , Hisíoire de Charles V I I , p. 391 et suiv. 

2 Piécesjust if icai ives, n" u . 
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fut du nombre des capitaines maintenus. Presque aus-
sitót on le mit dans une pelite armée formee sous le 
eommanderaent de Louis de Culant, amiral de France, 
pour agir, non pas centre les routiers, mais centre les 
Anglaiset Bourguignons vainqueurs á Cravant1. 
- Aprés leur succés, ceux-ci s'étaient concentres dans 
le Nivernais. Par une enclave de cette province, située 
en face du bec d'Allier sur la rive gauche de la Loire, 
ils tenaient en échec Bourges, considérée á ce moment 
comme la capitale de la France. C'est pour les chasscr 
de la que l'amiral arriva en loute bate. 

Sous un pareil chef, Villandrando ne put que re-
doubler d'ardeur. Louis de Culant avait combattu pour 
la Castillo centre les Mauros. I I fut á ce fameux siége 
d'Antequera, qui aujourd'hui encere est l'un des plus 
glorieux souvenirs militaires del'Espagne2. Le capitaine 
castillan était engagé d'honneur á faire aussi bien pour 
la France que son general avait fait naguére pour son 
propre pays. 

Les Anglo-Bourguignons furent rojetes de l'autre 
cote du fleuve par la prise de Cuffy et de la Guerche, 
qui étaient les places d'armes d'oú ils s'avanQaient 
jusqu'au cceur du Berry3. 

Cctte opéralion eut lieu peu de temps avant la ba-
taille de Yerneuil, oú i l n'est pas dit expressément que 
Rodrigue ait assisté, mais oü ron sait que donnérent 

1 Chronique de Raoulet, publiée parVallét de Virivil le a l a suite 
de Jean Chartier, t. 111, p. 183. 

2 Cabaret d'Oronville, Vte du duc Louis U l de Bourbon, ód. Gha-
zaud, p. 200. 

3 Chronique'de Raoulet, 1. c ; Chronique du héraut B e n i , p. 371 . 
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les troupes qui avaient fait la campagne du Nivcrnais. 
II est méme spécifié que les Espagnols y furent reunís 
en un seul corps, sous le commandement du vicumte de 
Narbonne1. 

Ce capitaine est celui auquel on impute la perte de 
la journée. Le gros de l'armée1 fran^aise, composé de 
gendarmerie mise á pied selon la tactique des Anglais, 
ne formait qu'une masse profonde. Le vicomte de 
Narbonne, place á la tete de la colonne, aurait fait 
prendre de trop loin le pas accéléré, de sortc que sa 
división, harassée par la distance qu'elle eut á fran-
chir, se trouva sans forcé pour entamer les ligues 
ennemies2. 

La vérité est que cette división, renversée au pre
mier choc, couvrit le terrain de morts, parmi lesquels 
son general et quantité d'liommes de marque; mais 
les Écossais, qui venaient derriére, tinrent ferme et si 
longtemps, qu'on ne se souvenait pas d'avoir jamáis 
vu pareillerésistance. Ilsauraient eu le dessus, sans une 
faute du duc d'Alengom C'est sur ce prince que doit 
retomber la responsabilité de la défaite. En élevant 
une sotte queslion de préséance au milieu de l'engage-
ment, i l íit manquer un mouvement de la cavalerie 
d'oú dépendait la victoire5. 

La conséquence de la bataille de Verneuil fut l'a-
journement des projets de reforme mil i taire. Les 
Ecossais furent extermines, les Lombards, oceupés á 

1 « Le visconte de Nerbonne et sa bataille, en laquelle estoient touz 
les Espaighols, * Raoulet, p. 186. 

* Chroniquede la Pucelle, éá . Vallet de Virivil le, p. 225. 
3 Vallet de Virivilíe, Histoire de Charles V I I , t . I , p. 416. 
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piller le bagage des Anglais, ne furent d'aucun se-
cours; et, bien que cetle legón n'eút pas dissipé 141-
lusion oú Ton était á l'égard des troupes étrangéres1, 
les portes qu'on avait faites obligérent de remettre á 
une autre saison le désarmement des compagnies fran-
ches. Les routiers reprirent de plus bello le cours de 
leurs exploits. 

Le silence qui a commencé sur les actions de notre 
capitaine so prolongo pendant trois ans. I I nous est 
permis d'affirmer que ce long espace de temps ne se passa 
pas pour lui dans rinaction; car aucun des hommes 
qui eurent alors la lance au poing ne trouva un seul 
jour pour se reposer. Occupé dans des lieux dont l'his-
toire ne nous est pas parvenue, se signalant de son 
mieux centre les Bourguignons et les Anglais, appa-
tissant les villes ennemies, et, lorsque la íaim lo pres-
sait, les villes de son propre par t i , i l traversa, sans trop 
indisposer centre lui sos protecteurs, la période fortunée 
pendant laquelle Hernando del Pulgar dit que le coeur 
lui croissait en raison de sos prouesses, et sos prouesses 
en raison de ses recrues, et sos recrues en raison des 
proíils qu'il procurait aux gens-d'armes2. G'est alors 

1 Ilcctor Bocthius témoigne que cTaulres Éeossais furent envoyés a 
Charles VII pour remplacer le contingent qui avait été anéanti h la ba-
taille de Verneuil, Historia Scotorum, 1. X Y l . Dans le Ms. latín COS/i de 
la Bibliothéque nationale, i l y a Ies instructions d'une ambassade envoyée 
par Charles VII au roi de Castille, en mars 4425-6. Oh y l i t cet articíe : 
« Le requerront (le roi do Castille) que oeste saison i l l u i vueille aidier de 
deux inille hommes d'armes bien montez et ai^mez, et en icelui nombre 
de gens d'armes ait deux ou trois cens hommes a la genete, se i l samble 
audit roy expedient que ainsi se face. » Fol . 18, 

- « Cresciendo de dia en dia el coraron con las hazañas, y las hazañas 
con la gente, y la gente con el interesse.» Voy. Piéces justificaiives, n01 . 
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en effet qu'il donna tant d'accroissement á l'effectif de 
sa compagnie et que, sa rcnommée appelant sous sa 
banniére autant d'hommes qu'il en voulait, i l lui fut 
possible de mamtenir cette eompagnie sur le piecl d'un 
corps d'armée imposant, malgré les partes qu'il avait 
á réparer sans cesse. 

I I ne laudrait pas attribuer le succés de Rodrigue 
seulement á son audace et á son bonheur. Au diré de 
son biographe i l possédait au supréme degré lesqualités 
et les talents nécessaires pour le mctier qu'il avait 
clioisi : juste, d'une sévérité inflexible, íidéle observa-
teur de sa parole, par-dessus tout cela, général vigi-
lant et bou tacticien. I I ne souffrait dans son camp ni 
querelle, ni violence, ni pillerie. Si quelque excés de 
ce genre lu i était dénoncé, i l faisait venir le coupable 
et le tuait de sa propre main. Impossible avec lui que le 
partage du butin amenát des discordes, parce que rien 
n'apparlenait á personne, qu'i l n'eút entendu les rap-
porLs de ses lieutenants. Jusque-lá toutes les prises de 
la journée étaient tenues en reserve, pour étre ensuite 
distribuées á chacun selon son mérito. Ávail-il donné 
sauf-conduit á quelqu'un ou passé contrat avec une 
ville, malheur á celui des siens qui l'enfreignait; car, 
á moins de fuir, le coupable était pendu sans rémis-
sion, 

Mais ce capitaine, qui comptait pour si peu la vie 
d'un homme lorsqu'il s'agissait de maintenir la disci
pline, en revanche, i l élait tout soin, tout étude pour 
le bien-étre de sa compagnie. I I voyait sans cesse l'état 
des vivres, du fourrage, de l'équipement, et, s'il y 
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manquait quelque chose, i l ne dormait pas qu'il n'y 
eút été pourvu. 

Avant un engagement, toutes les mesures avaient 
été prises pour qu'il rapportát le plus et coútát le 
moins possible. Nul ne savait mieux dresser une em
buche, ni asseoir un camp, ni trouver le point faible 
pour altaquer, le cóté fort pour se défendre. Attentif, 
calculateur, impassible jusqu'au signal du combat. 
L'affaire engagée, i l se jetait au milieu de Fennemi 
avec une fureur aveugle, si plein d'assurance en son 
impétuosité, qu' i l avait coutume de diré : « I I n'est 
résistance qui vaille centre la léte d'un Espagnol en 
colére. » 

J'emprunte tous ees traits á Hernando del Pulgar. 
Leur assemblage sent un peu le panégyque, el i l y a 
grande apparence que, sous la plume d'un Franjáis, 
l'éloge eút été plus mesuré; mais personne, assuré-
ment, en Franco ni ailleurs, n'aurait contesté les droits 
du routier espagnol au renom d'un vaillant et savant 
capitaine. 

Le liéraut d'armes Berry, que sa profession tint 
altaché aux armées pendant tonte la premiére moitié 
du quinziéme siécle, affirme, dans sa chronique, que 
les Frangais avaient oublié le métier de la guerre pen
dant les années pacifiques du régne de Charles VI, et 
qu'ils ne le rapprirent qu'au milieu des alertes oú ils 
furent tenus si longtemps par les Anglais l . Quelques 

1 « Or doibt Ton sgavoir que le mestier des armes se doibl appren-
dre ; car quant les Anglois vindrent et entrerent en France, les Frangois 
ne sQavoient presque riens de la guerre; mais par longuemcnt apprcndre, 
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hommes, guidcs par leurs disposilions naturelles, rcs-
taurérent les principes et farent les inslituteurs de 
leur generalion. Rodrigue de Villandrando a sa place 
marquée parmi eux. 

Un autre cote par oú i l eut l'avantage sur la plu-
part des hommes de guerre de son temps fut l'instruc-
tion. Le sort ne l'avait pas fait naitre en vain dans 
uneville d'université. Lui et ses fréres furenl mis aux 
ocoles de Valladolid. L'un de ses puinés, appelé Fierre 
de Corral, du nom de leur mere, composa un livre 
d'histoire lui-méme sut écrire en espagnol et en 
frangais. Sa signalure nous a été conservée au bas de 
plusieurs actes; elle est elegante et denote une main 
assurée. Sur une lettre que possédent les Archives com-
múñales deLyon, elle est accompagnée de quelques mots 
dont l'écriture est meilleure que celle du scribe qui a 
tracé le reste2. Rodrigue, homme de loisir, aurait pu 
teñir sa correspondance et administrerses affaires sans 
le secoursdepersonne; maisRodrigue, capilaine, etplus 
tard grand seigneur, ful obligó d'entretenir á son ser-
vicedes secrétaires,un trésorier, un maitre descomptes, 
enfin tout le personnel d'une maison bien ordonnée. 

ils sont devenuz maisti'es á leurs depens, et a la fin ont dcffaict les A n -
glois. » Dans Godeñoy, Histoire de Charles V I , p. 437. 

1 C'cst Qurita qui nous apprend que Fierre de Corral éíait frere de 
Rodrigue : « un hermano suyo que se llamava Pedro de Corral. » Anales 
de la corona de Aragón, 1. X l l l , c. lxxi. Fernán Pérez de Guzman parle 
d'ailleurs avec peu de considération de cet écrivain ; « Como en estos 
nuestros tiempos hizo un liviano y presuncioso hombre, llamado Pedro 
de Corral, en una que llamó Coronica Serracina, que mas propriamente 
se puede llamar trufa o mentira paladina. » Generaciones, semblanzas e 
obras deD. Enrique I I I y D. Juan el I I , etc., cap. I . 

2 Piéces jusiificaíives, n0 xxxm, et le fac-similé ci-contre. 
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11 cst iemps de reprendre le fil des événemenls. 
On éfait au déclin de l'année 1427. Toute la región 

de Fouest, depuis les possessions anglaises de la 
Guienne jusqu'á la Loire, élait plongée dans le dés-
ordre précurseur d'une guerre civile; car le sort de 
cette malheureuse France, si amoindiie, si cruellement 
mallraitee par l'ennemi sur lout son pourlour, élait de 
voir á tout moment ses défenseurs armes les uns centre 
les autres. 

Presentemenl, un parti á la téteduqnel figuraient le 
connétable de France, les princes de Bourbon et le 
comte de Pardiac, poussait á outrance le seigneur de La 
Trémoille, ministre en favenr, qui prétendait gouverner 
sans rendre compte á personne, et qui s'était premuní 
centre les attaques de ses adversaires en remplissant 
de routiers á sa dévotion la plupart des forteresses du 
Poitou. Les mécontents ne s'étaient pas fait plus de 
scrupule de retirer les compagnies de devant l'ennemi 
pour se prcparer á la lutte. On s'observait des deux 
cotes, et, le cas échéant, on escarmoucliait. La estl'ex-
plication d'une aventure qui nous remet sur la trace de 
Yillandrando, en nous le montrant campé autour de 
Ruffec, sur la route de Poitiers á Angouléme. 

Deux hommes-d'armes espagnols de sa compagnie 
rencontrérent, en battant l'estrade, un gentilhomme et 
son page qui leur semblérent snspects. I I se trouva 
que c'était un Du Plessis, qui élait capitaine pour le 
roi du cháteau d'Angle en Poitou. 11 allait, disait-il, 
visiter une de ses Ierres en Angoumois. Les autres j u -
gérent probablement qu'il allait en commission pour 
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M. de la Trémoillc : ils le déclarérent de bonnc prise 
et le mirent á rangon. La somme était forte. Le prison-
nier en paya une parlie et demanda á étre reláché pour 
aller recueillir le reste; mais, lorsqu'il fut libre, i l 
porla plainte au roi, le suppliant d'interposer son au-
torité pour lui faire rendre ce qu'il avait deja soldé. 
Charles VII en effet décerna un ordre de restitutiou, 
dont un poursuivant d'armes porta la signification á 
Rodrigue de Yillandrando l . 

Cependant les choses allaient au plus mal á l'autre 
extrémité de la province anglo-gasconne. Non seule-
ment la Dordogne, mais le Lot, avaient ele franchis. 
Le Quercy dans toute son étendue et la partie septen-
trionale du Toulousain étaient ravagés par les partisans 
á croix rouge. Un de leurs capitaines, nommé Andró 
de Ribes, s'était emparé de Lautrec. De la i l appatissait 
Lombez, menagait Castres, poussaitdes reconnaissances 
jusque dans le Rouergue et le Gévaudan. Renvoyé 
de Lautrec á prix d'argent, i l n'avait pas quilté le 
pays2. 

Des dioses étranges se passaient á son égard. Les 
cháleaux du comte d'Armagnac lui étaient ouverts 
pour mettre en súrelé le fruit de ses déprédations. 
Plusieurs places fortes du domaine de la maison d'Ar
magnac, dont i l s'était rendu maitre dans l'Agenais 
et dans le Quercy, lui avaient élé cédées en légitime 
propriété, et i l en montraitles contrats; enfm ilse fai-
sait appeler « bátard d'Armagnac », avec Tassentiment 

1 Gi-apres, Piéces juslificaiives, n" i n . 
- Vaisselc, Ilisloire (jénérale de Lamjuedoc, t . IV, \). 409, 
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dd ctief de la famille, bien que, d'aprés ce qu'on 
savait de son origine, rien ne jastiíiát cette qualité1. 
Comment expliquef que le grand seigneur dont le 
nom servait encoré á rallier le parti frangais fit de ce 
nom la sauvegarde de tous les altentals commis cen
tre la Franco? 

C'est que le comte d'Armagnac touchait sa part 
des contributions de guerre levées par André de Ribes, 
et qu'en méme temps, par les courses de ce parlisan, 
i l se donnait le plaisir de causer des insomnies au comle 
de Foix, son rival, qui venait d'étre, de préférence a 
lu i , gratifié du gouvernement du Languedoc. Sa per-
versité ne s'arréta pas en si beau chemin. Afin d'extor-
quer la riche succession du maréchal de Séverac, qu'il 
savait dévolue á son frére Bernard, i l séquestra cevieux 
capitaine dans Fun de ses cbáteaux, et, apres l'avoir 
contraint de changer ses dispositions en sa faveur, i l le 
íit étrangler2. Par ce crime, qu'il mit impudemment 

1 Abolition accordée en 1449 au comte d'Armagnac, dans le registre 
JJ, 160, piécc 127 du Trésor des charles, aux Archives nationales. Les 
griefsr articules dans cette piéce sont deja énoncés dans un mémoire en 
béarnais, rédigé du vivant d'André de Ribes, qui existe aux Archives des 
Basses-Pyrénées, E, 246 : « El (le comte d'Armagnac) a receubut dever 
si un capitani deis Angles nomnat Andrieu de Ribas, loqual, jassia que sia 
homme inconegut, e non sap hom propriament dont el es hyssit n i qui 
es, lo dich conté l a volgut reteñir per bastart de Testal d'Armanach, non 
sap hom per qual titol, e ayssi lo far tot de son hostal. í tem al dich A n 
drieu, angles e de la hobediensa deis Angles, le conté a balhas et donatz 
en pur don los castels, loes e senhorias de Torno, de Fumel en Agones, 
de Gordo en Querci,.... itera lo loe de Corbarrieu,... Item del castel de 
Cornbefa, itera de Rieupeyros, etc.» L'abolitionajoute qu'André de Ribes 
s'était emparé de Cháteauneuf de Randon. 

2 Le P. Anselme, dans son Histoire généalogique de la maison de 
France, t . V I , p . 69, acense á tort de ce crime le comte de Pardiac. Le 
comte d'Armagnac en est declaré Fauteur dans un acte authentique de 
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sur le compte de son frére, i l déchaina sur le Languc-
doc les compagnies que le marcchal de Séverac, l'un 
des grands condottieri de son temps, avaiL entretenues 
á sa soldé. 

Pendant qu'il s'employait á défendre contre elles la 
sénéchaussee deNímes ^ Jacques de Bourbon, beau-pere 
du cadet d'Armagnac, jugea le moment propice pour 
délivrer de la présencc d'André de Ribes ses propriétés 
de l'Albigeois; car Jacques de Bourbon était comle 
de Castres en méme temps que de la Marche. I I se fit 
préter par son gendre l'assistance de Rodrigue de Vi l -
landrando, et langa ce capitaine á la poursuite du 
roulier anglais. Celui-ci fut alteint en rase campagne, 
baltu ct pris : capture glorieuse qui fournil au vain-
queur l'occasion de montrer une fois de plus sa loyaute; 
car, malgré les instances et les offres magnifiques du 
comle d'Armagnac, qui réclamait son cher batard afín 
de le punir, disait-il, Rodrigue le livra au comle de 
la Marche, par les soins de qui i l fut sur-le-champ mis 
á mort2. 

Ce comle de la Marche, soil dit en passant, étaifc le 
mari, mais mari fugitif, déla reine Jeanne de Naples : 
aussi lui donnait-on le titre de roi. Par un destin étrange, 
i l goúla de la captivilé sous toules ses formes : d'abord 
prisonnier des Tures á la balaille de Nicopolis, puis 
des Armagnacs au commencemenl de la guerre civilc. 

14-45, rapporté par Malhieu d'Escouchy, ch. vn de sa Chronique, d'apres 
un original oíi le nom du marcchal Séverac avait été laissé en blanc (édiU 
de Beaucourt, t . I , p . 05) . 

1 Ménard, Histoire de Ntmes, t . 111, p. 145. 
2 Yaisscte, Histoire (jónérale de Larujuedoc, t. IV, p. 473. 
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puis de sa femme, des mains de qui i l s'évada. En 
dernier lieu, i l se confina dans un couvent de Be-
sanQon, ou i l finit ses jours. 

Son cerveau n'etait sain qu'á moitié, á en juger par 
les aetes qui nous restent de luí. On en cite un, entre 
autres, qui est une donation au monastére de Saint-
Antoine en Yiennois, pour qu'il y eút dans celte maison 
une cloche du poids de huit mille livres qui sonnerait 
tous les jours, pendant sa vie, autant de coups qu'il 
aurait d'années 1. 

I I faut que dans le trésor de ce singulier monarque 
i l n'y ait pas eu de quoi payer la campagne qui venait 
d'etre faite á son proíit, car presque aussitót aprés Ro
drigue afíilia á sa compagnie deux des bandos ci-devant 
de Séverac qui s'étaient mises a vivre sur le Langue-
doc, et ce fut pour prendre la conduite de leurs ope
ra tions. 

Jamáis guerre de pillage ne fut menee avec un tel 
ensamble. Le nom du castillan, devenant inseparable 
de celui des deux chefs avec lesquels i l avait fait so-
ciété, résonna comme un glas incessant aux oreilles 
des populations : Rodrigue, Yalette, Andrelin! lis 
avaient établi leur quartier general entre le mont Lo-
zere et la chaine du Vivarais. De la ils dirigérent leurs 
courses lantót au nord, á des distances considerables, 
tantót dans la sénéchaussée de Nimes ou dans cello de 
Carcassonne2. La rapidité de leurs manoeuvres est quel-

' Yaissetc, Hisldire de Languedoc, t. IV, p. 491. 
4 Móna-rd, Histoire de Nimes, t. I I I , p. 148, ct les Píéces justifica

tivos du inéme ouvnge, p. 223-2'27. 
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que chose de surprenant. A la fin de seplcmbre i4>28, 
le comte de Foix reeevait á l'autre extrémité du Lan-
guedoc la nouvelle de leurs ravages autour du Puy; 
un mois aprés, nous voyons THótel-de-Ville de Lyon 
délibérant sur le moyen de les éloigner de la marche 
beaujolaise envaine par eux, et en noverabre, ils oc-
cupaient les routes entre Avignon et Nímes1. 

Les registres consulaires de Lyon nous apprennent 
quelle fut l'attitude de la ville en leur présence2. 

Lorsque Fon commenQa á entrer en arrangement 
avec eux, ils étaient postes sous les murs d'Anse, s'é-
tendant en amont dans toute la vallée de l'Azergue. Au 
rapport d'un gentilhornrae qui s'était fait leur inter-
médiaire ofíicieux, ils étaient préts a se retirer, pourvu 
qu'on leur payát la medique somme de quatre cents 
écus d'or. Le Gorps de ville en delibera le 16 octobre. 
L'arclievéque et le clergé étaient préts á contribuer 
pour une bonne partie des quatre cents écus, et la 
majorité tenait le marché pour avantageux, lorsque la 
conclusión fut entravée par trois ou quatre des con-
seillers, qui représentérent qu'on allait entrer dans une 
voie déplorable; que jamáis leur cité n'avait souscrit á 
de semblables accords et que, si Ton commengait une 
fois, la servitude n'aurait plus de fin; les routiers con^ 
gédiés de la sorte ne tarderaient pas á revenir, ou d'au-
tres á leur place. On se sépara sans avoir rien résolu. 

Les compagnies, ne recevant pas de repensé, appa-
lissérent les villages entre Chazoy et Bibost. Aprés plus 

1 Ucnard, Uisloire de Nimcá, t. III, p. 1 i'J. 
2 Ci-aprés, Pteces justificalivcs, n° iv* 
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(Tune semaine écoulce, on leur cnvoya dirc que les 
qualre cents ecus étaient préts, el que leurs capitaines 
les recevraient aussilót qu'ils se seraient engagés á 
baltre en relraite. 

A cela les capitaines répondirent que ce n'était plus 
quatre cents écus qu'il leur fallait, mais huit cents, et 
que, jusqu'á parfait payement de la sotnme, ils conti-
nueraient á faire contribuer le pays, n'enlendant pas 
d'ailieurs que l'argent qu'ils avaient deja levé comptát 
dans les huit cents écus. 

Ces paroles rapportées á rHótel-dc-Ville de Lyon mi-
rent les conseillers en grande indignalion. I I n'y eut 
qu'une voix pour diré qu'il valait mieux recourir au 
parti de la résistance; qu'avec huit cenls écus d'or on 
se procurerait une corapagniedecent hommes-d'armes, 
iaquelle, secondée par les milicos du pays, suffirait 
bien pour donner la chasse á un ramas de bandits. La 
seule difíiculté était de se procurer vite de l'argent : 
on y parviendrait par des emprunts. 

Cependant le lendemain i l fallut reconnaitre que 
les préts ne se feraíent pas avec autant de promptitude 
qu'on se l'était figuré. On parla alors de mettre en 
campagne la noblesse du pays, en attendant qu'on eút 
de quoi solder des hommes-d'armes; mais le capitaine 
qui avait accepté de conduire des hommes-d'armes cen
tre les routiers refusa d'y conduire des gentilshommes 
sans expérience de la guerre. Ce capitaine était le sé-
néchal de Lyon, Imbert de Groslée, que nous avons 
vu. servir sous le méme commandement que Rodrigue 
en 1422. 
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La ville finit par convenir que ce qu'elle avaiL de 
mieux á faire était de íburnir de Targent au sénéclial 
et de le laisser conduire les choses au plus grand avan-
tage d'elle-méme et du pays. On arrive toujours á s'en-
tendre entre compagnons d'armes, L'accommodement 
eut lien, et Rodrigue se retira sans laisser de lui une 
trop mauvaise impression. On le voit, á quelques an-
nées de la, placer des fonds chez un habitant de Lyon 
et correspondre avec THótel-de-YiHe, pour le soin de ses 
affaires, dans les termes d'une bienveillance affec-

tueuse 1. Mieux que cela : nous avons le compte acquitté 
d'une livraison de confitures et de torchos de cire, que 
la ville lui fit faire en présent2. 

II ne se comporta pas dans le Languedoc, aprés qu'il 
y fut retourné, de fagon á nouer des relations aussi 
agréables avec les consulats des villes. A Nímes, á 
Uzés, á Alais, i l était en horreur. Ges communes au-
raient volontiers payé sa tele au poids de l'or á celui 
qui la leur eüt apporlée. 

Nous arrivons a la memorable année 1429, qui fut 
marquée par l'apparition de Jeanne la Pucelle. La fié-
vre d'entliousiasme qui se rcpandit partout fit partir 
pour les années de la Loire tous les méridionaux qui 
se sentaient le goút des aventures. Les compagnies ne 
demandaient qu'á en faire autant. Sans doute celle de 
Rodrigue et les autres de son alliance se disposaient á 
suivre le comte de Pardiac; mais ceseigneur, lorsqu'il 
s'était deja avancé jusqu'á Beaugency, regut l'ordre de 

1 Piéces juslificalives, n0xxxiii. 
2 Piéces justificatives, n"xxvin. 
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rétrograder1. Sa placo, lui fat-il dit, était a la fron-
tiére, du colé de Bordeaux2. Mécontent et reduit d'ail-
leurs á de tres faibles ressources, i l abandonna á elles-
mémes les compagnies de rouliers. Celles-ci alors 
se retournérent du cote du Languedoc. 

Le comte de Foix avait établi si bonne garde dans 
la province, qu'il n'élait pas facile d'y pénétrer; mais 
la méme politique, qui avait confiné le comte de Par-
diac en Guicnne, fut ernployée á faire sortir le comte de 
Foix du Languedoc. I I fut declaré nécessaire que ce 
prince vint avec ses meilleures troupes renforcer l'ar-
mée du roi, et, comme i l ne s'y montrait pas disposé, 
on acheta par des faveurs son obéissance. 

Son départ fut marqué par un incident qui prouva 
combien i l avait eu raison de vouloir restar. Yalette 
osa lui tendré une embuche au passage des Cévennes. 
Le comte en regut l'avis lorsqu'il venait de se meltre 
en route, quittant á peine Montpel l ierAussi tót i l fil 
doubler le pas á son escorte, et toujours au trot, jus-
qu'á faire dix-sept lieues en une seule nuit (on était en 
décembre), i l se trouva le lendemain matin en pré-
sence des routiers qu'il investit dans leur camp. Un 
vigoureux assaut centre lequel ils ne purent pas teñir 
mit le-plus grand nombre d'entre eux en son pouvoir. 
Valetta était parmi les prisonniers. Aussi déconcerté 
qu'un loup pris au piége, i l confessa toute la conduita 

1 Guillanme Gruel, Chronique du connélable de Richemond ad aun 
1429. 

a Monstrelet, 1. I I , ch. lxiu (édit. Douet d'Arcq, t. IV, p. 530). 
5 Vnisselo, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 475. 
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de sa damnable entreprise. Son procés fut promple-
ment expédié, sans écritures ni plaidoiries. Le surlen-
demain on le pendil á Nimes1. 

I I arriva ce á quoi Ton devait s'aüendre. Lorsque 
les compagnies furent assurées de réloignement du comte 
de Foix, elles se mirent de concerl au ravage de la pro-
vince,d'autantplusimpitoyablesqu'elles avaientávenger 
la défaite infligéc á Tune d'elles. Rodrigue se reserva le 
Gévaudan et le Velay, tandis qu'un second Valette, 
Guilhem Valette2, prit le commandement des gens-
d'armes de son frére défunt, et les conduisit plus avant 
dans la plaine qu'ils n'étaient alies jusque-lá. D'une 
place forte nommée Cabriéres, dont i l se rendit maitre 
auprés de Pézenas, i l íitrage autour de Pézenas d'abord, 
puis jusque sous les murs de Montpellier C'était une 
contrée vierge de pillage, oú i l faisait si bon vivre, que 
deux aulres capitaines de la méme alliance, Oudinet 
de la Riviére et Archambault, vinrent se joindre á Va
lette et y trouvérent leur proíit4. 

Cependant les habitants de Nimes, menacés par des 
détachements du corps de Rodrigue, qu'on voyait á tout 

1 Ghronique béarnaise de Miguel del Venns, dans le Pan théon l i t t é -
raire , volume intitulé : Chroniques el mémoires sur l'histoire de France 
au quatorziéme siécle, p. 594. 

'¿ Le Valette supplicié par l 'ordre du comte de Foix avait pour p r é -
nom Jean, au témoignage des actos conserves dans les Archives de 
Nimes, dont Ménard a fait usage, Hisíoire de Nimes, t. 111, p . 152. Le 
volume CIX des Titres scellés de Clérambaul t , a la Bibliothéque natio-
nale, contient plusiours quittances des deux Valette servant cotnme 
écuyers chargésde commandements : l 'un capitaine d 'arbalétr iers , l'autre 
chef de chambre dans la compagnie du vicomte de Narbonne. Guilhem 
y est toujours appelé Guillonnet, et l'autre, Forton. 

3 Vaissete, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 476. 
4 Ménard, Histoire de Nimes, t . Til , p. 152. 
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moment descendre sur Alais et sur Anduze, deputaient 
au comte de Foix ambassade sur ambassade pour lo 
presser de revenir. Le comte, qui au lieu d'ennemis á 
combatiré n'avait trouyé en France que des intrigues 
á déméler, n'enlendait pas perdre pour cela le fruit de 
sa campagne. I I ne bougea pas qu'il n'eüt obtenu ce 
qu'il était alié chercher. Enfin i l annonga son rctour 
pour le temps de Paques 1450, et les routiers, qui 
furent des premiers á en avoir la nouvelle, reprirent 
le chemin de la montagne pour gagner le Vivarais, oú le 
castillan leur avait donné rendez-vous. 

La se presenta pour eux une affaire comme ils n'en 
faisaient pas souvent, une affaire oú i l y eut á gagner 
á la fois du butin et de la gloire 1i 

A la faveur des manoeuvres qui avaientbrusquement 
arrété les succés de Jeanne d'Arc, manoeuvres dont 
tous les familiers de la cour de Bourgogne avaient le 
secret, leprince d'Orange, grand ami dePhilippe leBon 
et encoré plus de son profit, forma le dessein de s'em-
parer du Dauphiné par un coup de main. Par l'acqui-
sition decetteprovince, qui était comme le trait d'union 
entre sa principauté et d'immenses domaines qu'il 
possédait dans toute la longueur du mont Jura, i l füt 

1 Deux relations composées avec beaucoup de soin, r u ñ e par feu 
Vallet de Viriville {Histoire de Charles Vi l , t . l í , p. 257), l'autre par M. le 
marquis Costa de Beauregard {Souvenirs d'Amédée VIH, premier duc de 
Savoie, Chambéry, 1859), et la publication intégrale, par l 'abbé Cheya-
lier, de l 'enquéte sur Fagression d'Anthon, Processus super insulttí 
guerre Añíhonis (Bulletin de la Sociéié de staiistique de l ' h é r e , 3e se
rie, t . V I , 1874), m'ont permis deré tabl i r dans tous ses détails cet é p i -
sode de la vie de Rodrigue, qui laissait trop a désirer dans ma premiórtí 
rédaction. 
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devenu Tim des potenlals de roccident. Malgré son 
hoslilite déclarée contre la couronne de France, 011 
avait eu Tindulgence, pour ne pas diré la faiblesse, de 
lui laisser prendre possession de plusieurs cháteaux du 
Dauphiné, dont i l se prclendait, hérilier. I I en profita 
pour metlre secrétement des garnisons partout et pour 
induire ses amis á le servir quand l'heure serait venue. 
En méme temps, i l attira le duc de Savoie dans son 
enlreprise et, moyennant l'offre du Graisivaudan qu'il 
lui laissait á prendre sur sa futuro conquéte, i l obtint 
de lu i la permission de faire dans ses Etats une levée 
de trois cents lances. 

Le complot ne fut pas tenu si secret que le sire de 
Gaucourt, gouverneur du Dauphiné, n'en apprit au 
moins le principal. I I informa le roi de ce qui se pre-
parait, lui représentant combien la situation était pé-
rilleuse ; car la chevalerie dauphinoise avait été exter-
minée á la balaille de Verneuil, et tout ce que lui , gou
verneur, pouvait íaire, était de réunir au restant de la 
noblesse du pays deux compagnies de Lombards dont 
Imbert de Groslée disposait comme sénéchal de Lyon. 
La réponse de Charles YIl fut qu'il n'avait pas de 
troupes disponibles pour la défense d'un point si éloi-
gné, et que le gouverneur n'avait qu'á faire de son 
mieux pour le salut du pays 1. 

Dans cette extrémité Gaucourt, qui était un homme 
de résolution, eut bientót fait de prendre son parti. I I 
contracta un emprunt sur l'impót á voter par les États 

1 Fragmcnt du Recjistre delphinal de Thomassin, publié par Berriat 
Saint-I'rix, dans sa Jeanne d'Arc, p. 321. 
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de la province, qui élaient á la veille de se reunir, 
puis, munid'une bonne somme d'argent, i l s'éloigna 
en compagnie du sénéchal de Lyon. lis n'avaient dit á 
personne oú ils se proposaient d'aller, et, pour ne pas 
aítirer les regards, ils a^aient poussé la précaution jus-
qu'á se dépouiller de leurs armes1. Mis comme des 
gens qui partaient en promenade, ils prirent sans étre 
remarques le chemin d'Annonay. 

Rodrigue de Yillandrando et plusieurs de ses subor-
donnés, Valeíte entre autres, tenaient pour le moment 
leurs quartiers autour de cette ville. I I s'agissait de les 
enróler pour la défense du Dauphiné. Les offres du 
gouverneur furent trouvées acceptables, puisque les 
bandos ne tardérent pas á s'ébranler pour descenclre 
dans la vallee du Rhóne. Elles traversérent le pont de 
Viennedans la nuit du 26 mai 1430 et furent menees 
tout d'une traite devant Auberive, possession du prince 
d'Orange á deux lieues de la. La garnison logée dans 
cette place avait deja commencé les hostilités; on ne 
s'aventurait plus aux alentours sans risquer d'étre 
capturé et mis á rangon. Plus de trente personnes no
tables du pays, victimes de ce genre de violence, alten-
daient dans les prisons du cháteau que leurs íamilles 
eussent réuni de quoi les racheter. 

L'attaque fut d'une vigueur extreme. En quelques 
beures les routiers emportérent le bourg, puis la pre-
miére cour du cháteau, puis la seconde; mais le don-
jon, tenu par une centaine d'hommes qui s'y élaient 

1 « Secrete et sine armis ». Processus super insul lu . 
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relranchés, resista pendant deux jours. Pour amener 
ees gens á se rendre, i l fallul eommeneerla démolilion 
de la tour á eoups de canon. 

Quandon sutdansle pays la prise du cháteau, i l vint 
des ouvriers en foule pour travailler á la démolilion de 
ce dangereux repaire. I I n'en serait pas resté une seule 
pierre debout, sans un ordre du gouverneur qui enjoi-
gnit d'épargner quelques pans de murs, afín de perpé-
tuer le souvenir de la félonie du prince. 

Cependant les Etats réunis á La Cote Saint-André de-
crétaient toutes les mesures de salut public diclées par 
la circonstance. Ce qu'on avait pu rassembler de 
troupes, joint aux eompagnies de Rodrigue et de Va-
lette, fut dirigé du cóté oú Ton s'attendait á voir pa-
raítre l'ennemi. L'armée enleva, chemin faisánt, les 
cháteaux d'Azieu et de Puzignan, oú i l y avait garnison 
d'orangistes. Elle s'arréta devant le Colombier, qui ne 
voulut pas se rendre sans avoir eu l'honneur de subir 
un siége. C'est alors seulement que'le prince d'Orange, 
qui s'était avancé par la Bresse, se trouva en mesure 
d'entrer en Dauphiné. I I passa le Rhóne au bac d'An-
thon dans la journée du 9 juin 1450. 

Anthon est situé sur la rive gauche du Rhóne en face 
du coníluent de l 'Ain. La berge dauphinoise, peu élevée 
en cet endroit, forme le premier gradin d'un massif 
montueux et boisé qui s'élend en longueur du nord au 
midi. Du cóté de l'ouest, c'est la píate plaine jusqu'á 
Lyon, sauf une arete étroite qui se détache du massif 
et qui fínit bientót en un promontoire couronné par 
le cháteau de Puzignan. A une lieue derriére cetle 
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arete, sur le versant du massif, on voit le Colombier. 
RCQU en grande róvérence danslc cháteau d'AnÜion, 

le prince d'Orange, des le lendemain de son arrivée, 
y lint cour pJeniére comme dauphin de Viennois, et á 
ce titre, i l partagea entre ses fidéles les offices de la 
province. A ceux qui n'eurent ricn dans cette distribu-
lion i l promit monts et merveilles. II parla de la pré-
sence des Franjáis devant le Colombier comme du prc-
lude d'un triomphe certain pour ses armes. L'extermi-
nation du ramas d'aventuriers que lui opposait le sire 
de Gaucourt serait d'autant plus facile, qu'ils auraient 
á se défendre du cóté de la place qu'ils assiég'eaient. 
L'important était de se báter. Des le lendemain matin, 
quoique le lendemain fút un dimanche et la fete de la 
Trinité, on marcherait á la délivrance du Colombier. 

En guerre on a beau proposer; le plus souvent c'est 
la fortune qui dispose. II arriva que la garnison du Co
lombier se rendit dans la nuit du samedi á ce méme 
dimanche, qui était le 11 juin, de sorle que les Fran
jáis, libres sur leurs derriéres, purent sepréparer á re-
cevoir avec toutes leurs forces l'armée qui venait les 
attaquer. 

Pendant qu'on réglait l'ordre de bataille, Rodrigue 
demanda que la conduite de l'avant-garde lui fút con-
ñée. II savait que ce commandement appartenait de 
droit au maréchal de Dauphiné; mais i l espérait 
qu'on voudrait bien pour cette fois déroger á l'usage, 
en considération de sa qualité d'étranger et de la com-
position des troupes qu'il avait amenées avec lu i . C'e-
taient des hommes de tous pays, qu'il importait de ne 
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pas laisser un seul instant dans rinaction. En les cn-
gageant tout d'abord, on n'aurait pas á craindre leurs 
écarts, et, si le malheur voulait qu'ils eussent le des-
sous, les Lombards et la chevalerie dauphinoise, qai 
formaienl le reste de Tarmée, pourraient, en se retirant 
á temps, conserver au pays le noyau d'une forcé né-
cessaire á son salut1. 

Le maréchal de Dauphiné était Imbert de Groslée, 
qui se trouvait joindre cette dignitéau commandement 
du Lyonnais. I I essaya vainement de défendre sa prc-
rogative ; le sire de Gaucourt decida, en vertu de son 
autorité de general en chef, qu'il serait fait selon le 
désir du capitaine espagnol. Rodrigue prit done les 
devants et se mit en embuscade sur la lisiére d'un 
bois qui , aujourd'hui encoré, couvre presque tout 
le massif depuis Ánthon jusqu'á une plaine creuse 
d'une lieue de large, en avant du Colombier. 

L'ordre était que l'avant-garde s'appuierait sur les 
compagnies de Yalette et d'un autre routier2, compo-
sant la división de droite. Les Lombards, sous les ordres 
des deux capitaines piémontais Georges Boys et Borno 
de Caqueran, devaient se teñir á gauche et surveiller 

1 Processus super insultu, et Thomassin, Registre clelphinal. 
2 « Vocatum Vállete et Petrutn Churro, capitancos ructarum ». P r o -

cessus super insultu. Ce nom de Churro, qui a l 'air espagnol, figure 
sous la forme frangaise Churre au contrat de mariage de Rodrigue 
(ci-aprés , piéce xxv) ; c'est assurément le méme qui a été l u Churre par 
M-. Marcel Canat, dans une lettre du capitaine de Charolles, écrite au com-
mencement de 1431, pour annoncer aux gens du conscil de Bourgogne, 
a Dijon, que ce Charre, en compagnie du bailli de Macón, de Rodrigue et 
de Valctte, se préparait a envahir la Bourgogne. Documents i n é d i t s p o u r 
servir a Vhistoire de Bourgogne, p . 315. 



16 VIE UE ftODUIGUE 

le charroi qui s'acheminait du cóté d'Anthon, escorió 
d'un fort détaehemént d'infanterie. Le sire de Gaucourt 
et ímbert de Groslée prirent le commandement de la 
división du centre, oú avait éte mise la noblesse du 
pays. Ce corps se mit le dernier en marche pour occu-
per le milieu de la plaine. 

L'armce enneraie, de son cóté, s'avangait par le bois, 
croyant surprendre les Franjáis. Le prince, détrompc 
par ses éclaireurs, dissimula son étonnement, et, afín 
de donner le chango, envoya demander la bataille au 
gouverneur de Dauphiné. 

I I allait, lu i et les siens, déboucher dans la plaine, 
lorsque des traits volant de droite et de gauche l'aver-
tircnt que les fourrés entre lesquels on marchait 
n'élaient plus ceux d'une forét deserte. Le trouble 
commcnga á se metlre dans les rangs par le fait des 
chevaux qui se cabraient quand ils étaient touchés. 
Rodrigue se presenta alors avec ses hommes-d'armes, 
la lance en arrét. Le voilá poussant cette cavalerie qui 
se trouvait massée dansunchemin montant, entre deux 
rangées d'arbres qui valaient aulantque des murailles. 
La position n'était pas tenable. Les orangistes rétrogra-
dérent péle-méle pour aller chercher d'autres issues, 
et c'est á la débandade qu'ils arrivérent sur le champ 
de bataille, occupé deja par l'ennemi K 

1 Je me conforme ici aux indications de Monstrelet, éclaircies par 
l 'étude du terrain. Le témoignage du chroniqueur picard est que : « les 
Bourguignonsvcnoient par m i ung bois, et ne se porrent bonneraent du 
lout rasserablor ne mettre en pleine ordónnance de bataille, pour ce que 
iceulx FnuiQois les envayrcnt soubdainement et vigueureusement. » La 
chronique du ms, frangais, n0 25018, de la Bibliothéquo nationale (foí. 
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Les Framjais, vu leur potit nombre, faisaienl si pcu 
d'effet dans cette vaste plaine, que leprince, ne pouvanl 
pas croire que Taítaque viendrait de leur cote, ne mit 
aucune diligence á réparer le désordre des siens. I I 
laissa ce soin á ses chefs de corps, et s'arréla á confércr 
la chevalerie á de jeunes seigneurs qui la demandaient. 
Cependant, les petits groupes qui composaient l'ar-
mée delphinale s'élant ébranlés arrivérent en un clin 
d'oeil, tant leurcourse fut impétueuse, devant les ligues 
non pas encoré tout á fait formées de leurs adversaires. 
Pour que ceux-ci parvinssent á achever leurs disposi-
tions, i l ne fallut rien moins que la résolution héroique 
d'un pelotón de jeunes gens de la noblesse bourgui-
gnonne, qui mirent pied á ierre en jurant de mourir 
plutot que de reculer d'une semelle. Ces braves furent 
fidéles á leur serment; mais le temps qu'on mit á les 
abatiré ne suffit point aux autres pour réparer le dé-
faut de leurs premiers mouvements. lis furent rompus 
des que les trois divisions fran^aises eurent operé leur 
jonction. 

A peine y avait-il une heure que l'action était com-
mencée, et Fon assistait á une chasse plutot qu'á un 
combat. Des cavaliers laissaient la cheval et armures. 
Les fantassins en faisaient autant de leurs arbalétes, 

499, v0), dit plus briéveraent : « Le prince d'Orenge... fu renconlrc d'un 
cappitaine nommé Rodighc, lequel en undestroy lo attendy et combaty.» 
La relation ofíicielle, contenue dans le ProcesSus silper insultu, sup-
prime les circonstances prél iminaircs et représente l'action coinme une 
joute cngagee en rase cainpagae entre doux partís parfaitement maitrcs 
de leur terraiu: ce qui eíface completement ié rolo de Rodrigue, aprés 
qu'i l a oté annoncé d'une maniére si solennclle par le débat sur lo com-
mandement de ravant-gardoi 
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de leurs epees, des maillets de plomb dont on les avail 
pourvns, pour briser les bassinels eL les cuirasses sur le 
corps des Frangais1. Ce n'ctaient que gens éperdus cou-
rant dans tous les sens, ceux-ci pour gagner le Rhóne, 
ceux-lá pour se cacher dans les bles ou dans les bois. 

De tres vaillants hommes, qui n'avaient jamáis 
reculé devanl l'ennemi, perdirent la tete et tournérent 
bride comme les autres : ainsi le comte de Fribourg, 
qui était venu avec une compagnie de Suisses; ainsi le 
seigneur de Montagu-Neufchátel, chevalier de l'ordre 
tout nouvellement creé de la Toison-d'Or, que les 
Anglais avaient élevé á la dignilé de grand-bouteiller 
de France. Pour avoir eberebé son salut dans la fuile, 
i l fut dégradé de l'ordre2, et alia mourir de chagrin en 
Terre-Sainte. Le prince d'Orange lui-méme, atteint de 
plusieurs blessures et menacé de toutes parts, s'en 
remit á la vitesse de sa monture. I I arriva inondé de 
sang au cháteau d'Anthon3. La garnison lui ayant 
déclaré qu'elle était décidée ase rendre, quoiqu'ilyeút 
dans la place des munitions et des vivres pour y teñir 
deux ans, désespéré, i l se déroba á la tombée du jour 
avec la résolution de (raverser le Rhóne. Le méme che-
val, qui lui avait sauvé la vie le malin, la lui sauva 

1 « Grossos malleos plúmbeos deferentes, de quibus adduci dictus d . 
Ludovicus de partibus suis Burgundie septem mulos oneratos fecerat. » 
Processus super insu l lu , c. xxxi. 

2 « Attendu qu'il s'estoit trouvc en journée de bataÜle oü cottes d'ar-
mes et banniéres avoienl esté desployées, et avoit procede si avant ju s -
ques a combatiré sans estre \ictorieux, rnort ni prins, etc. » Clironique 
de Jean Lefévre de Saint-Remy, cl i . CLXX. 

3 « Arnesiis suis ac dextrario, ex sanguine ct vulneribus sibi illatis 
rutilante, in colorem rubeum transmutaos, sic quod vix cognosci pretor 
per suuin destrarium poterat. » Processus super insultu, cTxxx, 

file:///ictorieux
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encoré dans celle traversée périlleuse. 11 aborda satis 

nouvel accident á la rive bressane. On dit que, lorsqu'il 
mil pied á Ierre, prenant dans ses mains la lele du 
noble animal, i l le baisail en pleurant el l'appelait son 
libéraleur1. 

Quellc lerribledisgráce pourunhomme puissanl, qui 
avait si pompeusement annoncé sa victoire! Sa gloire 
élait tournée en honle, el son assurance de la veille 
n'allait plus étre aux yeux de tous qu'une ridiculo for-
fanlerie. Qualre mille hommes de bellos Iroupes qu'il 
avail venaienl de fondre devant une armée (si cela 
peni s'appeler une armée) plus faible d'un liers pour 
le moins2. Cinq cents des siens avaient mordu la pous-

1 Aymar i R i v a l l i i de Allobrogibus, H b r i l X , p. 514. Le l:éraut Ben i 
affiruie, contrairement a celte assertion, que le prince repassa le Rhóne 
par le bac cTAnthon. Au témoignage de Jean Chartier, conforme á celui 
d'Aimar du Rivail, i l faut ajouter celui d'un contemporain qui a annoté 
une petite chronique dont le ms. est á la Bibliothéque Sainte-Gcneviéve 
(n0 1155, fol. 28) : « Messire Ymbert de Groslée, lors bailly de Lyon, 
Jeban Vallecte, Rodigucs et plusieurs autres lui furent si fiers et si aspre-
ment l'assaillh'ent, qu ' i l l u i convint passer la riviere de Rosne sur ung 
coursier, a Tendroicl de Montluel en Bresse. » 

2 Une estimatiou precise est impossible, parce que les nombres four-
nis par les textes ne s'appliquent qu'aux lances, et que reffeclif des lances 
a été variable. Le compte des orangistes est donné en ees termes dans le 
Processus super i n s u l t u : «In exercitu d. Ludovici erant septingenti vel 
circa, tam milites quam scutiferi, associati suis grossis famulis bene ar-
malis, ultra balisiarios, sagittarios et alios pediles, grossos malleos plúm
beos deferentes,... sic quod in dicto exercitu erant et extimabantur esse 
mille et .-eptingenti pugnatores et ultra elecli.» Comme par combattants 
(Vélile i l faut entcndre seulemeat les boinmes d'armes etleurs coustilliers, 
i l n'y a pas d'exagération a porter a un [ieu plus de deux mille le nombre 
des servants, piétons et gens de trait de toute sorte. Quant a Farmée 
frangaise, je l'évalue á un peu moins de trois mille, hoiumes, en pienant 
pour base le témoignage du héraut Berri : « Bodigues de Villandrasavoit 
trois cens lances et les gens de traict avec luy eslans, et ceulx du Daul-
phiné estoient deux cens lances du pays. » Les Lombards sont a compler 
en sus. 
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siére, deux cents s etaient noyes dans le Rhónc, on nc 
pouvait pas diré le nombre des prisonniers, et l u i , 
désobéi, méconnu, abandonné, i l fuyait tout seul, lais-
sant aux mains de l'ennemi ses cháteaux, son matériel 
de guerre et toutes ses enseignrs. Son grand étendard 
de soie rouge et noire, oú i l avait fait appliquer un 
soleil d'or dardant ses rayons jusqu'au bout de l'étoffe, 
fut porté á Grenoble pour étre suspendu dans la cha-
pelle des dauphins. Sa banniére, aux armes de Chalón, 
de Genéve et d'Orange, échut en partage á Rodrigue, 
qui i'envoya comme offrande á l'église de Valladolid 
oú reposaient ses ancétres1. 

Si la journée fut belle pour quelqu'un, c'est pour le 
capitaine espagnol. Sa contenance sur le champ de 
bataille fut celle d'un lion. I I promenait devant lui 
l'épouvante et la morí, et les groupes sur lesquels i l 
se jetait scmblaient perdre la forcé de se défendre. Sa 
perte fut d'un seul homme tue2, tandis que le gain lui 
arriva sous toutes les formes. « Homme plein de mali-
cieux engin, dit la Chronique Martinienne, i l exploita 
merveilleusement en la défense, sans y oublier son 
profit5, » Hernando del Pulgar nous apprend en quoi 
le savoir-faire de son avisé compalriote se montra ce 
jour-lá d'une maniere si notable. Lorsque la bataille 
fut finie, i l s'entendit avec un de ses prisonniers et se 
fit diré par lu i , moyennant qu i l lui promit sa liberté 
sans ranzón, les noms et qualités des autres captures 

4 Thomassin, Registre de lp lúnal . 
a Processus super insultu. 
3 Édition Yérard, fol . 276, v°. 



DE V I L L A N D R A N D O . 51 

que ses gens avaient faites. De cette fagon, tous ceux 
qui lui furent designes córame de grands seigneurs, 
i l les acheta au cornptant bien au-dessous du prix 
qu'ils valaient, pour les taxer au decuple une fois qu'il 
les eut en son pouvoir1. 

Entre ceux dont i l fui trafiqué de la sorte, nous con-
naissons Frangois de la Palud et Guillaume de Vienne, 
ou, pour les appeler par leurs ñoras vulgaires, Varara-
bon et le sire de Bussy. 

Vararabon, chevalier bressan, passait pour le meil-
leur capitaine de la Savoie. La journée d'Anthon lui fut 
particuliérement funeste. Outre qu'il fut ruiné, sa mere 
ayant été obligée d'ajouter huit mille florins de bon or 
á tout le sien qu'il avait donné pour se tirer des mains 
de l'espagnol, i l eut le visage ravagé par une si 
effroyable taillade, qu'il dut porter depuis lors un nez 
d^argent2. 

Quant á Bussy, i l sut ce qu'il en coútait d'étre 
l'héritier du nom le plus illustre de la Bourgogne. Sa 
délivrance fut mise á un prix si élevé que, pour par-
faire la somme, i l fallut quéter partout. La faraille 
était épuisée par ce genre de dépense : une rangon du 
pere, quelques années auparavant, avait coúlé soixante 
mille écus3. Le duc et la duchesse de Bourgogne con-
sentirent á tendré l'escarcelle en faveur du prisonnier. 
La preuve des déraarches accomplies par eux auprés 
du gouvernement angiais existe dans une lettre ré-

1 Piéces jusiificatives, n" i . 
2 Monslrelet, 1. I I , c. xcv; Guichenon, Histoire de Bresse, III6 parlie, 

p. 29o. 
3 Histoire généalogique de la inaison de France, t. V i l , p , 8Ü(). 
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cemraent découverte de la duchesse au cardinal de 
Winchester1. 

Aprés la bataille, les capitaines se séparerent pour 
aller, chacun de son cote, réduire les places oú i'cn-
nemi avait compté trouver ses points d'appui. Rodri
gue prit sa direction du cóté de Lyon, comme s'il se 
proposait de porter la guerre en Bresse2. I I laissait 
diré dans son camp qn'il avait rnission de punir le duc 
de Savoie de sa connivence avec le prince d'Orange, 
et tous les rapporls des espions bressans représen-
taient l'irruption des routiers comme imminente. Mais 
le capitaine n'avait en vue que de déjouer un dessein 
qu'on attribuait au méme duc de Savoie sur Belleville 
en Beaujolais, propriété de la maison de Bourbon que 
le duc de Bourgogne, qui en avait i'hommage, aurait 
vue volontiers passeren d'autres mains. La démonstra-
tion fut. complétée par l'occupation de Belleville, oú 
Valette alia se loger avec sa compagnie. 

Lorsqu'il n'y eut plus d'inquiélude á avoir d'aucun 
cóté, les capitaines se réunirent de nouveau pour 
fondre sur la principauté d'Orange, relournant contre 
le prince le íléau de l'invasion qu'il avait voulu faire 
lomber sur les pays du roi. Aussi bien lui avait-on en-
tendu diré plus d'une fois qu'il regarderait Orange 
comme perdue, si on lui enlevait Anthon; et le sire de 
Gaucourt n'eut rien de plus pressé que de lui prouver 
qu'il avait prophétisé juste5. L'armée, grossie du mar-

1 Piéces justificatives, n" v. 
* Garnier, Inventaire sommaire, e le , t. I I I , p. 84. 
5 Processus supei- insultu, ch. xxxv. 
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quis de Saluces, du vicomle do Tallard, du seigneur de 
Grignan, et de maints aulres voisins qui avaient de 
vicilles dettes á se faire payer, arriva sans obstacle au 
bourg de Sainl-Florent sous Orange1. 

Celle posilion fut enlevée des le premier jour par 
escalado, et le siége posé sur six points á la fois au-
lour de la ville. 

La ruine colossalc du théátre romain, qui émerveille 
lous ceux qui la voienl pour la premiére fois, formait 
alors le noyau d'une ciladelle imposanle. Flanquee de 
lours sur tout son circuit, elle gagnait par des ouvrages 
avances le sommet du mont centre lequel elle s'appuie. 
On l'appelait Gloriette, et Gloriette possédait tous les 
genres de défense dont un cháteau íeodal íút sus
ceptible au moyen age. A sa forcé réelle s'ajoutait le 
prestige des souvenirs, ou plulót des récils fabuleux 
vulgarisés par les romans. C'est la qu'on plagait le 
séjour'deGuibour renclianleresse,uneespéce d'Armide 
converlie á la foi chrétienne, qui avait aidé Guillaume 
au Court-Nez á s'emparer furtivement d'Orange, pour 
en partager la possession avec lu i . Pendant une absence 
du béros, Guibour, avec les dames de la ville, avait 
tenu en échec devant les murs les arrnées de trente 
rois Sarrasins. 

Sans s'inquieter de ce que disait la cbanson : 

Elle nc doule de France lol l'empire, 

Ne la prandrez á nul jor de vo vie 2, 

1 Joseph de la Pise, Tablean de Vhistoire des primes et de l a p r i n c i -
pautécTOrange , p. 122. 

3 Jnnkbloet, Guillaume d'Oraixje, chanson de geste, t. I , v. ITOk 
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les vainqueurs d'Anlhon investirent á la fois le chá-

teau et la ville. 
Pour défendre Fun et l'autre i l n'y avait ni magi-

cienne, ni paladins. Lorsque les habitanls d'Orange 
virent l'ennemi de tous les cotes, ils se prirent á réílé-
chir que leur seigneur était bien loin, que les passages 
lui élaient fermés pour venir jusqu'á eux, enfin qu'il 
valait mieux crier vive le ro i ! que subir l'assaut de ees 
Frangais, qui gáteraient la ville, s'ils la prenaient de 
forcé, tandis que, regus sans rásislance, ils ne sejour-
neraient guére, et par leur relraite laisseraient á la 
population la liberté de se retourner comme elle vou-
drait. En conséquence, i l y eut soumission et de la ville 
et du cháteau (3 juillet 1450). 

Les vainqueurs firent leur entrée aux acclamalions 
de la foule, ne trouvant sur leur trajet que des visa-
ges avenants. Lorsqu'on fut arrivé á la grande salle du 
cbáleau, Gaucourt entouré des capilaines, comme un 
Gharlemagne au milieu de ses pairs, se donna le plai-
sir d'instituer de nouveaux fonctionnaires et de rece-
voir les serments au nom de roi. Jonquiéres, Gigondas, 
Courthezon, et toute la principauté jusqu'au territoire 
du pape, se soumirent á l'exemple de la capitale. ' 

Cette conquéte fut un résullat brillant, mais peu du
rable, de la défaite du prince d'Orange. Aussi n'en 
parla-t-on guére en Franco; mais au contraire, la ba-
laille d'Anthon, qui avait sauvé la couronne delphinale, 
fut l'objet de tous les discours, et pour plusieurs une 
consolation de la porte de Jeanne d'Arc; car i l est á 
noter que la Pucelle fut prise devant Gompiégne le 
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jour méme que les rouliers s'eloignérent d'Annonay 
pour prendre le chemin du Dauphine. On sut partout la 
part considerable que Rodrigue de Villandrando avait 
eue dans la victoire; quelques-uns allérent méme 
jusqu'á luí en altribuer tout l'honneur S Son nom, 
depuis cette journée, fut familier á tous les Fran
jáis. 

Par une dislinction rare pour l'époque, i l regut le 
témoignage public de la reconnaissance déla province. 
Un vote des Elals du Dauphine lui adjugea la pro-
priété du cháteau et de la chátelleniede Puzignan, con
fisques pour forfaiture sur Alice de Varax 2. C'est cette 
dame en effet qui avait ouvert le cháteau aux oran-
gistes sur qui Rodrigue eut á le reconquérir5. 

On ne peut pas douter que Charles VII n'ait ac-
cueilli avec une satisfaction extreme la nouvelle de la 
victoire remportée par ses armes. Une autre personne 
qui ne dut pas moins s'en réjouir fut le seigneur de la 
Trémoille. 

Investi d'un pouvoir de plus en plus absolu sur la 
direction de toutes les affaires, ce favori portait lour-
dement la responsabilité d'une suite de revers essuyés 
depuis qu'il avait mis Jeanne d'Arc á l'écart, de sorte 
que la défaite du prince d'Orange, quoiqu'il n'y eut 

1 Ms. 23018 de la Bibliothéque nationale cité ci-dessus, p. 46. La chro-
nique de Metz, publiee par Don Calmet, dit éga l emcn t : « En celle année 
fu vaincus le princeps d'Orange par Redigo, ung capitaine de Franca. » 
Histoire de Lorraine, t . I I , pr. col. 207. 

2 « La plassa et térra de Pusignac en el Dalfiné, que le fu ballea et 
dounaa per les trois Estatz du Dalfinea et confinnea per le roy et le daul-
phin. » Gi-apres, piéce n" LXXXIV. 

5 Ci-aprés, Piéces justificatives, n0 v i . 
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contribue en rien, lu i servil a justifier sa polílique. 11 
sut méme y puíser l'audace et la forcé de se dcbarras-
ser, par un coup d'État, de plusieurs íamiliers du roi qui 
lui porlaienl ombrage1. Un service de cette importance 
rendu au monarque et á son ministre semblait appeler 
une recompense peu communc. Cependant on ne voit 
pas que Rodrigue de .Yillandrando, aprés la vicloire 
d'Anlhon, ait regu autre chose que le tilre d'écuyer de 
l'écurie du roi. 

L'usage était d'accorder cette dignité aux débutants 
dans la carriére militaire, que le gouvernement avait 
l'intention de s'attacher. Elle était de trés-petit rapport. 
Elle avait pour plus clair avantage de dormer entrée 
á la cour. Or la cour n'élait pas un lieu que notre ca-
piíaine eút l'envie de fréquenter. I I n'entendait pas 
briguer par des courbetles ou par des intrigues les fa-
veurs que ses prouesses ne lui rapporteraient pas d'em-
blée. II était de l'école du vieux compagnon que Jean 
de Beuil a mis en scéne dans son román du Jouvencel. 
A un adolescent qui lui demande s'il ne ferait pas bien 
de commencer sa carriére par un voy age en cour, le 
vétéran répond : « Ha 1 voulez-vous ja aller faire la 
besle 1 Ha! beau sire, puisque vous avez voulenté d'estre 
homme de guerre, ne vous vault-il pas mieux d'estre 
monté et armé á vostre adventure pour la guerre, que 
d'aller á la court prier le roy ne faire l'ennuyeux aprés 
les seigneurs, despenda ni vostre argén t etpcrdant temps, 
comme font plusieurs qui ne sgauroient vivre, qui ne 

1 Arrestation et mise en jugement d'Antoine de Vivonne, André de 
Beaimiont et Louis d'Amboise, au mois d'aoút 1430. 
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leur donneróH1! » En effet des hommes habitúes 
comme ceux-lá á rechercher le péril en plein air n'é-
taient pas propres á faire faction dans les antichambres, 
et ils savaient trop bien prendre pour s'abaisser au 
róle de quémandeurs. 

Un point reste obscur. Rodrigue, si peu remuneré de 
ses services, si fermement résolu á ne jamáis échanger 
le sejour de son camp contre celui de la cour, Rodrigue 
ne laissa pas cependant que de mettre sa personne et 
son épée au service de M. de La Trémoille. 11 se lia 
avec ce seigneur comme s'il lui eút été redevable de 
beaucoup, et méme nu risque de compromettre l'ami-
tié que lui avait témoignée jusque-lá le comle de Par-
diac. Que) peut avoir été le motif de cet attachement? 
je l'ignore, mais j 'en vois tres-bien la conséquence, qui 
fut l'impunité assurée aux routiers pour tous les désor-
dres auxquels ils se livrérent tant que M. de la Tré
moille resta au pouvoir. 

Rodrigue, en vertu du titre dont i l venait d'étre de
coré, fut incorporé de nouveau dans l'armée royale. On 
lechargea, conjointement avec Imbert de Groslée, de la 
défense de la frontiére bourbonnaise. Depuis le mois de 
septembre 1430, ils ne cessérent de courir en avantde 
leurs ligues, faisant tout le mal possible aux Bourgui-
gnons du Charoláis et du Máconnais. Leurs ravages 
s'exercérent principalement sur les terres de l'abbaye 
de Cluny, qui furent soumises au régime de l'occupa-
lion armée par la prise de Mazille, Pierre-Clos, Bois 

1 Analyse du Jouvencel, par M. P. Paris, Les manuscrits frangois de 
la Bibliothéque du r o i , t. 111, p. 136. 
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Sainte-Marieet Sancenay. Le pays était gagne, si les ca-
pitaines avaient pu s'emparer de Cluny et de Paray-le-
Monial; mais ils tenterent sans succés le siége de ees 
deux villes1. 

Bientót ils furent forcés de se teñir strictement sur 
la défensive, par Tarrivee d'un puissant renfort envoyé 
de Dijon sous la conduite du vicomte d'Avallon et 
du prince d'Orange, le vaincu d'Anthon, á qui le duc 
Philippe voulut procurer roccasion de racheter sa dé-
faite2. Pour seconder ees deux grands seigneurs, un troi-
siéme capitaine, supérieur par le talent, fut appelé de 
la Charité-sur-Loire, qu'il tenait centre les Franjáis de-
puis le commencement de la guerre. II est célebre dans 
les chroniques sous le nom de Perrinet Grasset. Son 
véritable nom fut Gressart. I I était magon de son état5; 
les éYénements le rendirent homme de guerre. En 1431 
i l portait le titre d'écuyer et de panetier de la maison 
de Bourgogne. 11 íit de Montcenis son centre d'opéra-
tions pour la défense de Charoláis*. 

Rodrigue, retranché de l'autre cóté de la Loire, sut 
protéger á distance les places dont on s'était emparé, 

1 Marcel Canat, DocMmenís w¿di í s , etc., pp. 200, 304, 308; Garnier, 
Inventaire sommaire des archives de la Cóte-d 'Or , t. I I , p. 5. 

2 Quatriéme compte de Mahieu Regnault, parmi les comples de la 
maison de Bourgogne, aux Archives de la Cóte-d 'ür , fol. 114, verso; Mar-
cel Canat, Documenls inédi ts , etc., pp. 304, 309, 312. 

3 Chronique des Cordeliers, ms. f r . n . 23018 á la Biblioth. nation., 
fol. 446, v°, ad ann. 1423 : « En ce temps fu prinse La Charité sur Loire 
par subtiyeté et sans deffense par ung nominé Perrinet Crasset, machón 
et capitaine de gens d'armes de la partie des Bourguignons. » 

4 Cinquiéme compte de Mahieu Regnault, fol. 99, aux Archives d é l a 
Cóte-d'Or. Le titre de panetier du duc de Bourgogne lui était déjá a t t r i -
bué en 1428. Cf. Lecoy de la Marche, Titres de la maisonducale de Bour-
hon, t . I I , p. 238. 
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ctpar defausses démonstrations teñir les Bourguignons 
en echec pendant plus de six mois. L'un de ses strata-
gémesfut de faire croire á unejonction concertée entre 
lui et Barbasan, qui guerroyait alors en Champagne 
pour le duc de Bar, allié du roí de France. L'ennemi 
fut longtemps paralysé par la surveillance á laquelle 
cette feinte l'ohligea ^ A la fin, un hardi coup de main 
exécuté au profit du parti bourguignon ayant contraint 
notre capitaine á diviser aussi ses forces, l'aYantagc 
conservé jusque-lá fut perdu. 

On n'a pas oublié ce Varambon, qui paya si cher 
réchauffourée du prince d'Orange. Des qu'il fut rendu 
á la liberté, i l ne songea qu'á réparer son desastre par 
la premiére belle prise qui se présenterait á faire. 

Nous avons dit qu'il avail été ruiné par Tacquiltement 
de sa ranzón. I I l'était au point qu'on manquait detout 
dans son cháteau de Varambon, et que sa filie, qui v i -
vait á l'abandon dans cette résidence, n'avait pas de 
quoi s'habiller pour sortir2. 

Le duc Philippe lui ayant confié d'abord la défense 
de Macón, i l se comporta dans cette ville en vrai chef 

1 « A Martin Lourdain, le viij13 jour dud. mois de décembre , la somme 
de six frans pour allcr, lui vingtiesrne de homines d'armes, sur les mar
ches de la riviére de Loire, oü l ea disoit estre Rodigue et autres ennemis 
á grant compaignie pour venir devers le dilBarbasan. » Des commissions 
sernblables furent données drpuis le 19 novembre 1450, sans que Ro
drigue soitspécifié parmi les ennemis qui les motivaient, mais avec l ' i n -
dication que Barbasan assiégeait alors le cháteau de Chappes. Quatriéme 
compte de Mahieu RegnauU, fol 140 et 143, Y0. 

2 « Dépense du bailii deBresse, qui était alié en armes avec quelques 
chevaliers á Varambon pour y prendrela filie de Varambon et la conduire 
a sa grand-mére, Aynarde de la Baume. Cette commission ne put élre exé -
cutée, parce que la jeune filie fut trouvóe dépourvue de vétemens et pres-
que nue. » Garnier, Inventaire sommaire, etc., t . 111, p. 85. 



60 YIE DE RODRIGUE 

de routiers. On Ten relira sur la plainte des habitants1. 
C'est alors qu'il prepara, on dit avcc l'approbalion du 
gouvernement anglais, le coup qu¡ devail lui rendre, 5 
son calcul, l?équivalent de ce qu'il avait perdu. 

Ayant ses propriélés en Bresse, i l connaissait l'étal 
da pays des Bombes, dépendance de la couronne ducale 
de Bourbon, mais dépendance défavorablement placee 
á cause de son isolement sur la rivegauche déla Saónc. 
Sans teñir compte de la paix qui s'était rétablie entre 
le duc de Bourbon et le duc de Savoie, l u i , vassal 
de la Savoie, mais plus bourguignon que bressan, 
i l trouva legitime de porter la guerre dans les 
Bombes. En conséquence, i l réunit une armée de 
pillards qu'il amena sous les murs de Trévoux dans 
la nuit du 18 mars 1431. La ville, oü Fon ne s'alten-
dait á rien de pareil, fut prise par escalado. Le vain-
qucur, aprés l'avoir livrée au pillage, s'y établit forte-
ment, bien qu'il n'eút pas pu s'emparer du cháteau2. 
Le prince Charles de Bourbon n'eut pas assez de sa no-
blesse pour le chasser de la. I I lu i fallut l'assistance 
d'une parlie des rouliers5. 11 en resulta que, pendant 
qu'on recouvrait Trévoux, on fut obligé d'évacuer les 
places conquisos du Máconnais et du Charoláis. Bans 
loute cette région i l ne serait pas resté aux Franjáis un 
seul pouce de terrain, si quelques-uns, au cours de la 
retraite, n'eussent trouvé l'occasion de se saisir deMar-

1 Marcel Canat, Documents inédits , etc., p. 202-204. 
s Aubret, Mémoires pour servir a Vhisioire de Bombes, t . I I I , p. 553; 

Costa de Beauregard, Souvenirs du régne d'Amédée V I H , p . 79, et les 
piéces justificaiives du méme ouvrage, p. 228 et 233. 

r> Garnier, Inventnire sommaire, etc., t . I I I , p. 85. 
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cigny et d'y mettre une garnison qüe tons les efíbrls 
des Bourguignons ne parvinrent point á déloger. 

A la suite de ees revers i l fut question d'un retour 
offensif. L'armee bourbonnaise était á Charlieu au mois 
d'avril 1451 avec les bandes de Rodrigue et de Valette 
au grand eomplet, avec six ehariols d'arlillerie ^ On 
s'aüendait á la voir entrer en eampagne, et deja Fer-
rnoso, poursuivant d'armes du castilian, élait alié 
porter le défi de son maitre au prinee d'Orange et á 
Varambon2, lorsque le Forez fut bouleversé par une 
explosión de eommunisme. 

Avoir á payer eontribution sur eontribution, et pour 
si peu de résullat, lorsque tant de privilegies échap-
paient aux charges dont le pauvre monde élait éerasé, 
avait exasperé les populations d'entre la Loire et le 
Rhone. Une fermentation dangereuse s'était manifestée 
des le temps de la mort du feu roi. A plusieurs reprises, 
pendant les dix derniéres années, la forcé publique dut 
étre employée, autour de Lyon, á disperser des rassem-
blemenls excités par des prédicateurs de robe courte, qui 
remontraient que la malédiction prononcée centre Adam 
avait atteint tous les bommes, sans exception de nobles 
ni de cleros; que chacun était tenu de gagner son pain 
álasueur de son front; qu'il nefallait plusde seigneurs, 
et qu'un seul prétre suffirait pour le service de cbaque 
paroisse5. 

1 Marcel Canat, Documents inédi ts , etc., pp. 508, 316 ; Garnier, / n -
ventaire sommaire, t . I I , p. 5. 

2 Marcel Canat, Documents inédits , e l e , p. 315. 
3 Fierre de Saint-Julien de Baleurre, De Vorigine des Bourgongnons, 

p. -476; Leltre dlrnbert de Groslée au conseil de ville de Lyon (8 ju iu 
1422), aux Archives communales de Lyon, AA, 82. 
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Ces doctrines, propageos dans les monlagnes du Forez 
et du Velay, aboutirent á un eclat d'une violence ex
treme. L'historien De la Mure a mentionné cette pertur-
bation sans en diré autre chose, sinon qu'elle füt Vou-
vrage « de bandits qui étaient de la secte dont i l est 
parléautroisiéme tome desConciles, lesquels, soutenant 
qu'il ne devait point y avoir d'inégalité de condition 
parmi les hommes, s'attaquaient aux gens d'église et 
aux nobles, assaillaient les chasteaux et maisons fortes, 
ety faisaient des hostilités épouvantables1. » 

Le méme écrivain ajoute que ees insurges furent 
taillés en piéces par la noblesse forésienne. On peut 
hardiment donner pour auxiliaires aux nobles de Forez 
ceux duBourbonnais et les routiers de Rodrigue, c'est-
á diretoute Farmee feunie á Charlieu, laquelle fut em-
péchée par cet incident de servir á Fobjet en vue du-
quel elle avait été íbrmée. Outre la leváe d'un impót 
exlraordinaire dont le capitaine espagnol eut sa part2, 
un autre indico que les routiers contribuérent á la re-
pression est dans ce fait que, vers ce temps-lá, ils se 
transportérent, en remontant la Loire, jusqu'á la 
limite du Forez et du Velay, 

1 Histoire des ducs de Bourbon et des comles de Forez, 1. I l í , c. x \ i 
(t . I I , p. 147). 

2 « Notice des sommes payóes a Georges Boix, a Rodrigo, au comte 
de Clermont, a Guichard de Marzó seigneur do Grcysieu, et autres, sur 
les irapóts levés en Forez au mois de septembre 1451 et au rnois dejuin 
1452. » Lecoy de la Marche, Titres de la maison ducaíe de Bourbon, 
L I I , p. 249. La piéce est au registre P 1402^ des Archives nationales, 
cote 1528, etl'artiele qui concerne Rodrigue est ainsi congu : « Item de 
l'impost, et le doublet, et commissions par nous faicles de la somme de 
vij» treize escus pour Redigo, ou moys de novembre Tan dessusdit 
mi l coco xxxj . » 
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Sur une sinuosité du fleuve qui séparait autrefois 
les dcux provinces, comme elle separe encoré aujour-
d'liui les deux départemenls de Loire et Ilaute-Loire, 
se présente en amphithéálre le pittoresque village 
d'Aurec. L'église est des plus anciennes de la contrée. 
On y voyait autrefois, plantee dans l'un des baltants 
de la porte, une bosseüe en cuivre doré, au sujet de 
laquelle se débitait un conté qui doit trouver sa place 
ici, car Rodrigue en est le héros. 

Ce seigneur espagnol, disait-on, etant venu á Aurec, 
entra dans l'église sans daigner metlre pied á terre. 
I I ne descendit de cheval que lorsqu'il fut au sanctuaire, 
et la, pour metlre le comble á son insolence sacrilego, 
i l atlacha sa monture aprés une stalue de saint Fierre, 
qui décoraít l'autel. Le chátiment ne se íitpasallendre. 
Le cheval entra en fureur et commenga á faire de tels 
sauts, que son mailre remonta dessus pour en venir á 
bout. Mais i l n'y eut bride ni frein qui tinssent. L'ani-
mal s'élanga de pleine course jusque dans la Loire, oú 
i l noya son cavalier. Le corps de Rodrigue fut repéché 
á Cornillon en Forez. Quant au cheval, i l sortit du 
fleuve sain et sauf, et la bossette de son mors fut con-
sacrce dans l'église d'Aurec en mémoire du jugement 
de Dieu, dont i l avaitété l'éxécuteur1. 

L'hisloire n'a rien á démeler dans cette légende, si ce 
n'est l'expression d'un sentiment populaire qui n'est 
pas en faveur de la piéLé de nolre capitaine. Sa deŝ  
tinée n'était pas de périr noyé, ni de payer si chére-

1 De la Mure, Histoire des elues de Bonrbon, t, I I , p. 147. 
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ment une irrévérence, lui á qui i l fut pcrmis do com-
mettre impunémcnt, pendant une trentaine d'annécs 
qu'il séjourna dans notre pays, lous les exeés imagi
nables. 

Des actes nous ont conservé la memoire d'une dé-
vastation commise auprés de Montbrison, qui semble 
bien se rapporter encoré au soulévement du Forez. 

Une montagne isolée, appelée á cause de sa coníigu-
ration Saint-Romain le Puy, se présentait avec un triple 
etage de fortiíicalions : au sommet un redoulable chá-
teau protégeant un prieuré de béncdictins, au milieu 
une enveloppe de murailles élevées pour la défense du 
bourg, tandis qu'au bas une aulre muraille circonscri-
vait une premiére enceinte ou basse-cour, qui élait en 
lemps de guerre le refuge des habitanls de la cam
pa gne. 

Dans un moment oú cette basse-cour élait pleine de 
fugitifs, les gens-ri'armes de Rodrigue fondirentdessus. 
lis dispersérent les hommes, firent proie des provisions et 
du bétail, et laissérent les lieux dans un état de déla-
brement que d'aulres compagnies, venues aprcs eux, 
changérent en destruction complete. Larelationn'ajoule 
rien de plus, sinon que la population rurale, qui com-
mengait á reparaitre en 1433, demanda pour sa sécu-
rité le rétablissement du refuge de Saint-Romain1. 

C'est au cours de ees obscuros opérations, le 
7 mars 1431, que notre capitaine regut en fin la con-
cession en regle de la seigneurie de Puzignan 2. L'acte 

1 Piéces justificatives, n0 xxx. 
3 Piéces justificatives, n0 vi. 
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royal qui consacra ses droits sur ceLle propriété ne dit 
rien du don qui lui en avail été fait, ou du moins qui 
avait élé proposé pour lui , par les Élals du Dauphine. 
La chose est presenlee comme une faveur venant de 
l'inilialive du prince. Les us monarchiques voulaient 
qu'il en fut ainsi. Peut-élreméme auraienl-ils exige que 
la molion des depules dauphinois fút regardée comnie 
non avenue; mais en temps de calamite on passe par-
dessus les principes. I I est permis de croire que Ro
drigue de Villandrando, trés-irréguliérement rem-
boursé de ses frais de guerre, criait famine, et qu'aíin 
de lui faire prendre patience on lui lacha d'abord ce 
morceau qu'il avait le droit de réclamer comme sien. 
Bienlót, sur sa menace de mettre le Languedoc au p i l -
lage (menace á laquelle i l donna un commencement 
d'exécutionparí'invasión duRouergue1), onluiprocura 
unsupplément dequatre mille écus qui lui furentalloués 
par la province2. Enfin on prit le parti de l'envoyer 
centre les Anglais de laGuienne, afín de leur reprendre 
les cháteaux de Sainl-Exuperi et de Charlus, d'oú ils 
désolaient le Limousin3. La suite des événements donne 
á penser qu'á cetle mission en fut ajoutée une autre, 
qui consistait á faire payer cher son passage á des 
seigneurs dont avait á se plaindre le ministre omni-
potent. I I faut savoir que M. de la Trémoille revendi-
quait en ce temps-lá la succession du comte d'Auvergne, 

1 Piéces justificatives, n0 v m . 
2 Jolibois, Inventaire sommaire des archives communales d 'Alb i , 

p. 42, a la dale du 20 aoút 1431. 
5 Inventaire manuscrit des Archives communales d'Ussel rédigé en 

17 iü . Counnunication de M. Paul Iluot. 
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qu'il prélendait lui élre échue du chef de sa défunle 
femme, Jeanne de Boulogne. 

Rodrigue prit le chemin de la Basse-Auvergne au 
lemps de la récolte, qui était la bonne saison pour les 
rouliers. I I menait avec lui ses associés Andreiin et 
Chapelle, nyant renvoyé Valette dans les Cévennes. Aux 
environs de Montpensier, i l fait exécuter une baltue 
genérale, et tous les gens de la campagne qu'on lui 
arréte, i l les emméne en captivité. Alors la province 
s'émeut. Jean de Langeac, sénéchal d'Auvergne, luí 
envoie des propositions d'accommodemenl, puis vient 
le trouver lui-méme avec un banquier de Clermont 
pour fixer á l'amiable le cliiffre du patis. Les villes 
joignent leurs soumissions aux polilesses du sénéchal. 
Eli es envoient des presen Is pour se recommander, ge-
néreuses á tout prix, méme jusqu'á commetlre des 
violences afín de se procurerplus vite lesobjets qu'elles 
destinent au terrible capitaine, On trouve que los con-
suls d'Ambert lui ofYrirent un cheval qu'ils avaient 
pris de forcé au bailli d'Alégre1. 

En verlu d*une délibération prise par les Étals d'Au
vergne en 1430, la province, de concert avec celles de 
Bourbonnais, Beaujolais et Forez, avait creé pour la 
défense commune un comité de cinq personnes, qui de-
vaient avoir le maniement d'un fonds spécial destiné á 
entretenir un conlingent fixe d'hommes-d'armes et de 
fantassins.On était convenu que l'argent serait conservé 
avec íoutes les prccaulions d'usage en ce tcmps-lá, 
c'est-á-dire mis dans un coffre fermé de cinq serrares 

1 Piéces justificatires, r T x . 
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(autant qu'il y avait de commissaires), et que chacun 
de ceux-ci en garderait une ciél. Si ce coffre fútbáti, i l 
ne re§ut pas Teniploi auquel on l'avait destiné, puisque 
nous voyons, au bout d'un an, la province surprise n'a-
voir pas un soldat á opposer á ses envahisseurs. 

De rAuvergne Rodrigue passa en Limousin, ayant 
licence d'aller compléter sa moisson sur les Ierres de 
la maison de Yentadour, dont était la comlesse titulaire 
d'Auvergne, celle avec qui La Trémoille se trouvait en 
compétilion. La ville d'Ussel, capitale du comté de 
Yentadour, éloigna la menace d'un siége en payant 
une contribution qu'elle ne put parfaire qu'á forcé 
d'empnmts. Nous avons les piéces d'un réglement de 
compte daté de 1434. Elles conslatent que le comte de 
Yentadour avait prété sa vaisselle d'argent pour aider 
ses sujets á se racheter. La malheureuse ville ne s'é-
tait pas encoré libérée en 1439 2. 

Les bandos, poursuivant la campagne qui leur avait 
été tracée, rcussirent-elles á délivrer le Limousin de la 
présenceüesAnglais?On serait tenté de lecroire quand 
on voit leur chef, á peu de temps de la, gratifié d'une se-
conde seigneurie.Leoavril 1432, Rodrigueregut, át i t re 
de propriété transmissible seulement á sa descendance 
masculino, le cháteau et la chátellenie de Talmont-sur-
Gironde3. C'était la un domaine d'une véritable impor-
tance par son étendue et par la stalion maritime qui 
en dépendait, une recompense á la hauteur d'une 

1 De la Mure, Histoire des ducs de Bourbon, pr. t. I I I , p . 196. 
2 Paul Huot, Les archives municipales de la ville d 'üsse l {In-4% 

Ussel, 1850). 
5 Piéces justificatives, n" xiu 
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aelion cTéclat. Toutefois les considérants de ráele do 
donation n'alléguent point de succés récent obtenu sur 
l'ennemi. La seule raison qui soit, mise dans la bouehe 
du roi, c'est qu'il entendait que Rodrigue « fút désor-
mais son homme, et plus astreint á le servir » : lan-
gage étrange, el plus digne d'un chef de parli que d'un 
souverain. I I fait penser aux faclions qu'une déteslable 
politique avait déchainées de nouveau sur le royaume, 
aprés le beau mouvement de concorde qui ful l'ceuYre 
de Jeanne d'Arc. 

Lorsque, par suite des conquétes nouvellement effec-
tuées, on avait á se défendre sur une plus grande éten-
due de frontiéres, quatre guerres civiles élaient en-
gagées ou menagaienl á l'intérieur : guerre pour la 
possession du pouvoir entre La Trémoille et les princes 
de la maison d'Anjou; guerre pour des intéréts de 
famille enlre le duc d'Alengon et le duc de Brelagne ; 
guerre de voisins qui ne se pouvaient pas souffrir entre 
le comle de Foix et le comle d'Armagnac; guerre entre 
les prélats et la noblesse des diocéses de Mende et du 
Puy. La cause de cette derniére est inconnue ; mais on 
sait que des voies de fait avaient eu lien des le eom-
mencement de 1432, et que les deux partís ne négli-
geaient rien pour se mettre aussi promptement que 
possible sur le pied de guerre1. 

Nous ignoróos trop de chosespour voir clair dans ce 
iroubleuniversel. Tout ce qu'il est possible de discer
ner au sujet de Rodrigue, c'est le voyage d'un de ses 
ecuyers, députe par luicomme ambassadeur auprés du 

1 Vaissete, Histoire de Languedoc, i . IV, p. 480. 
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duc de Bretagne1; c'est la présence de son associé Cha-
pelle dans une armée qui combattait en Poitou sous la 
banniére de Bretagne, tandisqu'au contraire le bátard 
de Bourbon, Tun de ses meilleurs amis, défendait le 
duc d'AlenQon dans Pouancé2; c'est enfm une marche 
exécutée par Bodrigue en personne sur le Gévaudan. 

I I n'eut pas le temps de se faire sentir á cette pro-
vince. Outre que le conílit sur lequel ¡1 avait complé 
fut evité par l'effet d'une habile négociation, un ordre 
du roí i'appela dans le nord pour prendre part á une 
entreprise de premiére importance. Mais, avant de ra-
conter cette nouvelle expédition, i l faut parler d'une 
distinction que l'heureux aventurier venait de recevoir 
de son pajs, et qui lui assigna un rang á part entre 
tous les capitaines de routiers. 

On a vu que la soeur de Fierre de Yillames, grand-
mére de Rodrigue de Yillandrando, avait plaidé sans sue
cos pour établir le droit de sa descendance á une por-
tion du comté de Ribadeo3. La terre, dans son intégrité, 
et le titre, furent coníirmés par le roi de Castillo 
ííenri I I I á l'acquéreur, qui était don Ruy López d'A-
valos4, l'un de ses chambellans dont i l ne tarda pas á 
faire son connétable. Ruy López fit mauvaise fin, 

1 « A un escuier de Rodigo de Ylllandras, nommé Le Begue, venu vers 
le duc en ambassade á Monconlour de par sonmais t re .» Ordonnancement 
du 17 juillet 1432, extrait des Comptes de Bretagne, mss. franeais de la 
Bibl . nat., n011542, fol. 23. 

- Guillaume Gruel, La vie du connétable de Richemond, dans Gode-
froy, p. 758; Lobineau, Histoire de Bretagne, t. I , p. 590. 

5 Ci-dessus, p. 6. 
4 Esteban de Garibay, dans la Revista europea de 1876, t. V I I , 

p. 214. 
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comme c'est assez l'usage des grands favoris. En 1423 
le roi Juan 11 le chassa de sa cour, dépouille de toutes 
ses dignités et seigneuries, de sorte que sa chute re-
mit á flot les esperances congues jadis par les collalé-
raux de Fierre de Yillaines. Or Rodrigue, qui était Fun 
des héritiers de ees prétentions, ne tarda pas á s'illus-
trer en Franco, et le bruit de ses exploits passant en 
Espagne plaida pour luibeaucoup jnieux que lesdroits 
problématiques invoques par sa famille. Toutefois i l ne 
parvint á obtenir l'objet de sa poursuite qu'en íbrgant 
la main au roi don Juan. 

Ce monarque ayant songé un moment, d'aprés les 
conseils de son nouveau connétable, Alvaro de Luna, á 
entraver les projets du roi d'Aragón sur le royanme de 
INaples, conQiit pour cela un plan d'invasion auquel 
Rodrigue de Yillandrando aurait cooperé en attaquantle 
Roussillon avec ses compagnies. Pour cette entreprise 
oncomptait aussi sur le comte d'Armagnac, parce qu'il 
tenait par les liens du sang á la maison de Castille, et 
encoré plus á raison de son inimitié bien connue contra 
le comte de Foix, qui, lu i , se trouvait dans les relations 
les plus intimes avec le roi d'Aragón. Mais le roi d'Ara
gón, qui était alors cet illustre Alfonso qu'on a sur-
nommé le Magnanime, eut connaissance de Fagression 
projetée centre ses États, et le sccret ne lui en fut pas 
plus tót découvert qu'il envoya des ambassadeurs en 
Franco, les uns pour tácher de réconcilier par un ma-
riage les maisons d'Armagnac et de Foix, les antros 
pour agir en sa faveur sur Fesprit de Rodrigue. La 
démarche réussit complétement auprés de ce dernier, 
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qui alia jusqu'á prometlre au roi Alfonse de le ser
vir envers et contre tous, sauf cependant le roi de Cas-
tille. C'est le cadet de Villandrando, Fierre de Corral, 
qui porta cet engagement de la part de son frérel. 

Lorsqu' on fut informé de cela á la cour de Gastille, 
Alvaro de Luna ne se donna plus de repos qu'il n'eút 
rompu entre les mains du roi d'Aragón les alliances 
que ce prince croyait teñir de ce cóté-ci des Pyrénées. 
La concession du comté de Cangas de Tineo au comte 
d'Armagnac, et celle du comté de Ribadeo á Rodrigue 
de Villandrando, consommérent ce coup de politique2. 

Ces événements se passaient en 1431. I I faut qu'il y 
ait eu pour notre capitaine de longues formalités á 
remplir, peut-étre l'obligalion d'un voyage en Castille 
et dans les Asturies, oü est situé Ribadeo, qui l'empé-
chérent d'entrer immédiatement en possession de la 
dignité qui lui était échue. C'est seulement á partir du 
mois de juillet 1432 qu'il s'intitula, dans les actes, 
comte de Ribadeo, etquelquefois de Ribedieu, qui est la 
forme francisée du nom espagnol3. 

Rodrigue venait done de lever banniére de comte, 
lorsqu'il regut cette commission qui l'éloigna duGévau-
dan, Charles VII lui enjoignait de se rendre á Orléans 
pour effectuer dans cette ville sa jonction avec le bá-

1 Qurita, Anales de la corona de Aragón , 1. X I I I , c. LXXI. 
2 Centón epistolario del bachiller F e r n á n Gómez de Cibdareal, 

p. 63 ; Alvar García de Santa Maria, dans les annotations de M. Jiménez 
de la Espada aux Andanpas e viages de Pero Tafur, p. 545. Le témoi -
gnage de ces deux auteurs, confirmé par les actes, annule celui de Fernán 
Pérez de Guzman et de Hernando del Pulgar, qui ont place la concession 
du comté de Ribadeo a Tan 1439. 

3 Ci-aprés , Piéces justificatives, nos x m , xxxiv, etc. 
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lard d'Orleans, le sire de Gaucourt, le maréchalde Rais 
et l'aine Xaintrailles1. I I s'agissjaít d'aller affronter, 
dans son camp défendu par dix mille hommes, le duc 
deBedford, c'est-á-direla science militaire personniíiée, 
riiomme dont le talent seul prolongeait la durée de la 
dorainalion anglaise sur le continent. 

Ce grand capitainefaisait alors assieger, lui présent, 
In ville de Lagny, oú une garnison frangaise s'était 
maiatenue depuis le temps de la Pucelle. Les assiégés, 
travailles depuis six mois et manquant de vivres, al-
laient se rendre. I I fallait á tout prix leur Taire parve-
nir les moyens de prolonger leur résistance, si Ton ne 
voulait pas voir se relever Paris, le Paris anglo-
bourguignon, que roccupation de Lagny lenait en dé-
Iresse. 

Rodrigue ne vint pas au rendez-vous qui lui avait 
été assigné sans laisser et la des traces de son pas-
sage. Un contemporain prétend qu'il menait cinq mille 
combattants á sa suite2. Un de ses détachemenls, tra-
versant Ponllevoy, mit á rangon l'abbé du lieu aprés 
l'avoir dévalisé 3. C'étaient la peccadilles de routiers, 
sur lesquelles on ferma les yeux en considération de 
rexcellente avant-garde que ees hommes allaient fbuf-
nir á Uexpédition. 

1 Monstrelet, 1. I I , ch. cxxi (t. V de l'édition Douét d'Arcq). 
a « Le bastart d'Orléans en la compaignie de pluiseurs capitaiaes.... 

avec six mille combattans, et Rodigue de Villendras qui avoit aussi bien 
dessoubz lui en sa compaignie cinq mille combattans. » Chronique des 
Pays-Bas, de France, d'Angleterre et de Tournay, dans le Rccueil des 
ebroniques de Flandre, publié par M. de Smet, t . IÍI, p . 418. 

5 Ci-apres, Piéces justificaUves, n0 xiv. 
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La Seine passée á Melun, les capilaines s'avancércnt 
vers Lagny. 

Lorsqu'on marche dans celte direction, on arrive 
toiü prés de Lagny sans Tapercevoir, parce qu'on a de-
vant soi un colean an revers duquel la villeest adossée. 
Mais ce colean ne se prolongo qn'á un quart de lieue 
sur la gauche, de sorle qu'il laisse ouverte la prairie de 
la Marne, et c'est par la qu'on tonrne ponr gagner la 
ville, aprés avoir traversé un ruisseau qui va du colean 
á la riviére. Si le camp des Anglais eút élé établi sur ce 
point, le ravitaillement de Lagny étail impossible; 
mais le duc de Bedford, s'attendant á étre attaqué par 
la Champagne plutót que par la Brie, s'étail posté en 
amonl dans la direction opposée. Ce fut une premiére 
erreur de calcul, qui fut suivie d'une seconde en ce que 
le duc jugea qu'il aurait á soutenir une bataille, et qu'il 
prit toutes ses dispositions en conséquence. 

Le plan des Franjáis élait d'éviter la bataille, tout 
en feignant de la vouloir livrer. Ayant passé la nuit 
dans le village de Gouverne, á la sonree du ruisseau 
dont on a parlé tout á l'heure (on l'appelle á cause de 
cela le Ru de Gouverne), ils se partagérent des le lever 
du soleil en trois corps, dont deux devaient menacer le 
camp anglais, tandis que le troisiéme, composé des 
routiers sous le commandement de Rodrigue, se lance-
rait dans la prairie de la Marne pour introduire dans 
la place, par une porte qui élait la, un convoi de vivres 
et de munilions. 

A peine ce mouvement eut-il été apergu du duc de 
Bedford, qu'il forma aussi son armée en trois corps 
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dont chacun s'avanga á la défense des poinls menacés. 
L'avantage du nombre n'etait pas du cote des Anglais, á 
cause des hommes laissés pour la garde du camp et des 
ligues dusiége: aussi le duc avait-il résolu de n'en 
venir á une action genérale qu'autant qu'elle serait 
engagée par l'ennemi. I I commandait une partie de la 
chevalerie qui allait faire face á ce que nous pouvons 
appeler les réguliers franjáis; le capitaine détaché sur 
la droite, afín de barrer le passage au castillan, fut l'an-
cien inslituteur de celui-ci, le maréchal anglo-bour 
guignon Villiers de Físle-Adam S 

Est-ce une combinaison fortuito, est-ce une provo-
cation comme on s'en faisait alors á la veille des 
batailles, qui mit ainsi en présence le maitre et le dis-
ciple? Les chroniqueurs n'en disent rien, mais ce 
qu'ils laissent voir tres clairement, c'est que Taction 
décisive de la journée se passa entre ees deux capi-
taines, tandis que sur les autres points i l n'y eut que 
des feintes ou des escarmouches. 

L'engagement commenga sur leRu de Gouverne. La 
le combat fut une mélée opiniátre. Longtemps on vit 
les deux partis gagner, perdre, ressaisir la rive oppo-
sée, et cela, lous les deux á la fois, ondoyant l'un sur 
l'autre, reculant ici , avangant la. Enfin l'effort des 
routiers l'emporta; les Anglais, culbutés et disperses, 
leur abandonnérent la possession de la prairie, oú 
Rodrigue refit bien vite son corps de bataille pour cou-
rir aux ligues des assiégeanls et les traverser; car cette 
partie de la besogne reslait á faire. 

1 Monstrelet , l . II , ch. cxxi (t. V, p. 34). 
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Pendant le combat qui venait d'avoir lieu, les 
Anglais postes devant la ville avaient pris l'offensive 
centre les assiégés, et s'étaient emparés d'une forte 
redoute établie devant la porte par oú devaient entrer 
les Franjáis. L'étendard d'Angleterre, arboró sur ce 
point1, portait au loin l'annonce d'un succés qui 
aurait été de grande conséquence, si la división du 
comte de Ribadeo eút été repoussée. Au contraire, par 
suite de la tournure qu'avaient prise les choses, les 
vainqueurs de la redoute furent écrasés entre les gens 
de Lagny, qui firent irruption par derriére, tandis que 
les routiers pressaient en face2. La position perdue fut 
reconquise par les Franjáis, le terrain nettoyé etrendu 
libre pour la marche du convoi. 

Mais le transport ne se íit pas si rapidement que le 
duc de Bedford n'eút le temps d'accourir avec une 
partie des hommos ralliés de l'Isle-Adam et d'aulres 
pelotons retirés de la garde des retranchements. I I 
parut lorsque les charrettes, accumulées á la tete du 
pont-levis, prenaient le passage Tune aprés l'autre, dif-
íicilement, lentement. 

Faire volte-face, conduire la moitié de son monde 
á l'ennemi, jeter l'autre moitié dans un ouvrage de 
terre que venaient d'abandonner les assiégeants, tels 
furent les mouvements que Rodrigue congut et oxéenla 
avec une merveilleuse promptitude. Alors commen^a 
un troisiéme engagement, plus meurtrier que les deux 
autres et plus pénible á cause de l'intensité de la cha-

1 Journal de Paris, ad ann. 1432. 
2 Jean Chartier, t . 1, p . 145. 
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leur1; car on était au miliéu de la journée, et d'unc 
journee d'aoút. La plupart des hommes-d'armes ayant 
mis pied á terre, on s'átait abordé sur un espace tres 
élroit, a travers les ouvrages du siége, et de part et 
d'autre on se tenait main á main, la pointe de Tepée 
sur la gorge. Heureusement pour les Frangais, ils 
eurent ce retranchement occupé par eux, qui leur servit 
pour repreudre haleine. Leurs chefs les y envoyérent 
dix par dix, vingl par vingt, faire chacun á leur tour 
une pause de quelques instants, si bien que les pre-
miers rangs ne cessérent pas d'étre tenus par des 
bommes rafraíchis et dispos2. Les Anglais, qui n'eurent 
pas la méme ressource, s'épuisérent sans gagner un 
pouce de terrain. Plusieurs tombérent morts comme 
d'apoplexie, étouffés sous leur armure par la presse et 
par lechaud. Enfinle duc de Bedford, qui était sanguin 
et replet, se sentant lui-méme tres incommodé, donna 
le signal de la retraite5. On vit bientót toutes les divi-
sions anglaises á la fois se ramasser et reculer avec la 
plus fiére conlenance dans la direction de leur camp. 
On ne commit pas Timprudence de les attaquer. 
Lorsque toutes les voitures du convoi fuient entrées 
dans la ville, Rodrigue rejoignit le reste de l'armée, et 
Fon alia coucher au village de Gouverne. On s'était 
battu depuis huit heures du malin jusqu'á quatre 
heures du soir4, 

Telle fut l'action du ravitaillement de Lagny, aclion 

1 Monstrelet, ch. cxxi (t. V p. 34). 
2 Jean Charlier, t. I , p. 145. 
5 Lefevre de Saint-Hemy, ch. CLXXIII. 
4 Chronique des Pays-Bas, etc., publiée par M. de Smot, 1. c. 
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dont le résullal valut le gain d'une batailic. Elle eut 
lien le 10 aoúl 1452, qui était un dimanche, jourdéci-
dement propice aux entreprises de nolre capitaine. 

Je ne sais si cela tint á sa présenco et a ses conseils, 
mais lesFrangais montrérent dans loutecelle campagne 
un esprit de conduite, voire méme un lalcnt de stralé-
gie, dont ils n'etaient pas couturniers. 

La ville ravitaillée comme on vient de le vóir, ils 
avisérent d'en faire lever le siége, non point en atta-
quanl les Anglais dans leur camp qui étail plus grand 
que Lagny méme1, ni en tentant le sort d'une bataille 
que le duc de Bedford leur envoya offrir á plusieurs 
reprises, mais seulernent par une dámonstration habi-
lement exécutée. Pour cela ils allérent chercher un 
passage sur la Marne, aux environs de la Ferte, et 
remontérent quelque temps la rive drohe, comme s'ils 
avaient dessein de s'enfoncer dans la Champagne; puis, 
par un brusque changement de direction, ils se rabat-
tirent sur la France qu'ils coururenl jusqu'á Mitry2. 
Dans la crainte qu'eut Bedford de voir Paris attaqué; i l 
y emmena précipitamment toutes ses troupes, laissant 
devant Lagny camp, artillerie et provisions3. On pense 

1 « A l'autre bout, en l'abbaye, i l avoit fait faire ung pare fossoyé 
tout autour, plus grant que toute ladicte ville de Lagny. » Jean Char-
tier. 

2 Monstreleí, 1. c. C'est a tort que les mss. etles editions portent Vitry 
en France. I I n'y a jamáis eu de Vilry ainsi surnornmé; la correction 
Mitry est indiquée par toutes les circonstances du récit . 

3 M Furent si prés prins, qu'ils lai.'-siérent leurs canons et íeurs viandes 
tóales prestes k mangier, et si grant foison de queues de v in , dont on 
avoit si grant disette a Paris, et de pain par cas pareil, dont le ble a Paris 
enchery telement, car le sextier monta le sabmedy ensievant de seize soh 
parUis. » Journal de Paris, atl ann. 1452. 
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bien que les assiégés ne laissérent pas á toutes ees 
choses abandonnées par Tennemi le temps de se gáter 
á l'air. Mille bras se mirent á l'oeuvre pour transporter 
le matériel dans la ville et pour détruire les travaux 
d'investissement. La perte fut de plus de cent cinquante 
mille saluts, au diré des Parisiens quecetéchec exaspera 
contre le gouverncment angíaís*. Rodrigue et les autres 
capitaines yonlurent avoir leur part d'un si riche butin. 
lis se la íirent donner quelques semaines aprés, étant 
revenus pour mettre á Lagny un renfort de garnison. 

Si la campagne était finie pour le roí, elle ne l'était 
pas pour M. de la Trémoille, qui n'estimait les vic-
toires qu'autant qu'il y trouvait son proíit. Par ses 
conseils ou au moins avec son autorisation, le comte 
de Ribadeo, á son relour de Lagny, se jeta en belli-
gérant sur la province d'Anjou. Yolande d'Aragon, 
belle-mére du roi, et Charles d'Anjou, son íils puiné, 
gouvernaient alors ce pays en l'absence de Louis d'An
jou, appelé en Italie comme héritier présomptif de la 
couronne de Naples. Le castillan réclamait de la prin-
cesse et de son fils on ne sait quelle créance, dont i l 
venait, disait-il, pour se payer sur les sujets du duché, 
si ses débiteurs ne le salisfaisaient pas dans le plus 
bref délai2. 

L'inlérét de la Trémoille, dans cette affaire^ était de 

1 « Lequel siége^ gens ad ce congnoissans affermoient que bien avoit 
cousté plus de cent cinquante mi l salus d'or, dont la piéce valoit vinn-t 
deux s. p. bonne monnoie. » Journal de Paris. 

2 Guillaume T i ingant, Commentaire sur le Jouvencel, § 11 . Ms. de 
l 'Ársenal, I I I , Sciences et arts, n0 253, signalé par M. Camille Favre, de 
Genéve.Voy. Positions des théses soutenues par les eleves de l'École des 
c h a ñ e s , de la promotion 1870-1872. 
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suscitcr á Charles d'Anjou des embarras qui l 'obli-
geassent de s'éloigner de la cour, parce qu'il voyait ce 
princes'insinuer dans la coníiance de Charles VII d'une 
maniere alarmante pour son propre crédit. Mais, mal-
gré tout ce qu'on íit pour Téponvanler et en dépit des 
lettres provocantes du comte de EUbadeo, Charles d'An
jou ne quitta pas la place. 11 comptait assez de bras 
á son service pour étre sur que ce qu'i l y avait á faire 
se ferait sans lu i . Son espoir reposa!t principalement 
sur Jean de Beuil, ami devoué de sa maison et de sa 
personne, qu'il avait appelé á son aide á la premiére 
annonce du danger. 

La noblesse du pays fut convoquée. Des qu'on eut 
dequoi former une compagnie, Jean de Beuil demanda 
l'honneur de la conduire á une entreprise centre Ro
drigue de Villandrando, qui s'était établi dans un camp 
trés-fort, en avant des Ponls-de-Cé, 

Jean de Beuil était un jeune homme de grande es
perance, qui ne respirail que la guerre, et quien sa-
vait plus long sur ce point que bien des vieux capitai-
nes : aussi s'était-il formé á l'école de La Hire. On eut 
confiance en lu i , et on le laissa se mettre en campagne 
avec cent lances, centre le castillan qui en avait six 
cents1. 

Parti de la Touraine, i l sut dissimuler sa marche 
jusqu'á Angers, et lorsqu'il fut dans cette ville, i l dé-
puta son poursuivant d'armes au camp des Ponts-dc-Cé 
pour intimer á Rodrigue l'ordre de se rctirer dans les 

1 Guillaume Tringant, Commentaire sur le Jouvéncel . 
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vingt-quatre heures, lui oí'frant sauf-conduit pour exc-
culer sa retraite á l'abri de toute agression1. 

Comme ce fut la une puré bravade, de l'inutilité de 
laquelle i l ne put pas douter, i l semblera qu'il aurait 
mieux fait de s'en abstenir et de tenter la surprise du 
camp, sans donner ainsi l'éveil á son adversaire. Mais 
en guerre i l y avait de ees formalités chevaleresques 
auxquelles n'auraient manqué pour rien au monde les 
moins scrupuleux á violer toutes les lois divines et bu-
maines, une fois que les hostilités étaient déclarées. 

La sommation de Jean de Beuil fit sourire le comte 
deRibadeo. I I repondit qu'il soumettrait l'affaire á son 
conseil pour en délibérer dans la quinzaine. Cela dit, 
i l fit sonner le boute-selle, s'attendant bien á ce que 
l'ennemi ne tarderait pas á paraitre. 

Effectivement, Jean de Beuil suivit deprés sonémis-
saire. Comme i l avait appris que les compagnies de 
Rodrigue laissaient á désirer sous le rapport des gens 
de trait, i l s'était pourvu de trois cents arbalétriers 
d'élile. Lorsqu'il fut devant le camp, i l vit des cavaliers 
en masse, remplissant une large rué dont une forte 
barricade de charreltes défendait l'accés. II fit mettre 
pied á terre á une partie de ses hommes-d'armes, don-
nant aux aulres, qui restérent á cheval, l'ordre de tour-
noyer autour du camp, comme s'ils cherchaient á exe-
cuter une seconde altaque. Prenant lui-méme le com-
mandement de ses cavaliers démonlés et de ses arbalé
triers, i l les conduisit délibérement á la barricade. 

1 Jean de Beuil, Le Jouvencel. Voy. ci-apres, Piéces jusñficatives, 
n05 xv et xvi. 
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La silualion des hommes-d'armes de Rodrigue fut la 
meme que celle de la cavalerie du prince d'Orange 
dans le bois d'Anlhon, Agglomérés en masse profonde, 
les coudes serrés et la lance sur la cuisse, ils furent mis 
en désarroi par leurs chevaux qui ruérent sous l'at-
leinte des traits. Avant que le capitaine eút avisé á un 
autre mouYement, la barricade fut franchie et les pre-
miers rangs, qui seuls avaient la possibilité de combat
iré, furent enfoncés par Timpéluosité des assaillants. 
Plusieurs des combattants d'élite qui tenaient la tete 
des rouliers, entre autres un Yillandrando, frére de Ro
drigue1, tombérent percés de coups, et pendant cetle 
mélée les gens de trait eurent le temps de se jeter sur 
le bagage et d'y faire du butin. Comme cela ne pouvait 
pas étre de longue durée, lejeune capitaine donna á 
temps le signal de la retraite, et sa troupe, joyeuse et 
fiére du coup qu'elle avait fait, s'éloigna plus vite que 
le pas, comme elle était venue. 

Cette action fil du bruit en son temps, et la « dé-
trousse des Ponts-de-Cé » fut Tune des prouesses qui 
défrayérent les conversations des bivouacs2. Jean de 
Reuil en a fait entrer le récit dans son román militaire 

1 Ignoré de Pellizer, ce frére de Rodrigue ne nous est connu que 
par le témoignage de Guillaume Tringant. 

2 De ce quelle est rapporlée incidemment a Tan 1438 par Jean Char-
ticr, Bourdigné l'a mise a cetle méme date dans ses Chroniques cTAnjou 
( l . I I , p. 187 de la nouvelle édition), errcur que ce compilaleur a aug-
mentée d'une autre bien plus grave en ajoulant que : « l e vaillant capi
taine destroussé par Jean de Bueil tenoit le parti des Anglois. » L'extrait 
des Comptes de la villo de Tours rapporté c i -aprés , Piéces just i f ical i -
ves, n0 xvn, établit d'une maniérc irréfragable la date de l'affaire des 
Ponts-dc-Cé. 
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du Jouvencel1, moins pour se targuer d'un coup de 
main qui lui faisait honneur que pour monlrer le peu 
de valeur de la forcé á cheval, lorsqu'elle n'est pas en 
posilion de manoeuvrer au large. 

II y a lieu de s'étonner qu'un mililaire d'autant de 
ressource que l'était Rodrigue n'ait pas rcpondu sur-le-
champ á la manceuvre de son adversaire par une ma-
noeuvre semblable. Faire descendre de cheval des horn-
mes-d'armes n'était pas une chose si extraordinaire. 
Lui-méme l'avaitfait á Lagny avec promptitude etsuccés. 
G'était une habitude des Anglais. Dans les batailles, les 
plus vaillants de leur chevalerie, mettant pied á terre, 
venaient se ranger parmi les archers pour leur donner 
courage2. I I est vrai que le comte de Ribadeo n'aYait 
pas pour le momentses archers sous la main ; probable-
ment aussi qu'ayant affaire á de la jeunesse frangaise, 
i l ne s'etait point attendu á autre chose qu'á une bravade 
sans conséquence. Enfin i l faut teñir compte de ce que 
l'alerte fut de trés-courte durée. 

Quoi qu'il en soit, i l se trouva singuliérement blessé 
dans son amour-propre de cette legón donnée á sa pré-
voyancc. I I cria plus fort qu'un innocent, défia Charles 
d'Anjou, et íinalement prit sa revanche en faisant tout 
le mal qu'il put, dans une course qu'il exécuta depuis 
les Ponts-de-Ge jusqu'á Textrémité méridionale de la 

1 Rapporté texíuellement c i -aprés , Piéces justificatives, n0 xv. 
2 « Entre les Bourguignons, lors c'esloientles plushonnorez que ceulz 

qui descendoient avec les archiers, et tous jours s'y en mettoit grant quan-
lité de gens de bien, afíin que le peuple en fust plus asseuré et combat-
tist mieulx; et tenoient cela des Anglois. » Mémoires de Philippe de 
Gommines, 1. 1, c. m . 
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Touraine. C'est la qu'étaient les plus bellos propriétés 
de Jean de Beuil. Si celui-ci se trouva en forcé pour 
faire bonne contenance jusqu'á la fin, le nombre de ses 
adversaires lu i interdit de s'opposer au ravage de ses 
torres ; car les routiers ne furent pasles seulsqu'il eút 
devant l u i . 

Des personnes « estant en auctorité autour du roy, » 
solón l'exprossion d'un contomporain bien informé1, 
c^ost-á-dire le seigneur de la Trémoille et ceux de sa 
faclion, trés-mécontenls de l'affaire des Ponls-de-Cé, 
délachérent une corapagnie de la relenue du roi aux 
trousses de Joan de Beuil, qui était alié s'enformer dans 
Mirebeau, sur la frontiére du Poitou. Son butin des 
Ponts-de-Cé, qu'il n'avait point fait entrer dans la ville, 
lui fut enlevé. I I le rogagna en se mettant á son tour 
á la poursuite de ses déprédateurs; mais ce fut au mo-
ment oú ceux-ci opéraient par leur avant-garde leur 
jonction ayec les troupes de Rodrigue, campées autour de 
La Haye. I I fallut rebrousser chomin et s'enfuir á toute 
bride. 

Alors Rodrigue, á la tete d'une véritable armée, 
exerga ses roprésailles tout á son aise, en regagnant á 
potitos journées la valléo de la Loire. Comme si ce n'é-
tait pas assez du dégát qu'il commit sur son chomin, 
tontos los villos situées á quelque distance, i l los assi-
gna en réparation de sondommage, leur faisant savoir 
par dos exprés qu'ollos eussent á lui fournir au plus 
vito leí ou tol dos objets qu'il avait pordus en Anjou. 
La cité de Tours, taxée pour sa part au don d'un cheval j 

1 Guillaume Tringant, Commenlaire sur le Jomencel, 1. c. 
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en appela au roi, qai écrivit á Rodrigue de se desisler 
de sa demande. Alors, au nom du maitre dont l'inter-
vention le privait d'un cadeau de quelques écus, ce do-
cile servileur se íit livrer passage par la méme cité de 
Tours, non paspour vider le pays plus vite, comme on 
aurait pu le croire, mais pour aller s'établir á l'autre 
bout du pont, sur la rive droite de la Loire. La, maitre 
de toutes les voies de communication, i l leva tribut 
pendant plusieurs semaines sur les passants et sur les 
convois 1. 

On ne voit pas qu'en faisant, tout cela Rodrigue ait 
compromis sa íaveur ; on voit au contraire qu'il avanca 
en dignité, car pendant l'hiver qui suivit sa campagne 
de Touraineil porta le tilre deconseiller et chambellan 
du roi2. C'était rofíice de cour supérieur á celui d'e-
cuyer d'écurie. Qu'il Fait re§u comme dédommage-
ment de ses portes aux Ponts-de-Gé ou bien á raison de 
ses prouesses en Languedoc,oü i l se rendit en quittant 
la Loire, ses titres pour l'obtenir furent, dans un cas 
comme dans l'autre, absolument de memo aloi. 

Le comte de Foix était toujours investí déla lieute-
nance genérale du Languedoc, toujours aussi au plus 
mal avec le comte d'Armagnac, sans étre mieux pour 
cela avec le sire de la Trémoille. Cet intraitable méri-
ridional tranchait dusouverain dans son gouvernement. 
Ayant converti l'évéché de Béziers en citadelle, i l as-
semblait la les États de la province au milieu de ses 
gens-d'armes, sousune batterie de canons dont i l avait 

1 Ci-apres, Piéces justificatives, n° xxn. 
- Piéces justificatives, n" xvm. 
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garni la platc-forme déla cathedrale. I I faisait voter les 
impóts, prenait sa part et laissait le reste á la disposi-
tion des commissaires du roi1. Lácher les rouliers con-
treunpareil tyran n'eút ele que dcmi-mal, si lu i seul et 
les siensavaient dú en pátir; maisle plus fort dessouí-
frances allait retomber sur les malheureuses popula-
lions confiées á sa garde, et c'est pourquoi, avee la 
grande apparence qu'il y a que l'agression de Rodrigue 
fut tolérée en haut lieu, on est forcé de conclure que la 
politique de ce temps-lá ful une politique abominable. 

Un appel aux armes de la noblesse et des communes 
duBas-Languedoc, au mois de décembre 14322, nous in-
struitdel'approchedesbandes. Celles-cise cantonnérent 
dans leurs retranchements accoutumés des Cévennes. 
L'hiver, qui fut un des plus rigoureux du siécle, les em-
pécha de faire d'abord trop parler d'elles; mais des que 
les neiges eurent commencé á fondre, elles firent irrup-
tion de toutes les vallées á la fois, par Saint-Ambroix, 
par Alais, par Anduze, par Ganges et le Caylar3. La 
compagnie qui était sous le commandement direct de 
Rodrigue prit la droite et penetra jusqu'en Albigeois, 
Le cháteau de la Garde-de-Yiaur, prés de Montirat, de-
vint le quartier general du capitaine. 

L'alarme fut chande á Albi . Le consulat fit travailler 
tumultuairement aux fortiílcations et decreta toutes les 
mesures que comportait l'état desiége4. A l'autre extré-

1 Vaissete, Histoire de Languedoc, t. IV, pp. 474, 477. 
- Ménard, Histoire de Ntmes, t. p . 256 des preuves. 
3 ¡b id . , p. 257 et 258. 
* Jolibois, Inventaire sommaire des archives communales d 'Alhí , 

p. 45. 
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mité de la ligne d'invasion, Nímes n'eprouvait pas de 
moindres inquietudes. On mit en état les engins de la 
commune; des hommes places en observation sur la 
Tour-Magne et dans le clocher de la cathádrale eurent 
á signaler d'heure en heure l 'étatde la plaine, pendant 
que des courriers allaient dans toutes les directions, ou 
chercher des nouvelles des gens-d'armes de Rodrigue, 
ou annoncer dans les villages la visite prochaine de ees 
hótes redoutables1. 

Cependant le comte deFoix, áqui était eonfié le salut 
de la provinee, n'apparaissait pas. Pourquoi n'amenait-
i l pas les troupes qu'il avaií, sous son commandement? 
oú élait-il? que faisait-il? On le saura dans un instant. 
I I sufíit de eonstater ici qu'éloigné des lieux oü son 
devoir l'appelait, i l donnait ses soins á une correspon-
dance secrete dont Rodrigue et ses routiers n'étaient 
que l'objet secondaire2. 

Les villes, lasses de ees alertes continuelles, parlérent 
de composer. I I fut question de cela aux États de la pro
vinee tenus á Réziers au mois de mars 1455; maisl'as-
semblée n'osa pas prendre des arrangements qui auraient 
pu indisposer le comte de Foix absent. En consé-
quence, elle vota purement et simplement une somme 
de cent vingt mille moutons d'or, sur laquelle elle 
laissait á prendre aux officiers du roi ce qu' i l faudrait 
pour rétablir la sécurité dans le pays5. 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, n0 xxi; Ménard, Histoire de Ntmes, 
t . I I I , p. 160 et suiv. 

a Ci-aprés, Piéces justificatives, n" xx. 
3 Vaissete, t. IV , p. 480, d i t : « Les États indiqués á Béziers pour le 

8 mars n'eurent pas l ieu, a ce qu'il parait. » Notre piéce juslificative, n0 xxm, 
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Dans les actes d'oú sont tires les faits qu'on vient de 
lire, le nom de Rodrigue revient á tout propos. On 
dirait que les mesures de salut public ont élé motivées 
par lui tout seul, et qu'elles sont prises uniquement 
contre sa personne. Les populations efíarées ne voient 
que lui : i l est á la fois dans la direclion des quatre 
points cardinaux, et á la tete de loutes les bandes,et 
derriére les flammes de lous les incendies signalés á 
rhorizon. I I est vrai que la rapidité habituelle de ses 
mouvements avait accrédité l'opinion que ni le temps 
ni la distance ne comptaient pour lu i . G'est au point 
que, depuis qu'il possédale comté de Ribadeo, par ses 
apparitions fréquenles en Galice méme au plus fort des 
opérations qu'i l dirigeait en Franco, i l devint pour les 
Rasques unpersonnageproverbial.En Navarro etenRis-
caye on disait de ees gens qui sont toujours par voie el 
par chemin et qu'on ne sait oú saisir : « 11 est comme 
RodriguedeYillandrando,iciaujourd'hui, demain la1.» 

Cette fois cependant ce ne ne fut pas le cas. Rodrigue 
avait des lieutenants pours'en servir, et sa grandeur lui 
imposait alors d'autres soins que celui de diriger des 
razzias. 

prouve qu'ils eurent lieuaucontraire, et qu'ils voterent l 'impót de la ma
niere accoutumée. La tenue de l 'assemblée et la question qu'on y tralla 
ressortent d'ailleurs assez clairement du voyage d'un courrier depute á 
Béziers par les consuls de Niraes, au commencement de mars, « per sa-
ver novelas de las gens d'armas deRodiguo etde mons. d e F o i x » . Rodrigue, 
ainsi que le comte de Foix, étant alors tres éloignés de Béziers, ce qu'on 
pouvait apprendre sur leur compte, dans cette ville, n 'était que les déci -
sions prises a leur égard, ou les nouvelies que les États recevaient d'eus. 

1 « Rodrigo de Vülandran egun emen eta biar an ». Esteban Garibay, 
autourcontemporainde Philippe 11, nous a conservé ce dicton, encoré usité 
de son temps. José M a m de Eguren, Revista europea du 9 a o ú H 8 7 6 . 
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La chose dont i l parait s'étre surlout occupe en ce 
lemps-lá fut d'augmenter le nombre de ses alliances 
et de resserrer davantage celles qu'il avait contractées 
deja. 

On le voit, sous l'obligation des serments les plus 
solennels, s'attacher d'amilié (et de ce genre d'amitié 
qui enlrainait l'assistance des armes) avec le vicomte de 
Turenne, alors le plus puissant seigneur du Limousin1. 
Le cardinal espagnol don Alfonse Carillo ayant été 
porté au gouvernement d'Avignon, i l entretient une 
correspondance active avec ce prélat, qui s'était rendu 
son obligó en lui empruntant de l'argent2. I I est en 
echan ge de lettres et de messages avec la cour de 
Castillo, avec le sire de la Trémoille, avec la plupart 
des barons déla Franco méridionale, et surtout avec la 
famille de Bourbon, oú i l poursuit une afíaire de pre-
miére importance pour lu i , et qui est sur le point 
d'aboutir : celle de son établissement. 

L'origine des relations de Rodrigue avec les princes 
de Bourbon a été indiquée précédemment. La connais-
sance commencée en 1422 était devenue une liaison 
intime, gráce á des circonstances qu'il faut savoir. 

Le duc Jean Ier, chef de la famille, fut fait prisonnier 
á la bataille d'Azincourt, et taxé pour sa rangon á une 
somme d'argent si considérable que, depuis dix-huit ans 
qu'on cherchait á la compléler, on n'y était pas encoré 
parvenú; et Ton n'y parvint jamáis. Huit jeunes en-
fants, tant legitimes que naturels, que cette captivité 

1 CÁ-a\>res, Piéces justificatives, n"-¡ÍVÍ. 
- La somme considérable de 2000 ducats. Piéces justificatives, n0 x in . 
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avait rendus orphelins, s'élevérent comme ils purent 
sous le gouvernement des femmes. Charles, l'ainé, qui 
portait le tilre de comiede Clermonl, dut, á sa sortie de 
tulelíe, prendre en main radministralionduduche, Dieu 
sait au milieu de quels embarras. On était au plus fort 
de la guerre civile compliquée de la guerre elrangére. 
Dans les moments de répit oú le Bourbonnais n'avait 
pas besoin d'étre défendu centre les Bourguignons ou 
contre les Savoisiens, i l fallait se rendre aux armées 
da roi, et de toute fa^on les frais de la guerre retom-
baient sur une malheureuse petite province qui , en 
temps de paix, rendait á peine de quoi faire subsister 
ses seigneurs. 

Le prince qui se trouvait en face de ees difficultes 
jugea bonne á cultiver l 'amitié d'un condolliere comme 
Rodrigue. I I comptait par la disposer á son gré d'une 
forcé militaire respectable, pour le payement de laquelle 
i l aurait l'avantage d'obtenir des facilites. Le caslillan, 
regu dans les cháteaux du duc, y fut l'objet d'altenlions 
d'autant plus marquées, qu'il répondit pleinement áce 
qu'on avait attendu de lu i . Peu á peu i l se familiarisa 
et prit de l'ascendant dans la maison. I I trouva dans 
l'un des bátards, qui s'appelait Gui , un homme né 
pour la guerre : i l lui donna un commandement dans 
ses compagnies. Un autre, qu'on avait fait chanoine á 
Beaujeu, ayant abjuré la profession ecclésiastique, i l 
le prit égalementá son école, ne prévoyantpas oú ses 
legons le conduiraient. G'est cet Alexandre de Bourbon 
dont la mémoire a élé perpéluée jusqu'ici á Bar-sur-
Aube par un monument erige sur le milieu du pont, 



90 V I E DE RODRIGUE 

á l'endroit d'oú i l fut precipité dans la riviére et noyé 
par ordre de Charles VII. 

La famille comptait en outre deux bátardes. La beauté 
ou le blasón de Tune d'elles, qui s'appelait Marguerite, 
firent songer á Rodrigue qu'il n'avait pas á chercher 
mieux que cette personne pour faire une comtesse de 
Ribadeo. I I íit part de sa prétention, qui ne fut pas 
repoussée. L'unique difíiculté fut de trouver ce que Ton 
détacherait du domaine ducal pour constituer une dot 
á la jeune filie. Soit qu'on ait jugé a propos de se passer 
du consentement du pére, qu'il aurait fallu envoyer 
chercher á Londres, soit que le duc consulté eút fait 
savoir qu'il se remettait de tout á son fils ainé, le comte 
de Clermont fut seul en nom dans toute la conduite de 
cette affaire. 

Le 24 mai 1433, i l présenla á l'enregistrement de 
la chancellerie de Gusset les conventions arrétées en
tre Rodrigue de Villandrando et lui pour l'établisse-
ment de sa soeur nalurelle1. La dot se composait de la 
seigneurie d'Ussel en Bourbonnais, avec un revenu 
garantí de mille livres, plus une somme une fois payée 
de deux mille écus pour le trousseau. Yu le mauvais 
état du cháteau d'Ussel, celui de Gháteldon fut pro-
visoirement assigné comme demeure aux conjoints. De 
son cóté, le futur versa une somme de huit mille 
écus d'or pour constiluer le donaire de sa femme, et 
i l prit sur lui l'engagement « d'enjouailler ladite de-
moiselle bien et deument, selon son estat, » c'est-á-

1 Ci-apres, Piéces justificatives, n0 xxv. 
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diré de lui acheter les parares et bijoux séant á prin-
cesse du sang royal et femme de comte. 

La cession d'üssel, bien qu'üssel eút le rang de ville 
fermée, était loin de constituer une fortune. Outre la 
demeure seigneuriale reconnue inhabitable, Je revenu 
de la terre était si loin du compte que Ton avait fait, 
qu'une retouche du contrat en date du 2 aoút 1436 
prouve que, durant les trois premieres années de son 
mariage, Rodrigue ne put réaliser que trois cents livres 
sur les mille qui avaient élé stipulées1. Mais, se trou-
vant deja posséder une vingtaine de seigneuries en 
Bourbonnais2, etgagnant assez pour enrichir sa femme, 
i l mit au-dessus de l'avantage pécuniaire l'honneur de 
s'allier á la maison de Franco. 

Son intention parait avoir été d'abord de célébrer ses 
noces par une danse genérale de ses bandos sur les 
torres du duc de Bourgogne. 

11 avait á coeur de délivrer le Bourbonnais du voisi-
nage d'un aventurier qui faisait mine de prendre dans 
le parti ennemi une situation analogue á celle que lu i , 
Rodrigue, occupait dans le parti frangais. C'était aussi 
un espagnol, mais non pas un castillan. Les nótrcs 
rappelaient Frangois l'Aragonais, ou, de son nom de 
famille plus ou moins íidélement rendu, Frangois Su-
rienne. Les dispositions antifrangaises de la puissance 
sous laquelle i l était né expliquent son hostilité centre 
tout ce qui tenait á la cause de Charles YÍI. I I porta 
pendant tout le temps des guerres la croix rouge, soit 

1 Piecesjustificatives,!?^!. 
2 Hernando del Pulgar, c i -aprés , p. 209. 
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des Anglais, soit des Bourguignons. Son dévouement 
aux Anglais lui valut la chevalerie de la Jarretiére, 
conférée si rarement aux étrangers. 

Ce capitaine occupaitMarcigny qu'il avaiteul'adresse 
de reprendre sur les Frangais. Ceux-ci s'étant dédom-
mages de cette perte par la prise du cháteau deSolutré 
prés de Macón, on sepoursuivit d'un cóté et de l'autrc 
avec un acharnement si préjudiciable au pays, que les 
habilants s'offrirent á conlribuer pour une tréve, 
dont la premiére condition élait l'évacuation des deux 
places. Mais lequel des deux partis voudrait s'exécuter 
le premier? Surienne insista pour élre payé d'abord. 
On lui compta son argent, et Marcigny ne fut pas 
renda1. 

Le comte de Ribadeo trouva les choses en ce point 
et jugea qu'au lien d'attendre de l'Aragonais une chosc 
qu'on n'obtiendrait jamáis de lu i , au lieu aussi de con-
tinuer indéfinirnent la guerre d'escarmouches, i l valait 
mieuxtenterun grandcoup. Ses compagnies,cantonnées 
dans le Lyonnais et le Beaujolais, étaient prétes á se 
mettre en mouvcment. On le savait á Mácon et á Dijon, 
oiil'inquiátude fut á soncomble. Bes convocations écrites 
furent envoyées dans toutes les directions á la noblessc 
bourguignonne, pour qu'elle se hátát de venir á la de-
fense des pays menacés2. Puis tout d'un coup le danger 

1 Marcel Canat, Documents inédits pour servir a Vhisloire de Bour-
(jogne, pp. 217, 220, 223, 225, 229, 234, 329. 

* « Jacot Boisot, Guillaume Boisot, Simonnet Martin et Jehan de Mons-
terendel, notaires publiques, deraorans a Dijon... ont escript en leur pa-
pier deux cens vingt lettres closes contenans chacune plus d'une fueille 
de papier, adrecées par Mgr le gouverneur de Bourgongne a plusieurs 
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so délourna; la Bourgogne eut á se porter contre une 
autre armeefranQaise quis'avangaitpar la Champagnei. 
Quant aux routiers de Rodrigue, ils avaient disparu. 
lis etaient partís pour une expédilion qui fut lo résultat 
dos intelligences de leur capitaine avec le cardinal 
Carillo. 

Avant d'aller plus loin, je placerai ici une anecdole 
qui se trouve consignóe sur l'un des registres capitu-
laires de la cathédrale de Lyon. 

Au momentoú Ton se livrait á tant de commenlaires 
sur les évolutions probables du comle de Ribadeo, les 
mémes terreurs dont tout le monde élait assiégé en 
Bourgogne troublaient le sommeil de la duchesse de 
Bourbon, l'épouse affligée du duc prisonnier dont nous 
parlions i l n'y a qu'un instant. Cette princesse, alors 
en résidence á Lyon, était logée dans le cloitre de la 
cathédraler Entendant diré autour d'elle que les gens-
d'armes de Rodrigue étaient convoques pour porter la 
guerre en Savoie et qu'ils allaient venir camper prés 
de Lyon, á tort ou á raisonelle se figura qu'il y auraitdu 
danger pour elle dans ce voisinage, et elle íit présenter 
requéte au chapitre pour que les portes du cloitre fus-
sent fermées pendant la nuit. Les chanoines s'empres-
sérent de faire droit á cette demande : ce qui no fut de 

nobles des país de Bourgongne, louchant qu'ilz soient a rAbergement-
le-Duc prez de Seurre, le xve jour de may M ccccxxxüj, pour aler au de-
"vant de Rodrigue et autres cappitaines des ennemis, que Ton dit estre a 
grant puissance sur les frontiéres de Charrolois et Masconnois, en en-
tencion d'entrer es pays de Bourgongne, s'ils peuent. » Septiéme compte 
de Mafueu Regnault, fo l . 103 v% aux Archives de la Cóle-d'Or. 

1 Lefévre de Saint-Remy, c, CLXXVI. 
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leur part que raccomplissement d'un árdele inobservé 
de leurs staluts1. 

Ainsi done, dans la maison de Bourbon, Rodrigue 
n'était point vu du méme ffiil par la mere que par les 
enfants, et son mariage n'eut eertainement pas l'appro-
bation de la dochesse. I I faut que celle-ci ait ignoré 
jusqu'au dernier moment une unión dont on luí avait 
fait mystére, ou qu'en élant instmite elle ait mieux 
aimé s'éloigner de sa maison que d'y donner son con-
sentement. On eonviendra que eette derniére supposi-
tion expliquerait mieux la crainte que lui inspirait l'ap-
proehe des routiers á la veille du mariage de leur chef. 

Revenons á présent á l'affaire négociée avee le ear-
dinal espagnol. 

Le eomlat Yenaissin était en pleine révolte eontre 
la eour deRome. Le pape Eugéne IV ayant noinmé au 
gouvernement de ee pays un vénitien de ses neveux, 
dont les habitants ne voulaient pas, eeux-ci portérent 
pía inte au eoncile de Bale; ear eette eélébre assemblée 
siégeait deja depuisdeux ans, et son hostilité eontre le 
Vatiean s'était manifestée plus d'une fois. Le eoneile 
déelara le choix du pape inaeceptable, et nomma de 
sa propre autorité le cardinal Carillo2. 

Une enquéte sur la vie et les moeurs du eandidat 
romain avait donné de tels résultats, qu'Eugéne IV 
n'osa pas le maintenir; mais i l ne voulut pas non plus 
reeonnaitre l'élu du eoncile. I I nomma á la légation 
d'Ávignon le cardinal de Foix, frére du comle de Foix. 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, n0 xxn. 
2 Fantoni, Istoria della cittá d'Avignione, p. 314 et suiv. 
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Cependant Carillo, sans altendre l'approbation de 
Rome, avait pris possession du Comtat, et parce que sa 
présence á Bale était indispensable, i l avait mis á sa 
place dans son gouvernement l'archeYéque d'Auch, 
créalure du comte d'Armagnac; de sorle que la con-
testation s'était envenimee de l'animosité des deux 
maisons rivales, Armagnac et Foix. 

Le cardinal de Foix, éconduil lorsqu'il se presenta 
avec ses bulles, ne recula pas devant Femploi de ce 
qu'on appelait alors « le bras séculier. » I I invita ses 
deux fréres, le comte de Foix et le comte de Com-
minges, á le venir mettre en possession de son gouver
nement avec la suite qu'ils jugeraient nécessaire pour 
une pareille entreprise. 

On devine maintenant la cause de l'inaction du comle 
de Foix en face des désordres dont le Languedoc fut le 
théálre pendant l'hiver de 1435. Retiré dans son chá-
teau de Mazéres, en plein comté de Foix1, i l faisait ses 
préparatifs pour la conquéte du comtat Venaissin, et 
n'avait garde de dépenser á l'avance ses hommes et 
ses ressources. Aux supplications qui lui étaient adres-
sées de toutes parts i l répondait par la promesse d'une 
action énergique aussitót que le subside annuel aurait 
été octroyé par la province. Les États s'étant réunis au 
mois de mars, ainsi qu'il a été dit précédemment, les 
fonds votes par eux ne furent pas disponibles avant le 
mois de mai2, de sor te que les routiers auraient con
tinué leurs méfaits pendant tout ce temps-lá, sans lenr 

1 Yaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. 481 . 
* Ci-aprés, Piéces justificaíives, n° xxm. 
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concentration inopinee sur la Loire, qui fut prise pour 
la menace d'une invasión en Bourgogne. 

Gráce á celte retraite les meridionaux respirérent; 
mais le répit fut de peu de durée. L'entrée en campa-
gne des troupes levées pour le pape fut le signal de 
nouvelles incursions. 

Avignon étaitle point de mire ducomtedeFoix; mais 
s'emparerd'Avignon n'élait pasunepetiteaffaire. Le roi 
Louis VIH l'éprouva anciennement, lu i qui y consuma 
ses efforts et sa puissance pendant trois mois; et 
cependant les fortiíications du treiziéme siécle, qu'a-
vaient-elles été auprés de cellos qui se dressaient devant 
le comte de Foix? 11 n'y avait pas de surprise á tenter 
avec ce colossal cháteau, avec cette enceinte de mu-
railles si bien crénelées, si bien gardées par une popu-
lation qui avait juré de ne pas recevoir d'autre gouver-
neur que celui qu'elle tenait du concile. 

Tout cela consideré, le comte jugea prudent de 
s'assurer d'abord du Comlat. I I fit irruption par le pont 
Saint-Esprit, mit garnison dans toutes les villes qu'il 
put se faire ouvrir, et n'établit qu'en dernier lieu ses 
lignes d'investissement autour d'Avignon l . 

Aiors le cardinal Carillo, qui travaillait depuis long-
temps á se faire un ami du routier, son compatriote, 
jugea le moment venu de lui découvrir les vues qu' i l 
avait sur lui . I I lui representa l'intérét de la chrétienté 
tout entiére engagé dans celte qucstion du gouverne-
ment d'Avignon. La reconnaissance des peres du con-

1 Miguel del Venus, Chroniques béamaises , éd. Buchón, p. 595. 
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cile et de tous les vrais íidéles, disait-il, serait acquise 
ácelui qui prendrait la défense du droit contre les vio-
lences d'une famille criminelle. Finalement i l l'exhorta á 
se proposer pour ce role glorieux. 

Rodrigue ayantécrit á Tassemblee de Bale conformé-
jnent au conseil du prélat, la délibération suivit de 
prés sa leürc. Par un décret rendu dans le temps oú i l 
célébrait son raariage en Bourbonnais, le concile, au 
nom de l'Eglise universelle, ármale bras du comte de 
Kibadeo, afín que, par lu i , la cité pontiíicale fút pré-
servée de l'outrage qui la raenagait1. 

Par quel cóté Rodrigue pénétra-t-il dans le Comtat? 
Quelles opérations poursuivil-il pour raccomplissement 
de sa raission? Voilá ce queje n'ai trouvé dit nulle part. 
On voit bien qu'une parlie des routiers prirent position 
dans la senéchaussée de Nímes2, afin d'inquiéter le comte 
de Foix qui avait établi son quartier general á Ville-
neuve, au bout du pont d'Avignon, Au sujet des com-
pagnies qui traversérerit le Rhóne, nous ne possédons 
qu'un témoignage indirecl: une plainte d'Eugéne IV 
contre le concile qu'il accuse d'avoir décliainé sur les 
terres de l'Eglise le meurtre, le pillage et l'incendie5. 

Le comte de Foix, pendant qu'il se tenait á Ville-
neuve, íit une chose excessive. Trouvant insuffisants les 
impóts votes á Béziers au mois de mars précédent, i l 
convoqua de nouveau les États du Languedoc, et les 

1 Ci-aprés, Pitees jusüfieatives, n0 xxv. 
- Ménard, Histoire de Nímes , t . I I I , p. 160. 

« Unde tot guerrarum strages, tot rapinse, tot homicidia, tot in-
judia suborta sunl. » Dans Raynaldi, Anmdes eceíesiastici, t . IX, p. 154. 

7 
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obligea de lu i venir octroyer d'acclamation, dans son 
camp, lesurcroit d'une contribulion de gueire enorme: 
70 000 moutons d'or qui s'ajoutaient á 120 000 
deja payés. Le seul motif allegué pour jusüíier 
cette extorsión fut la nécessité de résisler á Rodrigue1. 
Or n'était-il pas clair á tous les yeux que rennemi 
auquel on faisait la guerre n'était pas Rodrigue, et 
que la résistance aux routiers n'eút pas exigé qu'on 
s'engageát dans les frais d'un siége dispcndieux? Mais 
ees anciennes assemblées d'Etats, assemblées payantes 
plutót que délibérantes, n'étaient pas plus maitresses 
de se soustraire aux fictions gouvernementales que de 
refuser les contributions qu'on les mettait en de-
meure de voter. 

Des que le comte eut de l'argent, i l poussa son siége 
avec une vigueur extreme. A. défaut de ees gros canons, 
dont des armées mieux pourvues que la sienne faisaient 
usage pour pratiquer la breche, i l employa centre 
Avignon les ressources de Tancienne artillerie. I I fit 
construiré de ees grandes catapultes, appelées tréhu-
chets, au moyen desquelles des quartiers de roche 
pouvaient étre lancés á des distanecs considerables. 
Une gréle de ees projectiles tombant sur la ville pro-
duisit l 'efíétd'un bombardement2. Des maisons furent 
effondrées, des personnes écrasées, et les Avignonnais 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, n0 xxvn. 
2 « Grans engens ab losquals abatia et derocava los hostals de la ditít 

ciuiat d'Avinho. » Miguel del V é r m s , p . 5 9 o . On a, pour cette année méme 
1433, les comptes de construclion de plusieurs de ees machines exó-
culées pour le duc de Savoie, a Bourg-en-Bresse. Mémoires de VAcodé* 
mié royale de Savoie, deuxieme série^ t . I , p. 203 (1851). 
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commencérent á trouver leur sort bien rigoureux. Une 
sedition éclata sur ees entrefaites. ün parti, qui voulait 
le rétablissement de l'obéissance au Saint-Siége, saisit 
Fheure propice. Les armes de Carillo furent abattues, 
et l'archevéque d'Aucli, jeté hors du palais des papes, 
sortit de la ville par une poterne, tandis que le cardi
nal de Foix y faisait son entrée triomphale sous l'eten-
dard de ses deux fréres. 

Rodrigue n'eut qu'á s'éloigner du Comtat avec le 
butin qu'il avait fait. I I repassa le Rhóne, nous ne sa-
vons sur quel point, pour rallier les corps qu'il avait 
laissés sur la rive droite du fleuve. La saison n'était 
pas avancée. I I employa le reste des beaux jours á une 
exécution en grandsur les Languedociens, et principa-
lement sur ceux du Rouergue. 

Pourquoi cette préférence donnée au Rouergue? Le 
comte d'Armagnac, comme comte de Rodez, exergait 
sur cette par de de la province une sorte de protectoral 
qui, á ce qu'il semble, aurait dú la préserver de la 
visite de Rodrigue; car Rodrigue n'avait pas rompu 
avec le chef déla maison d'Armagnac. Loin de la; dans 
son récent traite avec le vicomte de Turenne, tout en 
s'obligeant á servir ce seigneur envers et centre tous, 
i l avait fait exception pour le comte d'Armagnac aussi 
bien que pour M. de la Trémoille1. Rien plus, i l venait 
de servir l'intérét et la passion du comte d'Armagnac 
par sa guerre centre le cardinal de Foix. Et voilá qu'au 
retour de cette guerre i l livre au ravage un pays 

1 Ci-apres, Piéces justificatives. n0 xix. 



100 ,V1E UE RODRIGUE 

coavert des propriétés de ce méme seigneur, et qu'il 
expose ses sujets á des violences dont on n'a pas l'idée. 

Vouloir donner l'explication de ees fails conlradic-
loires serait trop s'aventurer. Contentons-nous de rap-
porter un acte horrible, au sujet duquel le comte d'Ar-
magnac fit faire par sa justice une informalion qu'il 
destinait, selon toute apparence, á devenir plus tard le 
íbndement d'une poursuile criminelle1. Ce sera un 
trait de plus au tableau des moeurs de ce temps-lá. 

Une famille de chevalerie du nom d'Apchier, qui 
fut des premieres en Gévaudan, se composait alors du 
pére, de deux fils legitimes et d'un bátard. Tous les 
quatre s'étaient attacliés á la cause de Charles YI1 et 
servirent avec valeur, tantót dans les compagnies ré-
guliéres, tantót á la tete d'une bande qu^ils firent et 
défirent tour á tour, suivant que leur convenance ou 
la nécessité les y portait. lis étaient de toutes les 
partios oú i l y avait des coups á donner, et aussi de 
cellos au bout desquelles on était sur de trouver son 
proíit. Aucune entreprise de routiers conduite dans 
leur voisinage ne les trouva indifférents. lis s'y ren-
dirent toutes les fois, sans qu'on eút eu besoin de les 
inviter. 

Or, landis que les bandos de Rodrigue amenées en 
Rouergue dévastaient les villages entre Milhau et En-
traigues, le bátard d'Apchier accourut á la tele d'une 
vingtaine d'individus armes. Le hasard ou des rensei-
gnements qu'il avait pris le conduisirent au village de 

1 Piéces jusiificativcs, n" xxix. 
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Fernugnac, qui élait une seigneurie appartenanl au 
comle d'Armagnac. 

Informé que les habitantsavaient cacheen un méme 
lieu leurs plus précieux effets, i l se saisit de la per-
sonne de Fun d'eux, afín de se faire diré par lui l'en-
droit de la cachette. Cet homme refusant de parler, i l 
le mit á la torture. Le supplice consista á l'exposer 
tout garrotté devant un.feu violent et a le mettre aux 
abois en l'approchant peu á peu de la flamme. Le 
secret qu'on voulait avoir nc sortit de la bouche de ce 
malheureux que lorsque son corps n'était déjá plus 
qu'une plaie et son cas desesperé. I I expira le len-
demain dans d'horribles souffrances. Le bátard cepen-
dant avait mis la main sur le trésor du village. I I le 
laxa au prix de cinquante écus d'or, et ne s'éloign;) 
pas que cette somme ne lui eút été comptée par les 
habitants. 

Les états de service des quatre Apchier contenaienl 
un certain nombre de prouesses de cette sorte, qui 
furent cause qu'ils jugérent prudent, aprés que l'ordre 
eut été rétabli dans le royanme, de se faire délivrer 
par Charles YII un acte d'abolition de tout ce qui 
aurait pu donner lieu á poursuite, dans leur passé1. 

1 Rémission octroyée á Montauban, au mois dejanvier 144 | , et renou-
velée á Tours en avril '1 448, a la « supplicalion de nos amez et féaulz 
Bérault d'Apcbier, chevalier, Jehan et Francjois d'Apchier, f i eres, enfans 
légilimes dudit Bérault, et Gonnet d'Apchier, son filz illégitirae, etc., 
...lesquelz etaussi autros qui ont esté et so sont mis soubz eulz, ...ont faif, 
commis et perpetrez plusieurs grans raaulz, déliz, rnaléfices, pilleries, 
roberies, raenconnemens de places, \illes, ég ' isesel lorteresses en divers 
lieux de noslre royauime, oü ils ont tenu les champs, des longlemps a, et 
semblablement ont les aucuns de leurs compaignies et estant soubz eulz, 

file:///illes
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Quand les militaires de la classe elevée avaient de 
lels péchés sur la conscience, on se demande de quoi 
leurs inferieurs ne furent pas capables. 

11 faut faire la part du temps ainsi que de Téduca-
tion, et ce serait n'en pas teñir compte que de Iraiter 
de scélérats tous ceux qui composérent alors le gros 
des armées. Mais i l est permis d'afíirmer que, parmi 
ees hommes, i l y en eut bien peu qui n'aient été cou-
lumiers de ce que nous appelons des scélératesses. 
Imbus de l'idée que les armes étaient donnees au soldat 
pour faire á l'ennemi tout le mal imaginable, ils con-
tractaient dans la pratique des hostililés d'affreuses 
habitudes, et trop souvent on les voyait se comporter, 
sans nécessité ni raison, comme s'ils eussent été dans 
le cas de légitime défense. De la les cruautés inútiles, 
les amusements féroces, comme de faire paitre aux 
chevaux le ble en herbé, de jeter le grain et le vin 
dans les riviéres, de démolir les maisons, de mettre les 
prisonniers á toute sorte de supplices, de faire périr 
dans les mauvais traitements les femmes, et de pré-
férence les femmes enceintes, enfin de torturer et de 
massacrer pour le plaisir de voir répandre des larmes 
et couler le sang1. Mais rien ne réjouissait ees ames 
sauvages á l'égal de rincendie, dont les lueurs sinistres, 
et les cris qu'il provoque, et la terreur qu'il porte au 
loin, leur semblaient l'indispensable accompagnement 

boulé feux en églises et villaiges, prins et ravy femmes, marchans, l a -
boureurs et autres de divers estaz, etc., etc. » Registres du Trésor des 
charles, JJ 176, n0 96, et 179, n" 112. 

1 Voir les prohibitions de Tordonnance royale du 2 novembre 1439. 
Ordonnances des rois de France, t. l i l i , p . 306. 



DE V I L L A N D R A N D O . 103 

de leur oeuvre de destruction. I I y a lá-dessus un mot 
bien cruel, quoique plaisant, ou plutót parce qu'il est 
plaisant, du roi Henri Y de Lancastre, homme pieux, 
s'il en fut, peu rieur d'habitude, mais soldat á la ma 
niére du quinziéme siécle. A ses sujets de France, qui 
se lamen taient á ses pieds des incendies allumés de 
tous cotes par ses partisans, i l répondit : « Bon, bon! 
guerre sans feux ne vaut rien, non plus qu'andouilles 
sans moutardel. » 

Revenons aux Bourguignons, que nous avons laissés 
aux prises avec les Frangais du cóté de la Champagne, 
Une armée que leur duc amena de ses Etats du nord 
rétablit, non sans peine, l'intégrité de cette frontiére, 
et donna ensuite la chasse aux partisans qui infestaient 
les abords de l'Auxois et du Nivernais. I I faut que le 
comíe de Clermont ait eu des craintes pour ses torres, 
car Rodrigue, appelé du midi en toute háte, vint 
exécuter en plein hiver sa diversión accoutumée. I I 
envahit encoré une fois le Máconnais, et se trouva le 
jour des Rois, 6 janvier 1434, au pied du mont Saint-
Yincent, avec quatorze cents hommes que comman-
daient, sous ses ordres, son lieutenant Salazar et le 
capitaine Ghapelle2. 

Sur le pilón le plus elevé du mont Saint-Vincent est 
la ville du méme nom qui, difíicilement accessible á 
cause de sa position, était de plus á cette époque proté-

1 Jean Jouvenel des ürs ins , Histoire de Charles V I , ann. 1-420 (p. 565 
de rédi t ion du Pan théon l i t téra i re) . 

2 Lefévre de Saint-Remy, ch. CLXXIX; Garnier, ínventa i re sommaire, 
etc., t . I I , Comptescle Chalón, B 3670, id . ;dw C/iaro/cus, B3951. 
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géepar unfort cháteau. Yille et cháteau furent empor-
tés par une audacieuse escalade, el les routiers prirent 
possession d'une place sans pareille pour le genre d 'o 
pérations qu'ils venaient faire dans le pays. 

La nouvelle de cet evénement portee au duc de 
Bourgogne le mit dans une inquiétude extreme. Le soir 
méme i l íit partir de Dijon le bátard de Saint-Pol avec 
cinq cents hommes-d'armes artésiens, ignoranl quelle 
était la forcé de l'ennemi; mais l'expédition n'osa pas 
avancer lorsqu'elle eut appris, par les maraudeurs arre-
tés sur les champs, que Rodrigue tenait le Mont Saint-
Vincent avec une forcé égale. Alors le duc convoqua 
en toute háte le ban de la Bourgogne et de la Franche-
Comté pour seconder les Artésiens, qui s'étaient arrétés 
á Buxy en attendanf du reníort. 

La brillante chevalerie qui répondit á cet appel s'en-
tendait mieux á la parade qu'au métier de la guerre. 
Au lieu de conduire á couvert son plan d'attaque, elle 
yint tournoyer au pied de la montagne afin de recon-
naitre les lieux. Rodrigue compta ses adversaires et se 
tint pour averti. Sur-le-champ i l ordonna de fermer les 
portes de laville et envoya ses hommes dans les mai-
sons faire main basse sur les objets qui se pouvaienl 
emporter. 

On íit des ballets de tout ce qui en valait la peine, 
et le soir, pendant que les Bourguignons concer-
taient autour desfeuxleurs manoeuvres du lendemain, 
nos gens délogérent sans lumiére et sans bruit, s'éloi-
gnant avec leur butin par les chemins des bois. Ün en 
otait encoré, dans le camp bourguignon, á la surprise 
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de ce brusque départ, que deja ils etaienl parvemis a 
refuge dans le Bourbonnais1. 

I I semble qu'á la suite de [cette retraite Rodrigue 
soit alié chercher le reste de ses bandes, toujours can-
tonnées dans ]e Gévaudan d'oú elles continuaient de 
menacer le Rouergue et tout le Bas-Languedoc. L'a-
larme était entretenue á Nimes par des lettres du con-
sulat de Milhau2. On s'altendait partout dans la séné-
cliaussée á une nouvelle irruption du terrible capi-
taine3; mais loin de songer á porter ses pas de ce cote, 
quand i l se mit en route, ce fut pour retourner á la 
frontiére bourguignonne. On sut á Dijon, des les pre-
miers jours de mars, qu'il stationnait á proximité de 
Charlieu avec des forces considerables 

La reprise des hostilités fut différee á cause d'une 
grandeassemblée qui allait se reunir á Yienne5, et d'oíi 
Ton s'attendait á voir sortir du changement quant 

1 Lefévre de Faint-Remy, ch. CLXXIX. 
2 Ci-aprés, Piéces justificatives, nQxxxii; Ménard, Histoire de Nimen, 

t. I I I , p. 183. 
3 « Pardevant le viguier de Nisrnes, Frangois Aurillac a regu, le 4 avril 

1-433 (v. st.), du trésorier de Nismes 22 moutons d'or tiixés par mande-
mentdu seneschal de Nismes et deBeaucaire, du21 mars précédent, pour 
avoir été de Nismes a Maséres(cháteau du comte deFoix) porter audit se
neschal certaines lettres des gens du Conseil du roy, estans audit lieu de 
Nismes, et deplusieurs barons, nobles, scindicz et consulz, manans et ha-
bitans de la ville du Puy et des pays de Yelay et de Gévaudan, faisans 
mención de Redigo et plusieurs autres gens d'armes et de traict, lesquels 
se eíforcent d'entrer eu présent pais de Languedoc, et des ja sont pros 
des meltes et íins deladitte seneschauciée. » Note qui m'a été comtnuni-
quée, et dont j ' a i perdu la provenance. 

4 Marcel Canat, Documents inédi ts , etc., p. 340; Garnier , Inventaire 
sommaire, etc., t. I I , Comptes du Charolá is , B 3931. 

8 Chronique du héraut Berrv, dans Godefroy, Histoire de Char
les VH, p. 387. 
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á la situation du royaume. Pour la premiérefois depuis 
son sacre, Charles VII s'était decide á teñir cour 
pléniére. I I en trouvait l'occasion dans sa reconcilialion 
récente avec son connétable Artus de Richemond, et 
dans les adieux qn'il lu i convenait de faire á la reine 
présomptive de Naples et de Sicile, femme de son beau-
frére Louis d'Anjou, que la princesse allait rejoindre 
en Italie. Le roi, ayant choisi la métropole du Dauphiné 
pour y reunir les députés de ses pays d'étals du midi1, 
avait invité á venir le trouver au méme lieu les princes 
franjáis et les ambassadeurs des puissances amies, 
notamment ceux du concile de Bale; car les peres du 
concile poursuivaient la pacification du royaume avec 
autant et plus d'ardeur que la reforme de l'Eglise, et ils 
avaient des agents diplomatiques partoutoúüs pensaient 
que celte question si grave pút étre utilement abordée. 

Rodrigue assista á la réunion de Vienne en compagnie 
des Bourbons qui y étaient venus tous ensemble. Le duc 
prisonnier étant mort depuis peu, son titre venait de 
passer au comte de Clermont, son íils ainé : son titre 
et sa dignité, car á la couronne ducale deBourbon était 
attaché l'ofíice de grand-chambrier de Franco. Le nou-
veau duc exer§a en grande pompe les devoirs de cette 
fonction, le roi séant á table2. 

1 « Fist et tint le roy de France ung conseil, a Lyon sur le Rosne, 
des trois estaz du pays, c1 est assavoir du Languedoc, du Daulphiné et du 
Limosin.» Chronique des Pays-Bas, de France, etc., dans la Collection 
des Chroniques inédites de Flandre, pnbliée par M . de Smet, t . I I I , 
p. M 8 . L'auteur a nommé Lyon a la place de Vienne, trompé sans doute 
par Ies lettres d'une premiére convocation, oü Lyon avait été désigné 
comme lien de l 'assemblée. 

2 Berri , 1. c. 
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Quant au beau-frére le routier, on ne sait pas quel 
rang lui fut assigné dans les ceremonies; mais des actes 
témoignent que la figure qu'il fit la fut celle d'un riche 
seigneur, á la bourse duquel plusieurs grands person-
nages, le duc tout le premier, furent trop heureux de 
recourir. La terre de Mont-Gilbert en Bourbonnais lui 
fut engagée par ce prince comme garantie d'une somme 
de six mille écus d'or dont i l lu i avanza une partie á 
Vienne méme, et i l préta sans gage mille autres écus 
d'or au vicomle de Comborn en Limousin1. 

Le resultat des conférences oú Ton s'entretint de la 
paix ayant été qu'il fallait plus que jamáis sepréparer á 
la guerre, les États votérent de quoi y subvenir et desi-
gnérent les capitaines qui en dirigeraientles opérations. 
Rodrigue fut du nombre de ees élus V A vrai diré, la 
commission qu'il regut ne fut pas autre chose que la 
régularisaíion du commandement dont i l avait été in
vestí déjá par le duc de Bourbon sur la frontiére bour-
bonnaise : aussi n'eut-il qu'á retourner au milieu de 
ses troupes. 

11 les distribua á l'intérieur et autour de Charlieu, 
villeálui, dont i l fit une forteresseimprenable. Lesmurs 
étaient tout délabrés; i l les remit á neuf. I I disposa 
dessus un systéme de machines volantes, au jeu des-
quelles devait s'ajouter celui d'une grosse bombarde 
qu'il fit fondre exprés5. Quand i l se fut bien for-

1 Ci-apres, Piéces justificatives, n0B xxxiv et xxxv. 
2 « Ouquel conseil ilz ordonnerent le duc de Bourbon, Rodrigue, For-

tespice et pluiseurs aultres pour faire la guerre et teñir frontiére. Chro-
nique des Pays-Bas, de Frunce, etc., 1. c. 

" Ci-aprés, Piéces justificatives, n" x u i . 
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tifié, i l langa ses hommes par petitcs escouades sur 
le Máconnais et sur le Charoláis, qui furent ravages 
simultanément. 

La ville de Macón, craignant pour sa súreté, jugea 
nécessaire, elle aussi, d'ajouter á la forcé de ses rem-
parts1. L'année d'avant, elle avait exhaussé sa muraille 
au-dessus des créneaux moyennant une construction en 
pierres séches dans laquelle on avait planté, á des inter-
valles rapprochés, des douves de tonneau taillées en 
pointe par le bout2. On faisait de ees ouvragcs pour se 
prémunir centre l'escalade dans un cas pressant; mais, 
á moins d'étre réparés sans cesse, ils tombaient bientót 
en ruines. CTest pourquoi les babilants de Macón trou-
vérent que le plus sur pour eux était de s'imposer la 
dépense d'une construction durable. Ils y pourvurent 
par le moyen d'une collecte hebdomadaire. 

Rodrigue, malgré les récits que l'on faisait de ses 
forces, n'était point en état de s'atlaquer á une grosse 
ville qui se montrait déterminée á se défendre. I I ne 
fit aucune tentative sérieuse sur Macón. C'est sur les 
bourgs et sur les cháteaux que, cette fois comme les 
autres, i l dirigea ses délachements. Les captures fu
rent nombreuses et fructueuses. Le grand succés de la 

1 Marcel Canat, Documents inédi t s , etc., p. 223. 
2 « Pour obvier a emblee cl'eschiclles [le bailli] avoit advisó qu' i l 

estoit nécessaire oceuper {sic) les murs autour de la vil le, c'est assavoir 
fermer los crénaux, excepté un pertuis a mectre la teste debors, et par 
dessus mectre duelles de boysseaux éguisiées par devant, a un tour Tune 
cío l'autre, et cbargier par dessus de pierres,.. un pied d'aut; et par 
dessus les premiares d icelles, mectre d'autres en forme d'un ratel. Et se 
diviíera par cinquantainos et dizaines, comme sera advisé. » Marcel Ca
nat, i b id . , p. 219. 



D E V I L L A T s D R A N D O . 109 

campagne fut la prise du cháleau de Chaumont4a-
Guiche •. 

Cependant le duc de Bourgogne, qui était alié faire 
des levées en Flandre, arrivait avec le dessein d'acca-
bler le duc de Bourbon en l'atlaquant á la fois dans le 
Beaujolais et dans les Bombes. La perte de Chaumont 
lui fut d'autant plus sensible qu'il était exaspéré cen
tre les routiers et qu'il avait juré d'en finir avec eux. 
11 donna á ses troupes des ordres impitoyables. Elles 
devaient procéder par le fer et par le feu, sans se laisser 
íléchir par aucune considération de pitié ni d'intérét. 
Pour précher d'exemple, i l íit noyer d'abord dans la 
Saone ou accrocher aux arbres plusieurs centaines de 
prisonniers, en expiation d'outrages qu'avaient essuyés 
des ambassadeurs venant devers lui2. Au siége de Chau
mont, dont i l voulut suivre les opérations de ses yeux, deux 
cents combattants quitenaient cette place s'élant rendus 
á discrétion furent tous pendus. Monstrelet rapporte que 
dans le nombre i l y eut un neveu de Rodrigue3, 

Les routiers, poussés avec cette fureur, n'eurent pas 
á chercher un refuge dans l'appui des populations. 
Leurs déréglements les avalent rendus odieux á tous 
les hnbitants de la contrée, franjáis aussi bien que 
bourguignons. Le voeu des campagnes était de les voir 
extermines, et loin de leur préter assistance, les 

1 Lefevrede Saint-Remy, ch. CLXXXII; Monstrelet,!. I I , c. CLXII ; Garnicr, 
Inventaire sommaire, etc., pp. 6, 40. 

8 Jean Jouffroy, De Philippo duce Burgundice Oratio, dans Ies Chro-
mques belges latines publiées par M. Kervyn de Lettenhove, p. 140. 

5 Monstrelet, 1. I I , ch. CLVI (t. V, p. 90 de la nouvelle édition). 
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paysans de tous les partís étaient préts á tomber sur 
eux, s'ils croyaient pouvoir le faire sans se compromet-
tre. Une lettre de rémission, accordée par Charles VII en 
1448, contient le récit d'une de cesvengeances secretes 
dont furent victimes deux hommes enroles sous Rodri
gue de Villandrando1. Le fait se rapporte á Tan 1434 ; 
11 eut précisément pour théátre le Beaujolais, á la de-
fense duquel s'employaient alors les compagnies. 

Gelle á laquelle appartenaient ees routiers, s'étant 
répandue autour de Yillefranche, y commit tant de 
dégáts, que les habitanls d'un village de la conlrée, 
appelé Saint-Just-d'Avray, abandonnérent la plupart 
leurs maisons pour se barricader dans l'église du lieu, 
d'oú ils n'osérent plus sortir. 

Un laboureur qui demeurait dans un endroit ecarte 
de la paroisse fut du nombre de ceux qui ne s'ef-
frayérent pas et voulut rester chez lu i , quoi qu'il dút 
advenir. Deux hommes-d'armes frappérent un soirá sa 
porte. Par aventure c'étaient des gens paisibles qui 
demandérent, moyennant rétribution, á souper pour 
eux et du foin pour leurs chevaux, contents d'ailleurs 
de boire de l'eau et de coucher sur la paille, si on n'a-
vait ni vin ni l i t á leur offrir. Ces procedes honnétes qui, 
á cause de leur rareté seule, eussent commandé des 
égards, ne firent qu'affriander la vindicte du paysan. I I 
se mit á considérer « les afflictions, rangons, pilleries 
et batures, et autres maux enormes et innumerables 
dommages » que le pauvre peuple de son pays avait 

1 Gi-aprés, Piéces justificatives, n0 xxxvi. 
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supportés et supportait encoré, tellement qu'il en vint 
á conclure que ce serait justice rigoureuse de tuer ees 
gens-d'armes et de les voler, comme eux ou leurs pa-
reils en avaient tue etyolé tant d'autres. I I sortit done 
quand i l fut assuré que ses hótes élaient endormis, et 
s'en alia quérir aux environs plusieurs de ses amis, 
tant pour arréter en leur compagnie l'exécutionde son 
dessein que pour Taccomplir avec leur assistance. A 
cinq qu'ils etaient, ils entrérent furtivement dans l'é-
table oú dormaient les routiers, enlevérent leurs armes, 
les garrottérent, et les emmenérent bien loin avec leurs 
chevaux. Arrivés dans un bois sur le coup de minuit, 
ils firent halle, puis ordonnérent á leurs prisonniers de 
se confesser l'un á l'autre. G'était leur diré le sort qui 
les attendait. Les autres, loin de s'y résigner, com-
mencérent á remuer les bras, comme s'ils pensaient 
se dégager de leurs liens; mais aux premiers mou-
vements qu'ils firent, on les tua avec leurs propres 
épees qu'on avait eu soin d'apporter á cet effet. Leurs 
assassins, aprés les avoir dépouillés jusqu'á la chemise, 
délibérérent que deux d'entre eux iraient déguisés 
vendré les chevaux, non pas á Villefranche, non pas á 
Beaujeu, non pas méme á Lyon, oú on aurait pu les 
reconnaitre, mais á Vienne en Dauphiné. Ainsi fut-il 
fait, et les neuf écus provenant de la vente furent par-
tagés entre eux cinq ; et personne ne sut rien de l'aven-
ture jusqu'aprés la destruction totale des routiers, que 
le laboureur de Saint-Just alia se dénoncer et deman-
der gráce au roi, dans la crainle d'étre inquieté un 
jour ou l'autre par la justice du duc de Bourbon. 
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A la guerre i l en est de méme qu'au jen. A une 
bonne veine succéde une mauvaise. Rodrigue cessa de 
gagner, depuis qu'il eut afíaire a la nouvelle armée 
qu'avait amenée le duc de Bourgogne. La siluation oú 
i l s'etait deja trouvé en 1431 se renouvela de point en 
point. I I avait á repondré á l'ennemi á la fois dansle 
Charoláis, dans le Máconnais et dans les Dombes1. Ses 
compagnies forcément disseminees ne purent porter 
aucun coup décisif. Elles n'empéchérent ni la concen
tra lion des forces bourguignonnes á Macón, ni 1'inva
sión du Beaujolais, ni la prisede la forte place de Belle-
ville2. L'hiver approchant, les vivres leur raanquérent 
sur le terrain de leurs opérations. Leur chef fut obligé 
de les conduire á la páture dans le pays de Velay3. 

Vers le temps de laprise de Belicville, le roi de Cas-
tille députa au duc de Bourgogne l'un de ses hérauts 
d'armes. A quelle fin ? Ce n'est que pour traiter une af-
faire de rangon ou pour apporter quelque réclamation 
concernant un fait de guerre qu'un émissaire de celte 
classe avait pu élre clioisi. On sait que les hérauts d'ar
mes étaient designes par un sobriquet, qui fut d'ordi-
naireunnom defief ou de seigneurie. Celui-ci s'appelait 

1 Lefévre de Saint-Remy, ch. CLXXXII ; Garnier, Inventaire som-
maire, etc., t . I I I , p. 85. Dcux passages inintelligibles de Monstrelet se 
rapportent a cette guerre des Dombes. Le premier dans le chapilre CLVI 
(livre I I ) , quand l'auteur menlionne, a la suite de Ja prise de Chaumont-
la-Guiche, celle de Bena in : ¡I faut l ire Baneins prés de Trévoux; le se-
cond á la fin du chapilre CLXII OÜ on l i t : « ledit duc de Bourgongne en-
voia une autre a rmée de ses pays, gens de doine, en lirant vers Lion sur 
le Rosne.» 11 est vraisemblable que le nom de Dombe se cache sous celte 
absurde legón. 

- Lefévre de Sainl-Remy, i . c. 
3 Vaissete, Hisloire de Langucdoc, t. IV, p. 483. 
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Villandrando. Soil que ce nom le designát á la vindicte 
bourguignonne, soit que, sa commission ayant elé de 
passer d'abord par le camp de Rodrigue, cetle démar-
che eút fait nailre des soup^ons, arrivé á Chalón oú 
se tenait alors le duc, i l fut déclaré prisonnier. Toute-
fois on le relácha au bout de quelque temps; on le 
dédomrnagea méme de la dépense qu'il avait été obligé 
de faire durant sa captivité1. 

L'aventure cst d'un minee inlérét, mais elle devait 
trouver sa place dans ce récit, comme preuve de la céle-
brité doHt nolre capitaine jouissait des lors dans son 
pays natal; car c'est assurément en considéralion de 
sa personne que le nom de Villandrando ful attaché á 
l'un des offices de la maison militairedu roi de Castille. 

On élait en décembre. Le duc de Bourbon, enfermé 
dans Yillefranche et serré de prés par une armée de 
Picards, semblait perdu, lorsque le bruit se répandit 
toul á coup qu'il élait en pourparlers pour faire sa paix 
avec le duc de Bourgogne2. Ce dénouement en effet ne 
se íit pas longtemps altendre. 11 eut pour consé-
quence, non seulement la cessation des hostilités sur 
les deux rives de la Saóne, mais encoré la réconciliation 
des Frangais et des Bourguignons, qui fut scellée, plu-
sicurs mois aprés, par le traité d'Arras. 

Pendant que les négociations préiiminairesde cerap-
prochement si désiré suivaient leur cours, Rodrigue 
de Villandrando íit á la province de Limousin une 
visite qui n'était pas celle d'un apotre de la paix. On 

1 Marccl Canat, Documents inédi ts , etc., p. 353. 
- Lefévre de Saiut-Remv, oh. cxxxxn. 
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le voit par le vote d'un subside que les Etats du Bas-
Limousin accordérent au mois d'aoút 1435 pour payer 
lesfrais de la résistance opposeeau routier. Le vicomle 
de Ventadour fut l'un des combattanls porté sur l'état 
de répartition. Les deux places principales de son do-
maine, Ussel et Meymac, avaient été assiégées pendant 
deux mois1. I I tint bon dans Ussel, et Meymac sut cga-
lement se préserver ; mais la contrée ne laissa pas que 
de beaucoup souffrir. 

Pourquoi cette course en Limousin? Aucun docu-
ment n'en donne l'explication ; mais les piéces abon-
dent pour établir que les deux parties haute et basse du 
pays étaient dans le plus grand trouble. Les Anglais, 
maitres depuis des années de Domme et deMareuil, 
deux places formidables du Périgord, s'étaient avances 
de la dans le Limousin, oú ils détenaient plusieurs chá-
teaux. La province n'était pas en situation de leur 
resistor, ayant pour gouverneur un prince du sang tou-
jours absent. Charles d'Anjou, qui avait mis un lieute-
nant á sa place, et celui-ci ne parvenant point á reunir 
dans un effort commun les grands seigneurs de la con
trée, qui ne songeaient chacun qu'á la défense particu-
liére de ses torres. G'est pourquoi on manda de l'ouest 
les contingents qui s'y trouvaient á la disposilion du 
seigneur de Pons et du sénéchal de Poitou 2. Or ees 
auxiliaires, soldáis et capitaines, étaient des routiers 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, n" xxxvn. 
2 Répartition d'une aide do 5000 livres et d'un supplérncnt de 4800, 

accordés par les États du Haut-Limousin en seplembre 1435 (Bibl. nal . , 
Manuscrits franjáis, n0 23902, á la date). 
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de la veille, imparfaitement convertís au service des 
troupes reguliéres. Le sénéchal de Poitou, Jean de la 
Roche, était surtout noté pour ses exploits de condot-
tiere. I I avait été naguére aux gages du sire de la 
Tremoille, et rien ne prouve qu'il ne conlinuait pas á 
travailler pour ce maitre, quoique celui-ci fút tombé 
en disgráce. Ses troupes en effet ne delivrérent le Li -
mousin que pour se substituer auxAnglais, comme si 
elles avaient eu mission de discréditer par leurs excés le 
gouvernement de ce Charles d'Anjou, qui était, comme 
on Ta vu, Fennemi personnel du ministre déchu. Dans 
cettesupposilion, Rodrigue de Villandrando auraitjoué, 
á l'extrémité opposée du Limousin, le méme role que 
le sénéchal de Poitou1. I I y a quelque chose de plus 
certain : c'est qu'un aventurier des mon tagnes du 
Velay, nommé Jean Delaporte, aprés avoir servi sous 
Rodrigue, obtint un commandement sous Jean de la 
Roche; que cet homme prit le cháteau de Saint-Exu-
péry, qui était Tune des places oceupées par les Anglais, 
et que, lorsqu'il y fut, i l s'y établit si solidement que le 
vicomte de Turenne, propriétaire de ce cháteau, ne pul 
l'enfaire sorlir qu'au prixd'une grosse allocation votée 
encoré par les Etats 2. C'est ainsi qu'amis et ennemis 

1 Son hostilité contre tousles défenseurs ofíiciels du pays est incontes
table. Dans l'état de repartition cité precédemment on l i t cet article : « Au 
capitaine de Peyrat, pour lu i aider a paier sa ranzón aux gens de Rodri
gues qui Font tenu longtemps prisonnier, a esté ordonné x 1.1.» 

* Quitlance de Fierre de Beaufort, vicomte de Turenne, du 4 nov. 
14:35, pour la somme de 3000 livres a lu i allouée par les États du Bas-
Limousin, assemblés a Userche au mois d'aoút précédent , « pour avoir et 
recouvrer en nostre main (c'est l u i qui parle) le chasteau de Saint-Exu-
peri estant audit país détenu par Jehan de la Porte, pour aucun debtez 
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battaient monnaie á l'envi les uns des autres, et que 
les malheureuses populationsetaient réduites á fmancer 
loujoars et sans fin. 

La tradition méridionale sur Rodrigue, que j ' a i rap-
portée en commengant, arrive dans les aúnales limou-
sines du P. Bonaventure de Saint-Amable á propos 
d'unedémonstration hostile conlre Limoges1, et la dale 
de ce fait, selon le méme auteur, serait Tan 1436. I I 
me semble plutót devoir étre rattaché á la campagne 
dont on vient de voir que furent affligés les vicomtés de 
Ventadour et de Turenne. La source oú avait puisé le 
P. Saint-Amable étaitcerlainementrun des registres de 
rHólel-de-ville de Limoges. La destruclion de ees re
gistres, pour le quinziéme siécle, rend aujourd'hui le 
controle impossible ; mais on peut supposer que la date 
de l'événement aura élé confondue avec celle du paye-
ment de la dépense á laquelle i l avait donné lieu : c'est 
un genre d'erreur auquel on est exposé lorsqu'on fait 
usage des anciens livres de comptes. Aussi bien l'an-
née 1456 est une année de la vie de Rodrigue lelleraent 
remplie, qu'il ne serait pas aisé d'y trouver le moment 
d'une pointe sur Limoges. 

Le P. Saint-Amable donne pour motif á l'invasion 
de son pays le dessein formé par le capitaine espagnol 

touchans le fait dudit país . » Ms. frangais 22420, p. 32, Bibl. nal. I I est 
a noter que dans une rémission que Jean Delaporte se íit donner par le 
ro i , en 1447, i l n'est dit mot n i de ses cxploits en Limousin, ni de son 
cominanderaent sous le sénéchal de Poitou. Voy. c i -aprés , Piéces j u s t i -
ficafives, n0 xxxvm. 

1 Histoire de saint Mart ia l , apotre des Gaules el notammenl de VA-
(¡uilaine el du Limousin, t. l l í , p. 701. 
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d'aller guerroyer les Anglais en Guienne. Cela cadre-
rait tres-bien avee la situation de 1455, parce qu'aprés 
la délivrance du Limousin on eut á le défendre encoré 
centre l'ennemi qui gardait toutes ses positions 
limitrophes1. Mais comme la suite du récit du P. Saint-
Amable prouve que l'expédition de Guienne qu'il a ene 
en vue est celledont i l sera queslionci-aprésá Tan 1438, 
i l vaut mieux conclure que son récit est fondé sur un 
anachronisme manifesté. 

Tenons-nous-en done á cette tres-grande probabilité 
qu'aprés le ravage du vicomté de Ventadour, le Haut-
Limousin eut soii tour de donner asile á des botes mal-
faisants, de voir rangonner ses habilants, et le pillage 
de ses campagnes s'accomplir jusque sous les murs des 
plus grosses villes. 

Limoges cependant ne se resigna pas á contempler 
dans la sécurité qu'elle devait á ses fortifications le 
ravage de sa banlieue. Lorsqu'elle fut informée de l'ap-
proche du capilaine, elle lui envoya diré qu'il eut a 
prendre le large. Celui-ci, blessé d'une semblable 
injonction, ordonna au conlraire de faire tout le mal 
possible aux abords de la ville; aprés quoi i i affecta 
de passer avec ses équipages sous les yeux des habi
tan ts. 

Tres imprudemment i l s'engagea, lui ou Tun de ses 
lieulenants, entre la Yienne et les coteaux, quand tous 

1 Au mnis de décembre 1436, le Limousin contribuait encoré « p r o 
evacuatione el deliberaiione moniis Dome, inmanibus inimicorum an l i -
quorum existeniis. Bibl . , nat., Ms., f r . , n0 22420, piéces 46 et 47. Cf. 
Vaissete, Histoire de Lancjuedoc, i . IV, p. 485. La place de Domme ne 
fut reconquise qu'a la fin de l 'année 1458. Ms. francjais, n" 20417. 
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los chemins et passages en avant du faubourg avaient 
été barricadés. Parlout se présentérent des enchevétre-
ments de grosses voilures chargées de blocs de pierre. 
Les routiers, n'etant pas assez de bras pour débarrasser 
la voie, reconnurent bientót qu'il fallait revenir sur 
leurs pas ou prendre leur chemin par la traverso, au 
railieu des vignes dont la cote est couverte autour de 
Límoges. lis s'arrétérent á ce dernier parti qui était 
le pire. Leurs charrettes s'einpétrérent dans les vignes 
sans pouvoir avancer, et les hommos, occupés autour 
des roues et des chevaux, ne présentérent plus bienlót 
que des groupes en désordre. Alors les paysans, qui 
s'étaient refugies dans Limoges, sortirent accom-
pagnés de la milico communale. lis eurent bientót 
enveloppé los hommos et les voitures. Leur nombre 
les rendit maitres de tout sans coup férir, et ils n'eu-
rent qu'á faire saulor les tollos des charrettes pour 
reprendre chacun, soit sos propros effets, soit l'equi-
valent de ce qu'i l avait perdu. Los routiers interdits, 
non seulement se laissérent onlover leur butin, mais 
consontirent encoré á lácher los prisonniors qu'ils em-
monaient avec eux. 

Ce récit d'un autour qui ne brille pas par Texactitude 
n'est pas sans laisser du doute dans l'esprit. On se de
mande si tontos les circonstances qui étaient consignóos 
au manuscrit ont été oxactoment interpréteos. L'impru-
dencedu chemin pris á travers les vignes parait surtout 
injustifiablo. Laissons-en la responsabilité au P. Saint-
Amable. I I ajouto une choso que Ton croira plus 
aisémont. C'est que les routiers, au sortir de ees four-
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ches caudines, firent payer cher au reste du pays Tavan-
tageque la capitale avait obtenu sur eux. 

Les registres de toutes les villes, heureusement pour 
nous, n'ont pas éprouvé le sort de ceux de Limoges. 
Tours a conservé les siens pour cette epoque, L'un 
d'eux nous apprend qu'au milieu du mois de septem-
bre 1435, Rodrigue vint de nouveau se postor autour 
de la ville avec ses bandos. I I avait en sa compagnie 
Gui de Bourbon, l'un des bátards ses beaux-fréres. Le 
commandant militaire de la Touraine ctaitabsent; les 
bourgeois consternes députérent au roí un moine 
jacobin pour implorer son intervention1. Charles VJI se 
tenaitalors a Bourges, attendant la conclusión du traite 
de paix que ses ambassadeurs étaient alies consommer 
á Arras. I I envoya aux routiers un ordre de déguerpir 
qui fut obéi sans trop de difficulté. Les compagnies 
pliérent bagage aprés un séjour d'une semaine, regret-
tant sans doute de n'avoir pas exploité plus longtemps 
cette grasse vallée de la Loire, et, on peut croire aussi, 
fort préoccupées du grand événement qui faisait en ce 
moment le sujel de toutes les conversations. 

Autant le rapprochement des deux partis qui divi-
saient le royaume réjouit les populations, autant i l jeta 
d'inquiétude parmi les soldats d'aventure, qui virent 
au bout le chómage, et peut-étre pis encoré. lis com-
prirent parfaitement que, bien que la guerre dút se 
continuer avec les Anglais, elle n'occuperait plus un 
aussi grand nombre d'hommes, et que le gouvernement 

1 Ci-aprés, Piéces jusiifteatives, n" XYXIX. 
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de Charles VII, se trouvant plus a l'aise, pourrait bien 
revenir á son aneien projet de se débnrrasser d'eux. 
« Qu'allons-nous devenir? » fut le propos journellement 
échangésous la lente, et un sujet de sombres réflexions 
pour les capitaines. 

J'ai omis de diré que Rodrigue, avant d'envahir le 
Limousin, s'était porté sur le Gévaudan. I I s'y rencon-
tra avec Antoine de Chabannes, Gui de Blanchefort, 
Gautier de Bruzac et le bátard d'Astarac, capitaines 
jusqu'alors occupés á combattre entre la Marne et la 
Somme, qu'on avait détaehés de l'armée du nord pour 
les envoyer au secours du duc de Bourbon1. lis arri-
vérent en Beaujolais pour étre témoins de la cessation 
des hostilités. Obligés de s'en retourner avec des frais 
de route insuffisants, ils recoururent á la ressource 
des palis. Ils cu possédaient la pratique tout aussi bien 
queRodrigue. Leurscompagnies d'ailleurs, pour Tesprit 
et pour la conduite, ne différaient en rien des routiers. 
On devine par quel genre d'exploits ful signalé leur trajet 
depuis la vallée de la Saóne jusqu'aux abords du mont 
Lozére. Le rendez-vous fut au complot par Tarrivée d'au-
tres bandos qui venaient, le sire de Lestrac et le bátard de 
Noailles á leur tele, de ravager la frontiére bordelaise2. 

1 Vaissete, Histoire de Langmdoc, t. IV, p. 486. Le savant bónédic-
t in a ¡ndúment ü-ansporté ce fait a 1436. Son erreur vient de ce qu' i l a 
adopté, comme date de l'incursion en Gévaudan, celle d'une ordonnancc 
de Charles VI I , rendne pour assurer le payement des emprunts au moyen 
desquels avait été libéré le pays. Pour s'en convaincre, on n'a qu'á reconrir 
á uneanalyse de cette ordonnance, contenue dans le tome LXXXLX (fol. 185) 
de la Collection de Languedoc, ms. de la Bibl . nat. 

a Quittance de Ode de Vila, frére du sénéchal de Beaucaire, envoyé de 
Nimesen Gévaudan et Velay, dans les derniers jours d'avril 1435, auprés 
de CPS capitaines. Cabinet des titres, Bibl. nat., dossicr Vi l l a r . 
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A la nouvelle du dangereux rassemblement qui se 
formait dans le pays, les États particuliers du Gévau-
dan avisérent au moyen le plus prompt d'acheter la 
relraite de Rodrigue et des autres capi tainos. Ceux-ci 
ne se firent pas prior, Fargent ne s'étant point fait at-
tondro. lis décampérent aussitót; mais si peu do lemps 
qu'ils passérent ensemblo, ils en eurent assez pour 
s'ontretonir de la situation, pour se donnor entre oux 
l'assurance que la paix qu'on était en voie de concluro 
no lour ferait pas quittor un métior aussi fructueux 
que lo lour, oníin pour jeter des lors los bases d'un ac-
cord qui lour permettrait do se porpétuer en dépit do 
loutes les puissances. La suito des événemonls donne á 
pensor que les diosos furent réglées do la sorlo dans 
les conférencos qu'euront entre oux eos capitaines. 

Aussitót aprés la publication du traite d'Arras, les 
bandos de áeqk la Loire constiluérent, au vu et au su 
de tout le monde, une société fortoment unió, qui 
eut pour chofs principaux les personnagos qui vien-
nont d'étre nommés, et dont les suppóls de toute armo 
ot de tout grado furent baptisés dans le peuple du 
nom á'écorcheurs*. Ecorchours voulait diré des bandits 
qui dépouillaiont jusqu'á la chemise ceux auxquols 
ils s'attaquaiont2. La pratique n'élait pas nouvelle; lo 
nom fut nouvoau, parce qu'il prit naissanco dans une 
contréo qui, préservéo jusqu'alors du fleau de la guerro, 
souffrait pour la premiéro fois doces oxees. Ils'étondit, 

1 Un livre important a été publié récerament sur ce sujet par M. Tuc-
tey : Les Écorcheurs sous Charles V i l , 2 vol. iii-80. Monlbéliard, 1874. 

2 Jean Chartier, t. I , p. 216; Monstrelet, 1. 11, ch. ccxxn; Thomas 
Basin, t. I , p . -125. 
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ce nom, et devint d'un usage universel. A la vérité ce 
n'est que dans la France du nord1 qu'on l'appliqua 
aux hommes du serment de Rodrigue. Pour désigner 
ceux-ci, les méridionaux trouvaient assez expressive 
l'appellation que leur langue avait fournie d'ancien-
neté ; car ils avaient dit tout ce qu'ils pouvaient 
imnginer de pis, quand ils les appelaient routiers. Dans 
les provinces du centre on les distingua par le nom de 
Rodigois, qui équivaut á ce que serait celui de Ro
drigáis dans la langue actuelle. 

Le fait d'une solidante qui lia ensemble les Ecor-
cheurs et les Rodrigáis ne saurait étrerévoqueen don le2. 
Si ce ne fut pas une alliance offensive et défensive 
dans toute la rigueur du terme, ce fut au moins une 
entente propre á favoriser, quand i l le faudrait, une 
action commune. On tint cela pour certain á la cour de 
France aussi bien qu'á celle de Bourgogne. Des actes 
sortis des chancelleries des deux Etats mettent Ro
drigue sur la méme ligue que les capitaines d'Écor-
cheurs, et attestent sa participation á plus d'une de 
leurs entreprises 3. Peut-étre y eut-il davantage quant 
á la situation du castillan. 11 ne serait pas éton-
nant que la supériorité de ses torces et sa notoriété 
plus grande lui eussent valu, au moins dans le pre
mier moment, une sorte de suprématie qu'exprimerait 

1 « Si se nommoient Escorcheurs et les conduisoient pour capitaines 
Rodrigue, Dimenche de Court, Fierre et Joachin Rohaut. » Livre des 
trahisons de la France, ch. CLXI, dans le recueil des chroniques relativos 
a l'histoire de la Relgique, publié par M. Kervyn de Lettenhove. 

2 Ce fait a été mis en évidence par M. Tuetey, Les Écorcheurs sous 
Charles V I I , t . I , p . 10. 

5 Ci-aprés, Piéces justificatives, n0" LX et LXI. 
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Tépilhéte á'empereur des pi l larás de France, á lui de-
cernee par un lettré du quinziéme siécle 1. 

Les Écorcheurs, á leurs debuts, ne furent pas plus 
de trois á quatre mille, landis que les forces de Ro
drigué, évaluées alors á dix mille chevaux2, représen-
tent un effectif d'environ quinze mille hommes. La 
reunión des uns et des autres aurait produit une armée 
lelle qu'aucun souverain d'Europe n'était capable d'en 
mettre sur pied pour le moment. A quoi n'aurait pas 
pu prétendre notre aventurier, s'il avait porté en lui le 
génie d'un conquérant? Mais ses visees ne dépassaient 
pas Thorizon au dedans duquel s'agitent les hommes 
crees pour les roles secondaires. I I n'eut jamáis de plus 
liaute ambilion que d'étre reputé le premier parmi 
les condottieri, et le serviteur le plus opiniátre des 
causes bonnes ou mauvaises auxquelles i l s'était 
alta che. 

Son dévouement á la personne de M. de la Tré-
moille parait l'avoir amené á Sully-sur-Loire vers le 
tcmps de Paques 1436. A Sully en effet, dans l'un des 
forts et riches cháteaux de la France céntrale, ce sei-
gneur méditait alors sur sa déchéance, accomplie depuis 
tantót trois ans. Une révolution de palais, habilement 
menee pendant que le comte de Ribadeo était occupé 
dans le comtat Venaissin, en 1433, avait eu pour ré-

1 Ci-aprés, p. 193. 
2 C'est le chiffre donné par les auteurs espagnols; ci-aprés, Hernando 

del Pulgar, p . 208, et García de Rezende, p. 183. Jean Chartier d i t : « huit 
mille hommes » dans Godefroy, p. 96. Le hcrautRerri (p. 394) constate, 
en termes plus généraux, « qu'il avoit la plus grande compagnie de tous 
les capitaines de France. » 
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sultat la séqucslration, puis la disgráce du favori. 11 
recouvrasa liberté moyennant de grands serments qa'il 
n'aspirerait plus au pouvoir, moyennant aussi une 
grosse ranzón que lui fit payer Jean de Beuil, son ne-
veu, qui avait fourni la prison pour l'incarcérer. Mais 
se résigne-t-on au sacrifico de ce qui vous a été arra-
ché par la violence? L'ambitieux La Trémoille usa le 
reste de sos jours en intrigues pour ressaisir l'autorité 
qu'il avait perdue. La visite de Rodrigue, que peut-étro 
i l avait sollicitée, lui fit faire une démarche tortueusc 
dont la mémoire est consignée sur l'un des registres 
de THótel-de-ville d'Orléans1. II envoya prevenir le pre
mier personnage de la viíle de la présence « des Ilodi-
gois » sur ses torres, comme quelqu'un qui cherche á 
se préparer d'avance un temoin á décharge pour un cas 
embarrassant qui lui arrive, et dont i l veut étre en état 
de décliner plus tard la responsabilité. 

Ce fait coincide avec le rétablissement de Paris sous 
la domination frangaise, et i l se trouve précisément 
que le bátard de Bourbon^ des lors l'inséparable de Ro
drigue, futdel 'arméequi, par son approche, determina 
la révolution de Paris2. Pourtantle connétable deRiche-
mond, qui dirigea cette heureuse entreprise, avait mis 

1 Registre de 1435-1436 a la Bibliotheque d'Orléans : « A Regnault 
Bruñe, le mercredi jour de saint Marc (25 avril 1436), pour despence faicte 
en son hostel pour faire boire mons. le prévost d'Orliens et maistre Si
món Cornpains, secrétaire du roy nostre sire, qui assemblérent chex ledit 
Regnault pour monstrer á aucuns des procureurs cerlaines lectres.que 
mgr. de Suli avoit envoyées amgr. le chancelier d'Orliens, pour les Ro-
digoys qui estoient a Suli. » 

2 « Assirnbla ledit connestable bien huict vint lances autour de son 
enseigne, el y estoient mgr. de la Suse et le bastart de Rourbon.» Guillautne 
Gruel, Mémoires d'Artus de Richemond, dans dodefroi. p. 766. 
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une attention parliculiére á en écarter les troupes 
mal famées. I I est á croire que, s'il accepta le concours 
du bátard, ce fut sur des recommandations venues de 
haut, et en lui faisant ses conditions quant au nombre 
d'hommes qu'il aménerait avee l u i , et quant á l'emploi 
qu'il en ferait. L'histoire mentionne effectivement des 
routiers oceupés á Saint-Denis, pendant que la capitale 
effectuáit sa soumission1, A la nouvelle de l'entrée des 
troupes royales, ils accoururent pour étre de la féte; 
mais les portes furent fermées devant eux. 

A quelque temps de la, Rodrigue alia se reposer dans 
sos terres du Bourbonnais; du moins nous le Irouvons 
á Saint-Pierre-le-Moulier, puis á Moulins, au commen-
cement du mois d'aoút 1436, oceupé du réglement de 
diverses affaires d'intérét, 

L'heure était venue pour lui d'évacuer enfin la place 
deCharlieu, qu'i l avait maintenue jusque-lá surlepied 
de guerre. II s'en dessaisit moyennant finance entre les 
mains du duc de Bourbon2. 

Ensuite i l se íit assigner sur Ies meilleures recettes 
du Bourbonnais la rente, jusque-lá si mal servio, qui 
avait été constituée en dot á sa femme; puis, comme 
le cháteau de Cháteldon, leur résidence provisoire, 
était redemandé par les possesseurs legitimes, nouvel-
lement revenus de l'émigration, i l eut á se faire pour-
voir d'une aulre demeure. Le cas avait été prévu au 
contrat. Ildevait avoir, et eut en effet, mais sans pou-

1 « C'estoit la plus part des rouctiers et des gens fors á eutretenir. » 
Guillaume Gruel, 1. c , p . 768. 

- Ci-aprés, Piéces justificatives, n0 XLII . 



126 VIE DE RODRIGUE 

voir enlrer aussitóten jouissance, le cháteaudc Rochc-
fort en Bourbonnais1, celui dont la masse imposante 
se dresse encoré au-dessus du cours de la Sioule. 

Rodrigue, au milieu de ees soins, regutdes ouvertures 
pour une entreprise dont la maison de Bourbon tout en-
liére désirait le succés. I I s'agissait d'aller conquerir le 
siége episcopal d'Albi, disputé entre deux compétiteurs 
dont l'un se trouvait étre le grand oncle de la famille. 
Cette grave affaire demande á étre exposée en quclques 
mots depuis son origine. 

En 1434; lorsque le cbapitre d'Albi venait de decí-
der, conformément á un récent decret du concile de 
Bale, qu'il procéderait par voie d'ékction au rern^la-
cement de son évéque défunt, l'evéque de Chartres, 
RobertDauphin, de la lignée desDauphins d'Auvergne, 
qui avait jeté ses vues sur Tevéché d'Albi, se fit donner 
des lettres de recommandation du roi et des princes du 
saug, afín d'étre nommé directement par le pape, 
comme c'était l'usage auparavant. Sa nomination, que 
la cour de Rome s'empressa de lu i accorder, n'empécha 
pas les cbanoines d'Albi de persévérer dans leurs des-
seins. lis élurent l'un d'entre eux, appelé Bernard de 
Casilbac, lequel alia se faire reconnaitre et consacrer 
á Bale; de sorte qu'il y eut en présence deux conten-
dants, revendiquant cbacun pour lui le droit divin, 
et disposés á le faire triompher par la forcé terrestre. 

Ce triomphe, Robert Daupbin, aprés l'avoir obtenu, 
le compromit par son imprudence. I I crut son autorité 

1 Ci-aprés, Piéces jusíificatives, n0 XLI. 
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etablie á tout jamáis, parce qu'il en avait joui paiblcsi-
ment pendant une année. Au bout de ce t,erme, ayant 
un voyage á faire en Auvergne, dans sa famille, i l 
s'éloigna d'Albi, á l'indicible joie de son adversaire 
qui revint au nom da concile et qui, escorté d'une 
armee, pourvu de bombardes et de canons, occupa 
militairement la cathédrale d'Albi, mit le siége devant 
le cháteau episcopal et fit tremblerla ville. G'est alors 
que Robert Dauphin, n'obtenant du roi qu'il avait 
imploré que des ordres de secours et pas méme une 
escouade pour les exéculer, se ressouvint que Rodrigue 
de Yillandrando était quelque peu son neveu. I I lui fit 
ofícir de sa part six mille écus, deux places fortes en 
nantissement et les profits de la guerre, s'il voulait le 
remettre en possession de son évéché1. 

Le cas était délicat parce que le prélat, tout en se 
servant des routiers, tenait fort á ce qu'il ne parút pas 
qu'il les avait appelés, et qu'il fallait que Faffaire fút 
au compte du duc de Bourbon. D'autre part, l'ainé et 
le cadetd'Armagnac étaient intervenus, chacun de son 
cóté, comme protecteurs de la ville2. íl y avait á conci-
lier les nécessités d'une action énergique avec le res-
pect des garantios déjá stipulées. Ce n'est qu'aprés 
mure reflexión, et quand i l eut pris toutes sos súretés, 
que le comte de Ribadeo accepta. 

11 s'approcha d'Albi á grande puissancCj ayant réuni 

1 Plaidoiries de Luillier pour Gasilhac, prononcées au Parlemcnt do 
Paris, le 10 juil let 1438 et le 1 " septembre 1439. Registre cr iminel , 
n0 23, aux Archives nationales. 

a Jolibois, Imentaire sommaire des archives communales d 'Alb i , 
p. 43. 
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une armee de huit mille chevaux, dont le bátard de 
Bourbon partageait le commandement avee lu í l . 

Afin de dégager les abords de la ville, les Casilhac 
avaient démoli les maisons isolées aulour des remparts. 
11 completa leur ouvrage en livrant anx flammes un 
hópilal qu'ils avaient laissé debout^ ainsi qu'une partie 
du faubourg y altenant. C'était leur faire entendre qu'il 
ne leur procurerait pas, ainsi qu'ils s'y étaient attendus, 
le plaisir de brúler leur poudre centre lui2. 

I I n'eut garde en effet de s'atlaqtier á la ville ni á la 
cathcdrale, parce que le cháteau episcopal n'était plus 
au pouvoir des partisans de Robert Dauphin. Le comte 
d'Armagnac venait de le faire neutraliser et de le 
mcltre en main-tierce3, á la poursuite des habitanls 
trop incommodés par les éclaboussures qu'ils recevaient 
du siége commencé centre cette place. Or un coup de 
main comme i l en fallait aux routiers n'aurait pu 
s'exécuter que moyennant des inlelligences avec le chá
teau. 

Cette forteresse est mentionnée dans les actes du 
tempssous le nom de Berbie*. Elle occupait, conjointe-
ment avec la cathédrale, tout le dessus d'un promon-

1 Le trajct se íit par le chemin le plus court. ü n l i t dans l'élat de r é -
partition de l'aide votée, a la fin de la méme année 1436, par les États 
de la Basse-Auvergne, que 24 mares d'argent avaient été payés au bátard 
do Bourbon « quand i l passa par le pays, affin que luy ne ses gens n'y 
foissent dommaige ». Ms. franjáis 26062, cote 3055. 

2 Plaidoirie de Luil l ier du lor septembre 1439, 1. c. 
3 Jolibois, Inventaire sommaire, etc.; Plaidoirie de Luil l ier , du 

lar septembre 1439. 
* I I y a encoré a Albi une place du nom de Verhie, située devant une 

partió conservée des bátimenls de Tancien cháleau. 
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loife qui termine la ville au couchant, enlre le cours 
du Tarn et un ravin profond. L'eglise, parsa position 
dans l'enceinte fortifiée et par sa structure massive, 
était á proprement parler une doublure du cháteau. 
C'est ce qui explique comme quoi les Casilhac l'occu-
pérent militairement et s'en servirent pour battre en 
breche la Berbie, jusqu'á ce que celle-ci eút été mise en 
situation de ne les plus inquiéter. 

Rodrigue de Yillandrando done tint Albi bloquee 
plulótqu'assiégée etluidonna, hors déla portee de l'ar-
tillerie, le spectacle de ses évolutions. S'etant emparé 
d'abord du cháteau de Lescure1, au moyen duquel i l 
eut le libre passage du Tarn, i l répandit sur les deux 
rives du fleuve sa nómbrense cavalerie, exercée de si 
longue main á réduire en déserts les contrées fértiles 
et populeuses. Bientót ceux d'Albi ne purent voir sans 
soupirer le réseau des incendies s'étendre á l'horizon, 
atleindre de proche en proche leurs vergers et leurs 
vignes, et les champs livres au ravage, les riclies recol-
tes de pastel coupées comme litiére cu foulées auxpieds 
des chevaux. I I n'est puissance qui tienne centre des 
angoisses decelte sorte, lorsqu'elles se renouvellent tous 
les jours. Le prétendant et les gens-d'armes qui soute-
naient sa cause perdirent leur autorité sur la population, 
qui finit par leur diré qu'il fallait capiluler ; et ils 
capitulérent, á la condition de sortir de la ville avec 
armes et bagages. 

Rodrigue de Yillandrando ílt dans Albi une entrée 

Yaisseto, Hisioire de Langucdoc, t. IV, p. 489. 
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conforme á l'objet de sa mission. Tout armé, tout epe-
ronné et salade en tele, i l descendit á la porte de la 
cathédrale, franchit le seuil, alia droit au choeur, et en 
face de l'assistance effarée, qui se demandait s'il allait 
violer le tabernacle, étant monté dans la chaire épisco-
pale ets'yasseyant, i l prit possession des lieux au nom 
de Monseigneur Robert Dauphin. Les consuls, qui cru-
rent voir dans cette cérémonie la menace d'une réac-
tion, se hátérent de mettre leur ville sous la sauve-
garde du roi en arborant les fleurs de lis ; mais Rodri
gue, pourqu'il n 'yeútpas d'équivoque, fitóter lepennon 
de France et mettre á la place celui des dauphins d'Au-
vergne1. 

Aprés cela i l laissa garnison á Albi et s'en alia mettre 
lesiége devantles places que tenaient encoré, aux envi-
rons, plusieurs seigneurs du parti de Casilhac. Flotard 
de Bar, chevalier, sommé de rendre la foríeresse de 
Montirat, ayant dédaigné les menaces du capitaine, eut 
sa terre mise á feu et á sang, el perdil soncbáteau de 
Bar, quidevint un repaire de plus pour les routiers2. 
Puis ceux-ci ne tardérent pas á trouvcr l'Albigeois in-
suffisant pour leur consommation, et ils se jetérent á 
droite etá gauche sur les sénéchaussées environnantes. 
Rodrigue en personne conduisit une expédition sur les 
bords de l'Aude, prit Villegailhéne, Conques, Ville-
inoustanson, et poussa jusqu'á un quart de lieue de 
Carcassonne, oú peu s'en fallutqu'il ñ'entrát. La com-
mune s'étant armée précipitamment luí fit rebrousser 

1 Plaidoirie dfe Lui l l icr , du 10 juillet 1438. 
2 Plaidoirie de Luill ier du 1er septembre 1439. 
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chemin, mais sans que, cette fois, i l láchát ses prison-
niers ni perdí t une seule tete du bétail que sa compa-
gnie chassait devant elle1. 

Les trois senéchaussées de Beaucaire, Carcassonne et 
Toulouse, atterrées de ees ravages, réunirent leursÉtats 
á Béziers au mois de novembre2. Le duc de Bourbon, 
qui venait d'acheter de son beau-frére Tengagement de 
ne point envahir TAuvergne3, envoya des ambassadeurs 
á l'assemblée de Béziers pour se justifier d'avoir pro
curé ees hóles funestes au Languedoc. Son excuse était 
dans la détresse de Robert Dauphin, son oncle *. La 
déclaration d'un si grand seigneur fut acceptée sans 
conteste, On écouta ensuite avec effroi les rapports 
envoyés de divers points, qui tous attribuaient á Ro
drigue l'intention formelle de clievaucher le Languedoc 
« en long et en traYersT jusqu'á totale destruction3. » 
Le résultat des dálibérations fut qu'on lui députerait 
Pons Guilhem, seigneur de Clermonl-Lodéve, en com-
pagnie d'un chambellan du duc de Bourbon, la pré-
sent; que ees envoyés tácheraient de le disposer á un 

1 Bouges, Histoire civile et ecclésiastique de la vi l le de Carcassonnei 
p. 274. 

2 Yaissete, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 486. 
3 I I est spécifió cbns l'état de réparti t ion de Faide votée par les Etals 

de la Basse-Auvergne, assemblés á Clermont en décembre 1436, qu'une 
somme de quatre mille livresfut allouée au duc « pour l u i aydier a paier et 
contenter Bodigo de Villandrando, cappitaine de gens d'araies et de trait , 
et sa cornpaignie, estans en Albigois, affin que á leur retour ilz ne passent 
par ledi tpais .» B ib l . nat. Ms. fr . 26062, cote 3035. 

4 Plaidoirie de Bapiout pour Bobert Dauphin, du 27 avril 1439. 
5 Gi-aprés, Piéces justificalives, n" XLV. Les rnémes termes sont répétés 

dans un grand nombre de quittances de la Collection des titres scellés et 
du Cabinet des titres de la Bibliothcque nationale, dont le volume cix de 
la Collection de Languedoc contient des copies^ fol . 168 á 172; 
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accommodement en lu i offrant cinq cents vieux ccus 
d'or pour lu i , et deux cents autres écus pour son beau-
frére et lieutenant le bátard de Bourbon ; enfin que le 
senéchal deBeaucaire et Jean de Carmaing se tiendraient 
préts avec. les milices du pays, dans le cas oú les pro-
positionspacifiques seraient repoussées1. 

Roilrigue prit l'argent voté par les États et consentit 
a évacuer immedialement l'Albigeois, mais en laissant 
garnison dans les cháteaux que lui avait livrés Robei t 
Dauphin, eten opérant sa retraite par un chemin qui 
n'etait pas celui d'un bomme decide á quitter de sitót 
le Languedoc. On dirait qu'il lui revint memoire d'an-
ciennes créances qu'il avait sur le roi, et que soninten-
tion fut, avant d'aller plus loin, de s'adjuger des garan-
ties par la saisie d'un gage. C'est sur le cháteau de 
Cabriéres, qui faisait partie du donaire de la reine, qu'il 
porta ses vues2. 

Pour des batteurs d'estrade rien n'était au-dessus de 
cette forteresse; car elle commandait les chemins suivis 
pour se rendre du centre de la Franco aux foires de 
Pézenas et deMontagnac, c'est-á-direau seul des grands 
marches du royaume qui continuát d'étre frequenle 
pendantces annéesdedésolation. L'un des beaux exploils 
de Yalette fut d'avoir enlevé par surprise le cháteau de 
Cabriéres en 14303; mais la surveillance avait redou-

1 Vaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. 485. 
2 Ci-aprés, Piéces justificatives, n0 XLVII, 
5 Vaissete, t . IV, p . 476. Une ordonnance de paiemenl sur le trésor 

royal, en date du 18 septembre 1426, représente le cháteau de Cabriéres 
comme une « t r e s notable place; mesmement qu ' i l est fort envié d'au-
cuns, de leur voulenté desraisonnable tendans á l'avoir en leurs mains par 
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blé á la suite de cet événement. Sept sergents, installés 
la comme des colons militaires, gardaient chacun une 
partie de renceinte sous le commandement d'un vail-
lant capitaine, appelé Jean de Loupiac, et avee le eon-
cours d'une garnison qui ne monlait pas á moins de 
quatre cents hommes, toas combatlanls d'élite1. 

Rodrigue roda pendant deux mois et demi autour de 
la place, sans parvenir á tromper la vigilance d'aucun 
de ses défenseurs. I I ne réussit qu'á répandre la lerreur 
dans les environs et jusque dans Béziers. Cetle ville, 
persuadée que c'était á ellequ'il en voulait, se mit sous 
la lutelle d'une sorte de diclateur qu'elle chargea de 
diriger les opérations de son comité de défense2. L'ap-
proche du roi qui s'avanga jusqu'á Clermont, et celle 
de l'armée provinciale amence par le sénéchal de Beau-
caire, mirent íin á toutes les menaces. 

Les compagnies évincées du Bas-Languedoc se re-
trouveront tont á l'heure dans le Berri. Avant de les y 
sui^re, i l est bon d'indiquer ce que íit une autre bande 
de Rodrigáis, atlachée á l'escorte qui ramena Robert 
Dauphin dans son diocése. 

Plusieurs mois s'écoulérent entre la soumission 
d'Albi et le retour de l'évéque restauré, parce que, Ber-
nard de Casilhac s'étant enfermé dans le cháteau de 

ouiblée ou autrement; et s'en sont vantez, ainsi que nous en sommes 
informez; et s'ils Favoient, grans inconveniens et dommaiges en pour-
roient avenir. » Cabinet des ti tres de la Bibliolheque nationale, dossier 
Loupiac. 

1 (juitlance de Maurigon de Loupiac, frére et lieutenant de Jean de 
Loupiac, chargé dé la procuration des sept sergents duchateau doCabrieres 
pour toucher leurs gages échus (27 avril 1454) . Cabinet des titres, 1. c. 

r.i-apres, Piéces jusiificatives, n" x i . v i . 
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Gordes avec une forte garnison, Robert Dauphin ne 
voulut se montrer que lorsqu'il serait en mesure de 
chasser de la son compctiteur. Ses amis embauchérent 
a son service bon nombre d'aventuriers parmi lesquels 
un corps d'Écossais, et ce détachement des compagnies 
du castillan, dont on vient de parler. Tout cela, joint á 
quelques escouades de la retenue du roi, forma une pe-
tile armée dont les sénéchaux du Languedoc prirent le 
commandement. 

Vu l'intervention des autorités de la province, on 
aurait pu croire que les dioses se passeraient avec une 
ceríaine décence; mais, loin que la présencedeceshauts 
personnages imposát aux routiers la moindre retenue, 
c'est au contraire le déréglement des routiers qui ga-
gna les officiers du roi et leur suite. 

I I fallut assiéger et prendre de vive forcé le cbáteau 
de Gordes. Les compagnons, comme les appelle le nar-
rateur de qui nous tenons ees détails, les compagnons 
s'y précipitérent avec la certitude que la rangon de Ga-
silhac allait leur rapporter á chacun cent moutons d'or 
pour le moins. Quelle ne fut pas leur déconvenue! Ga-
silhac s'était evade. Quand ils en furent certains, ils 
passérent sur le mobilier du cháteau leur rage de se 
voir ainsi frustres ; puis, étant descendus dans la ville, 
ils accompagnérent dans les rúes, avec mille dérisions 
et blasphémes, le sénéchal deToulouse, qui s'était r id i -
culement accoutré des habits d'église du fugitif, sa 
tete coiffée d'un grand chapeau en guise de mitre. 

Robert Dauphin, honteux de leurs comportements, 
íit sans eux son entrée dans Alb i ; mais des inquietudes 
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qu'il eut bicntót l'obligérent de les appeler á son aide 
Introduits de nuit dans la ville, ils prirent domicile 
chez les bourgeois en íbrgant les portes et en faisant, 
la plupart, sauter les maris par les fenétres. Ils exigc-
rent ensuite la levée d'une forte contribution pour 
leur étre distribuée : nonobstant quoi ils ramjonné-
rent chacun leur lióte au moment de leur départ1. 

Voilá quel fut le cérémonial a l'usage des acolytes 
du comle Rodrigue pour introniser, au milieu de ses 
ouailles, un pasteur en Jésus-Christ. Ceux de la méme 
cglise qui gratiíiérent le Berri de leur visite étaient des
tines par leur chef, ainsi qu'on va le voir, á des oeuvres 
tout aussi peu orthodoxes, quoique de l'ordre pure-
ment temporel. 

L'intention de Rodrigue en entrant dans le Berri 
était de traverser cette province et de traverser aussi 
la Touraine pour se rendre quelque part oü i l se disait 
pressé d'arriver. On était dans les premiers jours de 
l'année 1437 qui, suivant l'usage de ce temps-lá, avait 
commencé á Paques, et Paques en 1457 fut le 51 mars. 
Quoique le but du voyage demeurát le secret du capi-
taine, cependant tout le monde dans son camp savait 
l 'itinéraire, de sorte que, divulgué au dehors et répété 
de bouclie en bouche, on le sut á Tours lorsque la com-
pagnien'était encoré qu'á La Chatre. Désespcrés de cette 
nouvelle qui venait au moment le plus fácheux, le roí 
ni le dauphin n'étant dans le pays, les habitants de 
Tours suppliérent la reine et la dauphine d'intercéder 

1 Plaidoirie de Luil l ier , du 14 jui l let 1438. Voy. ci-dessus, p . 127, 
note 1. 
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pour eux auprés du redoutable visileur qu'ils ne con-
naissaient que trop, ayant eu deux fois deja affaire a 
lu i . Les dames écrivirent en effet. Leur lettre, portee a 
La Chaire, fuL regué du comle Rodrigue avecunecour-
toisie toute chevaleresque. 11 declara au messager que, 
malgre l'importance de son dessein, i l renongait á pas-
ser par la Touraine pour l'honneur et révérence qu ' i l 
devait á de si grandes dames; que, d'uilleurs, i l ctait 
bien aise de donner cetle marque de déférence au dau-
phin, dont i l se ditétre le serviteur et l'obligé. Al'appui 
de ees paroles, i l écrivit une aimable letlre en réponse 
a Celia qu ' i l avait regué 

A quinze jours de la, i l y eut á Tours une nouvelle 
alerte. On apprit que les routiers, au lieu de s'éloi-
gner suivant la promesse de leur capitaine, étaient ve
nus camper á Chátillon-sur-lndre, á huit lieues de Lo
ches. La reine et sa belle-íille écrivirent encoré, etleur 
lettre remise cette fois, non plus á Rodrigue de Yillan-
drando qui était absent, mais au bátard de Rourbon, 
son remplaganl, amena la retraite déíinitive delacom-
pagnie. Aprés trois jours d'hésilation et d'attente, elle 
rebroussa chemin tout d'une traite jusqu'au bourg de 
Déols, á cóté de Cháteauroux; puis de la elle se mit en 
marche vers le Rourbonnais2. 

Son passage fut signalé, comme á l'ordinaire, par 
des pilleries, par des rangonuements, par des incen
dies. Méme i l y eut quelque chose de plus. L'oeuvre de 
malfaisance ful couronnée par un meurtre qui eut plus 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, n0 x tvní , 
2 I M d , 
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de retentissemcnt á lu i seul que le massacre de cent 
personnes. Dans un combaí ou dans une embuscade, 
Giraud de Goulas, bailli de Berri ful tué, tué de la 
main d'un homme-d'armes espagnol renommé dans la 
compagnie, et que, paree qu'il avait le méme prenom 
que son chef, on appelait \e petit Rodrigue1. 
*• Mais la circonslance tout á fait aggravante de ceLte 
dévastation fut d'avoir été osee au coeur méme du 
royanme, dix-lmit mois aprés une paciíication d'oú l'on 
avait été en droit d'attendre le rétablissement de la 
sécurité, pour le moins autour des résidences royales. 
Une preuve si frappante que les maux dont on avait 
souffert pendant tant d'années n'étaient pas encoré 
parvenus á leur terme souleva l'opinion. Méme dans le 
monde ofíiciel, on ne se conlraignit plus pour diré la 
lassitude qu'on éprouvait. 

CetLe disposition des esprits fut si marquée, qu'il en 
a passé quelque cliose jusque dans la chronique de 
Jean Chartier. Cet auteur, qu'on peut appeler le pané-
gyriste quand méme de Charles YII , retragant la si-
tuation du royanme en ce temps-la, se laissealler á diré 
que, plus un homme de guerre était en forcé pour dé-
valiserlespauvresgens, mieux i l était posé pour obtenir 
du roi tout ce qu'il voulait2. 

Mais c'est surtout sur nos paysans de la France cén
trale que ce retour du désordre íit impression. I I les 

1 Ci-apres, Piéces justificatives, n0 L I . 
2 « Qui povoit avoir plus de gens sur les champs et plus povoit 

pillier et rober les povres gens estoit le plus craint et le plus doubté, et 
qui plus lost eust obtenu quelque chose du roy de France que nul autre. » 
Édit . Vallet de Yi rml lé , t . 1, p. 241. 
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plongea dans un sombre désespoir. lis se persuadérent 
qu'on les abandonnait, de parti pris, aux ravageurs, et 
qu'il fallait attribuer áuneodieuse préméditation Tin-
différence des autres classes á leur égard etl'inaction du 
gouvernement, lorsque pourtant ils payaient ce gou-
vernement si cher pour étre proteges par lu i . De lá 
un ton d'aigreur, un accent d'hostilité qui se méla aux 
plaintes proférees dans les villages; et i l fut possible de 
surprendre qk et lá des menaces peu différentes de 
celíes par lesquelles la Jacquerie avait été annoncée au-
trefois. 

On peut saisir quelque chose de cela dans une com-
plainte du temps, dont un couplet a ici sa place mar-
quée parce qu'il y est question de Rodrigue, ou plutót 
de ses hommes1 : 

Helas, sans plus vous diré, helas, 
Comment peuvent penser creatures 
Qui bien advisent noz figures 
Et ont sens et entendement, 
Et nous voyent nudz par les rúes, 
Aux gelées et aux froidures, 
Nostre poure vie quérant ? 
Car nous n'avons plus ríen vaillaut, 
Gomme aucuns veullent langaiger. 
Ilz s'en sont tres mal informez; 
Car s'ilz pensoient bien en Rodigues 

1 Cette piéce, qui a pour titre : La complaincle ou les hélas du poure 
commun et des poures laboureurs de France, a été fourrée par inlerpo-
lalion dans le chapitre CCLXXIV du liv. Ier, de Monstrelet, comme si elle 
avait trait au regne de Charles V I . M. Douét d'Arcq, dans son ódition, I'a 
mise á la place qui lui convient, en la rejetant en appendice a la fin du 
second livre. I I est évident qu'elle n'est pas de Monstrelet. (Test l'oeuvre 
d'un Franjáis, sujet de Charles V I I ; un couplet établit quon était alors 
l la quinziéme année du régne, c'est-h-dire en 1437. 
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Et Escogois, et leurs complisses, 
Et es yvers qui sont passez, 
Et aultres voyes fort oblicques 
Dont teus estatz nous sont relicques, 
Córame chascun nous a plusme: 
Ilz seroyent bien liereticques, 
Se ilz peusoyent en leurs nices 
Que i l nous fust riens demoure. 

Ces protestalions d'un prosaique, mais violen! déses-
poir, sont adresséesaux prélats, aux seigneurs, aux gens-
d'armes, aux bourgeois, aux marchands, aux avocats, 
á tous ceux, en un mot, que leur condition préservait 
des angoisses de la misére. La fin est une menace : 
« Faites attention á cette complainte. Si vous regardez 
« bien ce qu'il y a au fond, nous est avis que vousverrez 
« de vos yeux que le feu n'est pas loin de vos demeu-
« res1. » 

Nous avons laissé le comte de Ribadeo annongant la 
résolution de traverser la Touraine. 11 est temps de 
diré ce qu'il pensait faire en prenant ce chemin. 

Plusieurs princes du sang, mécontents de ce que 
toute l'autorité appartenait á Charles d'Anjou depuis la 
chute de la Trémoille, s'étaient donné le mot pour 
teñir un conciliábulo á Angers, au mois de mai 1437. 
Le duc de Bourbon conduisait cette intrigue, secréte-
ment élaborée sous le couvert du mariage de sa filie 

1 Voici le texte : 

Vous plaise penser aucun poy 
E n ceste complaincte amere; 
E t s i vous bien y advisez, 
Nous cuidons que appercevrcz 
E t que vous voirrez par vos yeulx 
L e feu b ien p r é s de vos hosteulz. 
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avec le íils de Rene d'Anjou. Rodrigue arrivanl comme 
par hasard en vue de la ville oú s'agitaient les complo-
teurs, ¡1 eüt pu se faire que rinsurrection qui eut lien 
t i OÍS ans plus tard éclalát des ce moment; et cela est 
si vrai, que les forces du castillan n'étaient pas les 
seules qu'on se fút ménagées. Jacques de Chabannes, 
le frére du capitaine des Écorcheurs, avail, regu l'ordre 
du duc de Bourbon, son seigneur, de faire alliance avec 
le comte de Ribadeo pour joindre au besoin les gens 
d'armes qu'il entrelenait á ceux que rautreamenai í du 
midi1. 

Faut-il croire que l'entreprise fut rompue par lo 
billet de la reine, qui arréla le ílot des routiers á deux 
journées de Tours? Non, car i l eút été facile de leur 
faire gagner l'Anjou sanspasser par la Touraine ; mais 
i l est probable que Rodrigue, qui était certainement a 
Angers2 lorsque le messager de la reine se présenla au 
camp de Chátillon, íit savoir dans le méme temps au 
bátard de Bourbon que le secret de la coalition avait 
transpiré, et qu'il était nécessaire de prendre le large. 

En effet, le roi revenait alors deMontpellier, parlant 
en termes irrites devant qui voulait l'enlendre, tant du 
duc de Bourbon que de son beau-frére le routier: et 
son courroux ne se traduisait pas seulement en paroles, 
car lu i , d'ordinaire si irrésolu, si ennemi des actes 
signiticatifs, on l'avait YLI ramasser parleLanguedoc el 

1 Ci-aprés, Piéces juslificatives, n" XLIX. 
2 Le héraut Berri , qui se tait sur l ' intrigue des princes du sang, dit 

seulement que Rodrigue, en apprenant l'approche d u r o i , « partit hasti-
vement des país de Touraine et d'Anjou, oü i l estoit alé pour piller le 
pcuple. M Dans Godefroy, p. 395. 
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cmbrigader á son service tous les avenl uriers qu'il avaiL 

trouvés sans occupation ou sans maitre, informant sur 
son passage, recueillant dans chaqué localité les innom
brables plainles portees centre Rodrigue et ses gens, 
comme s'il eút pris plaisir á se former au sujet de cet 
homme un trésor infini d'indignation et de colore. De 
Saint-Flour, i l fut en un clin d'ceil á Clermont, de 
Clermont á Aigueperse, puis á Montmarault oú i l 
campa lorsqueles routiers, attardés par leurchef qu'ils 
avaient altendu, ne faisaient que poser le pied en Bour-
bonnais. lis étaient alors á Saint-Amand1. 

Charles VII cependant n'avait pas encoré fait con-
naitre le fond de sa pensée. Voulait-il seulement sur-
veiller la marche de Rodrigue, voula¡t-il l'empécher de 
prendre domicile sur les ierres do duc de Bourbon? 
Pendant que les deux partis, arrélés á seize licúes l'un 
de l'autre, attendaient réciproquement de leurs nou-
velles, un détachement de routiers, envoyé en reconnais-
sance, rencontra aux portes d'Hérisson les íburriers et 
autres domestiques du roi qui venaient préparer son 
logis. Sans respect pour la livrée, ees maraudeurs bat-
tirent les hommes et firent proie du bagage. Le roi, 
pour le coup, éclata ; i l donna l'ordre d'une répression 
aussi prompte qu'énergique, et sur- le-champ son armée 
s'ébranla : grosse armée de quatre mille hommes de 
trait et de plus de cinq cents chevaliers2. Voilá Rodri
gue de Yillandrando place dans 1'alternativo de tirer 
répée contre son souverain d'adoption ou de fuir, 

1 Chronique de Berr i . 
- Chronique de Berri. 
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I I fuit, mais sans tourner le dos. Plus au fait du 
pays que les capitaines du roí, i l passa au milieu d'eux, 
alia chercher le passage de rAUier á Varenne, celui de 
la Loira á Rearme, celui de la Saóne en face de Tre-
TOUX1. La exislait un bas-fond qu'il connaissait pour 
s'en étre servi maintes ibis dans le temps des guerres 
avec la Bourgogne; la était, pour les gens en danger, 
Tune des issues du royanme de Franco sur les torres 
de TEmpire, et sur une portion de ees torres qui ap-
partenait au duc de Bourbon. I I y precipita sos esca-
drons, et réussit á .mettre tout son monde en súreté, 
longtomps avant que les troupes royales parussent sur 
l'autre bord de la riviére. 

I I n'y eut pas de soumission que ne fissent les 
princes compromis dans Tintrigue d'Angers, quand ils 
virent la fagon dont Charles YII procédait a l'égard de 
leur cómplice. Charles de Bourbon, á qui la peur fit 
épuiser toutes les formes del 'humilité, s'empressa d'at-
ténuer par un desaven les griefs que la conduite de 
son beau-frére faisait pesor sur lu i . Mais le roi voulut 
davantage. I I exigea la rupture immédiate de toute 
alliance contractee entre Rodrigue et les sujets du duc, 
avec le serment de n'en plus jamáis souffrir de sembla-
bles. Jacques de Chabannes et le bátard de Bourbon, 
rappelés par son ordre, vinrent avec leurs gens-d'armes 
prendre place dans une armée rassemblée sous sesyeux 
pour la conquéte du Gálinais ; et aprés qu'il les eut 
vus s'éloigner, i l declara par un edit Rodrigue de 

1 Ci-aprés, Piéces jusíificaiives, n" X L I X ; 
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Villandrando banni de son royanme1, défendant á toute 
personne, et nommément aux princes du sang, de lui 
accorder aide, protection ni confort, donnant en outre 
autorisation á quiconque de courir sus á ses routiers, 
s'ilsreparaissaient sur le territoire, et de les tuer comme 
bétes nuisibles2. I I partit ensnite pour aller comraan-
der le siége deMontereau, par un usage spontané de sa 
puissance qu'on ne lui avait point YU faire jusqu'alors: 
comme s'il eút trouvé du courage centre l'étranger, 
dans le sentiment de ce qu'il venait d'oser centre les 
ennemis de l'ordre. 

La saison fut mauvaise pour les Rodrigáis á la suite 
de l'édit rendu centre eux. Plusieurs de leurs bandes, 
qui refluérent sur TAuvergne, furent contraintes de 
s'en éloigner bientót, parce qu'il se forma centre elles 
une alliance offensive et défensive de la province avec 
le Velay et le Gevaudan. Les populaúons, pour s'affran-
chir, étaient déterminées á faire fleche de tout bois. Des 
fonds aliones par les États provinciaux pour améliorer 
la navigalion de l'Allier servirent á payer une partie 
de la dépense occasionnce par cette confédération 5. 
Qu'on juge des périls de la retraite exécutée au milieu 
d'un pareil soulévement! Les vengeances privées, qui 
n'avaient pas besoin d'encouragement pour s'exercer, 

1 D. Planclier, Histoire de Bourgogne, t . IV, p. 232, prétcnd que 
Villandrando, Chabannes et le bátard deBourbon, furent bannis par ar-
ret du Parlement de Paris. C'est probableraent une fausse interprétation 
du témoignage de Borri, qui se borne a diré : « Et fist le roy bannir ledit 
Rodigues hors de son royaulme. » 

2 Ci-aprés, Piéces jusliftcatives, n" LII et LIV. 
3 Ci-aprés, Piéces juslificatives, n" L . 



144 VIE DE RODRIGUE 

so muliiplicrcnL en raison de l'impunilé qui leur élait 
garantie, et les trainards, les hommes d'ordonnance, 
les maraudeurs, tous ceux qui s'écartaient pour une 
cause ou pour une autre, durent s'attendre á périr 
misérablement. 

Les plus exposés furent ceux des détachements que 
le grand chef avait laissés derriére lui pour garder un 
certain nombre de positions aux abords de la Guienne 
et du Languedoc. Une véritable chasse fut organisée 
centre eux entre les gentilshommes et les paysans. Au-
tant qu'onput, on les noya par crainte des représailles 
que la découverte de leurs cadavres aurait pu attirer sur 
les localités. La Dordogne, le Lot et leurs afíluents fu
rent le tombeau d'un grand nombre de ees victimes 
isolees1; d'autres furent accrocliés aux gibets des com-
munes ou des justices seigneuriales2. Le Pelit Rodrigue 
périt assassiné prés de Lecloure, sous la sauvegarde du 
comte d'Armagnac dont un héraut l'accompagnait. Le 
frére du bailli de Berri, qu'il avait tué, lu i donna de 
l'épée dans le dos et n'en eut pas d'autre souci3. 

Qui ne se serait attendu á voir le brigandage en 
baisse aprés une si rude correclion ? C'est pourlant le 
contraire qui eut lien. La saison qui suivit fut signalée 
par une recrudescence de ce fleau. Les Écorcheurs se 
multipliérent, et des hommes illustrés par les plus 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, nos u i ct LIV. 
- Exécution de huit hommes de guerre de la compagnie de Rodrigue, 

condamnés par le bailli de Macón a étre pendus comme infracteurs de 
la paix, á la fin de 1437. Garnier, Inventairc sommaire, etc t 11 
p. 211 . 

3 Ci-aprés, Piéces justificatives, n" u . 
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glorieux exploits, un Poton de Xainlrailles, un Bernard 
d'Armagnac, un Louis deBeuil \ n'eurenl pas scrupule 
de se meltre á la tete de ees bandits, en concurrence 
avec les capitaines sans aveu. Louis de Beuil prit méme 
le commandement general de tous les Écorcheurs 2. 
D'autres bandes, d'obédiences diverses, se trouvérent 
formées á point nominé pour occuper les cantonne-
ments du midi délaissés par les Bodrigais, et les Bodri-
gais eux-mémes, rentrés sur le lerritoire franjáis, 
donnérent aussitót la preuve que rien n'était changé 
pour eux que le lieu de leurs déprédations. 

A la fin de 1437, ils partageaient fraternellement 
avec les Écorcheurs la írontiére champenoise de la 
Bourgogne. Nous les trouvons campés dans la valléedes 
Biceys5. Le bátard de Bourbon, en dépit de ses ser-
ments, est venu se remeltre avec eux, et leur nombre 
doit s'augmenler bientót d'un nouveau contingent qu'a-
mene le comte de Pardiac. lis ont concerté á eux trois, 
Pardiac, Budrigue et le bátard de Bourbon, une irrup-

1 Journal de Paris, ad ann. 1458. 
- Tueley, LesÉcorckeurs sous Charles V I I , t . l , p .21 , note. Le douziéme 

compte de Maliieu Regnault, aux Archives de la Cóte-d Or (fol. 88 Y0), 
contientla raention plus détaillée du fait rap[jortépar M. Tueley, apropos 
d'un voyage accomjjli par le seigneur Guillaume de Saulx « pour aler 
querré Loys de Bieuf [sic], capilaine général de lous les Escorclicurs, et le 
faire venir á Dijon devers Mgr de Saint-Georgijs, son parent, pour trou-
ver maniere et appoinctement, qui eusi peu, avec ledit Loys par le moien 
dud. Mgr de Saint-.Georges, de f.ure deslogier lesdiz Escorcheurs des lieux 
delz el de Geaieaulx, el leur feire prandre aultre chemai que p.tr le país 
do liourgon^ne ; coiubien que, quelque diligence et remonstrance que Ten 
ait faicle audit Loys de Bieuf, le bastará de Bourbon et aultres cupitaines, 
ilz ne se vouldreut desisler de leur malvaise voulenté. » 

3 Tuetey, p. 43, note; Garnier, Inventaire sommaire des archives 
départementales de la Cóte-d'Or, t. I I , p. 8 (comptes de Chalón). 

10 
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tion en Bourgogne, dont ils font grand bruit plusíeurs 
semaines á l'avance. En effet, des détachements d'avant-
garde traversent le Ghátillonnais etvont prendre posi-
tion autour de Dijon, á Gemeaux, á Is-sur-Thil, á 
Talmay, á Pontailler1, landis que le gros de la compa-
gnie gagne tout d'une traite le Máconnais. 

G'est au Máconnais effectivemént que Rodrigue en 
voulait pour le moment. I I n'y avait qu'une voix lá-
dessus. Ses propos revenaient les mémes de tous les 
cotes. I I ferait á ce pays, disait-il, plus de maux qu'on 
n'en y avait jamáis éprouvé2. D'autre part, l'intention 
prétée au comte de Pardiac était de conquerir le Cha
roláis, ancienne propriété de la maison d'Armagnac3. 
Lesvoiesde fait commencérent parla « détrousse » du 
bailli de Macón, lorsque ce magistral passait par la 
ville de Bois Sainte-Marie pour aller teñir ses assises, 
accompagné d'une suite considerable de cleros, de ser-
gen ts et d'archers*. 

Envahir la Bourgogne á main armée, lorsque la 
Bourgogne avait repris ses attaches á la couronne, c'e-
tait offenser Charles V i l plus gravement peut-étre que 
si Fon se füt attaqué á ses propres sujets. I I est inexpli
cable que le comte de Pardiac, alors l'homme de con-
íiance et l'ami du roi, soit entré dans une semblable 

1 Marcel Canat, Documents inédits pour servir a Vhistoire de Bour
gogne (décembre 1437 et jativier 1438), p. 277 et 279 ; Tuetey, Les 
Écorcheurs sous Charles VI I , t . I , p. 2 1 ; Douziéme compte de Mahieu 
Regnault, aux Archives di; la Cóte-d'Or, fol. 88, verso. 

2 Marcel Cauat, Documents inédits, p 274, 275, 277. 
3 Garnier, Inventaire sommaire, t . I I , p. 211 (B 3083). 
* /&¿<i (B 5085). 
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entreprise. Les choses toutefois ne furent pas poussécs 
plus loin de sa part, non plus que de celle du comte de 
Ribadeo. Gráce aux demarches de beaucoup de grands 
personnages, qui voulaient voir finir la disgráce du cas-
tillan, celui-ci, aprés avoir laissé rendre par le duc de 
Bourbon les chevaux dérobés au bailli de Macón1, prit 
subitement avec ses hommes le chemin de la Guienne. 

Cetle détermination semble avoir été motivee par la 
perspective d'une grande opération mi l i taire á laquelle 
devait s'associer legouvernement delaCastille, La chose 
n'etait encoré qu'á l'état de négociation; mais on pou-
vait deja regarder comme certain le concours d'une 
flotte espagnole, qui inquiélerait par mer les possessions 
anglaises du midi, landis que les Frangais les attaque-
raient par terre. En attendant que tout fút prét, Ro
drigue, autorisé á lever contribution sur sonpassage2, 
irait harceler l'ennemi, et lácherait par d'heureux 
coups de main de mériter sa réhabilitation publique. 
G'est pourquoi son but avoué, en s'éloignant de la Bour-
gogne, fut d'aller se méler á la guerre de partís qui 
s'était ranimée entre la Dordogne et le Lot, aux confins 
des pays d'Agenais, Périgord et Querci. 

Gette contrée était l'image de la désolalion. Les capi-
taines á croix blanche et les capitaines á croix rouge 
n'avaient par cessé de s'y poursuivre depuis la rupture 
du traité de Brétigny, de sorte qu'elle en était á sa 
soixante-dixiéme année de tribulation. Qu'on se figure 
des lieux íbules de la sorte pendant prés de trois quarts 

1 Garnier, Invenlaire sommaire, t. I I , p. 211 (B 5083). 
2 Voy. pour le patis du Gévaudan, Piéces justificaíives, n0 u n . 
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de siécle. Un peu loin des grandes villas., surlont dans 
la partie quercinoise, i l n'existait plus ni culture, ni 
chemins, ni délimitations de propriété, rien de ce qui 
annonce un pays habito. Des villages entiers avalenl 
disparu; Gramat, vilie autrefois florissanle, étail re-
duite a sept habrtanls; toutes les maisons y formaient 
des tas de décombres, qu'on avait fouilles et comme 
passés au tamis pour en extrairc le bois. On n'y eút pas 
trouvé un báton, de quoi lier une botte de foin1. Qá et 
la seulement émcrgeaient, comme autant d'oasis, quel-
ques points plus favorisés, qui étaient des positions 
stratégiques importantes, et á cause de cela incessam-
ment disputes. 

Les Anglais occupant le lieu de Camboulit prés Fi-
geac, Rodrigue partagea en deux sa petite armée. I I en 
établit une partie sur la frontiére du Limousin, tandis 
que l'autre prit ses quartiers sur la rive gauche du Lot, 
á La Capelle-Balaguier et lieux circouvoisins. Cetle 
seconde división etüit sous le commandement de deux 
chefs espagnols, quiacquirent par la suite une certaine 
célébrilé dans le pays. lis s'appelaient Sancho de Tovar 
et Alonzo de Zamora, autant toutefuis qu'il est possiblc 
de restituer leurs norns travestís dans les documents 
jrangais2. lis sont les héros, et les héros peu glorieux, 

1 Enquéte sur l 'état du pays en 1440, faite a la pout suite de l'abbpsse 
de rhópital d'lssendolus. Ms. de l 'abbé de Fouilhac, apparienant a M. le 
choviilier de Folmont, de Cahors. 

2 Xanchon de Thouavs et Alengon de Somarre, dans la Piéce j u s t i -
ficaiive, n0 LVI ; Sanchon de Tours el Sumorte, dans les Chroniques ma-
nuscrites duQueni , recueillies par l'abbé deFouilhiic, d'aprés les cornptes 
de rilólel de ville de Cahors. Ce Sanche de Tovar a tout l'air d'étre le 
inétne qui devint guarda mayor de Soria pour le roi de Castillo Juan 11, 
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d'une aventure qui se place au debut de la campagne. 
A unejournee de marche de leur cantonnement, au 

delá du Lot, se trouvaient les Ierres de Mathurin de 
Cardaillac, seigneur de Montbrun, qui disposait de 
quelques hommes-d'armes á la soldé du roi, et á ce tilre 
était consideré comme gardien de la fronliére du Querci. 
Les Rodrigáis et lui n'avaient pas lieu de se chérir. lis 
avaient fuit connaissance á Albi, le seigneur de Mont
brun s'étant prété á défendre la neutralité de la Berbie, 
les Rodrigáis l'ayant chassé de celte forteresse. D'autres 
griefs sans doute s'ajoulerent á celui-lá, si bien qu'une 
bande conduite par Alonzo de Zamora se jeta un jour 
sur la Ierre de Cardaillac, mit le feu á un village qui 
en dépendaif, et ne se relira qu'aprés avoir fait beau-
coup de bulin et des prisonniers. Lá-dessus grande co
lero du seigneur de Montbrun, qui vint a La Capelle se 
plaindre el demander restitulion des objets volés. II 
s'adressa á Sancho de Tovar, qui était le supérieur d'A-
lonzo de Zamora et parent de Rodrigue de Yillandrando. 
Mais ce capitaine, d.úgnant á peine l'écouter, lui declara 
que les plises de guerre ne se rendaient que pour de 
l'argent. 

Mieux eút valu restituer cependant que subir la 

ct qu'on voit figurcr cbns la Chronique cTAlvaro de Luna (éd. Sandia, 
p. 31)4), comme seigneur de Caracena et de Cenizo, parral les genlils-
homincs de la frontiére aragonaise les plus dévoués au connétahle. Pour 
Zamora, i l pourrait bien él re r. sté au servicerle !a Franca et avoir gagnó 
un cornmandement dans les cornpagnies réguliéres qui rcmplacérent les 
rouliers. On l i t , dans une leltre ócrite par Louis XI , lors de la premiere 
conquéte du Houssillon : « J'envoie Salezart el Chamarre par de la. » 
(Bibl. nat. Ms. franjáis 2()'i03, lo l . 18^. Ce nom de Chamarre a assez 
la phjsionomie espagnole, et rien ne repugne a ce qu'il soit une corruption 
de Zamora. 
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mésaventure dont fut suivi son refus; car les mémes 
maraudeurs, guettes á leur tour, donnérent á quelque 
Lemps de la dans une embuscade oú ils perdirent, avec 
chevaux et bagages, les uns la vie, les autres la liberté. 
Le seigneur Alonzo, pris dans celte rencontre, se vit 
mener pieds et poings lies au cháteau de Cardaillac, 
d'oú i l s'évada plus tard, trop heureux d'en élre quitte 
pour son équipement qu'il n'alla jamáis redemander 
au gentilhomme quercinois1. 

II fallaitdes exploits plus méritoires que ceux-Iá pour 
valoir aux Rodrigáis le pardon qu'ils étaient venus cher-
cher en Guienne. Leur general y pourvut par une suiíe 
d'opéralions heureuses, dont la premiére tut de pren-
dre position autour de Lavercantiére pour tomber de la 
sur Fumel2. 

Getteville, située sur la rive droite du Lot avec une 
grosse tour qui lui faisail face de Tautre cóté de la r i -
viére, élait alors une place tres forte, la premiére á 
l'entrée de l'Agenais quand on venait du Quercy. Un 
partisan redoutable, qui se faisait appeler le Barón, 
l'occupait depuis des années avec la connivence du comte 
d'Armagnac; car le double jeu auquel le comte d'Ar-
magnac avait fait servir autrefois André de Ribes, i l le 
continuait avec ce capitaine3. Rodrigue passa outrecette 

1 Ci-apres, Piéces justificatives, n0 LVI. 
2 De Fouilhac, Chroniques manuscrites du Quercy; Labrunie, Notes 

manuscrites sur l'Agenais; Miguel del Verms, Chroniques béarna ises , 
p. 596 ; et ci-aprés, Piéces justificatives, n0 LV. 

r' Confession du comte d'Armagnac, détenu prisonnier au cháteau de 
Carcassonne, en 1445. Du Fresne de Beaucourt, Chronique de Mathieu 
(VEscouchy, t. I I I , p. 141. 
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fois comme la premiére. I I proíita d'une faute de sur-
veillance pour enlever B'umel et, lorsqu'il en fut maitre, 
i l ne laissa plus de repos aux capitaines du parti an-
glais. 11 les poursuivit á outrance sur les champs ou 
les assiégea dans les cháteaux. Par la prise d'Eymet el 
d'Issigeac i l eut un pied dans le Perigord; celle de 
Tonneins lui ayant livró l'un des passages de la Garonne, 
i l remplit de terreur les trois diocéses de Périgueux, 
d'Agen et de Bazas1. 

Cette énergique attitude favorisa singuliérement l'exé-
culion du plan de campagne qui s'élaborait depuis plu-
sieurs mois. L'espoir d'une délivrance prochaine avait 
relevé les courages d'un cóté de la fronliére, tandis que 
del'autren'apparaissaient que des signes delassitudeet 
de découragement. LesElats de Languedoc votérenl avec 
allégresse les subsides qui leur furent demandes pour 
porler la guerre au coeur de la Gascogne et de la Guienne2. 

Rodrigue, rentré en gráce, avec promesse d'étre bien-
tótrétabli dans la dignité deconseiller etchambellan3, 
regut la mission de conquerir le Bordelais et tout le 
payspour y arriver, tandis que Poton de Xaintrailles, á 
la tete d'un autre corps d'armee recruté parmi les Ecor-
cheurs, traversait la Franco á marches forcees pour 
prendre á revers le pays de Gascogne. Le sire d'Albret 
fut investí des pouvoirs de lieutenant-général4, non 

1 De Fouilhac, Labrunie, 11. ce. 
2 Vaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. 489. 
5 I I se rattribuait au mois de novembre 14.38, iríais ne le portait pas 

encoré en ju i l l e l . Ci-apres, Piéces juslificatives, n09 LIX et LXIII. 
4 Ms. Doat 217, fol. 48, a la Bibliotheque natiunale. Les letlres d'insti-

tulion sont du 15 mai 1438. 
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pas pour diriger les opérations de deux capitaines qui 
étaient des m ai tres dans l'art de la guerre, mais parce 
que sa haute noblesselui donnaitplus de tilres á repré-
senterla personne du roi dans les traitesá conclure, al 
dans toutesles mesures á prendre pour Fadministration 
du pays conquis. 

La campagne commenQa au mois de mai 1458 sous 
les plus heureux auppices. Rodrigue, sans se dessaisir 
de Fumel, oú i l laissa garnison, réduisit tout en son 
pouvoir jusqu'á la Garonne qu'il traversa victorieuse-
mcnt. Aussitót le Bordelais fut parcouru dans toute sa 
longneur, le Médoc mis hors d'élat de se défendre par 
la prise de Blanqueíbrt et de Caslelnau, ravagé jnsqu'a 
la pointe que forme Tembouchure de la Gironde1. 

On dirait qu'il n'y eut de résistance nulle part. Un 
des meilleurs géneraux de l'Anglelerre, qui lintla cam
pagne, netrouva jamáis' l'occasion propice pour se me
sure r avee les Rodrigáis. Ou bien i i les harcelait de loin, 
ou bien, s'il s'avangail pour les aitaquer, aussitót qu'il 
avait vu leur contenance, i l jugeait á propos de battre 
en re traite. 

Hernando del Pulgar a ía i tde Tune de cesapprocbes 
un récit que l'oncroirait emprunté á un remande che-

1 Monstrelet, 1. I I , ch. ccxxxvn; et dans Tenquote pour la canonisa-
tion de P^yre Berland, archeveque de Bordeaux : « Fuit magna carislia 
et devaslalio in patria et diócesi burdeg I nsi per gentes armorura, et 
siiecialiler per queindim cnpitaneurn vocalum Rodericuin de Vinhan-
drando, cum magno et Teroci exercitu; (jni applicuit ad pai tes burdega-
lenscs quas crudeliter devns!avit, et specialiter terrarn de Esparra et pa
trian! de Medulco, sic et taliter quod gentes peribant fame. » Archives 
historiques de la Gironde, t. I I I , p. 446. 
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valerie. Nous le traduisons en lui conservant, autant 
que possible, lacouleur qu'il a dans l'original. 

« Rodrigue étant dans la province de Guienne, i l lui 
advint de se trouver un jour sur le point de combatiré 
avec un grand capitaine d'Angleterre, qui s'appelait 
Talbot. Le capitaine anglais, qui savait par ou'i diré les 
prouesses de ce chevalier, eut envié de eonnailre aussi 
sa personne, pour savoir ce que semblait un homme 
qui, de si petit etat, s'était elevé si haut en fortune. lis 
convinrent done lous deux, par leurs poursuivanls, qu'ils 
s'avanceraient en vue de leurs osts retranchés en bou 
ordre de bataille, et qu'ils se parleraient seul á seul 
sur le bord d'une riviére appelée Leyre. Et quand ils 
furent en présence, le capitaine Talbot dit : « Je desi-
« raisvoir ta personne, et puisqu'á présenfnous avons 
« failconnaissance, qu'il teplaisependantquenousnous 
« trouvons ensemble de manger avec moi quelquesbou-
« chées de pain et de boire un trait de vin par-dessus; 
« et apros sera la bataille au plaisir de Dieuet á Taide 
« deMonsieur saint Georges. » Mais le capitaine Rodri
gue lui répondit : « Si c'est la tout ce que tu as á me 
« demander, ma volonté est de n'en rien faire; car, si 
« nousdevons en venir aux mains, je n'aurais plus la 
« fureur qu'il convient avoir en bataille, n i mon epée 
« ae frapperait assez fort sur les tiens, s'il me souve-
« nait d'avoir partagé le pain avec toi. » Et en disant 
ees mots, i l tourna bride et alia se remetí re avec sa 
compagnie. Et le capitaine Talbot, quoiqu'il fút un 
chevalier accompli, congut telle opinión de ees paroles 
que, á cause d'elles, comme aussi parce que sa position 
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en ce lieu n'etaitpas la meilleure, i l résolut de ne pas 
combatiré; et si était-il venu la áplus grande puissance 
que le dit Rodrigue.1 » 

Offrir de boire á l'ennemi, sur le point de combat
iré, était une coutume anglaise qui fui observée par le 
duc de Bedford avant la bataille de Verneuil. Son invi-
tation fut apportée par un héraut d'armes au comte de 
Doaglas, general en chef de l'armée frangaise2. Le 
colloque rapporté par Hernando del Pulgar est done 
dans la vérité historique; mais ce biographe a fail 
erreur sur lenom du capitaine anglais qui commandait 
en Guienne. Ce fut le comte de Huntingdon, et non 
pas Talbot; car on sait que Talbot s'employa pendant 
toute cette année 1438 á recouvrer pour son gouverne-
ment les fronliéres de la Haute-Normandie, envahies 
par les Frangais 3. Quant au lieu oú doit étre placee 
l'entrevue des deux capitaines, i l faut le chercher sur 
la petile riviére qui va se jeter dans le bassin d'Arca-
chon aprés avoir traversé les Landos bordelaises. C'est 
la le cours d'eau qui porte le nom de Leyre. 

Cependant la Gascogne, menacée sur toute l'élendue 
de ses cotes par la flotte espagnole et oceupáe á défendre 
ses ports grands et petits \ subit avec encoré moins de 
résistance que la Guienne l'assaut des routiers. Poton 

1 Gi-aprés, Piéces justificatives, n" i . 
2 Chronique de Berr i , dans Godefroy, p. 371 . 
3 Monstrelet, 1. I I , ch. ccxxvm. 
* Défense par le gouvernement anglais aux habitants de Biarritz, de 

Cap-Breton et de Saint-Jean-de-Luz, de conclure aucune tréve avec les 
Espagnols, sans Tautorisation du gouverneur de Bayonne (11 juil let 
1438). Rymer, Pacta, fcedera, etc., t . V, p. 54. 
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de Xaintrailles et le sire d'Albret entrérent par la fron-
tiére du Béarn, en faisant le dégát devant eux et en 
prenant tout ce qu'ils rencontrérent de bonnes forte-
resses á proximité des grandes villes. lis traversérent 
ainsi le pays dans toute sa longueur, pressés d'alteindre 
le Bordelais; car ils y avaient pris rendez-vous avec 
le comle de Ribadeo, aíin de tentcr ensemble le coup 
décisif de la campagne, qui était la prise de Bor-
deaux. 

Lorsqu'ils eurent fait leur jonction, ils s'emparérent 
sans beaucoup de peine de la paroisse de Saint-Seurin 
qui, dans ce temps-lá, était un faubourg á la dislance 
de cinq cents métres de la ville. Mais ce succés, en met-
tant l'ennemi sur le qui-vive, rendit impossible l'esca-
lade cu toute autre surprise; et cependant i l n'y a 
qu'une surprise qui aurait pu mettre Bordeaux en leur 
pouvoir. Leur armée n'avait ni canons ni le matériel 
nécessaire pour faire un siége dans les regles ; et d'autre 
part, le blocus qui avait procuré la réduction d'Albi 
perdait son efficacité avec la Garonne, qui était la pour 
amener aux assiégés tout ce dont ils auraient besoin, 
sans que les assiégeants pussent songer á y mettre 
obslacle. 

I I serait invraisemblable que des hommes de guerre 
aussi expérimentés que Xaintrailles et Rodrigue eussent 
concerté de si loin l'attaque de Bordeaux, s'ils ne 
s'élaientpas crus assurés d'avoir, le moment venu, tout 
ce qu'il faudrait pour mener á fin cette grande entre-
prise. Sans doute on leur avait promisde leur envoyer 
des munitions et de rartillerie, qui n'arrivérent point; 
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de sorle qu'ils n'eurent pas mieux á faire qu'á conver
tir le faubourg Saint-Seurin en un camp approprié au 
genre de manceuvres dans lequel excellaient lenrs 
troupes. Des détacliernenls allaient dans toules les di-
reclions achever le ravage des lieux on i l restait quelqne 
chose á prendre. 

Telle de ees courses eut l'importance d'une expédi-
lion. On en connait unequi fut poussée jusqu'á l'Adour 
par le comte de Ribadco lui-méme. Un acto du roí 
d'Angleíerre, daté du 11 juillet 1458, reconnait les 
charges supporlées par les habitants de Bayonne, afín 
de résisler « áTennemi nommé Rodrigue », el ce sacri-
fice est représenle comme d'autant plus mériloire, que 
dans le méme temps la ville faisait. assiéger les forte-
resses d'Arien et de Gamarlhe, et qn'elle entretenail six 
cenls hommes-d'armes sur ses vaisseaux, pour teñir tele 
á l'escadre espagnole1. 

Ce doil étre dans cette campagne que Rodrigue cap
tura l'nn des barons allemands du Rhin, de la famille 
de Heinsberg, qui tenait alors le redoutable cháleau 
d'Ehrenbreilstein en face de Coblenlz. Ce seigneur fai
sait ses dévolions á Composlelle pendant qu'on se battait 
sur la fronliére franco-espagnole. On l'arréta comme 
sujet d'une puissance alliée de l'Angleterre. Conduil 
a Burgos, i l y tint prison jusqu'á ce qu'il eut Irouvé le 
moyen de se faire échanger centre des marchands cas-
tillans arrétés en Allemagne. Sa mauvaise fortune YOU-
lut que la route par laquelle i l entra en France, á son 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, n" i.x. 
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retour, fút occupée parles Rodrigáis, qui iui mirent la 
inain dessus. Nouvelle prison, nouvelle rangon; mais 
celte fois i l eul affaire á un maitre qui n'acceplait pas 
les payements en nalure. II n'obtint sa liberté que pour 
une grosse somme de florins duRhin, en bonnes piéces 
bien sonnanles et bien trébucbanles ^ 

La fortification de Bordeaux, du cote des cbamps, 
était percée de buit portes, precédees cbacune d'une 
barbacane entre deux ponts-levis. Trois de ees portes 
débouchaient dans la direction de Saint-Seurin2. Du 
haut des tours dont elles étaienl flanquees, les Anglais 
plongeaient sur les quartiers de Fennemi, qui, de son 
cote, usait de tous les artífices pour se rendre impéné-
Irable dans ses retranchements. De part et d'autre on 
se montraitégalement attentif ase garder, mais, tandis 
que les uns multipliaient les sorties, les autres afíi-
chaient la résolulionde se teñir enfermes, 

L'étude constante des capitaines assiégeants fut d'in-
venter des stratagémes et de commander des manoeuvres 
feintes, en vue d'attirer les Anglais dans la cam-
pagne. lis y réussirent une fois, avec un succés dont 
ils purent se réjouir comme d'une victoire en bataille 
rangée. 

Ayant avisé cornbien les vignes qui entouraient la 
ville étaient bautes et cornmodes pour se cacher, ils y 
envoyérent pendantla nuit un fort parti de leurs gens. 
Le lendemain matin, le reste des bandos sortit de Saint-
Seurin et feignit de batiré en retraite dans la direction 

1 M. Jiménez de la Espada, Andanfas é viajes de Pero Tafur, p. 239. 
9 Leo Drouyn, Bordeaux vers l i 5 0 , description iopographique. 
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de Tembuscade. Alors les Anglais dé se précipiter hors 
de Bordeaux par toutes les portes et de disputer de vi-
tesse entre eux á qui enfoncerait le premier Tarriére-
garde ennemie. Mais, au lieu de chasser, ils furent 
cliassés eux-mémes; car á un signal convenu les traits 
commencérent á pleuvoir sur eux, en méme temps que 
les censes fuyards, recevant dans leurs rangs ceux 
de Tembuscade, firent volte-face et repoussérent les 
Anglais jusque dans leurs redoutes. Ceux-ci rentrérent 
huit cents de moins qu'ils n'étaient sortis1. 

Les semaines s'écoulérent sans que l'armée qui s'em-
ployait si bien pour le roi fút mieux payée par lui 
qu'elle n'avait été outillée pour les opérations du siége. 
L'année courante et celle d'avant ayant été tres mau-
vaises, la disette, quand vint le milieu de l'été, fut 
universelle. Bordeaux en souffrit beaucoup : on y con-
somrnait plus de millet que de ble2. Les Frangais eux-
mémes, malgré l'étendue de pays qu'ils avaient á leur 
disposition pour se refaire, virent le moment oú ils ne 
renouvelleraient plus leurs approvisionnements. Pour 
comble d'embarras, un nouveau ban de routiers amené 
sur le Bordelais vint augmenter le nombre des bou-
ches. 

Rodrigue, en quittant la Bourgogne, s'était séparé du 
bátard de Bourbon. Celui-ci, toujours en butte á l 'indi-

1 Monstrelet, 1. I I , ch. CCXXXYIII; Chronique Martinienne, 2e vol., 
fol. 285. 

2 « Emit tres currus seu cadrigas m i l i i , dando pro quaíibet cadriga 
seu curru xxxvi francos monete burdegalensis, nd distribuendum paupe-
rlbus. » Enquéte pour la canonisation de r a r chevé i | ue Peyre Berland, 
Archives hisloriques de la Gironde, t. I I I , p . 440. 
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gnation de Charles YII , se transporta en Lnnguedoc. 
Plusieurs petites bandes insoumises, par-dessns les-
quelles avait passé, sans les atteindre, la proscription 
naguére édictée centre les Rodrigáis, erraient dans la 
province. Leurs capitaines firent allianceavec lebátard 
de Bourbon, et tous ensemble s'étant établis dans le 
bourg de Sainte-Gavelle, voisin de Toulouse, trouvérent 
moyen de vivre pendant plusieurs mois aux dépens de 
cetle capitale1. A la fin ils vendirent leur retraite, 
moyennant un patis avantageux2. L'uue des condilions 
du traite était qu'ils iraient rejoindre Tarmée de 
Guienne. Par ordre du roi, Fotón de Xaintrailles vint 
exprés á Toulouse pour les emmener et veiller á ce 
qu'ils suivissent leur chemin sans s'écarter 5. 

Dans un memoire adressé par la noblesse de Guienne 
au gouvernement anglais, on porte á 14 000 chevaux 
la forcé qui se trouva réunie, aprés leur jonction, sous 
Félendard du roi de Franco*. Tant de cavalerie com-

1 Miguel del Verras, Chroniques béarna ises , p. 596. 
12 Vaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. -489. 
5 Quittance donnee par Potoa de Xaintrailles, le 8 aoút 1438, a Tou

louse, de la somme de 2000 écus d'or k lu i « donnée , promise et accor-
dée par les gens des trois Estaz de la senescbaució, pour aider a vivre, 
conduire et soustenir, et fairo plus toust et hastivement passer de toute 
ladicte seneschaucié certaine grant compaignie de gens d'armes et de 
traict dont le roy nostre sire nfavoit donné la charge soubz son e s t é n -
dart, pour faire guerre en Guienne. » Vallet de Virivi l le , Histoire de 
Charles YE, t. I , p. 404. On voit par une autre quittance du méme jour 
que la sénécbaussée de Toulouse fournit en outre une provisión de ble 
et de vin pour le voyage. Tardif, Monuments historiques, p. 456 , vo-
lume de ITnventaire imprimé des Arcbives nationales. 

4 « Lodit de La Brit, dus bans a passats, ab grant companbe de roters, 
de qui a conde de xi i i j mi l i rosins, ab l'estandard den rey ffranses, es vien-
cut en Bórdales et en las Lañes. » Collection Bréquigny, vol. LXXXII, aux 
mss. do la Bibliothéque nationalc. 
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posait une armee qu'un territoire epuise n'était point 
en état de nourrir bien longlemps. En effet la néces-
sité de se séparer pour aller chercher leur vie ailleurs 
s'imposa bienlót aux capitaines, qui en piirent bra-
vement leur pnrli. Le sire d'Albret, en vertu de ses 
pouvoirs et avec le concours des garnisons qui furent 
laissées dans les places qu'elles occupaient, se chargea 
de garder ce qu'on avait fait de conquéLes. Rodrigue, 
Poton de Xaintrailles^ le bátard de Bourbon et les au-
tres, se mirent en devoir de vider le pays. 

Us s'éloignérent, ne pouvant pas douter du résullat 
qu'aurait leur retraile. 11 était trop évidenl qu'avec 
Bordeaux pour point d'appui les Anglais reprendraient 
le dessus des qu'ils pourraient envoyer de nouvelles 
troupes en Guienne. C'est ce qui arriva cffeclivement 
l'année suivante. De toutes les places conquisos, on ne 
conserva que Tartas, au bord des landos de Gascogne. 
Que de morts d'hommes, de violences commises et de 
souffrances iuíligécs, pour peu de proíif! Quel argu-
ment de plus pour les mécontents, qui impulaient au 
gouvernement le dessein d'éterniser la guerre, afín de 
procurer de Toccupation aux gens-d'armes! 

Sur quelle contrée allait fondre la borde impiloya-
ble qui avait saccagé )e riclie Bordclais? Longtemps on 
s'en préoccupa en Franco et hors de Franco, méme 
aprés que le danger n'existail plus. 

La ville de Báie, epouvantée par une courte appari-
tion des Écorcheurs du nord en Alsace, se persuada 
que, s'iis s'étaient retires sans s'attaquer á elle, c'était 
afín d'aller se rallier avec leurs contingenls du midi, 
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et qu'ils reviendraient en nombre se saisir des pas-
sages du mont Jura, l'objet de leur convoitise ne pou-
vant étre que le pillage de la cité opulente oú la pré-
sence du concile faisait pour le moment affluer tous les 
biens. Or c'est plus de neuf mois aprés] que ;les coni' 
pagnies avaienl quitle la Guienne qu'on se livrait á ees 
appréhensions sui- les bords du Rhin. I I n'est pas moins 
étrange que les magistrats de Besan^on, inlerrogés par 
les Bálois sur Tiniminence du danger, aient rassurc 
leurs voisins en leur afíirmant que Rodrigue et Xain-
trailles étaient encoré devant Bordeaux1. 

Ces craintes avaient pris uaissance á la cour de 
Bourgogne. Des le temps de révacualion du Bordelais, 
le duc Philippe crut á une conjuration de tous les rou-
tiers centre ses Élats, si bien que, dans une correspon-
dance active qu'il entretint á ce sujet avec le gouverne-
ment de Charles VIÍ, i l sollicita l'appui de rautoritó 
royale. Sur ses instances, le roi enjoignit publiquement 
á Poten de Xaintrailles, Rodrigue, le bátard de Bour-
bon et consorts, de respecter les possessions d'un prince 
qui était á la fois son allié, son vassal el son proche 
parent2. 

Quels qu'aient été les projets antérieurs de ees capi-
taines, i l est certain qu'en quittant la Guienne ils ne se 
dirigérent point du cote de la Bourgogne. Tout au con-
traire ; au lieu d'aller chercher l'un des passages de la 
Garonne, ils s'écoulérent par le pays de Marsan pour 
gaguer Condom et lieux circonvoisins oü ils s'arré-

1 Ci-apres, Pieces justificatives, n" LXXV. 
2 Ci-apres, Piéces justificatives, n" LX. 

U 
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térent plusieurs jours1. Était-ce en vertu des ordres 
du roi qu'ils prenaienl ce chemin? Non, car le roi , 
aussi peu soucieux de les avoir sur ses terres que de les 
voir sur cellos de son parent, avait decreté la levée d'un 
subside á repartir entre eux pour les empécher de ren-
trer en Languedoc2. lis y rentrérent cependant, parce 
qu'il se presenta de ce cóté quelque chose qui leurpro-
mettait mieux que tout ce que le roi pouvait leur offrir. 
Au résultat trés-douteux de l'opération ílscalequ'on al-
lait pratiquer, aprés tant d'autres, sur une population 
épuisée, ils préíerérent les chances de .la guerre dans 
des contrées préservées jusqu'alors de la dévastation, 
et leur bonne fortune voulutque cette perspective s'ou-
vrit á leurs yeux de deux cotes á la fois. 

D'abord, le comte d'Armagnac et les princes deFoix 
étaient aux prises dans le comte de Comminges. Les 
habitants de ce petit pays s'étant mis en révolution 
pour obtenir la délivrance de leur comtesse, séquestrée 
depuis vingt ans par Mathieu de Foix, son mari, le 
comte d'Armagnac se porta défenseur de l'opprimée, 
appela en conséquence les compagnies lorsqu'elles ter-
minaient leur affaire de Guienne, et íit si bien que les 
Etats du Comminges regurent avec acclamation ees dan-

1 Miguel del Verms, Chroniques béarnaises , p. 596. Le passage á 
Condom est attesté par une note manuscrite du livre des coulumes de la 
Til le , congue en ees termes: « Armo Domini millesimo qmdringentesimo 
tricésimo octavo, vengo en aquest pahis Radigo ab gran re de gens 
d'armas sus la pahis, en la companhia deu noble Poton de Santa-Ralba, 
loqual menaba la ensenha, so es a dise, l'estandart deu rey nostre sen-
hor, en que están h jorns esta biela deforas; e l'estandart demorec aus 
Predicados, aus despens de la biela. » Gomraunication de M . Parfouru, 
arebiviste du département du Gors. 

2 Piéces justificatives, n0 L X I I I . 
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gcreux auxiliaires. Rodrigue et Poton de Xaintrailles 
entrérent par Montrejeau oú le bátard de Bourbon les 
avait devanees, Pendantque Xaintrailles s'établit á Sa-
raatan, Yillandrandoalla prendre positioná Saint-Julia, 
lis eurent bientót chassé les Béarnais de partout, ex
cepté de Muret, de Saint-Lezier et de la raontagne de 
Castillon, trois places extrémement fortes, dont ils ne 
s'étaient point engagés á entreprendre le siége1. Ayant 
mis de leurs gens dans plusieurs cháteaux, qu'ils en-
tendaient garder comme gages, ils laissérent le comte 
d'Armagnac s'arranger du reste, et continuérent leur 
route le long des Pyrénées; car la seconde partie de 
leur programme les appelait en Roussillon. 

D'aprés des bruits rapportés par l'annaliste (Juritaj 
l'instigateur de cette course lointaine aurait été Rene 
d'Anjou, lequel, poursuivi en Italie par les armes du 
roi Alfonse d'Aragon, se voyait menacé dans la posses-
sion du troné de Naples. Rene aurait cherché á éloi-
gner son rival en lui suscitant des embarras en Espagne2. 
Mais René, ou ceux qui travaillaient pour lu i en France, 
auraient-ils pu espérer qu'une simple irruption de 
routiers détournát Alfonso le Magnánimo de sa con-
quéte ? Lorsque Fon informa ce prince de la rumeur 
publique, i l fit la réponse á laquelle on devait s'at-
tendre, á savoir qu'il ne quitterait point l'Italie pour si 
peu. 

L'intérét de la maison d'Anjou mis en avant me 
fait plutót l'effet d'un faux bruit, á la faveur duquel 

1 Miguel del Verms, Chroniques béarnaises , p. 590. 
2 Qurita, Anales de la Corona de Aragón , l . XiV, c. hi. 
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voulait se dérober le véritable ordonnaíeur de l'entre-
prise, et celui-ci serait, selon moi, le connétable de 
Castílle; cet Alvaro de Luna que nous avons deja vu 
machinant, des 1431, quelque chose de pareil a ce 
dont i l s'agit présentement. 

Ministre tout-puissant de Juan I I , ou plutót roi sous 
le nom de ce monarque, Alvaro de Luna poursuivait 
depuis quinze ans, au milieu des périls et au mépris 
des factions, une politique invariable dont le but était 
de soustraire la Castillo á l'insolence des grands et aux 
prises de la maison d'Aragon. I I croyait avoir réduit 
pour toujours les parlis á Timpuissance et commengail 
á jouir de son triomplie, lorsqu'une ligue, dont l'agent 
le plus actif était l'infant d'Aragon, frére du roi A l 
fonso, se declara centre lu i . Pressé parle danger de 
cette coalition, i l appela ses amis á son aide. Le comle 
Rodrigue, qui était du nombre, lui envoya pour sa 
part un secours de trenle-six lances sous le commande-
ment de son fils1. 

Ce fils, que les généalogistes n'ont point connu,étail 
un bátard assurément. Quant au secours de trente-six 
lances (une centaine d'hommes), tout chétif qu'il parait 
étre, i l eút été difíicile á Villandrando de le faire plus 
grand; car dans ce débat qui mettait en présence deux 
factions rivales i l n'avait le droit de s'immiscer qu'á 
titre de grand de Castille avec l'appui de sa maison mi l i -

1 « También al llamamiento qu'el Condestable a fecho de los que l le
van su acostamiento, son venidos bien guarnidos e diligentes a punto el 
ftxo del conde de Ribadeo con xxxvj lanzas, el mariscal Gómez Carillo con 
xxv lanzas, etc. » Centón epistolario del bachiller de Cibdareal, p. 79. 
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taire. Mais, s'il ne lui était pas peraiis d'agir dans son 
pays comme general d'une armée étrangére, du moins 
pouvait-il hors de la Castille servir Alvaro de Luna par 
tous les moyens indirects. Rien en ce genre n'était 
mieiix trouvé que d'altaquer le Roussillon, province 
soumise au roid'Aragon, qui était á la fois un allié des 
Anglais, Tennemi declaré d'un prince franjáis et un 
voisin trés-malveillant de la Franco. On avait présumé 
avec raison que cette agression inaltendue raménerait 
choz lu i , par la menace d'un incendie dans sa propre 
maison, non pas le roi, mais l'infant, frére du roi, 
qui passait sa vie á souffler le feu en Castille. C'est 
effectivement ce qui arriva, ainsi qu'on valevoirdans 
un instant. 

Comme en s'éloignant du pays de Comminges Rodri
gue et ses deuxassociés entrérent sur les ierres da roi, 
et que le roi était resté leur débiteur á raison de la 
campagne de Guienne, ils trouvérent légitime, en pas-
sant, de sepayer de leurs arrérages sur lespopulations. 
Le comte de Ribadeo prit sur lu i , pour soncompte, de 
rangonner la sénécbaussée de Carcassonne. 

I I s'empara d'Alzonne avecmille chevaux. Cette ville, 
située á trois lieues de Carcassonne, fut sa place d'ar-
mes et le centre de sos opérations pendant dix-sept jours. 
II y fut assiégé par les milicos de Carcassonne et des au-
trescommunes du pays, qui s'étaient armées en voyant 
les dégáls de Tan 1436 se renouveler. D'abord i l mé-
prisa l'effort de ees vilains; mais leur nombre aug-
mentant sans cesse, et la difíiculte de sauver le butin, 
quand i l faudrait romprc leurs lignos, devenant mani-
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fesle, i l se decida á vider leslieux pendant lanuit, afín 
d'aller chercher une position plus súre1. 

Le roi, informé de cela, envoya á ses agents les in-
structions les plus pressantes pour obtenir que la pro-
vince se résignát á un nouveau sacriíice d'argent,payer 
étant le moyen le plus prompt de mettre á la raison 
des créanciers implacables. Une aide supplémentaire 
fut octroyee en effet, á Carcassonne méme, on ne volt 
pas trop par quelle formalite2, mais certainement sous 
la menace du comte Rodrigue, qui ne continua saroute 
que lorsqu'il eut été satisfait. D'ailleurs son éloigne-
ment ne fut pas la délivrance complete du pays, parce 
que Salazar, avec un autre capitaine qu'on appelait le 
bátard deBéarn, prit domicile pour plusieurs mois dans 
les montagnes du Lauraguais, et que, de la, tous les 
deux se firent sentir, tantót á Carcassonne, tantót á 
Limoux 3. 

Lecorps principal des routiers, toujours commandé 

1 Bouges, Hisíoire ecclésiastique et civile de la ville et diocése de 
Carcassonne, p. 275. Cet auteur, et Dom Vaissete d'aprés lu i (t. IV, 
p. -489), mettent Tinvasion du Carcassais au mois de mai 1438; mais cette 
date est erronée, car Rodrigue passa certainement le mois de mai en 
Guienne. D'ailleurs Bouges donne lui-méme la preuve de sa méprise en 
disant que Rodrigue s'éloigna de Carcassonne pour entrer dans le Com-
minges : or le Comminges ne fut envahi qu'au retour de l 'expédition du 
Bordelais. 

2 Dom Vaissete (t, IV, p. 490) suppose que les États, qui avaient deja 
voté l'aide annuelle a Béziers au mois d'avril, se réunircnt de nouveau en 
novembre á Carcassonne; mais i l ne parait pas avoir en pour établir ce 
fait d'autres documents que ceux rapportés ci-aprés, Piéces justificatives, 
nÜS LXIII et LXIV, oü i l n'est pas dit mot d'une assemblée d'États. L'oclroi 
semble avoir été fait par quelques députés des États réunis aux membres 
d'une Cour des aides qui fonctionnait depuis deux ans en Languedoc. 

5 Bouges, 1, c ; Jolibois, Inventaire sommaire des archives commu-
nales cTAlbi, p. 46. 
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par Rodrigue, par Xaintrailles et par le bátard de 
Bourbon, opera enírn son entrée dans le Roussillon á la 
fin du moisde novembre 1458. lis arrivérent au galop 
jusqu'áquatre millos de Perpignan. La, ayant tenté sans 
succés l'esealade d'une petite place dont ils avaientmal 
calculé la forcé, ils furent contraints de se replier sur 
Salces, qui tint également centre leur impétuosité. Aprés 
qu'ils eurent manqué ees deux enlreprises, i l leur de-
vint si difíicile de s'assurer d'aucune ville fermée ou 
forteresse, qu'ils y renoncérent. Ils prirent leurs quar-
tiers d'hiver á proximité des frontiéres du pays, dans 
l'intention, fut-il dit, de recommencer leur attaque et 
méme d'entamer la Catalogue, des que le printemps 
seraitvenu1. 

On aurait peine á se íigurer l'effet produit dans les 
pays de la domiiiation aragonaise par cette incursión, 
dont les compagnies cependant n'eurent pas tant á se 
louer. La Franco tout entiére se serait avancée centre 
les Pyrénées, que l'émotion n'eút pas été plus grande. 
La reine fit appel de Barcelone, oú elle se tenait, á tous 
les Calalans en état de porter les armes, tandis que le 
roi de Navarro, frére du roi d'Aragón, fut sollicité de 
venir en tente bate á Saragosse pour y convoquer les 
cortés, et prendre en altendant les mesures jugées néces-
saires au salut du royanme. Les cortés se réunirent 
effectivement au mois de février suivant (1459) ; mais 
délibérations et armements devinrent bientót superflus, 
parce que l'ennemi délogea sans avoir rien tenté de ce 

1 (Junta., Anales, etc., 1. X I I I , c. u . 
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qu'on lui attribuait. La campagne était mediocre, si on 
ne l'avait entreprise que pour le but in; mais, si on 
avait voulu faire une diversión utile au connétable de 
Castiile, on avait réussi. L'infant don Henri, rappelc 
par un ordre que le roi Alfonso lui envoya de Gaéte, 
dut quilter la Castillo pour se rendre á la défense de 
l'Aragon1. 

Dans le méme temps et pour la méme raison, la 
Bourg'ogne put se remettre de ses alarmes. 

II faut se rappeler ce qui a été dit plus haut. Dans 
les conseils du duc Philippe, aussi bien que dans le 
peuple, on était convaincu que l'hiver raménerait la 
visite de Rodrigue et des capitaines d'Ecorcheurs em-
ployes devant Bordeaux. La chose était coníirmée par 
des informations qu'on avait lieu de croire certaines; 
le duc de Savoie, le comte de Nevers, d'autres person-
nages éminents avaient écrit en ce sens, soit au prince, 
soit á ses ministres. En conséquence les Etats du pays, 
réunis á Dijon dans le mois de novembre 1438, vo-
térent un subside pour la formation immédiate d'un 
corps de quatre cents hommes-d'armes, destiné á re-
pousser les agresseurs lorsqu'ils se présenteraient2. La 
panique passa jusqu'en Franche-Comté. ABesangon, oú 
Ton montra plus de sang-froid par la suite, tout le 
monde se mit sous les armes, á ce point qu'une partió 
du clergé se íit inseriré pour défendre la ville centre 
les Ecorcheurs3. Mais les donneurs de sinistres nou-

1 Curita, 1. XI I I , c. L I I . 
4 Ci-aprés, Piéces justificatives, n" LXI. 
r> « Hodie fuerunt depulati Basan el TolletnA scribendum dóminos et, 
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velles, et le gouvernement bourguignon, el le peuple, 
s'étaient (rompes. Le fléau qu'on s'attendait á voir 
fondre sur la vallee de la Saóne ne se détourna pas 
de la ligne des Pyrénées. 

Enfait de souffrances causees par les gens-d'armes, 
le Haut-Languedoc n'avait rien vu encoré qui fút com
parable á ce qu'il endura au commencement de 1439, 
aprés que les corps expédilionnaires du Roussillon eu-
rent renoncé á poursuivre plus loin leur entreprise; 
car le Haut-Languedoc fut lacontrée sur laquelle toules 
les bandes s'abattirent á la fois. Le roi étant attendu a 
Montpellier, d'oú ií devait se rendre au Puy pour teñir 
les Etats de la province, i l n'aurait pas été prudent 
d'aller s'établir dans la sénéchaussée de Nimes; et d'au-
tre part Rodrigue, en vertu d'un traite récemment mé-
nagé parle comte d'Armagnac entre lu i et le consulat 
de Rodez, venait de s'interdire átout jamáis l'entrée du 
Rouergue Telle estla cause du concertavec lequel fut 
entrepris le ranQonnement des hautes terres du Langue-
doc. 

Le soin des capitaines fut de se poster aussi prés que 
possible des grandes villes. 

Le comte Rodrigue, pour sapart, jeta son dévolu sur 
Toulouse. Maitre de Villemur sur le Tarn, de Bouzelle 

capellanes ecclesie, et alios familiares, qui petierunt arma portare et se 
deffendere contra excoriatores, si opus sit (16 mars 143 8/9). — Hodie 
fuerunt deputati capitanei pro gentibus capituli, ad deffensionem villc 
contra excoriatores, Orlant et Gazel» (18 mars). Extraits du registre 2 
des délibérations du chapitre métropolitain de Besangon, communiqués 
par M. A. Gastan. 

1 Ci-aprés, Pitees justifieatives, n* r xv . 
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sur la Garonne, et de plusieurs autres postes comman-
dant les grandes voies de communication, i l etreignit 
cette capitale au point que, pendant plusieurs semaines, 
elle ne regut rien, ni vivres, ni marchandises, sur quoi 
les routiers n'eussent prélevé l'impót1. Etcela eut lieu 
lorsque la disetle durait encoré, et sans préjudice des 
chevauchees qui foulaient la campagne, ni des feux qui 
la dévoraient, n i des ravages exercés autour d'Albi et 
de Carcassonne par les autres compagnies, ni des hor-
reurs dont le Comminges n'avait pas cessé d'éire le 
théátre, ni enfin des pointes que faisaient continuelle-
ment sur le Languedoc les défenseurs des places fron-
tiéres de la Guienne. 

Le roi fut d'autant plus desesperé de cette universelle 
devastafion, qu'il avait cru la prevenir en se transpor-
tant lui-méme en Languedoc pendant l'hiver, et qu'afm 
d'encourager les capitaines, Rodrigue avant tous les 
autres, á vivre sans opprimer le peuple,- i l venait de 
leur faire voter de l'argent par les États particuliers de 
toutes les provinces du midi2. Ne sachant plus á quel 
parti recourir, i l envoya á Toulouseles meilleures tetes 
de son conseil, avec charge de tout faire en vue d'une 
prompte pacification. 

Ces commissaires commencérent par ménager entre 
les capitouls et les chefs de routiers un accord qui ren-
dit á Toulouse la liberté de ses Communications. La 
retraite de Rodrigue était achelée deux mille écus d'or 

1 Vaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. 492 ; Piéces jus t i f ica-
Uves, ci-apres, n0 LXVI. 

2 Ci-aprés, Piéces justificatives, nos LXVIII et LXXIII. 
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el celle du bálard de Bourbon mille écus, outre les ca-
deaux offerts aux ofíiciers de ees deux seigneurs, et les 
fauxfrais1. Mais ce traité ne rétablissait la sécurilé 
publique qu'autant que la paciíicalion s'étendrait au 
Comminges, car i l y avait la, les choses restant en l'état 
oú elles étaient, un champ de manoeuvres tout prét pour 
les compagnies, qui n'auraient pas manqué de s'y 
transporter en masse, au grand péril de la sénéchaus-
sée de Toulouse. C'est pourquoi les commissaires du roi 
employérent une parlie de leurs efforts á faire cesser la 
guerre qui désolait ce pays. 

lis y parvinrent en induisant les Etats du Comminges 
á déférer á l'arbitrage de Charles VII le différend si 
compliqué d'oú cette guerre était sorlie2. Les hosti-
lités une fois suspendues, i l fut possible d'amener le 
comte de Ribadeo á s'entendre avec le comte de Com
minges pour l'abandon des places dont les Rodrigáis 
s'étaient rendus maitres l'année d'avant. Ce fut, 
comme toujours, une affaire d'argent. On convint que 
les fonds seraient fournis par le comte de Foix, neveu 
du comte de Comminges3. Comme la somme était forte, 
i l n'en fut payé comptant qu'une partie, le reste devant 
étre acquitté á diverses échéances. 

L'oncle et le neveu ne s'en tinrent pas la. Leur mai-
son avait contre le castillan de vieux griefs dont ils 
voulurent que la trace fút á jamáis effacée, et á cette fin 

1 Vaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. 492 ; ci-aprés, Piéces 
justificatives, nos LXYII, LXX, LXXI, LXXII. 

2 Vaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. 493. 
3 Miguel del Verms, CJironiques béarnaises , p. 596. 
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ils conclurent avec lui un pacte par lequel ils se pro-
miren t assistance muluelle. Rodrigue se fit leur allié 
et leur serviteur moyennant une pensión qu'il recevrait 
d'eux, et íous les trois validérent par les serments les 
plus solennels les engagements qu'ils prenaient YÍs-á-vis 
l'un de l'aulre1. 

Restait la queslion de savoir ce que Ton ferait des 
gens-d'armes aussi bien que des capitaines mis en dis-
ponibilité par ees arrangements. Gette panie de la lache 
revint au dauphin que le roi envoya sur les lieux, 
investi des pouvoirs de lieutenant-général et entouré 
d'une escorle de sages conseillers. 

Le dauphin, qui ful plus lard Louis X I , n'avait en
coré que seize ans, mais i l valait deja mieux que bien 
des hommes múrs pour décevoir les gens par des pa
roles arlificieuses, pour doreraux yeux des plus fins les 
marches désavantageux, pour diviser les plus unis de 
maniere á ne pas les laisser deux ensemble. Son habi-
lele précoce, étonnamment secondée par l'imprévu des 
cvénemenls, le rendit maitre en un clin d'oeil de la 
siluation. 

Au moment de son arrivée á Toulouse, Rodrigue 
avait dans son camp l'archidiacre de Cuenga, qui venait 
de par le roi don Juan pour l'emmener en Gaslille avec 
tout ce qu'il pourrait reunir de combaltants; et celle 
injonction, rendue dans les termes les plus pressants, 
ne comportail ni excuse ni délai, altendu que l'op-
position des grands avait degeneré en guerre civile, et 

1 Ci-aprés, Piéces jmtificatives, n0 i.xix. 
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qucdix mille hommes demandaient, la lance au poing, 
la perte d'Alvaro de Luna1. Aussi le comte de Ribadeo 
se mi l - i l immediatement á faire ses préparatifs de 
départ. 

Par la se trouva levé le principal obslacle. On allail 
élredelivre, au moins pourun lemps, do la plus redou-
lable des bandos et du capitaine dont rexemplo élail 
pour tous los autres un encouragement pornicioux. Le 
dauphin, en homme qui sait liror partí des circon-
stancos, profita du désarroi oú la rotraito do Rodrigue 
mettait ce mondo do rouliors pour agir sur les chofs 
des compagnios, faire renoncer los uns á leur comman-
dement en les attachant a sa personne, encliainor les 
autres au service du roi en les soumettant á une regu-
larite qu'ils n'avaiont jamáis connue. Ainsi i l fit 
Poten do Xaintraillos son premier écuyer de corps, et 
capitaines d'ordonnanco lo bátard de Béarn et lo 
bátard d'Armagnac, deux des aventuriers qui élaient 
entres en Guienne avec le bátard de Bourbon. Qnant á 
ce bátard lui-méme, i l semblo qu'il ait jugé á propos 
do disparaitro pour quelque temps on faisant courir lo 
bruit de sa mort ; car sa compagnie, éconduite á prix 
d'argent, fut désignée, dans la répartition des fonds 
qu'olle regut, comme « compagnie du feu bátard do 
Bourbon2. » II est prouvé cepondant que Gui do Bour
bon ne mourut qu'en 14413. 

1 Fernán Pérez de Guzrnan, Crónica del rey d. Juan el I I , p. 390. 
- YaisseLe, Histoire de Lamjuedoc, t. IV, p. 492 du texte, et 454 des 

preuves. 
5 Histoire généalogique de la maison de Franco, t. I , p. 304 ; c i -

aprés, Piéces justificatives, n0 xiv. 
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Le dernier acte qui témoigne de la présence de Ro
drigue de Villandrando sur le sol frangais est une quil-
tance qu'il donna á Toulouse, le 9 juin 1439, pour 
une allocation que les États d'Auvergne lui avaient 
precedemment accordee1. Son départ suivit de peu. 
La semaine d'aprés, i l descendait á la téte de trois 
raille combattants2 le revers espagnol des Pyrénées. 

En ce moment le roi don Juan traitait avec les revol-
lés pour un armistice de quarante jours, pendant lequel 
on tácherait de s'accorder á Tordesillas, village situé á 
six lieues de Valladolid. On savait en Castille que des 
troupes avaient été mandées de Franco; on fit pro-
mettre au roi qu'aussitót qu'il serait informé de leur 
approche i l leur enverrait l'ordre des'arréter. Mais, ou 
les routiers allérent plus vite que les courriers du roi, ou 
bien (ce qui est plus supposable) le roi feignit l'igno-
rance jusqu'au dernier moment, caria venue de Rodri
gue ne s'ébruita que par la rumeur publique, lorsque 
ce capitaine approchaií de Roa, ayant deja fait soixante-
dix lieues sur le territoire espagnol3. 

Roa est sur le Duero, á une journée de marche de 
Valladolid, qui servait pour le moment dequartier géné-
ral aux insurgés, tandis que le roi se tenait á Medina 
del Campo, á peu prés á distance égale, de l'autre cóté 
du fleuve. A la nouvelle du danger que courait Roa, les 

1 Gi -aprés, Piéces justificatives, n0 L X X I I I . 

3 C'est le chiffre donné par Fernán Pérez Guzman (p. 396) et par Qu-
rita (1. XIV, c. LVIII). Mariana d i t : « A la sazón habia llegado Rodrigo de 
Villandrando de Francia con quatro m i l caballos. » (L. XXI , c. xiv.) 

s Seguro de Tordesillas del Conde de Haro, cap. XXIV. Imprimé á la 
suite de la chronique d'Aharo de Luna, ódition Sancha, 
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grands de Castille envoyérenl pour la défendre quinzc 
cents hommes de cavalerie sous le commandement de 
don Pedro de Zuñiga, comte de Ledesma; mais, avant 
que ce seigneur arrivát, i l n'y eut plus rien á défendre, 
attendu que la ville ouvrit ses portes au comte de Ri-
badeo, sur la présentation des lettres royales dont l'ar-
chidiacre de Cuenga était porteur. Ledesma, s'arrétant 
assez loin de la ville, détacha de sa troupe un corps de 
génétaires (c'était une cavalerie légére empruntée aux 
Maures) pour aller escarmoucher sous les murs. Salazar, 
chargé de repondré á ees premiers venus, essaya sur 
eux i'avantage des troupes organisées á la frangaise. 
Aprés les avoir tenus longtemps, par ses archers, hors 
de portee pour la manoeuvre de leurs javelines, i l les 
rompit avec ses gens-d'armes. 

Le résultat de cet engagement fut que les Espagnols 
se retirérent á une lieue plus loin en arriero, attendant 
du renfort qui ne tarda pas á leur venir de Valladolid 
sur le bruit que le roi voulait venir chercher á Roa son 
sujet et auxiliaire, Rodrigue de Yillandrando. 

En effet le roi s'avanga dans cette intention jusqu'á 
Olmedo; mais la, cédant aux remontrances du comte 
de Haro, qui lui rappela la promesse donnée par l u i , 
i l voulut bien retourner á Medina, aprés avoir donné 
son scellé comme quoi le comte de Ribadeo resterait 
confiné dans Roa jusqu'á nouvel ordre. Ledesma de son 
cóté consentit á rentrer dans Valladolid 1. 

L'acte si fameux dans Tbistoire d'Espagne sous le 

1 Fernán Pérez de Guznian ; Seguro de Tordesillas. 
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nom de Segtiro de Tordesillas, c'est-á-dire les súreles 
données pour la tenue d'un con gres oú la paix devait se 
conclure, eet acte porte une clause spéciale en faveur 
de Rodrigue de Yillandrando. I I y est dit qu'il pourra 
venir fairc la révérence au roi á Tordesillas, avec un 
équipage de trente bétes de somme; que d'ailleurs i l 
aura délai de cinquante jours pour aller, venir, se-
journer et sortir du royaume avec ses gens, ou ses 
gens sans lu i . Mais, sauf le cas de sa visite au roi ou 
celui de sa retraite hors de l'Espagne, le traite de 
Tordesillas le confinait encoré á Roa1: ce á quoi i l ne 
se conforma pas trop scrupuleusement, car on ne tarda 
pas d'apprendre qu'il était sans cesse en course de 
l'autre cóté du Duero; qu'il envoyait en cachette de 
pelils détachements de sa compagnie á Medina; cnfin 
qu'il s'efforQait de préparer les choses pour le roi 
comme s'il savait que le congrés dút bientót se dis-
soudre. 

Effectivement on vit bientót arriver á Medina, et 
Juan I I , qui niait que les conférences de Tordesillas 
pussent aboutir á rien, et son cher connctable, qui 
ne voulait plus se teñir á récart , comme on l'avait 
induit á faire jusque-lá. Cette rupture subite amena 
de nouvelles hoslilités, lesquelles á leur tour furent 
suivies d'un autre congrés qui se tint á Castronuño, 
trois lieues plus loin de Valladolid que Tordesillas. La 
le talent d'Alvaro de Luna, qui vint lui-méme plaider 
sa cause, echona centre la haine de ses ennemis. I I fut 

1 Ci-apres, Piéces justiftcatives, n" LXXIV. 



D E V I L L A N D R A . N D O . 177 

forcé de consentir á son exil temporaire, au sacrificc 
de la grande maitrise de Saint-Jacques, enfin á la 
reinlegration des princes aragonais dans l'aulorité 
excessive d'oú i l lesavait fait déchoir dix ans aupara-
vanL1. Le roi adoucil celle disgráce en publiant^ sous 
forme de sauve-garde, une apologie de son favori, 
qu'il adressa a lous les grands de son royanme, el 
nommément au comte de Ribadeo2. 

Ainsi íinit sans bataille, siége ni sac de ville, la 
sédition qui amena, en 1439, les routiers de Franee en 
Espagne. La présence de troupes aguerries, tombées 
du ciel en quelque sorte au coeur de la CasLille, donna 
á reflcchir aux révoltes et leur fit beaucoup rabaüre 
de leurs projets centre Alvaro de Luna. Ce résaltat, 
joint á ce que le fait avait d'exlraordinaire en lui-
méme, est cause que la venue du comte de Ribadeo a 
toujours été considérée comme l'un des plus notables 
événements du régne de Juan I I . La maliére en a 
méme paru assez importante pour devenir, au seiziéme 
siécle, l'objet d'un ouvrage spécial. II faut diré que ce 
fut de la part d'un intéressé. Don Rodrigo Gómez de 
Sarmiento, deuxiéme arriére-pelit-fils de notre Ro
drigue, est l'auteur de cet écrit, que je n'ai pu me 
procurer, á mon grand regret. Josef Pellizer en avait 
vu le manuscril, qui probablement existe encoré dans 
quelque bibliothéque de l'Espagne5. 

Un article du trailé de Castronuñoprescrivait la disso-

1 Seguro de Tordesillas, capp. LXIX, LXXVII, LXXXI et LXXXII. 
2 Coronica del Condestable Alvaro de Luna (appendices), p. 413. 
3 Josef Pellizer, Informe del origen, etc., fol , 5 1 . Cet onviMge a pour 

42 
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lulion immédiate des corps de troupes rassembles par 
l'un et l'autre parti. Par la le comte de Ribadeo se trouva 
de nouveau dans Falternative, qui lui avait été faite á 
Tordesillas, ou d'emmener avee lui sa compagnie en 
Franco, ou de l'y renvoyer promptement, s'il preferait 
resler en Castillo. Uchoisit ce dernior parti, sans doute 
parce qu'il en fut prié par le connétable ou par le roi lu i -
meme, en previsión d'un revirement que Ton pensail 
no devoir pas tarder beaucoup á se produire. Quant á 
renoncer á la situation importante qu'il avait prise en 
France, i l n'y songea pas pour le moment. Son inten-
tion manifesté était alors de retourner sur le champ 
habituel de ses exploits aussitót que le permettraient 
les circonstances. Provisoirement, i l ne songea qu'á 
remettre entre lesmains d'un dépositaire íidéle le com-
mandement de tout ce qu'il y avait d'hommes soumis 
á son serment des deux cotes des Pyrénées. I I eut assez 
de confiance en son lieutenant Salazar pour le charger 
de ce mandat. Aprés avoir fait jurer á ses bravos qu'ils 
obéiraient á ce capitaine comme á lui-méme, i l les 
congédia en les exhortant á soutenir, comme ils le 
devaient, le prestige de son nom et l'honneur de sa 
banniére. 

C'est ici le lieu de parler d'une singuliére faveur 
qu'il se íit accorder par le roi de Gastille, et qui nous 
inlroduit par un coin dans le secret de ses affaires. 

11 n'était pas de ceux qui amassent uniquement 

l i l re : « El socorro del conde de Ribadeo don Rodrigo de Villandrando al 
rey don Juan el secundo, con lodos los privilegios, cédulas y cartas reales 
pe 'IcnccicuU'S á aquella acción. » 
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pour le plaisir de thésauriser. Au talent d'acquérir i l 
joignait celui de faire valoir, et dans ses rapports avec 
les gros marchands de tous les pays, i l avait appris 
qu'il n'y a placement comparable á celui de l'argent 
que Fon met dans le commerce maritime. Justement 
i l se trouYait étre possesseur d'un navire. L'avait-il 
conquis pendant la guerre du Bordelais, ou l'avait-il 
regu comme dépendance de son comtéde Ribadeo, dont 
le chef-lieu est port de mer, ou enfin se l'était-il tout 
bonnemenl procuré pour se livrer á la spéculation? 
Les actes n'en disent rien; mais ce qu'ils permettent 
de comprendre, c'est que, sé trouvant de loisir, i l 
songea á tirer parti de son vaisseau. 

La Gasíille alors n'avait guére de débouchés ailleurs 
qu'en Franco et en Angleterre. Le marché de la Franco 
languissait et ne devait pas reprendre de si lót son 
activité ; celui de l'Angleterre était fermé par suite de 
rhostilité des deux Etats. Cependant les Anglais 
avaient grand besoin des fers de la Biscaye, et lessujets 
de la couronne de Castillo souffraient de la disette des 
draps anglais. Quels bénéfices pour l'Espagnol qui 
serait autorisé^ par exception, á faire réchange entre 
les deux pays! Cette faveur extraordinaire, Rodrigue 
osa la solliciter pour lu i , gráce á une mésaventure 
qu'il avait éprouvée pendant son trajet de Franco en 
Espagne. 

Attaqué au passage des Pyrénées par un parti d'An-^ 
glais, i l s'était vu enlever, sans espoir de les délivrer, 
plusieurs personnages importants de sa suite, entre 
antros un Podro Carillo et un Fernando de Tovar, qui 
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était son propre neveu. 11 nous semble que la rangon 
de ees prisonniers aurait dú étre payée par le roí de 
Castillo, puisque la capture avait oté faite dans une 
marche executée pour leservice du roi de Castillo ; ello 
fut miso cependant á la chargo de Rodrigue. I I allégua 
Ténormité du sacrifico pour réclamor le privilégo dont 
i l vient d'étro quostion. La concession lui fut octroyée 
pour quatre voyages que son naviro aurait la faculté 
d'accomplir dans le délai do trente mois1. 

Ileut tout le loisir desurveillerlespréparatiís de son 
entroprise. Los chosos no vont pas si vito en Espagne 
qu'en Franco. Plus d'un an s'écoula avant qu'on osát 
parler du rappel d'Alvaro de Luna. A la fin, los amis 
du connétablo perdirent pationce. lis conseillérent do 
le faire rederaandor par les Cortés, croyant que par la 
on éviterait l'orage : mais Ies haines n'étüicnt pas en
coré assoupies. Les grands reprirent les armes; I'infant 
d'Aragon ouvrlt la campagno par une marche prócipitée 
sur Toledo. 

A la nouvelle do ce mouvemont, lo roi qui était 
á Arevalo fit mettre á choval tout ce qu'il avait de 
monde autour de lu i , et prit lui-méme avec cetto 
escorte le chomin de Toledo. 11 espérait gagnor de v i -
tesso don Henri et arriver assez tót pour disposer la 
défense de la ville; mais i l avait compté sans la trahison 
du gouverneur López d'Ayala, qui, aprés avoir accueilli 
le prince aragonais de son autorilé privée, lui permit 
encoré do sortir avec sa cavalorie pour faire haie au-

1 f'i-aprés, Piéces justificatives, n ' M s v i . 
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ílevanl de la porte, lorsque le roi se presenta. Juan I I 
avait avee lui une trentaine de chevaliers, dont Rodrigue 
deVillandrando.L'infantle voyantsi pelitement accom-
pagné, lui envoya diré assez insolemment que, s i l vou-
lait entrer dans la ville, elle était á sa disposilion. 
A quoi i l lui fut répondu par un ordre de s'éloigner 
sur-le-champ ; mais i l répliqua que le bien du royanme 
exigeait qu'il restát á la place oú i l était; que d'ailleurs 
pour témoigner de son respect envers le roi, son souve-
rain seigneur, i l irait lui baiser la main s'il en rece-
vait la permission. Comme lá-dessus i l fit avancer ses 
gens de quelques pas, ceux qui accompagnaient le roi 
mirent l'épée a la main, secroyant deja altaqués et lais-
sant voir la plus grande inquiétude á cause de leur 
petit nombre1. 

lis étaient dans le faubourg parou on arrive áToledo 
en venant de Madrid, prés d'un hópital dédié á saint 
Lazare. L'effroi general inspira au comte de Ribadeo 
une soudaine résolution, Comme cet hópital était un 
édifice bien báti et solide, i l y íit entrer le roi et sa 
suite; puis, avec l'aide des gens de la maison qu'il mit 
tous á l'oeuvre, i l en barricada les avenues, i l eleva des 
palissades autour de l'cglise, bref, i l mit les lieux en si 
bon état de défense, qu'on put y attendre en toute sécu-
rilé l'arrivéc d'une escorte plus respectable. Cela se 
passa le jour des Rois, 6 janvier 1441 2. 

Les Castillans furent émerveillés de cette savante et 
prompte opération, le roi surtout qui, joignant la recon-

1 Fernán Pérez de Guzman, Crónica del rey Don Juan, p. 416. 
9 Hernando del Pulgar, ci-aprés, Pieces justificatives, n° i. 
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naissance á radmiration, declara devant tout le monde 
que, quelque gráce que le comte de Ribadeo lui deman-
dát en retour d'un si grand service, elle lui serait 
immédiatement accordée. Alors, au rapport des chroni-
queurs, Rodrigue mit un genou en terre et dit que, 
puisqu'il plaisait au roi d'agréer ce qu'il venait de faire 
pour son service, i l le suppliait d'en perpétuer la me-
moire dans sa maison en lui accordant á lu i et aux 
comtes de Ribadeo, ses successeurs, la faveur de s'as-
seoir tous les ans á pareil jour á la table du roi et 
d'avoir, á titre aussi de gratification annuelle, le véte-
ment porté ce jour-lá par Sa Majesté. 

L'oclroi d'un privilége qui coútait si peu de chose 
a la couronne ne se fit pas attendre. Rodrigue en fut 
investi troisjours aprés1 par un actequi a répondu plei-
nement á ses voeux, car i l est encoré aujourd'hui en v i -
gueur. Les ducs de Hijar, branche des Sarmiento issue 
de Rodrigue par les femmes, jouissent á titre hére-
ditaire de Ja faveur sollicilée par leur ancétre2. 

Manger cote á cote avec le roi, porter des habits qui 
avaient touché le corps du roi, était le plus grand hon-
neur qu'on pút imaginer dans un pays comme l'Espagne, 
oú, déjá au quinziéme siécle^, la rigueur du ceremonial 
interdisail au souverain toute communauté de vie avec 

1 Ci-aprés , Piéces justificatives, n0 LXXVIII. 
2 I I y eut intcrruption au commencement de ce siecle-ci. La reine 

Isabelle a rétabli le privilége en 1841. Josef Pellizer a publié le pvoces-
verbal du rapas dont Philippe IV fit les honneurs a Rodrigue Sarmiento, 
le jour des Rois 1626, cent quatre-vingt-cinquiéme anniversaire d é l a 
rescousse de Toléde [Informe del origen, etc., fol. 30). M. de Eguren a 
rccueilli de curieuses anecdotes sur cette cérémonie, dans l'article de la 
Revista europea de 1876 cité precédemment , p. 6. 
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ses sujets. Aussi l'extraordinaire de la recompense con-
tribua-t-il á amplifier considérablement dans l'opinion 
publique le mérite de raction qui l'avait motivée ; tel-
lement que les Espagnols regardérent la défense de 
rhópital Saint-Lazare comme le plus sublime exploit de 
Villandrando. C'est avec ce sentiment qu'en parle le 
poete portugais Garcia de Rezende : 

« Nous avons vu aussi la grande action du comte 
de Ribadeo, pour laquelle le roi lui accorda de manger 
á table avec lu i , et lui fit don de son vétement. Celui-
lá fit si bien en Franco, simple homme-d'armes qu'il 
était, qu'i l en vint á commander dix mille lances, et 
qu'il obtint en Castillo ce que l'on a le droit d'obtenir 
quand on se comporte ainsi1. » 

L'imagination populaire, par la suite du temps, ne 
se contenta plus de ce prosaíque récit d'un roi qui 
avait trouvé son salut dans une maladrerie convertie en 
redoute. On eut besoin d'expliquer d'une maniere plus 
dramatique la double circonstance du repas et de l'ha-
billement royal concedes á un sujet á titre de redevance 
annuelle, et l'on forgea le conté d'un complot formé 
contre les jours de Juan I I , qui devait recevoir son 
exécution dans un festin. Un page du roi , nommé Vil
landrando, ayant surpris au dernier moment le secret 
des conjures, fit le sacrifico de sa vie pour sauver son 
maitre. I I se presenta lorsqu'on était á table et dit au 
roi qu'il était chargé pour lui d'une commission qui ne 
pouvait pas souffrir de remise. I I l'attira par cet arliíice 

1 Gi-apres, Pieces iust iñcat ives, n0 LXXIX. 



184 VI-E BE RODIUGUE 

dans une piéce voisine oú i l lu i apprit quel danger le 
mena^ait, et le supplia de consentir á changer de véte-
ment avec l u i . De celte fagon, i l fut possible au mo-
narque de s'évader, et le page périt assassiné, victime 
de son dévouement. La recompense qu'il n'avait pas pu 
recevoir fut dévolue á sa famille sous une forme propre 
á rappeler sa belle aclion *. 

Telle est la légende qui a cours encoré aujourd'hui 
parmi les Espagnols qui ne lisent pas l'histoire, et ils 
sont nombreux. 

Rodrigue de Villandrando figura encoré, mais cette 
fois sans pouvoir déjouer les efforts de la rébellion, 
dans la journée du 28 juin 1441 oú les mécontents, 
furtivement introduits dans Medina del Campo, en 
vinrent á leurs fins de confisquer la personne du roi. 
Celui-ci ne voulut pas que Ton essayát une résistance 
inutile; i l se livra avec sa suite, rassemblée par son 
ordre sous sa banniére qu'il avait fait planler, en signe 
de détrcsse, au milieu de la grande place de Medina. 
Dans le traite hontenx auquel i l souscrivit alors comme 
pour mettrele sceau a son humiliation, lorsqu'il sacrifiait 
á la vindicte des grands ses serviteurs et les droits de 
ses serviteurs, i l reserva cependant ceux du comte Ro
drigue par une el a use spéciale, que les confederes 
acceptérent gráce á ce qu'un des leurs en partagea le 
bénéfice. Toute concession de terre faite depuis trois 
ans élant déclarée nulle, on convint que la révocation 
n'alteindrait ni Rodrigue de Villandandro, ni Diego 

1 Cí-aprés , Pieces juslificatives, n0 LXXX. 
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Fernando de Quiñones, parce que tout ce qu'ils avaienl 
reQu de la munificence royale dans les derniers temps 
serail consideré comme une compensation de leurs 
droits sur le comlé de Cangas de Tineo, donné depuis 
plusieurs annéesau comte d'Armagnac, ainsi qu'on l'a 
vu en son l ieul . 

Se faire accorder tant de faveurs en Espagne ne te-
moignait pas d'un bien grand empressement á retour-
ner en France, Effectivement les disposilions du comte 
de Ribadeo á l'égard de sesanciens compagnons d'armes 
n'etaient plus cellos du premier moment. Au lieu de 
se préparer á les aller rejoindre, i l resserrait de plus 
en plus ses atlaches ala cour deCaslille,soitqu'ilsefút 
pris d'amour pour son pays natal, soit plutót que la 
profession de capitaine de compagnie eúl baissé dans 
son estime, par suite d'un nouveau réglement militaire 
que Charles VII avait mis á l'essai, et dont i l poursuivail 
l'application avec une grande vigucur. 

II est de notre sujet de nous arréter á cette mesure, 
provoquée par le voeu des derniers Elats-généraux que 
Charles YII ait réunis, et promulguée avec le titre so-
lennel de pragmatique sanction, ou de constitution, 
comme on dirait aujourd'hui. Elle parut le 2 novem-
bre 1439, six mois aprés le départ de Rodrigue pour 
l'Espagne. Elle portait qu'á l'avenir, i l n'y aurait plus 
de capitaines que ceux qui seraient institucspar lettres 
royales; plus d'hommes-d'armes que les sujels dont la 
vie et les moeurs auraient été trouvées dignes d'appro-

1 Fernand Pérez de Guzraan, pp, 456, 442 et 445 ; ci-dessus, p. 71 
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balion aprés un examen sérieux; plus de campement 
en lieux vagues, ni de séjour ailleurs que dans des 
villes ou bourgades frontiéres, qui seraient désignées 
par le ro i ; plus de courses, ni d'incendies, ni de pi l-
lage sous peine de mort1. 

Ce sont les mémes dispositions que celles qui avaient 
été édictées sans aucun succés en 1422; on y avait seu-
lement ajouté le régime de la garnison2 : chose tres 
importante, plus importante assurément que tout le 
reste; car le moyen d'exercer un controle efíicace sur 
les compagnies était trouvé, du momentqu'on allait les 
teñir á demeure dans des lieux fermés et sous les yeux 
de beaucoup de témoins. La difílculté était de forcer á 
résidence des liommes qui avaient l'habitude de vaga-
bonder. 

On était occupé, au milieu de toutes serles d'en-
traves, á mettre cette nouveauté en pratique, lorsque 
les Rodrigáis renvoyés de la Castillo par le traite de 
Castro-Nuño opérérent leur rentrée en Franco. Sala-
zar, sans teñir compte de l'ordormance, les promena 
par le Haut-Languedoc, et rencontrant sur son chemin 
le bátard de Béarn, qui refusait de se soumettre á un 
pareil régime, i l renouvela son alliance avec lui5. 
Quand ils eurent réuni leurs bandos, ils recommen-
cérent le pillage du Lauraguais, de ce plantureux Lau-
raguais oú a pris naissance la légende du pays de Co-

1 Recueil des ordonnances des rois de Frunce, t . X I I I , p. 306. 
2 Ce point a été mis en relief par M. Yallet de Vir iv i l le , Histoire de 

Charles VI I , t. I , p. 402. 
5 Vaissete, Histoire de Languedoc, t . IV, p. 4 9 5 . 
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cagne. Telle était en effet la richesse de la contree, 
qu'on ne s'y ressentait déjá plus de lenrs depredations 
de l'année precedente. 

Le roi, extrémement irrité á la nouvelle de ees de-
sordres, vint exprés en Languedoc pour en háter la re-
pression. Les sénéchaux de la province regurent l ' in-
jonction de se mettre á la tele de toutes les forces 
disponibles1, tandis que les Etats, convoques á Nar-
bonne, feraient les fonds nécessaires pour solder la 
dépense. Mais au plus fort de ees préparatifs, éclata la 
sédition connuedans l'histoire sous lenom dePraguerie. 

Les princes franjáis, á Texemple des grands de la 
Castillo, avaient completé entre eux de réduire le roi á 
se défaire de deux ou trois personnes de son entourage 
qui les offusquaient. lis profitérent du mécontentement 
général que causait dans Tarmee la contrainte de la 
garnison, pour attirer á leur parti la plupart des capi-
taines. Disposant ainsi d'un bon nombre des compa-
gnies réformées, ils ne doutaient pas de l'appui des 
compagnies réfractaires, d'autant que le duc de Bour-
bon était á la téte du mouvement, et que les Rodrigáis 
avaient toujours été considérés comme une milico au 
service du duc de Bourbon. Mais on avait compté sans 
la diligence du roi . 

Au lieu de se laisser prévenir, comme avait fait le 
malheureux roi de Castillo, Charles VII gagna de vi-

1 « Avons esté et sommes deuement informez que ledit bastart de 
Béarn, accompagné d'ung appelé Salazar, et plusieurs autres routiers, en 
grant nombre de gens d'armes et de traict, sont puiz n'a guiéres entrez 
en nostre pays de Languedoc,etc. » (5 janvier 1439 v. st.),Vaissete, t. IV, 
preuves, col. 454. 
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lesse ses ennemis; i l arriva le premier parlout oü i l y 
avait á prendre barre sureux. Salazar était dójá gagné, 
avant d'avoir regules propositions des rebelles1. L'ar-
gent qu'on s'était proposé de deraandcr aux Élats du 
Languedoc pour lui donner la chasse, fut volé pour lui 
foire une gratification eonsidérable, qui le rendit l 'un 
des plus formes soutiens de la couronne. 

Le premier gage qu'il donna de sa fidéliíé fut de 
laisser^ peul-éire memo de faire arréter dans ses rangs 
Fun des écuyers du daupbin qui s'y élait introduit, 
sans doute afin de cabaler, quoiqu'il se donnát pour un 
paisible pélerin qui revenail de Saint-Jacques de Com-
postelle2. INi suggeslions secretes ni promesses ne furent 
capables de détourner le capitaine de son engagement; 
i l opera sa jonclion au jour convenu. 

L'étendard de Rodrigue de Yillandrando flottant acoté 
de celui du roi produisit sur les révoltés un eíTet dé-
sastreux. Ce spectacle inatlendu ne fut pas la moindre 
cause du découragement qui s'empara des troupes 
qu'on avait débaucliées au nom de rindépendance et de 
la dignité du soldat5. 

La déroute de la Praguerie valut á Salazar la dignité 
d'écuyer du roi de Franco, qu'il joignit á cello d'écuyer 
du roi de Castillo; car i l avait rapporlé de l'expédition 
d'Espagne ce titre honorifique4. Mais quelle fut sa si-
tuation dans l'armée frangaise aprés l'apaisement des 
troubles? que devint le commandemcnl général, si pon 

1 Vaissete, t . IV, p. 49! . 
2 Ci-aprés, Piéces justificaiives, n0 LXXVII. 
3 Chronique du hé rau t Ber r i , dans Godefroy, p. 409. 
* Ci-aprés , Piéces justificatives, n0 L X X X I I . 
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compatible avec la nouvelle ordonnance, qu'il exergail 
naguére sur tous les capitaines du serment de Rodri
gue 

Les documeiits sont en trop petit nombre pour four-
nir une réponse precise á ees queslions. Dans un acte 
de 1442, Salazar se donne pour un chef de compagnie 
ayant puissance sur d'autres hommes que ceux dont 
son corps élail composó2. D'autre part nous trouvons 
en 1440 et 1441, Alonzo de Zamora et Sancho de To-
var oceupant á tour de role, en qualité de lieutenants 
de Rodrigue, la ville de Fumel en Agenais, et rien n ' in-
dique que, pour agir, ils aient eu besoin de prendre 
les ordres de Salazar3. 

Le role de Sancho de Tovar eut de l'importance. Les 
Anglais ayant proíité de la Praguerie pour se saisir 
encoré une fois d'une parlie des forteresses du Quercy, 
il les en chassa. A l'occasion de cetlc campagne, la pro-
vince s'imposa une contribulion dont le produit ful 
partagé entre le comte de Ribadeo et son lieulenant. 
Gelui-ci ne se trouva pas suflisamment dédommagé de 
ses frais de guerre parla portion qui lui revint; i l íit 

1 « Sallezar qui avoit entierement le gouvprnement des gens cTai1-
mes qui estoient pour Rodigues, ou país de Guienne. » Chronique du 
Be r r i . 

2 Piéces justificatives, n0 LXXXII. 
3 « L'an 1440, Cahors payoit contribulion en bled au capitaine de Fu

mel, apelé Sumorte.... L'an 1441, les Élatz du Quercy, assemhlés a 
Gaylus,... demandent qu'on chasse les Anglois de Clermont (Soubiran). 
Sanchonde Tours, lieutenant du comte de Kieux, appelé dans les comptes 
Ribadious, y alia au mois de septembre, fit quelque composition qui ne 
fut pas gardée, s"en alia en Rouergue, volant partout; et les consuls de 
Cahors le font suivre, pour leprier de leur rendre ce qu ' i l n'avoit pas pris 
sur rennemi. » De Fouilhac, Notes manuscrites sur le Querci, 
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une razzia sur le Rouergue, absolument comme si l'or-
donnance de 1439 n'avait pas existe1. 

Concluons de tout cela qu'il est plus facile de cou-
cher les reformes sur le papier que d'en obtenir l'ac-
complissement; que la régularisation de l'arméefut re-
tardée encoré une fois, parce que le roi dut fermer les 
yeux sur plus d'un écart de ees routiers qui venaient 
de lui rendre un si grand service; enfin qu'une partie 
des compagnies franches prolongeant leur existence, le 
comte de Ribadeo trouva bon de partager le gain de 
cellos qui continuaient á se décorer de son nom. 

11 ne se íit pas illusion sur la durée de ce quart 
d'heure de gráce. Des l'année 1441, toutes ses mesures 
furent prises pour la liquidation de ses affaires en 
Franco. Un écuyer desa maison recut de lui procura-
lion en bonne forme, pour recouvrer les créances ou dé-
póts qu'il avaiten plusieurs lieux du royanme. L'opé-
ration fut longue et laborieuse. Elle exigea plus d'une 
fois, du mandataire qui en avaitla charge, qu'il se don-
nát des substituís pour négocier des affaires qui se 
poursuivaient simultanément á de grandes distances2. 

Au nombre des créances élaient les sommes qui res-
taienl dues á Rodrigue en vertu du traite conclu pour 
i'évaeuation du Comminges. I I n'en avait pas touché 
une obole depuis son retour en Espagne. Aux premieres 
demandes les comtes de Foix et de Comminges oppo* 

1 « On faií une taxe sur le pays pour le paiement de ce qu'on devoit 
donner au comte de Ribadious et a Sanchon de Toars, son lieutenant, 
pour les frais et la peine qu'ils avoient prise á chasser les Anglois des 
í'orts de Quercy qu'ils avoient assiégés. » De Fouilhac, l . c. 

- Ci-aprés, Picces jusíificatives, n0 LXXXI. 
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sérent des délais, qui se changérent en refus, lorsqu'ils 
furent certains de n'avoir plus la visite du terrible 
capitaine. 

Mais le moyen de se soustraire á une obligation qui 
avait été contractée sous les serments les plus solennels? 

Les princes de Foix avisérent que celui qui a sur terre 
le pouvoir de lier et de délier ne se refuserait pas á les 
tirer de la. Le cardinal de Foix, frére de l'un et oncle 
de l'autre, vivait toujours, et n'avait pas oublié, on 
peut le croire, la guerre du Comtat soutenue centre lui 
par le Caslillan. Le comle de Comminges et le comte de 
Foix se servirent de lui pour faire parvenir et agréer á 
la chancellerie romaine une suppliqae par laquelle ils 
demandaient á étre releves d'un serment, non valable, 
disaient-ils, attendu qu'il leur avait été extorqué sous 
la pression des Ecorcheurs. Pour montrer jusqu'á quel 
point leur prétention leur semblait légitime, ils se dé-
claraient déterminés, non seulement á ne pas solder le 
reliquat des sommes stipulées, mais encoré á pour-
suivre par toutes les voies légales la restitution de ce 
qu'ils avaient déjá payé. 

La libération qu'ilssollicitaient leur fut accordée par 
une bulle dupape EugénelV (15 septembre 1443), dont 
l'exécution fut renvoyée á l'évéque de Rieux, délégué 
apostolique en cette partie1. 

Une telle fagon de payer ses dettes, tout á fait au goút 
des débiteurs, fut certainement trouvée moins plaisante 
par le créancier. I I n'est pas douteux que le comte de 

! Gi-apres, IHéces justificativestn" i xnwu , 
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Ribadeo ne se soit agité pour faire réformer la decisión 
dont i l était victime. Ses démarches reslérent sans effel 
de son vivant. Aprés sa mort, l'archevéque de Toledo 
les reprit, anprés des puissances temporelles, pour le 
compte de Fierre de Villandrando, íils de Rodrigue. Le 
prélatécrivit á Louis X I , afín de l'intéresser en faveur 
de l'orphelin injustement frustré1. G'était en 1462, 
dans un moment oú Louis XI était au mieux avec le 
saint-pére et avec le comte de Foix, de sorte que les 
réclarnations apportées au nom du íils eurent le méme 
sort que cellos du pére. 

Si Pon me demandait de préciser l'époque oú Ro
drigue cessa d'exercer tout commandement en France, 
je désignerais l'année 1442, parce que depuis lors son 
nom n'apparait plus dans les docuraenls oú i l est ques-
tionde ses routiers. Le nom deSalazar a définitivement 
remplacé le sien. 

Jean de Salazar est un castillan qui apparlient á 
rtiistoire de France encoré plus que Rodrigue de Villan
drando ; car sa vie entiére se passa au service de notre 
pays et i l y fit race. II est le pére de ce Tristan de Sa
lazar, arcbevéque de Sens, qui fit construiré l'un des 
deux seuls hótels á la facjon du moyen age existant en
coré á Paris, et qui fut aussi le dernier de nos prélats 
qu'on ait vu se montrer armé de toutes piéces sur un 
champ de bataille2. 

Pour ses débuts, i l se distingua á la bataille d'Anthon, 

1 Ci-aprés, Piéces jusíificatives, n0 LXXXV. 
2 Au combat devant Genes en 1507. Voy. Jean d'Auton, Chroniques, 

U 111, p . 338. 
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en combaliant coinme page aux cotes de Rodrig ue1. Son 
avancementfutrapide. Dans les commandements qui luí 
furent confies, i l se comporta de fayon á devenir enpeu 
de tcmps Thomme de confiance de son maitro. 

Un détracleur de sa famille a prélendu qu'il y eut 
diez lui plus de savoir-faire que de vaillance, et que le 
principal instrument de sa gloire fut une insigne háble-
rie. « Quand i l vint d'Espaigne en Franco, dit cet au-
teur, i l estoit aulant garny de biens qu'est un singo do 
queue. Toutes fois i l fit si bien, contre droit et sansnul 
mérile, qu'il s'enrichit, tant par mariage que par pille-
rie. 11 fut pago de Rodrigues, qui fut ompereur des pil-
lards de Franca; toutes ibis Sallezart en ce rnestier le 
passa. Quand quelquc deslrousse se faisoit en France 
de son temps, i l donnoit de Targcnt pour diré os villcs 
et partout que c'estoit luy. 11 disoit prou et n'en faisoit 
gueres2. » 

11 est hors de toute vraisemblance que Rodrigue de 
Yillandrando aurait choisi pour son successeur l'origi-
nal de ce portrait. Les talents militaires et la valeur de 
Salazar nous sont garanlis au conlraire par le cas que 
LouisXlfitde lu i . Ce roi, si difficile á contentor, l'estima 
el remploya lant qu'il vécut comme l'un de sos meii-
leurs généraux. Aussi bien avait-il oté snrnommé dans 
Farmee frangaise « le grand chevalier3». 

En 1442, i l n'avait pas encoré d'autre ambition que 
de continuer le role de Rodrigue. I I venait d'épouser 

1 Leíevre de Saint-Remy, ch. CLXX. 
- Paulin Paris, Analyse de la Marguerite historíale, dans Les mame 

scrits frangois de la Bibliothéquc du ro i , i . V I I , j) . 323. 
5 Hay nal, Histoire du Be r r i , t . I I I , p. 13. 
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unebátarde de La Trémoille1, et du méme coup plu-
sieurs seigneuries en Champagne2, qui lui donnaient 
parmi la noblesse frangaise une situation analogue a 
celle de son maitre, Quoiqu'il fút de la retenue du roi 
et de plus beneficié, sur le domaine royal, de la chá-
tellenie d'Issoudun3, i l se mit á correspondre avec les 
puissances, comme aurait fait un condottiere indépen-
dant. I I alia jusqu'á traiter avec le duc de Bourgogne 
en s'obligeant á servir ce prince envers et centre tous, 
sans faire d'exception pour le roi de France quand i l 
eut soin d'un faire une pour le roi de Castillo4. I I íit 
plus. II se declara pour le conato d'Armagnac lorsque ce 
seigneur, enhardi par TimpuniLé de sos crimes, confuí 
la folie pensée de s'affranchir de ses devoirs envers la 
couronne3. 

C'était aller trop loin, si loin, que les Rodrigáis eux-
mémes hésitérent devant rénormité du cas. Salazar, 
assiégé dans Rodez avec des liommes qu'il vit mollir, 
fut obligó de souscrire á une capitulation dont le pre-

1 Elle s'appelait Marguerite et ótait née d'une demoiselle de Cháteau-
Guillaume en Berri . Le contrat est du 51 octobre 1441, et les grands Ser
vices rendus par Salazar au seigneur de La Trémoille y sont allegues 
Cabinet des Titres de la Bibliothéque nationole, dossier Salazar. 

2 Saint-Just en l'Angle, Marcilly-sur-Seine, Fonlaine-Bethon, Potangis 
et Waugoniéres. 

5 Haynal, Histoire du Be r r i , 1. c. 
4 Ci-aprés, Piéces justiftealives, n0 LXXII. 
8 Chronique du héraut Berry, dans Godefroy, p. 424.11 existe dans 

le dossier Armagnac du Cabinet des Titres, a la Bibliothéque nationale, 
la déposition d'un chanoine de Lectoure révélant que le comte d 'Arma
gnac avait acheté la complicitó de Salazar en lu i donnant la seigneurie de 
Chaudesaignes, qui faisait partie de la succession Séverac, et qui n'avait 
été a t tnbuée audit comte qu'á la condition de servir d'apanage aux ainés 
d'Armagnac, ou sinon de retourner au ro i . 
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mier arlicle était qu'il résilierait son commande-
ment1. Le dauphin, qui l'avait reduit á cette extré-
mité, mit á sa place un autre Espagnol, aimé de 
Charles Vil et recommandé par vingt ans d'un service 
assidu auprcs de la personne da roi. Les chroniqueurs 
franjáis donnenl á ce capitaine le nom de Martin 
Garcie2. Fernán Pérez de Guzman, dans son histoire 
de Juan I I , l'appelle Martin Enriquez, et nous apprend 
qu'il était fils du comte de Guijon3. G'est lui qui opera 
l'arrestation du comte d'Armagnac á l'Ile-en-Jourdain, 
oú l'armée royale se rendit en quittant Rodez. 

Une partie des compagnies qui avaient obéi á Ro
drigue tenaient toujours la frontiére centre les Anglo-
gascons. Elles se mirent en rente pour venir au secours 
de Salazar, lorsqu'elles apprirent qu'il était en danger. 
Le dauphin alia á leur rencontre et, au nom de la 
íidélité qu'elles devaient au roi , les conduisit á l'assaut 
des places de Séverac et de Capdenac, oú la rébellion 
suscitée par le comte d'Armagnac acheva d'étre 
étouffée4. 

Aussitót aprés, les mémes compagnies furent versées 
dans la grande armée des Ecorcheurs, par qui le roi 
íit envahir l'Alsace. Les Rodrigáis, remis pour cette cam-
pagne sous le commandement de Salazar3, eurent le 

1 Be r r i , p . 425. 
2 Berri , ib id . Jean Ghartier, t . I I , pp. 265, 314, 318 ; Gompte do l'ar-

genterie de Charles V i l , dans le suppléraent aux preuves du Mathieu d'Es-
couchy de M. de Beaucourt. 

3 Crónica del rey don Juan el I I , part. I I , c. LVIII. 
4 Berry, p. 425. 
3 Une relation latine qui fait partie des piéees justilicatives des É c o r -

cheurs de M. Tueley (t. I I , p. 517) établit que Saluzat était secondé dans 
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double honneur de fournir l'escorte du general en clieí1 
et d'étre places á Favaiil-garde de l'armce2. lis ga-
gnérent á cela d'étre horriblement mallraités a la 
bataille de Saint-Jacques, ayant été les premiers qui 
eprouvérent la vígueur du poignet des Suisses. Presque 
loutes les pertes de la journee fiirent á leur compte, et, 
qui pis est, ils avaient reculé. Ce íut leur dernier ex-
ploit. 

Pendant l'éloignement des bandes, on avait trouvé 
enfm, dans les conseils de la couronne, le moyen de se 
débarrasser d'elles une fois pour toutes3. Le systéme 
adopté était celui d'une armée permanente, mainlenuc 
á un effectif constant, payée de mois en mois, et dissé-
minée par petites escouades dans les villes et bourgs. 
Les routiers, á leur rentrée en Franco, trouvérent des 
capitainesdéjá instituésqui les attendaient,avec l'appui 
d'une forcé respectable, pour désigner ceux d'entre eux 
qui seraient admis dans la nouvelle armée. Un liomme 
d'une énergie extraordinaire, dont tout le monde a en-
tendu prononcer le nom, Trislan l'Hermite, avait pre

sen commandement par deux capitaines appelés Conques et Guntsales. 
Le premier de ees nontis répond a l'espagnol Concha, et le second, a 
Gonzales. Un Gonzalés Dars, possesseur de la seigneurie de Larpentis, 
eut pour héri t ier naturel, en 1477, Jean de Salazar l u i - m é m e . Cabinet 
des Titres de la Bibliothéque nationale, dossier Salazar, 

1 « Les Espaignoz qui sont gardes du corps de Mgr le daulphin, dont 
est capitaine un n o m m é Chausse de Savac (?) ou nombre de environ 
cece chevaulx. » Du Fresne de Beaucourt, Piéces justificatives aux Me-
moires de Mathieu d'Escouchy, t . I I I , p. 93. 

2 Tuetey, Les Écorchcurs sous Charles V i l , t. I , p. 167. 
3 « Et íut ainsi trouvée á oeste heure rordonnance dé vivre aux geas 

d'anncs de France. » Guillaume Grucl, Mémoircs du connéiable de R i -
chemond, p. 782. 
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paré le travail et pourvu á tous les moyens d'exéculion. 
Le triage se fit sans éprouver de résistance. Les hommes 
qu'on elimina furent desarmes, groupés par nations 
et confies á des commissaires qui les conduisirent, 
sous bonne escorle, jiísqu'aux frontiéres de leurs pays 
respeclifs 1. 

La compagnie oú furent incorpores ceux des Rodri
gáis que Ton conserva fui appelée, á cause de sa com-
posilion, la compagnie des Espagnols2. Le roi en donna 
le commandement á ce Martin Enriquez'-dont i l a ele 
parlé ci-dessus. Quant á Salazar, i l fut congédié de 
nouveau, et pour longtemps, car sa disgráce dura jus-
qu'á la mort de Charles VII . 

Áinsi fut consommée, cinq ans et demi aprés l'éloi-
gnement de Rodrigue, une révolution qu'il avait pré-
vue, et dans laquelle i l n'eut garde de revenir se com-
promettre. 11 comprit qu'il ne fallait .pas essayer de 
prolonger un état de choses donl le gouvernement de la 
France avait juré l'anéantissement. En pliant sa ban-
niére á temps, i l s'épargna la mortification de la voir 
poursuivie et abattue par l'autorité des lois. 

La sagesse dont i l fit preuve en cette circonstance 
apparait dans lout ce qu'on peut discerner de la con-
duite qu'il tint en Castille. 

II eut le bon esprit, dans une cour qui était la patrie 
des cabales, de ne s'afficher ni comme meneur, ni 
comme créature, et, lorsque sa science était la guerre, 
de ne pas faire l'homme entendu aux intrigues. La ru-

1 Mattueu d'Escouchy, édition de Beaucourt, t . I , pp. 50, 51 et suiv, 
2 Jean Charlier, t. 11, p. 265. 
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desse de son abord, sa mine fiére jusqu'á la durete1, 
luí assuraient le respect, en meme temps que sa 
loyauté bien connue le meltait hors des atteintes de la 
médisance. I I était ouvertement le partisan d'Alvaro de 
Luna, jusqu'á souffrir d'étre compté au nombre de ses 
pensionnaires2. Au contraire, le prince des Asturies, 
dont i l fut maréchal5, ne trouva jamáis d'assistance en 
luí dans ses continuelles révoltes centre le roi, son pére. 
Quant á ce roi, digne de commisération á cause de sa 
faiblesse et de ses infortunos, on peut diré que ce fut 
sur lui que le comte de Ribadeo concentra tout ce qu' i l 
avait de soumission et d'attachement. La seule gloire 
qu'il connut et rechercha dans sa nouvelle vie fut 
celle de se rendre ulile á ce prince malheureux; et la 
charge de conseiller, qu'il remplit auprés de sa per-
sonne, ne lui servit pas á satisfaire d'autre ambition 4. 

I I acheva sa carriére militaire au milieu des mouve-
ments qui ramenérent au pouvoir Alvaro de Luna. 
En 1444, i l eut la charge de s'assurer de Cuellar pen-
dant que Juan I I allait mettre le siége devant Peñafiel; 
en 1445, i l commanda une partió de la maison du roi 

1 « La catadura feroz. » Hernando del Pulgar. 
2 « Condes e perlados e nobles varones e muchos senhores de villas cer

cadas vivían en la su casa (del condestable) e avian continua soldada d'el. 
Los condes eran, el conde de Medina-Celi, don Luis de la Cerda, el conde 
de Alva, don Fernando Alvarez de Toledo, etc.... don Rodrigo de Villan-
drando conde de Ribadeo e don Pedro de Villandrando, su fijo, que des
pués fue conde d'este condado, etc. » Coránica del condestable D. Alvaro, 
Epilogo, p. 389. 

3 Fernán Pérez de Guzman, Crónica del rey don Juan I I , p . 406. 
4 Son nom cst inscrit parmi coux des grands qui assistérent aux cortés 

de Yalladolid, en 1442, et d'Olmedo, en 1445. Cortes de los antiguos 
reinos de León y de Castilla, recueil publicpar lAcadémie royale d'his-
toire. t. I I I , p. 593 et 457. In-4% Madrid, 1806. 
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a la bataille d'ülmedo, gagnée par le connetable; 
en 1446, i l fut d'un grand secours au siége d'AtienQa, 
un des plus difílciles qui aienl eu lieu dans ce temps 
la, á cause de l'inexpugnable position de la ville1. 
Depuis lors son nom ne parait plus dans l'histoire; 
mais celui de sa femme est melé á un événement trop 
grave pour qu'il n'en soit point parlé ici. 

Marguerite de Bourbon n'avait pas longtemps vécu 
en Espagne oú elle était allée s'élablir avec son mari. 
Celui-ci, resté veuf avec des enfants en qui son nom 
allait s'éleindre, se remaría dans la maison de Zuñiga 
avec dona Beatriz, filie du seigneur de Monterey2. Cette 
dame fut en grande autorilé auprés de la reine Isabelle, 
femme de Juan I I . Or i l faut savoir que la reine Isa
belle était Portugaise, et qu'elle ne cessa jamáis de 
l'étre de caraclére comme d'affection; de telle sorte 
qu'ayant éprouvé souvent de grandes impatiences 
á l'égard du connetable, elle finit par l'avoir tout á fait 
en aversión lorsqu'elle sut qu'i l donnait des conseils 
au roi, son mari, centre l'extension des établissements 
portugais sur la cote d'Afrique3. Cela se passait dans le 
temps oú Alvaro de Luna avait fagonné á son joug tous 
les cabaleurs du temps passé, hormis un seul, qui 
était Pedro de Zuñiga, comte de Ledesma, devenu ré-
cemment comte de Plasencia. La comtesse de Ribadeo 
étant la niéce de ce seigneur, i l ne tarda pas de se faire 
que, par son entremise, la reine et lu i ne connussent 

1 Fernán Pérez de Guzman, pp. 486, 492, 507. 
* Josef Pelizer, 1. c. 
5 Bistoire du connétahU de Lune, p . 308. París, 1720, in-12. 
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leurs ressentiments respectifs. Une ligue s'ensuivit, el 
bienlót la tranchee fut ouverlc conlre le connétable, 
bien secrétement, bien profondément, mais avec lacer-
titude dereneontrer el de s'adjoindre, á mesure qu'on 
avancerait, assez d'aulres ouvriers souterrains. 

Comme ees choses se tramaient, la cour, qui était 
a Yalladolid, recut l'ordre de se rendre á Burgos, 
a cause de quelque soupQon que con§ut Alvaro de Luna. 
La reine comprit alors qu'il fallait brusquer le denou-
ment. Elle oblint, ou peut-étre contreíit une leltre 
á l'adresse du comte de Plasencia, dans laquelle le roi, 
se plaignant de la lyrannie de son connélable, assurait 
do sa reconnaissance le sujet íidéle qui Ten délivrerait. 
Cetle lettre, avec des instruclions en conséquence, fut 
confiée á la comtesse de Ribadeo, qui s'écbappa dans le 
plus grand mystére lorsqu'on allait quilter Yalladolid. 
Elle arriva au cháteau de Béjar, résidence de son 
oncle, dans la nuit du 12 avril 1453. La elle expliqua 
bien longuement sa commission; puis^ quand elle eut 
achevé (il était deux heures du matin), le comte, qui 
était vieux et infirme, íit venir son íils ainé Alvaro de 
Zuñiga, lui montra la lettre du roi, lu i dit ce qu' i l 
y avait á faire, et ajouta, avec le ton d'un homme qui 
se uispose á sauver l'Éiat, lorsqu'en effet i l ne s'agissait 
pour lui que de mettre le baume sur les plaies de son 
orgueil : « Mon íils, si j 'étais libre de mes mains, je ne 
« eéderais á personne la gloire ni le danger de cette 
« entreprise. Mais, puisque Dieu le Tout-Puissant a 
« éteint la forcé de mon corps, je ne puis mieux mon-
« Irer l'affection que ¡'ai au service du roi, mon son-
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« vcrain seigneur, qu'en exposant la vie de mon pre-
« mier-né pour que son bon plaisir soit accompli. Allez 
« done ; faites de votre mieux, comme i l convient á un 
« loyal ehevalier, et que l'étoile qui guida les Trois rois 
« vous conduise ^ » 

Le reste appartient á l'histoire d'Espagne. Alvaro de 
Luna se perdit par excés de confiance. Redoutable jus-
qu'á la fin, mais arrété dans un guet-apens; mis au 
secret á l'égard du roi , qu'on íit des lors agir comme 
on voulut; livré á un tribunal exceptionnel, qui ne 
prit pas seulement la peine d'écrire son preces ; atteint, 
mais non convaincu d'avoir empoisonné une infinité de 
personnes dont la mort violente ne reposait que sur des 
bruits semés jadis dans la fureur des guerres civiles; 
d'avoir tenu le diablo dans une fióle, pour gouverner la 
Castillo par ses conseils ; d'avoir parlé maintes fois 
a son souverain le chapeau sur la téte ; d'avoir faií por-
ter au roi, avec serment de ne jamáis l'ouvrir, une 
bague sous le chatón de laquelle Sa Majesté était peinle 
dans une posture ridiculo á la queue d'une bourrique2 ; 
condamné sans rémission sur de tels griefs, lui qui 
avait préparé l'oeuvre d'ísabelle la Catholique, i l se pre
senta á la mort le dédain sur les lévres et la constance 
dans le coeur (22 juin 1455), 

1 Fernán Pérez de Guzman, p. 557 et suiv. 
2 « E le mostró dentro del anillo al mismo rey pintado, é una acá, é 

el dicho rey la estaba besando en parte cuyo nombre no se permite alia 
decencia de esla historia. » Abarca, Anales de Aragón, part. 11, cap, 8. 
Abarca a indiqué ees griofs d'aprés une enquéte qui fut faite quarante ans 
aprés la mort du connétable , pour recorder son procés et Técrire, puis-
quon ne l'avait pas fait au moment du jugement. Voy. les appendices a 
la chronique d'Alvaro de Luna, édition Sandia, p. 475. 
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Que faisait cependant Rodrigue de Yillandrando? 
Ignora-t-il le coup qui passa par sa maison pour aller 
frapper d'une maniere si indigne son bienfaiteur et 
son ami? ou bien, admis dans la confidence de sa 
femme, la laissa-t-il faire par déférence pour la reine? 
ou bien encoré, fatigué lui aussi de romnipotence du 
connétable, trempa-t-il dans le complot ? 

II est plutót dans la donnée de son caractére de sup-
poser qu'au moment de la calastrophe i l ne s'occupait 
plus des choses de ce monde, et que deja avait com-
mencé pour lui cette longue pénitence dans laquelle 
Hernando del Pulgar afíirme qu'il termina ses jours. 
En effet, au diré de cet auteur, lorsque le comte de 
Ribadeo, arrivé á un certain age, se vit atteint de ees 
infírmités que l'art des hommes ne peut pas guérir, i l 
fit un retour sur lui-méme et pour la premiére fois de 
sa vie connut la crainte : tant la peine qu'il s'était don
née á poursuivre la gloire du monde l'avait détaché des 
oeuvres par lesquelles on gagne la félicité du ciel! C'est 
pourquoi i l voulut mettre le temps á profit en aecumu-
lant sur le peu qui lui restait á vivre toutes les rigueurs 
possibles, toutes les oeuvres capables de lui faire trouver 
gráce devant Dieu. II s'achemina ainsi par la priére, par 
le jeüne et par la contrition, a l'éternité dans laquelle 
i l entra a l'áge de soixante-dix ansl. 

D'aprés l'époquede sa naissance, supputée en combi-
nant sa grande jeunesse au debut de nos guerres ci
viles (1409) et la mort de sa mere arrivée en 1590, i l 

1 Ci-aprés, Piéces justificatives, n01. 
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mourut lui-mémc au commencement du régne de 
HenrilV de Casdlle, en 1457 ou 1458. 

Conformément á sa volonté derniére, i l fut inhumé 
á Valladolid, dans l'église du monastére de la Merci 
qu'il avait fait reconstruiré á ses frais. I I ne reste plus 
rien de cet edifice qui fut démoli pour faire place á une 
rué, i l n'y a pas un bien grand nombre d'années. On se 
rappelle á Valladolid que la sépulture du redoutable 
capilaine était annoncée par une simple pierre avec 
son nom gravé dessus. 

Des personnes instruites du pays ajoutent que le tes-
tament en vertu duquel existait cette sépulture avait 
été dicté le 15 mars 1465. Si spécieux que soit un sou-
venir qu'on énonce avec cette précision, je n'hésite pas 
á le déclarer erroné. Rodrigue avait certainement cessé 
de vivre et depuis longtemps en 1465. La preuve en est 
non-seulement dans le synchronisme établi ci-dessus, 
mais encoré dans la lettre de réclamation adressée á 
LouisXI par l'archevéque de Toléde, -laquelle fut écrite 
le 12 septembre 1462, Rodrigue étant déjá décédé1. 

Deux fils lu i survécurent, Charles et Pierre de Yillan-
drando. Charles, dont l'existence a été ignorée de tous 
les généalogistes, était né de Marguerite de Rourbon. I I 
faut qu'il ait été contrefait ou idiot, car son pére le 
laissa en France et le déshérita, ou á peu prés, ne lui 
ayant assigné dans sa succession que la terre de Puzi-
gnan et ses créances du Bourbonnais2. Ce Charles passa 
sa vie dans la maison de Rourbon, oú i l était traité de 

1 Ci-dessus, p. 192, et Piéces justificatives, n° LXXXV. 
- Ci-apres, Pieces justificatives, n0i,xxxiv. 
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cousin, mais gouverne comme un enfant. En 1474, 
age peut-étre do quarante ans, i l etait confié aux soins 
de l'un des serviteurs de la duchessc1. 

Fierre de Villandrando, issu du second mariage de 
Rodrigue, fut l'héritier des biens, titres et honneurs 
que son pére avait possédés en Espagne. I I fut comle 
de Piibadeo pendant plus d'un demi-siécle. A défaut 
de poslérité, sa succession passa á son neveu don Diego 
Gómez de Sarmiento, íils de Marina de Yillandrando, 
sa soeur du méme litque lui2. Pour étre plus sur que 
le privilége du jour des Rois ne périrait point á sa 
mort, i l le fit passer de son vivant sur la tete de ce 
neveu. Un acte royal qui nous a été conservé autorisa 
cetle substitution en 15 I25. 

Mais ce sont la « clioses d'Espagne », comme on dit de 
l'autre colé des Pyrénées. Pour nous autres Franjáis, 
Tintéret du sujet cesse au moment oü le souvenir de 
Rodrigue s'effaca dans Tarmée frangaise, et cet oubli 
remonte á la mort de Jean de Salazar. 

Louis X I , á son avénement, avait destitué le capitaine 
Martin Henriquez de son commandement pour le don-
ner á Salazar4. Ce commandement, on ne Ta pas oublié, 
ctait celui de la compagnie réguliére oú entra en 1445 

1 « Charles de Villandrando, cousin de Mgr le duc, mis sous le gou-
vernement de Jehan Cheval, fourrier de Madame la duchesse, au lieu de 
feu Fierre Marne, 14 avril 1474. » Notice d'un registre aujourd'hui dé-
truit de la chambre des comptes de Bourbonnais, dans le ms. franjáis 
22299 de la Bibliotheque nalionale, 

2 Josef Pellizer, Informe del origen, etc.; le P. Anselme, Histoire 
(jénéalocjique de la maison de Franca, I , 304. 

3 Ci-aprés, Piéces justificaiioes, n" LXXXVI. 
4 Allocation de 120 livres tournois ordonnée par Louis X I , en 1401 : 
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rélite conservée des Rodrigáis. Salazareut soiii d'entre-
tenir dans ce corps la tradition de son origine, en y 
reservan t un certain nombre de places á ceux des gen-
lilshommes castillans qui seraienl désireux d'apprendre 
la guerre comme on la faisait en France. Sur les élals 
de deux inspeclions passées par des détachements de la 
compagnie, dans l'Orléanais en 1470 et prés d'Amiens 
en 1475, figurent des noms appartenant aux premieres 
maisons de la Gaslille : Aloncillo Barrera, Fernán de 
Solomayor, Rodrigue de Fonseca1. Ges jeunes gens 
issus de la grandesse trouvaient de l'honneur á venir 
chez nous endosser le hoqueton violeta qui était la livrée 
du capitaine leur compatriote2, et á porter l'insigne 
Trancáis de la croix blanche sous lequel un aulre com-
patrióle, le fameux Rodrigue, avait accompli tant de 
prouesses. Cela finit aprés la reunión de FAragon et de 
la Castille, qui íit succéder l'hostilité aux relations si 
longtemps amicales de FEspagne et de la Franco. La 
compagnie n'étant plus composée que de Frangais, et 
d'ailleurs l'esprit du temps portant la jeunesse militaire 

« l'our consideration de ce que nous avons osté et derais nostre amé et 
leal chevalier don Martín Henricquez de Castella de la charge et relenue 
de x l lances fournies que nostre feu seigneur et pére lu i avoit baillé. » 
Ms. Gaigniers, 375, fol. 78, a la Bibliothéque nationale. 

1 Cabinet des Titres de la Bibliotbequc nationale, dossier Salazar. 
2 « Tous lesquelz hommes d'armes estolent vestus et habillés de ho-

quctonsde caraelot violet a grans croix blanches, et avoient belles chais-
nes d'or autour du col, et en leurs testes craraignolles de velours noir a 
grosses houppes de fil d'or de Chippre dessus; et tous leurs chevaulx es-
toient couvers de grosses campanes d'argent. Et au regart de Sallezart, 
pour différence de ses gens, i l estoit monté sur un beau coursier a une 
moull belle houssure, toute couverte de tranchoirs d'argent, dessus cha-
cuu desquelz y avoit une grosse campane d'argent doré. » Chronique 
scandaleusc, a Tan 1465. 
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á s'instruire dans les traductions de Quinte-Curce et 
de Tile-Live plutót que par les récits desvieux soldats, 
Salazar fot impuissant á prolonger la durée d'ime célé-
brité devenue contestable. I I empoiia avec lui dans la 
tombe1 la memoire des actions qui pouvaicnt recom-
mander á la postérité le nom de son maitre; et voila 
comment i l se fait que le dernier mot de la France du 
quinziéme siécle sur le grand condottiere a été ce j u -
gement dédaigneux que nous trouvons dans une épitre 
de Robert Gaguin2 : 

« Les Espagnols font grand bruit des exploits, ou 
plutót des dépredations heureuses, de leur Rodrigue 
de Ribadeo, ce partisan que la precedente génération a 
vu promener le ravage dans presque toule l'Aquitaine: 
mais n'est-il pas évident que de tels exemples sont 
pour valoir á ceux qui les donnent le déshonneur plu
tót qu'un glorieux renom? » 

1 I lmourut á la fin de 1479, d'aprés son épitaphe qu'on lisait autre-
fois dans l'église du pr ieuré de Macheret, en Champagne : « Gy gist 
Jehan de Salazard, natif du pays d'Espaigne, en son vivant chevalier, 
conseiller et cbambellan du roy nostre sire, et capiteyne de cent lances 
de son ordonnance, et seigneur de Montaignes, Saint Just, Marcilly, 
Las, Lauzac, et d'lssoldum, qui trespassa á Troyes, le douziesme jour de 
novembre Tan de grace MCCCCLXXIX. Dieu par sa grace de ses péchés pardon 
l u i face. Amen. » Cabinet des Titres de la Bibliotbéque natiouale, dos-
sier Salazar. 

2 Épitre adressée de Burgos au docteur Frangois Ferrebout, The-
satirus anecdotorum, t . I , col. 1838. 



PIÉCES JUSTIFICAT1VES 

I 

Vic de Rodrigue de "Villandrando, par Hernando del Pulgar, tilre Vlllde l'ou-
vrage intitulé: Los claros varones de Castilla, dirigido a la muy alta 
rcyna doña Isabel, reyna de Castilla, Alcalá de Henares, 1524. Une nou-
velle édition a été donnée en 1775, á la suite du Centón epistolario del 
bachiller Fernán Gómez de Cibdareal, Madrid, in-40. 

Don Rodrigo de Yillandrando,, conde de Ribadeo, fué fijo de un 
escudero íijodalgo natural de la villa de Valladolid, hombre de 
buen corpo, bien compuesto en sus miembros é de muy recia 
fuerza. Las faciones del rostro tenia fermosas é la catadura feroce. 

Seyendo de pocos dias, su gran corazón é su buena constelación 
le llevaron mozo é pobre é solo al reyno de Francia, en el tiempo 
que en aquellas partes avia grandes guerras é divisiones é compañias 
de gente de armas. É como en aquellos tiempos de guerras 
concurian en aquel reyno hombres estrangeros de todas partes, 
este caballero por ser dispuesto para los trabajos de la guerra falló 
luego capitán que le rescibió en su compañía, en la qual aprobó 
tanbien, seyendo mozo, é después en las cosas que hombre man
cebo deve facer, que gañó por las armas estimación de hombre 
valiente y esforzado; é su capitán le reputava por hombre singular 
entre todos los otros de su capitania. Acaesció algunas veces que 
estando las batallas en el campo, quando algún hombre de armas 
de la parte contraria, confiando en sus fuerzas, queria facer armas 
é demandaba batalla uno por uno, este caballero se esmeraba entre 
todos los otros de su parte, é presentes las batallas de la un 
parte é de la otra, salia á pelear con el contrario, é le vencia, é 
derribaba étraía sus armas é despojo á su capitán; é esta vitoria 
que algunas veces ovó, le dió onra. Laqual, asi como le puso en 
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gran estimación tle algunos, así le traxó en odio y embidia de 
otros. Laqual cresció tanto que, por ser estrangero, fué constreñido 
de se apartar de su capitán, é como quier que le fué grave de so-
frir ; pero como veemos muchas veces que los infortunios de pre
sente son causa de la prosperidad futura, según que los casos de la 
providencia las suele rodear, este caballero vcyendose solo de pa
rientes, deffuvorescido de compañeros, sin arrimo de capitán, pobre 
de dinero é sin amigos é en tierra agena, no tovó otro refugio sino á 
su buen seso é grandesfuerzo; é con otro é otros dos que so llega
ron á él, se avanturaba con buena destreza é gr.md osadia á facer 
saltos en la tierra de los contrarios en lugares peligrosos, é facia 
les guerra, c tomaba alguna prese con que se podia sostener. 

Esto fizó muchas veces é con tanta sagacidad c esfuerzo que 
siempre salia en salvo; é como la fama de su valenlia é de las 
presas que tomaba se divulgó por la tierra, allegáronse á el algunos 
hombres; é cresciendo de dia en dia el corazón con las hazañas, y 
las hazañas con la gente, y la gente con el interese, allegáronse á 
él muchas mas gentes, fasta que alcanzó á ser capitán una vez de 
m i l i hombres, é después de grado acresentó en grado su capitanía 
fasta ser capitán de diez mi l hombres; é su poder fué de los mayores 
que tenia ninguno de los oíros capitanes del rey de Francia á quien 
sirvia, é con aquel su grand poder, robó, quemó, destruyó, der
ribó, despobló villas é lugares é pueblos de Borgoña é de Francia, 
en tiempo que aquel honorable reyno padescia guerras crueles que 
duraron por espacio de cinquenta años. 

Andava lo mas del tiempo en el campo é ponia grand diligencia 
en la guarda de los reales para que su gente no rescibiese daño. 
Era hombre ayrado en los lugares que convenia serlo, é mostraba 
tan gran ferocidad con la ira, que todos le avian miedo. 

Tenia dos singulares condiciones : la una que facia guardar la 
justicia entre la gente que tenia é no consentía fuerza, ni robo, ni 
otro crimen; é si alguno lo cometía, el por sus manos lo púnia. 
E con esto todas las gentes de su hueste, aunque eran muchas é 
de diversas naciones é tenian officio de robar, le temían y estaban 
en paz é no osaban cometer fuerza ni crimen uno contra otro. 
Facia assimismo repartir las prezas ygualmente según que cada 
uno lo debia aver; é de tal manera dividía lo robado por justicia, 
que facia durar los robadores en concordia. Era assimismo hombi e 
de verdad, é el seguro que dava á qnalquier villa, lugar o provincia. 
O qualquier pacto que ponia con ellos, guardábalo estrechamente; 
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c si alguno robaba o facia daño al que el seguraba, facía le buscar 
con grand diligencia é executar en el justicia; é con esta condi
ción que en el veian, muchos pueblos, é provincias, é otras 
personas singulares, se fiaban de su palabra é la compraban con 
grandes precios á fin de ser seguros de sus gentes. É con esto tenia 
sus reales bien bastecidos de viandas é armas é de todas las cosas 
neccssarias, porque mandava pagar y guardar á los que venian á 
ellos con pi-ovision; é su mandado era muy temido y compílelo. 

Ovó muchas batallas con Ingleses y Borgoflones, en las quales 
Dios le libró por muebos casos de ser perdido é le ayudo por 
muchas maneras á ser vencedor ; especialmente venció una batalla 
que ovó con el principe de Oreyna, donde concurrió mucha gente 
de ambas partes. Esta batalla fue muy ferida y sangrienta: en la 
qual los que le vieron pelear le compararon á león bravo en el 
estrago que fucia en los contrarios, é el ayuda é esfuerzo que 
daba a los suyos. É acabado de aver el vencimiento, tuvó esta 
astucia. Fabló con uno de los prisioneros que tenia é prometióle 
libertad si le descubriesse el valor deios prisioneros que las otras 
sus gentes avian tomado en la batalla. E como se informó secreta
mente de lo que cada uno podia valer, compró los todos dando por 
cada uno mucho menor precio de lo que vallan; é como fueron 
puestos en su poder, rescatólos á todos por muchos mayores pre
cios de lo que le costaron, écon esta astucia ovó gran tesoro. 

La fortuna le pusó en tan gran reputación, que alcanzó casar 
con la hija del duque de Borbon, que era de la sangre real de 
Francia; é fue señor de veinte y siete villas en la tierra de Borbo-
nes, dellas compradas y dellas gañadas. É en veynte años que 
siguió aquella guerra, fizó oirás notables fazañas, entre las quales 
acaesció que un dia, estando á puntó de batalla con un gran capi
tán de Inglatierra que se llamaba Talabot, en la provincia de 
Guiana, el capitán ingles, que por oydas conoscia las condiciones 
d'este caballero, desseava assimismo conoscer su persona por ver 
que cuerpo é que faciones tenia hombre que de tan pequeña 
manera avia subido á tan gran estado; é como per medio de sus 
farautes acordassen de se fablar, dexadas el uno é el otro sus 
huestes en buena guarda, estos dos capitanes solos se juntaron é 
v i e r o n en la ribera de un rio llamado Lera. É el capitán Talabot le 
dixó : « Desseava ver tu persona. Pues tengo conoscida tu condi
c i ó n , ruego te, » dixó el, « pues los fados nos truxeron juntos á este 
lugar, que comamos sendos bocados de pan, y bebamos sendos 

14 
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veces de vino; é después será la ventura de la batalla como á Dios 
pluguiere é señor sant Jorge ayudare. » Este capitán Rodrigo le 
respondió : « Si otra coza no te plaze, esta por cierta no la quiero 
facer; por que si la fortuna dispusiere que hayamos de pelear, 
perdería gran parte de la yra que en la fazienda debo tener, é 
menos feriria m i fierro en los tuyos, membrando me aver comido 
pan contigo. » É diciendo estas palabras, bolvió la rienda á su 
caballo, é tornó para sus batallas; ée l capitán Talabot, aunque era 
caballero esforzado, concibió de aquellas palabras tal concepto que, 
assi por ellas como por la disposición del lugar dó estaba, acordó 
de no pelear aunque tenia mayor numero de gente que el. 

Affirmóse aver dicho este capitán en su lenguage : « Non es de 
pelear con cabeza española en tiempo de su yra. » 

Después de muchos tiempos de guerras é destruiciones ávidas en 
aquella tierra, ovó Dios piedad de los moradores d'ella, y dió tales 
victorias al rey Carlos de Fr-mcia, que lanzó de todo su reyno al 
rey Eduarte de Inglaterra, su enemigo, é toda su gente; é fueron 
cessando las crudas guerras que en aquel reyno avia. É en aquel 
tiempo acaesció aver en Castilla grandes debates é dissensiones; 
para las quales el rey don Juan embió á mandar á este caballero, 
su natural, que viniesse en Castilla á le servir con la mas gente 
que pudiesse. El qual \ inó a su llamado con qualro mi l hombres 
á caballo; é el rey le rescibió muy bien é le hizo mercedes de 
la villa de Ribadeo, y dióle titulo de conde della, é fizóle otras 
mercedes. 

Muerta la primera muger francesa, casó en Castilla con muger 
noble de linaje de Stuñiga, é el rey le pusó en su consejo é facia 
d'ei gran confianza, especialmente de aquellas cosas que concernían 
á la guerra que por entonces avia en sus reynos. Acaesció que 
como el rey en tiempo de aquellas dissensiones fuesse á la cibdad 
de Toledo, é los de aquella cibdad se rebellassen contra el é le 
cerrassenlas puertas, puesto el rey en algún recelo de la gente de 
armas que á la hora estaba apoderada de aquella ciudad, este 
conde de Ribadeo fizó improviso en la yglesia do Sant Lázaro, que 
es bien cerca de la cibdad, un palenque con tan gran deffensa, 
que la persona del rey con la poca gente que por entonces con el 
rey estaba, podia ser segura é sin daño, fasta que los otros sus 
capitanes é gentes de armas que venian en la zaguera ovieron 
tiempo de llegar. É por memoria perpetua d'este servicio que 
fizó en el dia señalado de la Epiphania, el rey fizó merced á el é 
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á sus descendientes de la ropa que el é los reyes de Castilla, sus 
successores, vistiessen aquel dia, é q u e comiesse con el ásu mesa. 
De laqual merced goza oy su successor. 

É al fin veiendo se ya viejo é enfermo de dolencia tal que no podia 
escapar, Dios que ni dexa al hombre sin punición, ni le niega su 
misericordia, le dio tiempo en que se corrigiesse arrepintiéndose. 
É por cierto cosa fué maravillosa é exemplo digno de memoria á 
los mortales la gran contrición que ovo é el arrepentimiento de sus 
peccados, é el derramar de las lagrimas que tizó continuamente 
muchos días antes que muriesse, llamando á Dios y pidiéndole 
con todo corazón que le perdonasse é aviesse merced de su anima. 
É con esta contrición, fenesció sus dias en edad de setenta años. 
É por esta fin que con tal contrición ovó, se pone aqui en el nu
mero de los claros varones. 

Í J 

Mandement de Charles VII pour l'exécution d'une ordonnance cassant tes com-
pagnies de gens d'armes et de trait, d'aprés une copie de la collection Doat, 
t. IX, p.279, aux Manuscrits de la Bibliotheque nationale. Cette piéce aété 
citée par D. Vaissete, t. IV, p. 462, de l'Histoire de Languedoc. J'en ai 
rapporté un extrait dans mes Apergus nouveaux sur Jeanne d'Arc, p. 19. 

(30 janvier 14'2 | . ) 

De par le roy, 

Nostre amé et feat, pour les grans et griefs complaintes que 
avons enes, á ce present conseil de Selles et autrement, des oppres-
sions et dommaiges et aultres maulx innumerables que font les 
gens d'armes et de traict qui sont sur Ies champs et vivent sur le 
peuple á nous obéissant, parquoy i l est tant vexé et si travaillié 
que plus n'en puet bonnement souffrir, et á ceste cause est fort 
indigné et ne puet plus riens paier des revenues qu'i l doit, ne Ies 
aides dont nous le chargeons pour le fait de la guerre et autre
ment, etmoins le pourroit faire ou temps advenir, se i l n'estoit 
suporté et deschargié des dictes gens d'armes et de traict, tout en 
nostre tres grant préjudice et dommage inestimable : Nous, par 
1 advis dudit conseil, avons commis et ordonné nos amés et féaulx 
le mareschal de la Páyete, le maistre des arbalestriers et l 'admi-
ral á qualrecens hommes d'armes, c'est assavoir ledit mareschal 
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á deux cens hommes d'armes, ledit raaistre des arbalestriers á 
cent, et ledit admiral á cent, pour chasser et faire vuider tous 
autres gens d'armes et de traictvivans sur nostre peuple. Et tous 
autres capitaines de gens d'armes et de traict quelxconques avons 
cassés, exceptes les Escossois, etlesLombarsqui sonlsoubs le Borne 
Caqueren; en vous mandant que lesdits gens d'armes vous ne ac-
cueilliés, recevez, ne retenez aucuns, ne leur donués soustenement 
ne confoit á plus sejourner; mais que chacun retourne á son hos-
t c l ; et d'iceulx ne voulons plus estre servís; et a la saison nouvellc 
Ton en trouvera des autres. Donné á Selles, le trentiesrae jour de 
janvier. /Si^ne CHARLES eí MALLIÉRE. 

I I I 

Notice d'un mandement de Charles VII ayant pour objet de faire rendre l'ar-
gent d'une rancon extorquee par deux hommes de la compagnie de Rodrigue 
de Villandrando. — Du Chesne, Histoire généalogique de la maison du 
Plessis de Richelieu, preuves, p. 140 (Extrait des titres de la maison du 
Plessis). 

(6 octobre 1427.) 

Lettres du roy Charles par lesquelles, comme Jean du Plessis, 
qui avoit esté toujours vray et loyal obéissant de S. M . , sans teñir 
autre party que le sien ne soy entremettre de fait de guerre, si 
non de sadite Majesté, de par elle et au service de capitaines de 
son party, estant accompaigné d'un jeune filz de Táge de qua-
torzeans, nomme Gilet Clérambaut, qu ' i l menoit avec luy comme 
son page, se fust party du lieu d'Angle, dont i l estoit capitaine, 
pour soy en venir en un sien bostel qu ' i l a en la chastellenie de 
Roffec, ou pays d'Angouraois, et eust Irouvé audit lieu de Roffec 
la compaignie de Rodigo de Villandras, de laquelle estoient Jean 
Perrade et Alfonse Rodigo, qui l'avoient prins prisonnier et mis 
á grosse ranzón, dont i l avoit payé partie : S. M. mande au pre
mier bérault ou poursuivant d'armes sur ce requis, qu' i l le l u i 
íasse restituer. A Lezignen, le 6e jour d'octobre MCCCCXXVIT. 
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IV 

Délibérations du Conseil de la ville de Lyon au sujet de Rodrigue do Villun-
drando, campé pros d'Anse.— Extraits du registre BB 2, des Archives com-
munales de Lyon, communiqués par M. Guigue, archiviste du département 
du Rlióne. 

(16-25 oclobrc 1428.) 

Le samedi, xvie jour d'octobre IIIIu xxvm, á Saint-Jaqueme i , 
préseos 2, etc. Ilz ont conchis que la ville s'aide á gecter du 
país de Lionnois le grant nombre de gens d'armes que meinent 
Vállete, Rodigo et5... capitaines soy disans eslre au conté de Per-
diach, lesqueulx vuideront parmi IIIIc escus nuefs corans á pre-
sent que leur donera mons. le Bailli, combien qu'ilz se leveront 
sus mons. de Lion, mess. des églises, sus la ville et sus le plat 
país par maniere de collecte (a quoy se sont offers lesdiz mons. 
de Lion et gens d'église et aucuns du plat país, c'est assavoir 
Bonichon et Fosses), considérez les grans dommaiges qu'ilz puc-
vent faire, mesmement maintenant que tous vivres sont á plus 
habandon que en temps de Tan, et qu'i l est impossible de leur 
résister, actendu le grand nombre qu'ilz sont, et pour plusieurs 
autres considerations faisans á ceste matiére : excepté Fierre de 
iNTiévre,Loysdes Solliéres, Joffrey Malanest, Jehan Jehennot etNisier 
Greysieu, qui ont e -té d'oppinion de non riens leur donner pour 
les conséquences qui s'en puevent ensuir, c'est assavoir que par 
aventure faudra deshormays souventes fois faire pareillement, 
et aussi consideré que oncque mes dont i l soit mémoire ne fut 
fa i t ; ains qu'il fallut recourerá gens d'armes (fol. 68 v0). 

— Le lundi , xx\ejour d'octobre mi l niic xxvm, á Roanne 4, 
présent mons. le Bailli , e tc . , 

Ilz ont conclus que, puisque ainsi est que Vállete, Radigo de 
Valendra et leurs compaignons, gens d'armes estans sus ce pays 
de Lyonnois et faisant maulx innumerables et inhumains, ne se 
sont voulus departir dudit pays parmi IIIIc escus d'or corans a 

1 Alors maison commune de la Ville. 
2 Svuvent les noms de beaucoup de Conseillers. 
5 Un troisiéme nom laissé en blane. 
4 Nom de la maison de Lyon oü se rendait la jnsticc. 
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present, que la ville et pays de Lionnois leur donnoit par moyen 
le traictié de sire Gillet Richart, seigneur de Saint-Priet, mes en 
demandoient m i l escus d'or ou vmc pour le moins, parmi ce que 
les pats desjá par eulx fais audit pays depuis Jareys jusques á 
Bessenay et Biboust leur demourast avec lesdits vnic escus, et 
que jusques ilz feussent payés desdits VIIIc escus i l procédassent 
lousjours á apatisser le demourant dudit pays de Lionnois: que 
lesdits VIII0 escus soient baillez audit mons. le Bailli pour servir 
c ou v i " hommes d'armes pour xv jours, pour les gecter de fait 
du país al'aide des communes. 

De quoy faire a prins la charge ledit mons. le bai l l i parmi ce que 
Ton l u i baille promptement les IIIIc escus et des autres IIIc res-
pondeur souffisant á paier au bot desdiz xv jours ; et i l a assurc 
lesdits conseillers et autres dessus nommez d'en faire paier á ceulx 
du plat país leur part desdiz mic escus. 

Et oultre ont esté d'acors lesdits conseillers et autres dessus 
nommés que demain, qu'ilz seront á Roanne en plus grand nom
bre, ilz asseureront ceulx qui vouldront promptement préster les
dits niic escus, et ledit mons. le baill i des autres IIIIc escus: les-
queuls viiic escus se leveront tout par emprunpt comme sur les 
deniers communs de ladite vi l le ; et pluseurs du plat país, tant du 
Montour1 que d'aillieurs, ont accordé d'en paier leurs portions 
(fol. 69 V ) . 

— Le mardi, xxvie d'octobre im0xxvii i , á Saint-Albain2, etc. 
Ilz ont conclus que, nonobstant l'appointement d'ier, que mons. 

le Bailli aille faire vuider les gens d'armes avec les gentilz hommes 
et les communes du pays, et que i'on lu i donne cent escus pour 
sa peine : lequel mons. le Bailli l'a refusé; et pour ce ilz ont 
appointié que Ton y envoyera cent compaignons de la ville de 
Lion, qui yront vers Chasey3 á I'encontre desdits gens d'armes, 
avec les communes du plat pays, qui desja y sont; et donnera 
l'on á chacun desdits cent compaignons xxx s. t . pour une 
sepmaine { Ib id . } . 

— Le vendredi, xxix6 jour d'octobre, á Saint-Albain, 
Présent mons. le Bailli et des segneurs tant de Ghapitre que 

1 Le Mont-d'ür, cantón de Limonest et de Neu^ille. 
— Chapelle prés de la maison de Roanne. 
3 Chazey-d'Azergne, entre Lyon et Anse. 
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des autres eglises, plusieurs tant conseillers comme maistres des 
mestiers et autres notables gens en grant nombre, ont conclus 
que mieulx vaulx despendre l'argent á gecter les gens d'armes 
hors du pays á forcé d'autres gens d'armes et de communes, que 
leur donner ung denier par composition ne accors, pour les consé-
quences. Et ceu'x des églises, excepté messire Chabert, ont con
clus que mieulx les en vauldroit envoyer pour unpeud'argent que 
leur courir sus, attendu que, avant que Fon ait gens d'armes 
prests, ilz auront fait mainsmaulx, etaussi pour obvierá la tuerie 
quiy porroit estre, qui leur courra sus. 

Sur quoy lesditz conseillers et autres de leur dicte opinión ont 
demandé instrument á Denis Becey á ce present, en soy ouffrans 
paier la cotte et portion de Jayille des gaiges des gens d'armes et 
des communes, ou y envoyer de ceulx de la ville, á la valeur de 
leur dicte cotte, Lesqueulx gens d'église, ce ouy, ont esté de l'acors 
de la ville aprés avoir parlé premierement cbacun á son chapitre, 
pourveu que cbacun en paye sa cotte raisonnablement. 

— Le dimeucbe, dernier jour d'octobre niic xxvm, á Saint-
Jaqueme, aprés disner, e tc . . 

La plus grant et saine partie des assemblé ont conclus que 
mons. le Bailli face vuider les gens d'armes estans en ce país á la plus 
gracieuse somme qu ' i l pourra, et la ville l u i baillera imxx escus 
pour en faire en ceste matiére son bon plesir; et que ce Ton 
signiftie au roj le plus brief que faire se pourra, á fin de desebarge 
de la ville des aides du roy; et aussi que les gens d'église et 
nobles du pays contribuent á ce qui sera donné ausditz gens 
d'armes, attendu qu'ilz ont le plus des domaiges á cause de leurs 
torres, forteresses et subgiés. Et desditz imxx escus ont [passé le 
mandat sus Jeban Gontier (fol. 69 v0). 

Leltre de la duchesse de Bourgogne au cardinal de Winchester, en faveur du 
sire de Bussy, prisonnier de Rodrigue de Yillandrando. — Communiqué par 
I . Paul Meyer, d'aprés le manuscrit I¡, 6, 47, fol. 99, de la Bibliothéque de 
1 Tniversilé de Cambridge. 

(13 septembre 1430.) 

Tres reverend pére en Dieu, mon tres cbier et tres amé oncle, 
tres cordialemenl et bumblement je me recomaunde tousjours a 
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vons. Et vous plaise savoir que mon tres redoubté seigneur et je 
semblablement escripvons presentement á monseigneur le roy en 
faveur de mon tres chier et amé messire Guillaume de Vianne, 
seigneur de Bussy. qui est, comme vous tieng bien scavoir, de 
pié§a prisonnier d'un capitaine du parti contraire, nommé 
Rodigue, lequel si l'a mis á tres grosse finance et excessive 
raengon, laquelle, si lu i convenoit paier, i l seroit comme du tout 
destitué, destmit et desert. Et sur ce, mondit seigneur et moy 
louchons et ouvrons á mondit seigneur le roy certain convenable 
et raisonable moyen, dontporrez estre adcertennc, par lequel ledit 
seigneur de Bussy pourroit avoir bonne expedición, ainsi que je 
desire, ou fait de sa dicle raencon. Si vous pry, mon tres chier 
et tres amé oncle, tres affectueusement et de cuer, que au fait 
dessusdit i l vous plaise teñir la main devers mondit seigneur le 
roy en temps convenable, et tant y faire, come j ' a i en vous ma 
parfaicte fiance, que icellui puisse en temps convenable sortir 
plain effect. Et vous me ferés ung tres grant et singulier plaisir, 
et dont me reputeray á vous estre grandement tenue. Et se chose 
vous plaise, signifíiez le moy pour l'acomplir tres voulentiers et 
de bon cuer. Tres révérend pére cu Dieu, mon tres chier et tres 
amé oncle, le benoit filz de Dieu vous ait en sa saincte garde et 
doint bonne vie et longue. Escript á Anvers, le xme jour de sep-
tembre, 

Yostre niepce la duchesse de Bourgoingne et de Braabant. 
S u r V a d r e s s e : Tres reverend pére en dieu, le cardinal d'Angle-

terre, mon tres chier et tres amé oncle. 

Acle de donalion de la seigneurie de Puzignan en Dauphiné, á Rodrigue de 
Villandrando.— Original en parchemin des Archives nationales, reg. P 'IO(K), 
colé 1245. 

(7 mars 1430/1.) 

Charles, par la grace de Dieu roy de France, á tous présens et 
a venir salut. Comme nous aions entendu que Alaiz de Veyras, 
femme de Guillaume de la Balme, chevalier, lequel a soustenu 
et favorisé nostre adversaire de Bourgongne, ait, en soy demons-
trant rebelle et desobéissant envers nous et favorisant nostre dit 
adversaire de Bourgongne et ceulx de son parti, mis et bouté 
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on chastél de Puseigné1 en nostre Daulphiné, Loys de Chalón, 
chevalier, soy disant prince d'Orange, pour faire et porter guerre 
á noslredit Daulphiné; et pour ce, et aussi que ladite Alayz est de-
mourant en l'obéissance de noz ennemis, soit ledit chastel de Pu
seigné, avecques toutes ses appartenances et toutes les autres 
torres, rentes et revenues, que ladite Alaiz a en et peut avoir 
tant en nostre royanme que en nostredit Daulpliiné, envers nous 
forfaites et coníisquées, et dont á oeste cause en povons faire et 
disposer a nostre plaisir et voulcnté : savoir faisons que, pour con-
sidéracion des grans, bons et agréables et profitables services que 
nostre bien amé escuier d'escuiie, Rodrigue d-;; Villandrando, 
nous a faiz, des longtemps a, ou fait de noz guerres et autrement 
en plusieurs manieres, et mesmement dcpuis ung an en cá es 
marches de nostredit Daulphiné, á l'encontredudit Loys de Chalón 
a nous rebelle et desobéissant, comme dit est; pour considéracion 
aussi de ce que nostredit escuier et ses gens ont gangné et prins 
d'assault ledit chastel sur les gens dudit Loys de Chalón : nous, á 
nostre dit escuier, en recongnoissance desdiz services et pour 
aucunement le recompenser des grans fraiz et despens que, á 
l'occasion de nostre dit service, lu i a convenu, convient et con-
vicndra faire et soustenir; actendu mesmement que, comme dit 
est, lu i et sesdictes gens ont prins ledit chastel d'assault sur le
dit de Chalón: avons donné, cédé, transporté et délaissé, donnons, 
cédons, transportons et délaissons de gráce espéciale par ees pré
senles ledit chastel et terre de Puseigné, avecques toutes les rentes 
et revenues audit chastel appartenant, et généralement toutes les 
autres torres, cens, rentes et revenues que ladicte Alaiz a et peut 
avoir en nostredit Daulphiné, pour, toutes les dioses dessus dictes 
et chacune d'icelles avoir, teñir , joír et user par ledit Rodrigue 
de Villandrando, ses hoirs et aians cause, ou temps á venir, et 
en faire et disposer á leur plaisir et voulenté, comme de leur 
propre chose á tous jours, jusques á la valeur et estimación de 
trois cens livres tournois de rente, par chacun an et au dessoubz. 
Si donnons en mandement, etc.... Donné á Saumur, lo vije jour 
de mars, Tan de gráce m i l ccoc et trente, et de nostre régne le 
neufiesme. A i n s i s i g n é : Par le Roy Dauphin, Vous, le seigneur 

1 Le nom de ce lieu dans la bouche des habitants du pays est Pusigneu : i l 
se disait en latin Pusiniacum, auquel Pusigné répond aussi bien que Pusigneu; 
maisil est difficile d'expliquer laltération qui a determiné la íorme Puzicpuin, 
consacrée depuís longtemps par les actes administralifs. 
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de la Trémoille, Christoflc de Harecourt, les sires de Tréves et de 

Mortemar, et autres présens1. 

Coiidamnation á l'amende, aux assises de la chátellenie de la Tour en Jarret 
(Forez), d un homme coupable d'avoir dilapidé une garde-robe reprise sur les 
routiers de Rodrigue, qui avait été mise en séquestre entre ses mains. — 
Registre B. H90, fol. 9, des Archives de la Loire. Communicatiojl de 
M. Chaverondicr, archiviste du département. 

(20 février 143 f . ) 

Petrus Escofferii, de Sancto-Christoforo, gratis composuit ad 
quinqué solidos turón, pro eo quia, sine licencia alicujus super hoc 
potestalem habentis, quandam vestem sibi sub manu domini nos-
t r i ducis per Johannem Tholio, servientem Forensera, traditam in 
custodia, que fuerat cujusdam mercatoris quem gentes armorum 
de Rodigo depredaverant, de eadem tradidit Petro Gogiardi sine 
licencia; quos solvere promictit per juramentum suum et sub 
obligacione omnium bonorum suorura. Cavit per Johannem Ti l lez . 
Batum die martis xx mensis febroarii, anno predicto [MIIIIC XXX]. 

VIH 

Extrait du livre des délibérations des consuls du liourg de Rodez. — Registre 
BB 5, fol. 140, des Archives communales de Rodez, Communication de 
M. Paul Durrieu. 

(25 juillet 1451.) 

Fon ordenat que, attendut que mossenhor lo comte de Pardiac 

era vengut en esta vila per far gitar del pays lo capitani Rodigo 

1 Deux autres piéces qui sont le complément de celle-ci se trouvont dans 
les Registres de la méme serie, P 13592 cote 770, et P 13632 cote 1245. La 
premiére, en dale du 15 septembre 1431, est la sentencedeconfiscation sur Alice 
de Varax, prononcée par Raoul de Gaucourt d'aprés l'avis conforme du Conseil 
dclphinal: « Quia nobis constat et apparet dictam dominam Alesiam infra cas-
trum Pusigniaei, quod de feudo delphinali existit, plures Burgundos et alios 
de garnisione castri Anlhonis adversarios et initnicos serenissimi principis, etc., 
intrare permisisse. » L'autre piece est l'expédition des lettres royales par le 
méme Raoul de Gaucourt, expedilion délivrée á Lyon le 12 novembre 1431, 
á la poursuite d'un fondé de pouvoirs de Rodrigue: « Receptis per nos litteris 
exhibilisque per Johannem de Mondono, civem Lugdunensem, procuraloreni 
legitimum et nomine procuratorio VIH nohilis Rodrigui de Villandrando, scutif-
tori scuttifferie prefali doniiiu nostri regis delfini. » C'est l'acte de mise en 
possession. 
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am sas gens, loqnal donava grant dampnage á tot lo pays, fon 
de cocelh que á comu despens del borc et de la cieutat Ihi ses 
trames et presentat ij pipas de bou vi , et xx scstiers civada, et 
xij torchas, et viij libras coffimens, en supplican que Ihi plassa 
aver per recomandada la Ti la et tot lo pays. 

IX 

Ordonnancement d'indemnilé á l'occasion de la levée d'une aide accordée par les 
habitants des dioceses de Macón, Chalón et Autun, pour recouvrer les places 
oceupées par Rodrigue de Villandrando et autres capitaines du partí francais. 
— Original de la Chambre des comptes de Dijon, aux Archives de la Cóte-
d'Or, layetle 159, liasse 1, cote 3151. 

(15 novembre 1451.) 

Phüippe, par la graee de Dieu duc de Bourgoingne etde Lothier, 
de Brabant et de Lembourg, comte de Flandres, etc., á nostre 
amé et féal secretaire maistre Guillaume Bourrelier, receveur ge
neral d'ung aide de six m i l frans á noz octroiez par les gens 
d'église, manans et babitans es villes et terres roiauk estans es 
dioceses de Mascón, Chalón et Ostun, salut et dileclion. Comme 
pour nous aidier á restiluer d'une partie des frais que nous avons 
sostenus en une armée de par nous mise sus en noz pais de Bour-
goigne, soubz la conduite de nostre cosin le prince d'Orenges en 
absence de nostre marescbal de Bourgoingne, environ Pasques 
charnelz darrain passé, á la tres grand requeste tant de reverend 
pére en dieu l'abbé de Clugny comme d'aucuns autres prelas, gens 
d'église, bourgeois, manans et babitans des villes eslans en 
royaulté es termes et mectes des dioceses et eslections de Mascón, 
Cbalon et d'Ostun, pour la vuidange des places et forteresses de 
Mazilles, Chastel-soubs-Clugny, Senceney, Saint-Christoíle et Pierre-
clox, lors détenues et occuppées par le bailli de Lion, Bodigue 
et autres ennemis de monsr le Boy, au bien de son povre peuple 
desdiz lieux et au cessement des maulx qu'ils en sostenoient, 
nous ayent esté par maniere d'ayde promis, accordés et octroyez 
la somme de six mi l frans, venans cus franchement en noz mains 
avec les frais nécessaires á la poursuite dudit octroy et du relie-
vement des deniers dicellui, tant en voyaiges, gaiges d'esleuz et 
receveurs et escriptures que autrement, ou fait dessusdit et fes 
dépendences; et i l soit ainsin que nostre amé receveur de Mascón, 
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Anthoiiie Ailloud, ait paî  nostre ordonnance et de par nous esté 
mandé venir, et soit venus des son hostel de Mascón á Saint-Gen-
goul devers le bailli dudit lien et autres ofticiers royaulx pour le 
fait dudit ayde, auquel voyaige i l a vacqué six jours entiers et 
continuéis; ait aussi esté et soit ordonné et institué receveur 
particulier dudit ayde ou diocése de Mascón, sens ce qu'i l ait cu 
encoires á ceste couleur aucuns gaiges de nous ne autrement á 
cause que dit est : Pour ce est i l que nous, ees choses conside-
rées, vous mandons que des deniers ordonnés, assis et imposés 
pour lesdis frais, en oultre lesdits vim frans et sens diminución 
d'iceulx, pour ce que franchement et sans dechéance ils doiveut 
venir en noz mains, vous paiez, bailliez et delivrez audit Anthoine 
Ailloud la somme de six vins six frans ; la quelle somme, en oultre 
les gaiges ordinaires qu ' i l prant de nous á cause de sondit office 
de receveur de Mascón, nous lu i avons ordonné et tauxé, ordon-
nons et tauxons par ees presentes : c'est assavoir six frans pour 
sesdiz voiaiges, qui est ung franc par jour, et six vins frans 
pour ses gaiges de ladite recepte dudit ayde oudit diocése de Mas
cón, parmy ce que, au regard desdis vixx frans, i l sera tenu de 
cuillir et fere venir eus les deniers de sadite recepte á ses frais, 
pourter ou fere pourter á Dijon lesdits deniers, et fere tous autres 
frais touchant sa charge et les dependances, sens ce qu ' i l en puisse 
aucune autre chose demander. Et par rapportant ees presentes 
avec assercion dudit Anthoine d'avoir vacqué oudit voiaige lesdits 
vi jours, ladite somme de vixxvi fr. sera alouée en la dospence de 
voz comptes, sur ce que dit est, par nos amez et féaulx les gens 
de noz comptes á Dijon, ausquelx nous mandons que ainsin le 
facent sens contredit ou difficulté, non obstant que de la déclara-
ciondesdiz jours autrement n'appere, et quelxconques mandemens 
ou deffences contraires. Donné en nostre ville de Dijon, le xve jour 
de novembre, l'an de grace mi l cccc trente et ung. 

Par Monseigneur le Duc a la relación duConseil, ouquel estoient 
les gens des comptes a Dijon. 

S i g n é T . BOUESSEAU. Sce l l é dupet i t sceau. 
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X 

Extraits de l'ordonnance dressée pour la répartition des deniers votes par les 
États des pays de Haute et de Basse-Auvergne, réunis á Monlferrand ea jau-
vier 1431/2. — Original en parchemin dans le ms. francais 25944 de la 
Bibl. nationale. 

(Événeraents de deccmbre 1431.) 

Item seront tenuz (les receveurs) de paier la sotnme de nic l i -
vres tournois qui ont esté ordonnez á mons. le seneschal d'Au-
vergne, pour et en recompensación des fraiz et despenses qu ' i l 
iuy a convenu faire en deux voiages qu ' i l a esté, par l'ordonnance 
de Messeigneurs, par devers Rodigo de Villandrado, capitaine de 
certaines gens d'armes et de traict, pour traictier avec luy que 
luy ne les siens ne passassent parmy ledit pays, et n'y feissent 
dommaige; esquelz voiaiges mondit seigneur le seneschal a vac-
qué par l'espace de trois mois ou environ. 

A Loys du Lac et Guillaume du Loir, escuiers, pour avoir esté, 
par rordonnarice de Messeigneurs dudit pays devers Andrelin et 
Cappelle, cappitaines de gens d'armes et de traict, afíin qu'ilz 
ne passassent ne dommaigassent ledit pays : á chacun c solz tour
nois. 

A Poncet de la Roche, escuier, pour et en recompensación 
d'ung sien cheval que les gens du dessusdit Rodigo luy ostérent, 
en alant devers mondit seigneur le seneschal d'Auvergne, pour 
aucunes choses touchans le service dudit pays ; xxv 1. t . 

A aucuns des hommes des parroisses et villaiges de Saint-Bou-
net , Monlpensier, Eifíiat, Denonne, Saint-Martin des Aloches, 
Cuin, Olhat et Saint-Clément, ou conté de Montpensier; lesquelz 
habitans ont esté naguéres prins et emprisonnez par les gens du 
dessusdit Rodigo, a laquelle cause ilz ont heu de granz peines et 
dommaiges : pour eux aidier desdiz dommaiges, portes et maulx, 
c 1. tournois. 

A Authoine Saillans, escuier, bailly d'Alégre, pour ung cheval 
qui fut prins de luy a Ambert et donné audit Rodigo, luy et les 
siens estans oudit lien d'Ambert logiés, affm qu ' i l eust ledit país 
pour recommandé, et qu'i l n'eust cause d'y faire dommaige : Ix l . 
tournois. 

A Girault Crespat, niarchaul de Clermont, en recompensación 
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de certains voiages qu'i l a íaiz par rordonuance de Messeigneurs 
dudit país, en la compaignie de mondit seigneur le seneschal et 
autrement, par devers le dessusdit Redigo, afíin de trouver appoinc-
tement avec luy, pour qu'ilz vuidissent dupays, etc.: six vins l . t . 

X I 

Quittanccs des années 1434 ct 1439 poui' remboursemcnts des emprunts con-
traclés par la ville d'Usscl en Limousin á l'ocoasion de l'appatissement exige 
par Rodrigue de Villandrando. — Dieces communiquees par M. Paul Huol, 
d'aprés les originaux des Archives communales d'üssel. 

(Événements de décembre 1431.) 

i . In mei, notarii puhlici, presentía et testium infra scripto-
rum personaliter constitutus Stephanus C h a r l a t , mercator -ville 
Usselli [recognovil] quod, cum Johannes de Fraxino, Jacobus Des-
tanha, Jacobus M a r l e t z ct Johannes Rotondi, tenerentur et essent 
[obligati] pro consulibus dicte ville ad solvendum dicto Stepbano 
C h a r l a t quaterviginti scuta auri veteris pro ipso tradendo [cui-
dam] capitaneo gentium armorum, Rotrico de Villa Andrado, cum 
quo quandam compositionem fecerat dicta villa ad finem ne dic-
tam villam assalliret neo destrueret, prout de dicta obligatione 
latius constat per quoddam instrumentum publicum receptum 
per magistrum Guillelmum Esparverium, notarium publicum, 
sub data diei ultime mensis decembris anni Domini millesimi 
quadringentesirai tricesimi pr imi : bine fuit et est quod dictus 
Stephanus C h a r l a t confessus fuit habuisse et recepisse, tam per 
raanum sapientium virorum Francisci de Pradinaco, notarii pu-
blici , et Jobannis C o d o n i e z , Jobannis Paulhiaci, Johannis de M i -
c h a l , consulum anni presentís dicte ville, quam predecessorum 
consulum ejusdem ville, videlicet quaterviginti scuta, tam pro 
talhia per ipsam debita pro parte sua dicte compositionis de Ro
trico, quam in auro sibi tradito, ut asseruit. De qua summa qua-
ter viginti scutorum quictavit dictos cónsules, etc., etc. Acíum in 
villa Usselli, die xiiiia mensis augusti, armo Domini M0CCCC0XXXIIII0. 

2. In mei, notarii publici, testiumque infrascriptorum presentía 
existens et personaliter constituía Margarita, uxor quondam Pctri 
de L a s P o r t a s , ville Usselli, que, cura dictus quondam Petrus 
mutuasset consulibus et babilantibus dicte ville Usselli quinqua^ 
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ginta scata auri veteris pro solvendo a Rodiguo de Villaindraldo, 
capitaneo gentium armorum, certara composiüonem auri et ar-
genti quam ipíi cónsules et habitantes fecerant cum ipso Rodiguo 
ad finem ne agrederetur dictam villam : hodie dicta Margarita 
confessa fuit habuisse et sibi deduxisse et deductam fuisse de hiis 
que poterat deberé de suqueto vini par ipsam venditi, quindecim 
scuta auri veteris seu realia, et de talliis suis et dicti sui quon-
dam mariti el Petri de Aquis, sui quondam nepotis, et per ma-
num Johannis Grelet, usque ad summam triginta et sex scuto-
rum, inclusis dictis quindecim scuüs auri, ex compulo facto per 
ipsam Margaritam cum sapientibus YÍIÍS magistro Francisco de 
Pradinaco, notario publico, Johanue Codonhies, Johanne de M i ~ 
cha i et Johanne P o u i l h a t , consulibus anni presentis dicte vdle. De 
qua summa triginta et sex scutorum auri et seplem solidorum dicta 
Margarita dictos cónsules et habitantes dicte ville et quoscunquc 
alios, qui pro dicta summa quinquaginta scutorum auri sunt obli-
gati dictis consulibus, pro se et pro tota communitate et habitanti-
bus dicte ville et pro ómnibus illis quorum interest aut intererat, 
quictavit et absolvit, et de premissis conccssit fiei i presens me-
moriale. Aclum in dicta villa Usselli, in operatorio mei^ notarii 
infrascripti, presentibus Johanne L a f o z , Johanne I m g e r d et me, 
Guillelmo Esparverio, notario infrascripto, die xixa mensis j u l i i , 
anno Domini MCCCCXXXIIII. 

o. Nous, Charles, conté de Venthadour, savoir faisons á tous 
ceulx qui ees presentes ven ont et oirontque, commeles consoulzet 
hahitans de nostre ville d'Ueel nous fussent tenus en la somme de 
centescus d'or, par nous áeulx baillés et prestes á fere leur paie-
ment pour la ransson de Rodiguo de Vilandrado, et en huict 
goubeaux dargent, et d'autre part en vingt et cinq escus, et en 
oultre en ung beringuier et en une aiguiére d'argent poisant neuf 
mares deux onsses et demie, et ausi en sexainte escus d'or ou 
royaulx, lesquenlx nous estoient donnes sur la taüle faicle et oc-
troiée sur les hahitans de ladicte ville et sur plusours parroisses, 
faicte pour paier ladicte ransson dudict Rodiguo, et aussi en ta 
somme de cinq escus d'or pour l'ceuvre de ladicte ville d'Ueel : 
Nous, au jour d'uy, date de ees présenles, confessons et recoignois-
sons avoyr heu et recen des consoulz et hahitans de ladicte ville 
lessommes et partios cy dessus declarées, et nous en lenons pour 
bien contemps et payés desdictes sommes. Desquelles sommes et 
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chacune d'ycelles quictons pour nous et pour les hoirs nostres 
lesdicts consuls et habitans de ladicte ville d'ücel en convenance 
de non plus demander d'ores en avant ésdiets habitans, á cause 
desdictes sommes enclus en ceste quictance, toutes autres sédules 
et quictances lesquelles nous pourrions avoir doné et octroyé des 
dictes sommes ésdiets habitans ou de aulcune d'ycelles; et voulons 
et consentons par ees presentes que toutes recognoissances et obliga-
toires sur ce á nous octroyées par lesdicts habitans soyent de nulle 
valeur, et les anullons et cancellons. Mandons et commandons á 
maistre Fransset del Pradinatz de ladicte ville, nostre notaire, 
qu ' i l ayt á canceller les lectres obligatoires que sur ce pour nous 
a receues. Et en tesmoing de ees chouses et pour plus de fermeté, 
nous avons seellé ees présentes de nostre propre seel et signé de 
nostre propre main. Donné á Yentbedor, le xxie jour du moys de 
may MCCCOXXXIIII. S i g n é : YANTHADOÜRS ^ 

XII 

Lcltres royales du don fait a Rodrigue de Yillandrando de la torre et seigueuric 
de Talmont sur Gironde. — Original en parchemin des Archives nationales, 
P 1375, cote 2478. 

(3 avril 143 i ) 

Charles, par la gracc de Dieu roy de France, savoir faisons a 
tous présens et á venir que nous, considerans les grans et no
tables services que nostre amé et féal escuier d'escuyerie Redigo de 
Yilledraudo nous a faiz ou temps passé, tant ou fait de noz guerres 
comme en plusieurs diverses manieres, fait ehacun jour et esperons 
que ancor face ou temps avenir; considerans oultre les grans 
fraiz et despéneos que á roceasion d'icelles lui a convenu su-

1 M. Paul Huot a publié tcxtuellement cette derniere piécc dans sa notice 
sur les Archives municipales d'Ussel (Usscl, 1856). 11 a ajoute, d'apres un 
inventaire de 1749, la notice d'un áutre acle sur le méme sujet, qui no se 
rctrouve plus dans les archives de la ville : « Expédition de certaines lettres 
patentes á moylie déchirées ou eífacéeset en dalte de 1439, par lesquelles le roy 
Charles V i l accorde aux consuls et habitans de la ville d'Ussel de pouvoir lever 
certains droits qui paroissent considerables, sur les marchandises et denrées. 
I I y a d'autres concessions bien intéressantes; mais i l est impossible de les 
détaiiler parce qu'il y manque la plupart des mots. Suivant les apparences, elles 
avoient éléfaites á l'occasion de la ransson quifut payée á Rodi»on de Villeudras, 
corntede Villedieu. Ces lettres furent enregistrees dans les grefies dusénéchal 
de Périgueux. » 
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porter et á ce que doresnavaut i l soit nostre homme et plus 
astraint á nous servir, et que plus honnorablement i l le puisse 
faire el sousienir son rsial : pour es causes el autres á ce nmis 
mouvaus, uous, par deliberación de noslre gra it Couseil, au l i l Ro-
digo avous douiié, cédé, transporté el delaissé, doimous, cédous, 
transportous et delaissons á lous jonrs, de ¿race especial, plaine 
puissanceet;iuctorilé royal, parces présenles, pour lu i et ses lioirs 
malíes desceadans de sa chair par vray mariage, la ville, chastel, 
terre et chaslellenie de Talmont sur Giroude, ainsi qu ' i l se com
porte, en nostre pays de Xantonge, avec toute justice haulte, 
moyeune et basse, et les rentes et revenus apparlenans á ladicte 
ville, chastel et chastellenie et tous telz droiz et profiz que nous 
avons et pouons avoir en ladicte terre et es despendances et cir-
constances d'icelle, sauf et reservez a nous et noz successeurs les 
souveraineté et ressort devant nostre seneschal de Xantonge, pour 
les avoir, teñir, exploiter et en juir et uscr doresnavaut par ledit 
lloiiigo et seshoirs malíes á lousjours, parmyee que ledit Rodigo 
ct sesdiz hoirs seront et demourront á tous jours, á cause de ladite 
terre, noz hommes liges, et icelle Ierre tendrontde nous et de noz 
successeurs á í'oy et hommage. Si donnons en mandement par
ces piésentes á-noz amez et féauíx, gens de nostre Parlement et de 
noz Comptes et trésoriers, et a noslre amé et íéal maistre Hegnier 
de Bouligny, general conseiller sur le fait et gouvernemeut de 
toutes noz íinances, á nostre seneschal de Xantonge el á tous noz 
autres jusliciers, oí'íir.iers et subgez présens et avenir, ou á leurs 
lieuxlenans etá chacund'eulx, si comme á lu i apparlendra, que de 
noslre preseut don, octroy, c^ssionet Iransporl t'acent, seuffrent et 
laissent ledit Uodigo et ses lioirs malíes juir et user plainement 
et paisiblemeut par la maniere que dit est, sans luí faire ou don-
ner, ou soulfrir eslre fait ou donné, aucun arrest, destourbier ou 
empesebement en quelque maniere que ce soit; car ainsi nous 
plai>t i l eslre fait, el sur ce imposons silence á nostre pro-
cureur et á tous autres qui coutre la teneur de ees p eseutes voul-
droyent faire ou douner aucun destourbier ou empescheraent, non 
obstant qudconques droiz et consütucions par nous ou noz pré-
décesseurs faicles de non distribuer, trans¡)orter ou aliéuer au-
cune chose de nostre domaine, et quelconques o. donnances, man-
demens ou deffences á ce contraires. Et aíin que ce soit ferme 
chose et estable, nous avons fait [mettre] nostre seel á ees pre
sentes. Donné á Selles en Berry, le tiers jour d'avril, Tan de 

15 
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grace mi l cccc trente et ung avant Pasques, et de nostre régne le 
dixiesme. 

S u r le r e p l i : Par le Roy en son grant Conseil ouquel Vous, le 
conté de Vendosme, l'évesque de Seez, les sires de le Bret et de 
la Tremoille, Christoíle de Harecourt, le Maistredes aibalestriers, 
les sires de Gaucourt et de Tréves, maistre Regnier de Boullegny 
et Jehan Rabateau, et plusieurs autres estoient. S i g n é , CHAURIER. 

L e c t a P i c t a v i s i n c a m e r a P a r l a m e n t i , d u o d é c i m a d i e a p r i l i s , 
a n n o D o m i n i q u a d r i n g e n t e s i m o t r i c é s i m o p r i m o . Signé, BLOIS. 

XIII 

Acte d'un emprunt de 2000 ducats d'or, contráete par le cardinal Carillo sur 
Rodrigue de Villandrando, comiede Ribadeo.— Vidimus sur parchemin de la 
chaucellerie de Tiiiers, aux Archives nationales, P 13751, cote 2468. 

(22 juillet 1432.) 

Universis presentes lilteras inspecturis et audituris Barandas 
de Barra, clericus tenens sigillum curie cancellarie Tiherni, in 
térra ejusdem toci Tiherni et domitiio constitutum, salu'ern in Bo-
mino. Noveritis quod nos vidimus, legimus, tenuimus seu legi 
fecimus quasdam patentes litteras, sub manu Johannis Bessonis, 
clerici Vienuensis diócesis, pubiici apostólica etimperiali ac civi-
tatis Avinionis auctoritatibus notarii, confectas, non viciatas, non 
devolutas, non cancellatas, nec in aliqua sui parte corruptas, sed 
omni prorsus vicio et suspicione carentes, quarum tenor sequi-
tur et est talis : 

« In nomine Bomini, amen. Anno a nativitate ejusdem mille-
simo quadringentesimo tricésimo secundo, indicione decima 
cum eodetn anno sumpta, et die vicésima secunda mensis j u l l i i , 
ponlifficatus sanctissimi in Ghristo patris et domini nostri do
mini Eugenii, divina providentia pape quarli, anno secundo; in 
presencia raei, notarii pubiici, et testium subscnptorum, ad hec 
specialiter vocatorum et rogatorum, reverendi paires domini A l -
fonsus Garrilho, prolhonotarius cedis appostolice, et Johannes 
Carrilho, arcliidiaconus Conchensis, ambo insimul et uterque 
ipsorum in solidum per se et suos heredes et imposter um suc-
cessores quoscunque, bona fide et sine dolo ac fraude aliqua 
etabsque omni excepcione et condicione juris dicti et facti tacita 
vel expressa, non cohacti, non decepti, non vi, non metu, milla 
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caüditate seu machinacione circurmenti, sed gratis, scienter eL 
sponte, nomine ac mandato reverándissimi in Christo patris et 
domini Alfoncii, cardinalis Sancti-Eustacii, ut dixerunt, confessi 
fuerunt in veritate, et ex eorum certa scioncia gratis et publice 
recognoverunt nobili et potenti viro Roderico de Vilandrando, com-
mi t t i de Rippaldo, licet absenti, me notario publico infrascripto, 
ut persona publica, ibidem presente, stipulante et recipiente, 
nomine et vice dicti nobilis Roderici, licet abhinc absentis, et per 
me eidem suisque beredibuset imposterum successoribusquibus-
cunque, se eidem nobili Roderico deberé et ab eodem habuisse 
et recepisse per manus bonorabilis vir i Jobannis de Jevasio, camp-
soris, habitatoris Aviuionis, seu Jobannis Sextoris, eciam camp-
soris, ejus nepotis et factoris, videlicct dúo milia ducatos auri 
boni et legitimi ponderis, valoris cujuslibet viginti grossorum 
monete pape et regine usualium in Avinione, racione et ex causa 
veri, puri et amicabilis mutui , gracie et amoris, sic et taliter 
quod de dictis duobus milibus ducatis auri fuerunt ipsi domini 
debitores contenti omnino, et dictum credditorem interposita 
stipulacione, ut supra, ac omnia bona sua etsuorum predictorum 
mobilia et immobilia, presentia et futura, quictaverunt, libe-
raverunt penitus perpetuo et absolverunt; pactumqne ipsum 
solempne et validum fecerunt ipsi debitores et uterque 
ipsorum in solidum de non petendo aliquid ulterius ab eodem 
credditore, interposita stipulacione, ut supra, aut suis predictis, 
nec in bonis suis aut suorum predictorum, occasione dictorum 
duorum mi l ium ducatorum auri in solidum vel in parte. Excep-
cioni vero dictorum duorum milium ducatorum auri, ex causa 
premissa, per eosdem debitores nonhabitorum et non receptorum, 
sibique per dictum credditorem, seu dictos Johannem de Jevasio 
et Jobannem Sextoris, ejus nomine, non traditorum, non nume-
ratorum ac deliberatorum, ac spei future tradicionis, mutuacionis, 
deliberacionis eorumdem, et excepcioni non numérate pecunie ac 
errori calculi, et cuilibet alii excepcioni, ex pacto et ex eorum 
certa sciencia, renunciaverunt dicti debitores et uterque ipsorum 
in solidum penitus in premissis. 

« Quos quidem dúo milia ducatos, valoris et monete predic
torum, convenerunt et promiserunt dicti domini Alfonsus Car
ril lo et Johannes Carrilbo, debitores, et uterque ipsorum in 
solidum, per se et suos, ut supra, dicto nobili Roderico de 
Vilandrando credditori, interposita stipulacione, ut supra, aut 
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ejus certo procuratori vel nuncio speciali, aul cui sen quibus 
jura sua cesserit in hac parte, daré, iradere, solvere et i n 
tegre satisfacere in pace et sine litigio et absque aliqna qnestione, 
Avinionis aat alibi, ubicunque locorum et terrarum requisiti 
fuerint sen convenli, seu alter ipsorum requisitas lüerit seu con-
ventus, videlicet a prima die mensis augusti proxime fulura iu 
sex inenses tune proxime futuros, et hoc in ducatis auri aut iu 
grossis pape et regine anledictis, juxta eleccionem dictorum debi-
lorum, et non in aliis bonis eorum seu alterius ipsorum extimatis 
vel extimandis, non dando nec conferendo bona eorum seu al
terius ipsorum aliqua in solutum; et non allegare seu opponere 
super contentis in bujusmodi instrumento, aut aliquo seu aliqui-
bus eorum, solucionem universalem vel particularem dictorum 
duorum mil ium ducatorum auri, quictacionem seu delibera-
cionem, aut pactum de non peiendo super hoc íore factam, nisi 
per hoc inslrumentum eisdem debitoribus legitime restitutum, 
scissum et anullatum, aut peraliud iiistrumentum sufficiens finis, 
quictacionis aut pacti de non petendo, manu boue fame et noli 
tubullionis confectum; ñeque nullitatem instrumenti aut aliam 
quamcunque ju i i s vel facti excepcionem, ñeque super hoc dilla-
cionem seu remissionem extra locum ubi dictum debitum peti-
tum fuerit, pro aliquibus probacionibus faciendis, nec aliqua alia 
petere in aliquo seu aliquibus contenlorum iu bujusmodi instru
mento contraria aut per que contra premissa aut infrascripta, vel 
eorum aliqua, venire possint, aut in aliquo se juvare, dicere, op
ponere, vel allegare. 

« Et nicbilominus convenerunt et promiserunt dicti debitores 
et uterque ipsorum in solidum per se et suos, ut supra, eidem 
credditori aut suis prediclis, interposita slipulacione ut su
pra, redderc, restituere et integre referre omnia et singula 
dampna, gravamina, interesse et expendas, que, quod et quas, 
propterdtffectum contentorura in bujusmodi instrumento, vel alicu-
jus eorum, dictum credditorem vel suos predictos faceré, pati vel 
sustmere contigent, injudicio seu extra judicium, eundo vel re-
deundo, nuncium vel nuncios miclendo, heteras impetrando, salaria 
procuratonbus vel advocatis dando, aut alias quovismodo; et de 
quanlitalibus dictorum dampnorum, gravaminum, interesse et ex-
pensarum, eidem credditori et suis prediclis credere suo verbo 
simplici ct suorum, sine sacramento et testibus, ac quolibet alio 
probacionis genere super lilis non exacto: quod verbum simplex, 
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casu predicto, pro vera et legitima probacione haberi voluerunt 
pariter et habebunt, ac equidem observare pariter et observabunt. 
« Pro quibus quidem ómnibus et singulis supraet infrascripiis sic 
tenendií, actendendis, compleudis firmiter et inviolabiliter ob-
scrvandis supposuerunt, summiserunt, obligaverunt et yppotheca-
verunt dicti domini Alfonsus Carrillho et Joliamies Carrilho [se] 
et utrumque ipsorum in solidum, ac omnia bona, res et jura 
eorum et utriusque ipsorum in solidum ac suornm predictorum, 
mobiliaetimmobilia, presentía et futura, juridictioni, vigori, com-
pulcioni, oohercioni (sic) et mero examini curiarum Camere dicti 
domini no^tri papeejusque camerarii, auditorisipsius, vicegerentis 
vel locumtenentis et commissarii ejusdem, ac curiarum spiri-
tualis etteraporalis civitatis Aviniouis et domini marescallidicti do
mini nostripape ac romane curie, curiarumqneparvi sigilliMontis-
pessuli domini Francorum regis, Cabeoli domini Dalphini, camere 
regle racionum civitatis Aquensis et convencionum regiarum Nc-
mosi, non obstante quod de il l iusíbro non existant, earumque vica-
riorum,offici.alium,judlcum,custodum etlocaténentiumeorundem; 
et per pactum expressum cujuslibet alterius curie eccleslastice 
et secularis, in qua seu quibus presens publicum instrumentum 
ostendi conlingeilt seu produci, sic quod, una curia per dictum 
credditorem autsuos predictos electa et judíelo ap[er]to in il la, ad 
aliara vel alias nichilominus, ante litem contestaiam et post, 
iré et rediré possit, et habere recursum nullum suum ñeque 
suis propter électionem bujusmodi, prejudicium generando, j u r i -
dicionem dictarum curiarum et t ujuslibet ipsarum in se et in hoc 
casu prorogando, ita quod vigore presentís publici instrumenti 
et per solam ostencionem ejusdem possint et valeant dicti debi-
tores et uterque ipsorum in solidum et sul predicti per dictas 
curias et qnamlibet eorum, quam seu quas dictus credditor et sul 
preheligerint, cogi, compelí! et coherci, monerl, excommunicari, 
agravarl, reagi avari et ad brachium seculare poni, citari, pigno
ran, boiiaf|ue capta vendí, distrahi et plus offerentibus alienari, 
et abas convenir! et in judicium trabi, secundum vires, rigores, 
sillos et pilvilegia curiarum p edlctarum t t cujuslibet ipsarum, 
usque ad integrara salis'actionem et obser vanliam omnium et sin-
gulorum in presentí instrumento contcntorum. 

« E t ibidem incontinenti, absque aliquo intervallo, pro habun-
danciori et tuciori cautella, suffragio seu firmitate ipsius nobilis 
Roderici de Villandrando et suorum predictorum, prenominati 



250 Y I E DE RODRIGUE 

dominus Alfonsus Carrilho etJohannes Carrilho, debitores, et uter-
que ipsorum i n solidum, ex eorum certa sciencia et non per erro-
rem íecerunt, constituerunt et solemniter ordinaverunt suos ve
ros, certos, legítimos et indubitatos, ac irrevocabdes procuratores, 
actores, factores et nuncios speciales et generales, ita quod spe-
cialitas generalitati non deroguet nec e contra, videlicet venera-
biles viros, dóminos et magistros Hugonem Yincencii, Petrum 
Gailhardi, Philippum de Costeña, licenciatos in legibus, et Bau-
detum Boherii, jurisperitum, procuratores in Avinione necnon 
procuratores fiscales, clavarios et notarios curiarum predictarum 
et cujuslibet ipsarum, qui nunc sunt vel pro tempore fuerint, et 
alios procuratores per eumdem procuratorem nominandos, quo
rum nomina et cognomina hic haberi voluerunt pro sufficienter 
expressis, presentemque procuratorum constitucionem perinde 
valere ac si hic nominati íbrent, absentes tamquam presentes et 
quemlibet ipsorum in solidum, ita quod occuppantes condictis po-
tiores non existant, sed quod per unum ipsorum inceptum fuerit, 
per alium seu alios eorumdem mediari valeat et finiri et ad efíec-
tum perduci, scilicet ad comparendum et se, procuratorio nomine 
dictorum debitorum, constituendum et utriusque ipsorum in so
lidum ac pro eis et utroque ipsorum in solidum representandam 
in judicio et extra, occasione contentorum in hujusmodi instru
mento, vel alicujus eorum omni die et tempore, feriatis et non 
feriatis, ante tamen terminum faciende soiucionis dicti debiti 
dictorum duorum mil ium ducatorum auri, in ipso termino, infra 
et post, tociens quociens et quando dicto credditori aut suis pre-
dictis, seu dictis procuratoribus aut ipsorum alteri placuerit, co-
ram dictis dominis curiarum camera dicti domini nostri pape, 
carnerario, auditore ipsius, vicegerente vel locumtenente et com-
missario tam presentibus quam futuris, ac coram quocunque et 
quibuscunque ipsorum ac generaliter coram quibuscunque aliis 
dominis, judicibus, vicariis, custodibus et officialibus ac locate-
nentibus eorumdem curiarum predictarum et cujuslibet ipsarum, 
predictorum dominorum et cujusvis ipsorum, et coram eis et 
quolibet ac quovis ipsorum in solidum, dictes debitares consti-
tuentes et utrumque ipsorum in solidum eidem credditori et suis 
predictis deberé et legitime teneri solvere dictos dúo milia duca-
tos aur i , et ad solucionem hujusmodi teneri et esse efílcacitcr 
obligatos, modo et forma ac ex causis premissis, ac dampna, gra-
vamina, interesse et expensas per eundem credditorem aut suos 
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predictos propterea faciendas et sustinenda, ac eorum et earum 
quantitates ac omuia et singula in presentí instrumento contenta, 
semel et pluries, in judicio et extra judicium, in solidum Yel in 
parte, confitendum et recognnscendum, ad concensum et utilita-
tem dicti credditoris et suotum predictorum, et perinde peten-
dum, audiendum et recipiendum omne prectptum, monicionem, 
sentenciam, condempnacionera, censuram et mandatum, quod et 
quanti prenominati doraini camerarius, auditor, ipsius vicegerentes 
vellocumtenenteset commissarii acalii domini judices, vicarii, of-
íiciales, custodes et oíficiarii ac eorum locatenentes et quivis ip-
sorum, proutreqnisiti fuerint ac faceré et (erre voluerit sen volue-
rint contra eosdera debitores, constituentes, et utrumque ipsorum 
in solidum, suosque heredes et successores ac eorum bona pro dicto 
debito solvendo, dampnisipie, gravaminibus, interesse et expensis 
restituendis, et ad acquiescendum sponte predictis, et ad summit-
tendum et resummittendum se, de procuratorio nomine jam dicto 
et per se dictos debitores, constituentes, et utrumque ipsorum in so
lidum suosque beredes et successores ac eorum bona superius 
obligata et yppotbecata pro predictis solvendis, tenendis, actenden-
dis, complendis, firmiteret inviolal.iliter observandis, juridictioni, 
rigori, compulcioni, cohercioni ac mero examini curiarum pre-
dictarum et cujuslibet ipsarum, predictorum dominorum et cujus-
vis eorum; et ad volendum et conscenciendum expresse quod a 
tempore dictarum monicionis, precepti, sentencie, condempna-
cionis, censure et mandati et alias, quolibet tempore, ipsi domini 
camerarius auditor, ipsius Yicegerens vel locumtenens et commis-
sarius ac alii domini judices, Yicarii, officiales et eorum locatenen
tes, excommunicationis sententiam sen sentencias semel et pluries 
promulgent et ferant, necnon tam ipsi quam alii quicunque domini 
judices, custodes et officiarii ac quivis eorum quoscunque alios pro-
cessus reales et personales íaciant et gerant contra eosdem debitores, 
constituentes et utrumque ipsorum in solidum, suosque heredes 
et successores, ac eorum bona predicta, quociens, quando, quo-
modo, qualiter et ubi voluerint et fuerit opportunum, si dicto 
credditori aut suis predictis non fuerit de dicto debito dampnis-
que, gravaminibus, interesse et expensis, juxta hujus iiHrumeuti 
publici scriem sen tenorem, plenarie sen integre salislaclum; et 
demum ac generaliter ad omnia et singula alia faciendum, dicen-
dum, procurandum et exercendum, volendum et consenciendum, 
que in premissis et circa ea fuerint necessaria, seu quomodolibet 
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opportima, eciamsi mandatum exigant magis speciale : dantes et 
concedentes dicli debitores, consliluentes et uterqne ipsorurn 
in solidum diclis procuratoribus suis ot cuilibet ipsorurn in soli-
dum, in premissis et quolibet premissorum, plermm, liberum et 
tam speciale quam genérale mandatum cum plena, libera ac ge-
nerali admiuistracionc. Et relevantes dicti debitores, eonstituen-
tos et uterque ipsorum in solidum, dictos procuratores snos et 
quemlibet ipsorum in solidum ab omni onere salisdandi, convene-
mnt ac promiserunt dicti debitores, coustituenles, et uterque ip
sorum in solidum micbi, notario publico infrascripto, ut persone 
publico, ibidem presenli, stipulanti et recipienti, nomine et vice 
omnium et singulorum quorum interest et interesse poterit 
quomodolibet in fii inrum, se rat mi, gratum et firmnm perpetuo 
habituros toluni id et quidquid dicli procuratores sui aut ipsorum 
aliquis fecerint de predictis in premissis et quolibetpremissorum, 
judicioque satisfacere et judicatum solvere cum snis clausulis 
universis, sub expressa yppolbeca et obligacione predictis. Pro
miserunt ¡ue ipsi debitores, constituentes, et uterque ipsorum 
in solidum micbi , notario publico infrascripto, slipulanti et reci
pienti ut supra, doctos procuratores suos aut ipsorum aliquem 
nullo casu sen tempere revocare nec revocari faceré; et si eos aut 
ipsorum aliquem revocari contingerit, revocacionem bujusmodi 
voluerunt aliqualiter non teneri, sed pro confirmacione haberi, 
presenti instrum nto et contentis in eo in suo robore duraturis. 

« Que premissa omnia et singula vera es-e eaqne cum effectu sic 
tenere, actendere, complere, íirmiter et inviolabiliter observare, 
contraque sen contrarium in aliquo nunquam lacere, dicere, op-
ponere vel venire de jure nec de facto per se nec per aliam inter-
positam personam, aliqua racione vel causa, bona fide convenerunt 
et promiserunt dicti debitores et uterque ipsorum in solidum per 
se et suos, ut supra eidem ctedditori, interposita stipulacione ut 
supra, et ad sanctaDei euvangelia, manibus eorum propriis corpo-
raliler sponte lactis scripturis, juraverunt. Quod juramentum ex
tendí voluerunt ad omnes et singulas clausulas ac omnia et sin
gula cappitula in bujusmodi publico instrumento desctiptas et 
dcscripta, ac pe-inde intelligi et haberi ac si in qualibet di tarum 
clausularum et capitulorum juramentum bujusmodi expressum et 
specialiter prestitum atque lactuin sen repetitum; sub quorum 
bone fidei, proroissionis ac prestiti juramenti virtute et vi renuncia-
verunt dicti debitores et uterque ipsorum in solidum expresseper 
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pactum, in premissis ómnibus et singulis, juris et facli ignoranrie 
ac excepcioni doli mali, melus et in faclum, aclioni et condición) 
indebife et sine causa, ct ob injustam vel lurpem causam, et cui-
libet alii exce|icioni, peticioni ac oblacioni libelli et simplicis pe-
iicionis, atque transcripto bujus inslrumenti publ.ciseu ejus note 
per modum actorum aut aliasquomodocunque; et viginti, quinde-
cim, d cem et quinqué dierum dilacionibus, et judiciis messium 
ct vindemiarum ac aliis quibuscunque, et quiñi¡uennali, terapo-
rali et perpetué dilacionibus ; et juribus dicentibus ubi ceptum est 
judk' i i im ibidem íiniri deberé, convcntumque coram non suo judice 
pos^e forum declinare, et ante litem contestatam peniteie et in 
coutractibus de loco ad locura remis^onem l u r i non deberé, con-
fessioneraque f'actam extra judiciura non valere; et nove conslitu-
cioni de duobus vel pluribus reis debendi benefficio et j u r i ceden-
darum et dividendarum actionura; et epistole divi Adriani; et 
conslitucioni Gregoiiane, qua caveri dicitur ne debitum aliquod 
per procuratorera valeat confiten, seu confessio pereum facta non 
valeat nec teneat, nisi prius debiior, si i n Avinionis aut romana 
curia presens existat, ad hoc íieri videndum fuerit legitime cita-
tus; impetracionique et contradicioni litterarura apostolicarum, 
imperialium et regalium, ac aliarura quaruracunque, in se graciara 
seu justiciara continenciura; ac orani legum et canonuni auxilio, 
subsidio et favori, ac j u r i donura revocandi, et impetracioni re-
laxacionis, et dispensacioni juramentorura prestitoruni et pres-
tandorum, ac null i tal i processuura et sententiarum ; et benefficio 
appellacionis, reclamassionis, recursus, opposicionis et contra-
dicionis cujuslibet; et demum omni a l i i j u r i canónico et c iv i l i , 
divino et bumano, novo et veteri, usui, mori et consuetudini, ac 
statutis omnibusqueprevilegiis, litteris, gratiis, rescriptis, liberta-
tibus et franquesiis papalibus, impei ialibus et regiis, impelratis et 
impetrandis ac concessis et concedendis, quibus mediantibus 
contra premissa vel preraissoj-uni aliqua venire possint, aut in 
aliquo se juvare, deíTendere seu tuheri; et specialiter j u r i dicenti 
generalera renunciacionera non valere, nisi precesserit specialis. 
Quin yrao voluerunt et expresse coucesserunt ipsi debitores et 
ulerqneipsonimin solidum, quod hec presens generalis renuncia
do perinde valeat et teneat, adeoque sit efiicax et valida, ac si 
oranes et singule renunciaciones-tara juris quara facti, de quibus 
expressara hic oporteret faceré raencionem, essent ibidera inserte 
singulariter et descripte. 
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a De quibus ómnibus et singulis supradictis dicti dcbitores et 
uterque ipsorum in solidum pecierunt ac ficri voluerunt et con-
cesserunt eidem crédditori, inlerposita slipulacione ut supra, 
unum et plura, publicum el publica instrumentum fieri et i n 
strumenta, per me, notarium publicum infrascriplum, quod et 
que possint et valeant dictari, corrigi, reíflci, meliorari et emen
dan, semel et pluries, producía in judicio vel non producta, ad 
dictamen, consilium, correctionem et intellectum cujuslibet sa-
pientis, facti tamen principalis subslantia in aliquo non mulata. 

« Acta fuerunt hec Avinione, in palacio apostólico, in camera 
ipsius domini prothonotarii. Testes presentes interfuerunt dis-
creli viri : Stephanus Achardi de Gratinopoli, campsor, habilans 
Avinionis; nobilis Petrus Fernandi, erii[)tor dicli domini cardi-
nalis Sancti-Euslachii, et Nicholaus Tepe, campsor loci de Roma-
nis, Viennensis diócesis, habitantes Avinionis. 

« Sic signatum in margine, J. Bessonís. 
In quorum quidem visionis et lecture dictarum litlerarum í i -

dem, lobur et te^timonium prtmissorum, hiis presentibus litleris 
diclum sigillum quod tenemus, duximus apponendum. Actnm 
el dalum die vicésima tercia mensis augusti, armo Domini 
Mmo CCCCmo tricésimo quinto. 

Facía est collectio cum originali. S i g n é V . GÜARITONIS. 

XIV 

Rcmission accordée en 1446 á un homme d'armes de la compagnie de Rodrigue 
de Villandrando coinproniis dans la détrousse de l'abbé de Pontlevoy, lors de 
la marche des routiers sur Lagni. — Registre JJ 176 du Trésor des charles, 
piéce 435, anx Archives nationales. 

(Événement du mois de juillet 1432.) 

Charles, par la grace de Dieu, roy de Franca, savoir faisons 
á tous présens et advenir nous avoir receue l'umble supplica-
cion de Martin, bastard de Misery, escuier, natif du país de 
Berry, contenant que, des quinze ou seize ans a ou environ, 
ledit suppliant nous a continuellement servy ou fait de noz 
guerres soubz et en la compaignie de Bodigo de Villandras, 
lors capitaine de gens d'armes en nostre royaume, jusques á ce 
qu ' i l s'en ala en Espaigne, et depuis en la compaignie de feu 
Guy, en son vivant bastard de Bourbon, et jusques íi son tres-
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pas, en la compaignie desquelx ledit suppliant s'est emploié 
en nostre service et [a] souventes foiz mis sa personne en dangier 
et péril de mort, en exposant son corps en nostre dit service a 
Fencontre des Anglois noz anciens annemis, et pour le fait de la 
chose publique de nostredit royanme, et s'est trouve en plusieurs 
courses, rangons, et autres bonnes besongnes et entreprises qui 
ont esté faictes sur nosditz ennemis, et aussi en plusieurs siéges 
qui ont esté tenuz de par nous devant plusieurs places occupées 
par nosditz ennemis, mesmement es siéges d'Avrenches et de 
Meaulx, que détenoient nosditz ennemis, et aussi a lever les 
siéges que lesditz Anglois tindrent devant nostre ville et 
place de Leigny; pendans lesquelz siéges, icellui suppliant fut 
et demoura avecques antros, pour le rafraichissement de ceulx 
qui estoient de par nous en ladicte place, et durant ledit siége, 
y endura plusieurs mésiéses jusques á ce que ledit siége fut levé, 
et • s'est trouvé en plusieurs autres voiages et armées qui sem-
blablement ont esté faictes de par nous ; durant lequel temps i l 
est plusieurs foiz alé et venu par les país et tenu les champs 
en la compaignie des dessus ditz, et sur noz gens et subgiez, 
tant gens d'église, nobles, marchans, laboureurs que autres, a 
prins, pillé, robé et raenQonné, et avecques ce a fait et commis, 
et esté présent et consentant de faire et commectre plusieurs 
autres pilleries, roberies, destrousses, excez et déliz que faisoient 
lors nosditz gens de guerre tenans les champs; et soit ainsi que 
aprés le décés dudit íeu bastard de Bourbon, qui fut Tan m i l 
micxLi , ledit suppliant se soit retraict et marié en la ville de 
Gannat ou país de Bourbonnois, oü i l s'est depuis tenu et 
tient enceres, vivant du sienau mieulx qu ' i l puet, sans mal faire 
a nu l ly ; mais ce non obstant, pour ce que on scet qu ' i l est 
marié et retraict audit lien et qu ' i l vit bien et honnestement 
de ce peu qu ' i l a, aucuns l'ont fait adjourner pour occasion 
desdictes choses avenues durant le temps dessus dit, et mesme
ment l'abbé de Pontlevay, prétendant contre vérité que, du temps 
que ledit de Villandras aloit lever ledit siége de Laigny, i l fut 
destroussé et rangoné par les gens dudit Roudigues en passant 
leur chemin, et que ledit suppliant estoit en la compaignie de 
ceulx qui ainsi le destroussérent et raengomiérent: de laquelle 
cbose i l u'est a présent recors, pour ce qu'il puet avoir seze ans 
ou environ; et doubte que, aux causes dessus dictes, ledit abbé et 
autres vueillent contre lu i rigoureusement proceder par justice ou 
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aulrement, et qu'i l ne se ose[roil] I onnement jamáis teñir seure-
mentau pais, se noz grace et noiséricordene lui estoient sur ce im
partios ; humblement requérant, que, actendu les services par l u i 
á nous faiz, oü i l a emploié corps et chevance et le temps de sa jou-
nesse; aussi que, le temps passé, toutes gens de guerre tenans les 
champs faisoient les maulx dessus ditz, et n'eust peu ledit su|>-
l)liant vivie ne soy entietenir sur les champs, veu queluy ne au-
tres n'ostoient point souldoiez ; et que depuis qu'i l s'est ainsi re-
traict et marié , comme dit est, i l n'a íait aucun mal; anssi que 
nous avons donne abolucion génerule á tous nos diiz gens de 
guerre des maulx et dioses par eulx faictes et commises par avant 
noz ordonnanci s par nous faictes sur le íait et entretenement de 
noz gens de guerre : i l nous plaiselui pardonner et abolir les dio
ses dessus dites, et sur ce lu i impartir nostre grace. Pourquoy 
nous, ees dioses considéiées et mesmement lesditz services par 
l u i faiz, voulant aucunement iceulx recognoistre envers ledit 
suppliant et, en faveur d'iceulx, miséricorde estre en ceste 
parlie preférée á rigueur de juslice, audit Marlin bastard 
deMisery, suppliant, avons, pour ees raisons et autres á ce nous 
mouvans, quieté, remis, pardonné et aboly, etpar lateneurdeces 
presentes de grace especial, plaine puissance et auctorité royal, 
quictons, remeclons, pardonnons et abolissons tous les faiz et cas 
devant diz, avecques toutes les pilleries roberies, destrousses, 
courses, larrecins, excés, crimes, maléfices et déliz, qu'i l a faiz, 
consentiz ou esté présent á faire soubz umbre et á l'occasion de 
la guerre, de tout le temps passé jusques á présent, en quelque 
maniere qu'ilz aient esté par lu i faiz et commis, et tout ainsi 
que s'ilz estoient cliascun particuliérement spécifiez et déclarez en 
ees dictes présenles, avecques toute peine, offense, amende cor-
porelle, criminelle et civille, en quoy i l pourroit pour occasion 
de ce que dit est estre encouru envers nous etjustice; etvoulons 
lesdites dioses et chascune d'icelles estre dictes, censées et rep-
putées comme non dictes, faictes ou avenues; et l'avons remis et 
restitué, remectons et reslituons ases bonnefame et renommée, 
au país et á sos biens non confisquez, en mectant au néant pat
ees dictes présenles tous procés, adjournemens, appeanlx, ban el 
autres exploiz, s'aucuns en sont pour ce ensuiz et eucommanciez, 
sans ce que aucune chose lu i en soit ou puist estre imputée ou 
demandée ores ne ou temps advenir, á req ueste de parlie ne autre-
menl, pour quelque cause ne en quelque maniere que ce soit, 
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reservé seulement meurtre d'aguet appensé, ravissement et 
violence de femmes, boutemens de feuz et sacrelege. Et quant á 
ce, imposons scilence perpétuid a nostre procureuret á tous au-
tres. Sy donnons en mandement par ees mssmes présenles au 
bailli de Saint-Pierre leMouslier, etc., etc. Dontié á Ríisilly-lez-
Ghinon, ou mois de jui l le t Tan di1, gráce md cccc XLVI, et de nostre 
régne le xxiiij6. i m s i s i g n é e s : Par le Roy, le conté de Foix, Vous, 
les sires de la Varenne et de Précigny, et autres présens. DE \A 
I.OÉKE. V i s a . C o n t e n t o r . 3. Du BAN. 

XV 

RéciL déguisó de la détrousse des Ponts-de-Cé dans le Román du Jouvencel. 
— Mss. Ir. de la Bibliothéque nutionale n03 192, íbl. 269, et 24381, f. lo3 . 

(Septembre 1432.) 

Le Jenvencel s'en part, et print congié du roy Amydas, son 
pére, et de toute la compaignie, avecqnes ung nombre de gens 
pour chevauchier devant, ainsi que requis avoit, par une maniere 
d'avant gai de, et le roy Amydas ap rés ; et tant chemina par ses 
petiz, qu ' i l arriva á une vil le tenant leur party, assez prés de la 
oü estoit ce cappitaine. 

Et ainsi qu ' i l fut arrivé á la vil le, ne voullut pointse donner de 
séjour, affin que ce cappitaine ne peust estre advisé de sa puis-
sance. I I arriva de nuit á la ville : par quoy les ennemiz ne peu-
rent avoir congnoissance du nombre qu ' i l pouoit avoir. 

Etau matin, des ce quele jour apparut, i l ouyt messe et saillit 
aux champs. Et pour ce que le cappitaine estoit estrangier, i l en-
voya ung poursuivant le sommer et requerir de vuyder le 
pays du roy Amydas, et qu ' i l luy feroit hailler passaige pour 
s'en aller en son pays. Et i l respondit qu ' i l n'estoit pas venu pour 
cela faire, et que dedans xv jonrs i l assembleroit son conseil et 
qu'il en parleroit. Et fut sa response, qui estoit par une maniere 
de mocquerie. 

Le Jenvencel, qui marchoit tousjours aprez le poursuivant sur 
les champs, oyt la response dndit poursuivant telle comme avez 
ouye; sur quoy le Jenvencel conclud et delibera de le aller com-
battre. Et ainsi qu ' i l arriva au logeis du cappitaine, i l le vit avec
qnes scs gens d'armcs en une rué du logeis, et touz ses gens 
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armez a cheval, la lance sur la cuisse, et devant eulx une grant 
barriere bien espesse, faicte de charrettes liées les unes avecques 
les autres. 

Et le Jeuvencel se tourna et dist á ses gens: « Seigneurs, véez 
vous bien ees gens la? I I me semble que nous n'avons garde 
d'eulx, car ceste barriere est entre eulx et nous. Or sus, test á 
pied! » Le Jeuvencel n'avoit pas si grant nombre de gens que ce 
cappitaine avoit, mais i l avoit meilleur traict, et pour ce youlut 
bien estre a pié. I I marcha lu i et tous ses gens droit á celle bar
riere ; et en marchant i l disait tousjours: « Ilz sont nostres; 
ilz ne voleront pas par dessus la barriere pour venir á nous. » 

Ainsi marcha le Jeuvencel á pied lu i et tous ses gens, fors ung 
petit tropelet de gens á cheval qu ' i l mist á part, pour leur donner 
par darriére aucune affaire, ou par costé. Et quant i l futa celle bar
riere, i l la gaingna et vint chargier de traict et de poux de lance 
parmy ees gens qui estoient en celle rué . Ung estant á cheval 
avoit d'une fleische par la teste, et son cheval une par le ílanc, et 
ruoit, et faisoit perdre la lance á son maistre. Les hommes d'ar-
mes a cheval ne pouoient donner dedans les archiers pour ce 
qu'ilz ne pouoient passer oultre les barrieres; et se gens de che-
val donnent dedans gens de pié, et ilz n'ont point d'issue, ilz font 
leur dommaige. 

Et pour ce est-ce forte chose que gens de cheval se puissentbien 
aider en rué ne en chemin estroit, et doibvent querir le large á 
leur pouoir. J'ay ouy diré que á Jannes, á la desconfiture que 
íistMgr de Calabre sur messire Perrin, les gens de pied servirent 
bien, pour les rúes estroictes qui y estoient1. 

Et pour vous diré la conclusión de ceste besoigne, le Jeuvencel 
desconíit ce cappitaine accompaigné de six cens lances, et le 
Jeuvencel n'en avoit que cent et huit et trois cens archiers. Lades-
confiture de ce cappitaine fut en partie pour la barriere qu ' i l avoit 
faicte devant luy ; car gens de cheval ne doivent mettre ne bar
riere, ne fossez, ne nulle fortification devant eulx, pour ce que la 
fureur des chevaulx rompt les gens, et se font faire place; etpour 
ce ne doivent querir que le large. 

1 L'auteur veut parler du combat que les Frangais, sous le commandement 
de Jean d'Anjou, soutinrent dans les mes de Genes, pendant la mrit du 14 au 
15 septembre 1459, centre Fierre Fregóse ct ses partisans, 
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XVI 

Extraits, relatifs á Rodrigue de Villandrando, du Commentaire composé sur 
le Jouvencel pir Guillaume Tringant, secrétaire de Jean de Beuil. — Ms. fr. 
de la bibliothéque de FArsenal, n0 3059, sígnale par M. Gamille Favre. 

I I y eut ung grant cappit'aiiíe nommé Rodigues, conté de Rybe-
gicux, d'Espaigne, qui vint loger au Pont-de-Sel á toutsix cens 
hommes d'armes et leur sequelle; lequel courut devant Angiers 
et recoirvrit tout le pays. Et demandoit á la royne Yolant et mon-
seigneur Charles d'Anjou, son fdz, grant somme de deniers; 
lesquelz dame et seigneur mandérent querir le sire de Bueil (ce 
qu'ilz faisoient á toutes les neccessitez et affaircs) qu' i l vint de-
vers eulx. Ge qu ' i l fist; et combatit ledict conté de Rybegieux, 
qui est le cappitaine estrangier que vous troverez escript ou Jou
vencel. Et n'avoit que cent huit lances et troys cens archiers. 
Et morut en la besongne le frére dudict conté de Ribegieux. 

Or retournons á parler de Rodigues. Aucuns ne furent pas 
eontent de la destrousse dudict Rodigues conté de Ribedyeux, estant 
en auctorité autour du Roy, et envoyérent Poncet de Riviére et 
Lyonnet, capitaines de gens d'armes, courre áMyrebeau pourceque 
le Jouvencel le tenoit, et la prindrent buefz, vaches, mulles et tout 
ce qu'ilz purent en revanche de la destrousse de Rodigues. Ilz 
estoicnt grant compaignie et trois foys plus que n'estoit le Jou
vencel qui estoií dans la ville de Myrebeau. Et pour ce faillut 
qu ' i l leur laissast fairece jour a leur plaisir; mais au lendemain, 
fut au point du jour á leur lever et récouyt toute leur proye á 
Uncieres prés la Haye en Thoraine, et emporta leurs enseignes et 
cstandartz de ceulx qui les y avoient. 

XYII 

Extraits du registre des comptes de la ville de Tours, n0 25, et du registre 
des delibérations du corps municipal de la méme ville pour l'année 1432, con-
cernant les dámarches de Rodrigue de Villandrando aprés la détrousse des 
Ponts-de-Cé. — Archives coinmunales de Tours. 

(Octobre 1432.) 

Io A Michelet le Marié, chevaucheur d'escuerie du roy nostre 
sire, paié par mandement desditz esleuz donné le xve jour d'oc-
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lobre, l'an mi l IIIIc xxxn, cy renda avec quictance sur ce, la 
sorame de vi livres to irnois pour sa peine, salare et despeas de 
luy el de son ( heval, de vj j o u i s qu ' i l a vacque á aller, venir et sé-
j u r n e r de la \ i l le d'Aml o se jusqnes á la Il.iyeeu Touraine oü le 
roy nostre dit seigneur l'a envoyé, a larcquestedes.pens de ladicte 
ville, devets Bodigo de Villendrado, cogite de l'ubedieu en Es-
paigne et cappitaine de trés grant compaignie de gens d'armes, 
poi ter lettres closes de par le roy nostre dit seigneur, par les-
quelles il luy rescrqivoit qu'il ne demandast aucime olióse aux 
gens de ladicte ville de Tours d'ung courcier qu ' i l leur avoit de
mandé o u fait demauder á doner pour l u i aider á remonter, pour 
se remettre sus de la destrousse qu ' i l disoit lu i avoir esté íaicte 
o u país d'Anjou. 

A honnorable homme maistre Jehan Farineau, paié par man-
dement desdiz esleuz, donné le derrenier jour d'octobre, etc., la 
s o m m e de vi livres t . pour troys journées de l u i deuxiesme á 
cbeval, qu'il a vacqué en ce present moys á aller, venir et sé-
journer de oeste ville áAinboise ,ou i l a esté envoyé par deliberación 
et ordonmnce des gens d'égli-e, bourgoys et babitans de ladicte 
ville devers le roy, nostre sire, pour l u i supplier et requerir qu'il 
lui pleust d'escripre et mander á Redigo de Villendrado, etc., 
qu'i l luissast en paix lesdictz gens d'église, bourgoys et ba
bitans, d'ung courcier qu ' i l leur demandoit pour lui aider á re
monter, pour ce que, ou país d'Anjou, i l disoit avoir esté des
trousse. 

A honnorables hommes maistre Martin Berruier, cbanoyne des 
deux églises de Tours, ét Jehan Farineau, bourgoys d icelle ville, 
la sorame de xvi 1. tournois pour leurs voyages d'estre allez a 
Amboise par l'ordonnanoe des gens d'église, etc., devers le roy. 
nostre sire, qui estoit audit lien d'Amboise, pour lu i remonstrer 
les grans et innumérables maulx et dommages que íbnt cbasoun 
jour bs gens d'armes et de trait estans de la compaignie de Bo
digo de Yillendiado, leur cappilaine, qui sont logiés environ la-
dicte ville de Toras, oultre la riviere de Loyre, et prennent gens 
á trés giosse ranzón, gastent les blez, destorent les vignes estans 
prestes á vandangier, et antros maulx innumérables; et aussi 
lu i requerir et supplier que les raonstres des gens d'armes ne 
t'assent point pies de L.dicte ville, ne que leur passage ne fust 
point par icelle; lesquelxonttant fait que le roy, nostre dit seigneur, 
proraist tant qu ' i l envoyroit le seigneur de la Borde devers ledil 
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Rodigo pour le í'aire deslogicr, et qu ' i l n ' i auroit nuiles monslres 
de prés la dicte vil le . Et avecques ce ont obtenu lettres du roy, 
nostre dit seigneur, par lesquelles i l est mandé aux gens de ladicle 
ville qu'il ne laissent entrer nuiles gens d'arrnes plus fors que 
eulx en ladicte ville de Tours, excepté ledit seigneur et mon-
seigneur le Daulphin. Et oudit voyage ont esté lesdiz maisties 
Martin Berruier et Jehan Farineau chascun m i jours, et leur a 
esté tauxé á chacun d'eulx XL s. par jonr, qui valent la somme 
de xvi 1. t . á eulx paiée par mandement donné le derrier jour 
d'octobre, Tan mi l cccc xxxn. 

2. — Le xxje jour du dit mois (de novembre), assemblez les 
esleuz de par et en présence de monseigneur le Bailli (le sire de 
Cussé). 

Ledit mons. le Bailli a dit qu' i l a bien sceu les oultraiges et 
oppressions que plusieurs cappitaines, comme Bodigues et autres 
plusieurs, qui ont esté logez environ ceste ville, depuis que de 
deirciiier se paitit de ceste ville de Tours, ont failzá la dittc 
ville et au pays, et desquelles dioses i l est tres déplaisant, et vou-
lentiers y eust donné loute la meilleure provisión qu'i l eust pu ; 
mais obstant Toccupation du mariage de mailemoiselle, íille de 
madame sa fenime, avec Loys de Bueil, mesme aussi que mons. 
Charles d'Anjou l'a reterlu pour le fait du débat de Bodigues, i l 
n'y a peu aller et n'a peu avoir congé dudit mons. Charles. 

En tout ce qui toucbe á cest article, i l a esté remercié par les 
gens d'église et de la ville de la bonne amour et affection qu'i l 
dit avoir á la ville et au pays. 

Übligation par le chancelier de la Marclie (Je rembourser Rodrigue de Villan-
drando d'une somme de doux cents écus d'or prétee anx seigneursde Saint-
Sébaslien pere et íils. — Copie authentique des Archives nationales, P 13782, 
cote 3103. 

(2 janvier 143 | . ) 

Nos Marcialis B r y a l , in legibus licenciatus, cusios sigilli auc-
tenlici domini noslri Francie regis in baylivia Lemovici consti-
tu t i , notum facimus univeisis quod coram íideli commissario 
nostro dictique sigilli j u i ato subscripto, ad hoc depputato, per-

16 
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sonaliter constitutus nobilis vir Johannes Bartonís de Garatto, 
cancellarius comitatus Marcbie, gratis et scienter et ex sua certa 
sciencia et spontanea vohmtate recognovit et publice confes-
sus fuit se deberé bene et legitime et solvere teneri nobili et 
potenti viro Rodigono de V i l l a n d r a n , domicello, comiti de JRÍ-

b e d i e u , consilario et cainbellano domini nostri regis, licet absenti, 
sed nobili viro Johanne d ' A l b i n , domicello, ejus procuratore, ut 
ibidem asseruit, et nomine procuratorio ipsius et pro ipso ac-
ceptante et sollemniter stipulante, videlicet ducenta scuta auri de 
sexaginta quatuor ad marchum, nomine et causa nobilium virorum 
Perrelli de Sancto-Sebastiano, domicelli, et domini Jacobi de 
Sancto-Sebastiano, milit is, ejus f i l i i , qui supradicta summa tene-
bantur et erant obligati pro dicto domino comité de R i b e d i e u , 
prout dicte partes, quibus supra nominibus, ibidem dixerunt; 
que quidem ducenta scuta auri predictus Johannes Barlhonis 
solvere et tradere promisit predicto domino comili aut Johanni de 
J o r n i a s , mercatori ville Avinionis, nomine ipsius et pro ipso, 
conducta et apportaía ad hospicium sive domum habitacionis pre-
dicti Johannis de J o n n a s in predicta villa Avinionis, infra lestum 
Omnium Sanctorum proximum futurum, sibique emendare, sol
vere et reffundere ac eciam ressarcire omnia dampna, interesse 
et expensas, que et quas dictus creditor faceret et sustineret ob 
culpam, moram seu deffectum solucionis predicte et aliorum pre-
missorum complementi, ad simplex juramentum ipsius creditoris 
absque alia probacione quacunque, non obstante jure dicente al i-
quemjudicem, testem vel arbitrum jure seu causa sua esse non 
posse. Gui j u r i dictus debitor [renunciavit et] omni exepcioni doli 
mali, fori, loci, in factura accioni, condicioni indebitis et sine 
causa, omni usui, consuetudini et statuto, et j u r i per quod de-
ceptis et lezis aut aliis quomodolibet subvenitur, necnon et ómni
bus aliis et singulis excepcionibus, accionibus, obligacionibus 
et deffensis juris et facti, que contra tenorem presencium li t te-
rarum possent obici sive dici, et per quas contenta in presen-
tibus litteris in toto vel in parte impedir] possent quomodolibet 
vel infringí, et legi dicenti generalera renunciacionem non va
lere nisi exprimitur in contractu. Proraittens dictus debitor se 
contra contenta in presentibus litteris vel eorura aliquod aliquid 
non proponere, allegare, faceré, dicere quomodolibet, nec venirc 
per se nec per aliura, clara, palara, tacita nec expresse, nec daré 
alicui alteri obcasionera sive causara in contrariura vcniendi; ab 
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ipso debitore super hoc prestito ad sancta Dei euvangelia, libro 
tacto corporaliter, juramento. Et pro premissis tenendis, obser-
vandis et complend¡s,obligavit dictus Johanues Barthonis predicto 
domino comiti, pro ipso stipulanti quo supra, se ac heredes et 
successores suos, et omnia singulaque bona sua mobilia et immo-
bilia, presencia et futura quecunque; et ad observanciam omnium 
et singulorum premissorum voluit dictus Johannes Barthonis, 
debitor, se ac heredes et successores suos cogi et compelli 
per nos et successores noslros, et per custodem seu judicem 
parvi sigilli Montispesullani et per alias gentes, servientes et 
allocatos dicti domini nostri Francie regis, per sazinam, capcio-
nem, vendicionem et distracionem rerum et bonorum suorum 
quorumcunque et per quodlibet ipsorum in solidum, in totum et 
divisim, semel et pluries, tociens quociens opus erit. Ad quorum 

•premissorum observanciam fuit dictus Johannes Barthonis, de
bitor presens, volens, consenciens, predicto Johanne d ' A l b í n , no
mine et procuracione quo supra, instante, pétente et quo supra 
nomine solemniter stipuiante, judicio curie dicti sigilli regii con-
dempnatus per Guilhelmum de Quadrumo, clericum, íidelem com-
missarium nostrum dictique sigilli juratum, suscriptum; coram 
quo premissa acta et per eum, loco nostri, recepta fuerunt, ut no-
bis íideliter retul i t ; cui super hiis legitime commisimus vices 
nostras, et cujus relacioni nos fidem plenariam adhibemuset pre
missa laudamus et approbamus, perinde ac si acta essent in j u 
dicio presencialiter corara nobis. Sigillum predictum auctenticum 
reglura in dicta Lemovicensi baylivia constitutum, in premis
sorum fidem et testimonium litteris presentibus duximus apponen-
dura. Datura et actum, presentibus venerabilibus et religiosis 
viris, fratre Philippo Bilhonis, priore de Grangia, et dilecto in 
Christo domino Petro Simonis de Sancto-Sinphoriano, presbítero, 
Leraovicensis diócesis, testibus ad premissa vocatis, die na men-
sis januarii, anno Domini mil0 cccc0 tricésimo secundo. 
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XIX 

Promesse donnée par Rodrigue de Villandrando au vicomte de Turenne d'éire 
son ami et de le servir envers et contre tous, cinq personnes reservces. 
— Original en parchemin des Archives nationales, K 63, n0 22, scellé d'uu 
sceau en cire rouge. 

(17 janvier 143 f . ) 

Je Rodiguo de Villadrando, conté de Ribedieux et cappitaine 
de gens d'armes et de traict pour le roy, nostre sire, ay jure aux 
saincts Dieu evangeles, et si ay promis et promect, sur la foy et 
serment de mon corps et sur mon honneur et la diffamacion de 
mes armes, que je seray dorenavant bon, vray, loyal amy, allié 
et bien vueillant deMgr. lecoutede Beaufort, viconte de Turenne 
et de Váleme et seigneur de Lymueille; et ly secourray etayderay 
envers touz et contre touz, excepté le Roy, Messeigneurs les contes 
de Clermont, d'Armeignac et Mgr. de la Tremoille et Mgr. de 
Saincte-Sevére mareschal de France; et avecques ce, son bien 
et honneur ly garderay, son mal et domma ge et deshonneur ly 
envenay et ly í'eray assavoir á mon pouoir. Et toutes les dioses 
desstisdictes promect et jure, comme dessus, teñir et acomplir 
sans fraud, baras et mal engin, de poinct en poinct, non obstans 
quelxconques promesses et alyences faictes le temps passé. En 
tesmoing de ce, j 'ay signé ees presentes de mon seing manuel et 
fait sceeler du scel de mes armes, ce xvije jour de janvier, l'an 
mi l cccc trente et deux. 

Sigfne RODRIGO DE VILLAANDRANDO. 

XX 

Allocation pour un message secret du comte de Foix au cotnte de Pardiac 
lors d'une menace d'agression des compagnies de Rodrigue de Villandrando 
contre le Languedoc. — Original en parchemin du Cabinet des tilres de la 
Bibl. nat., dossier Foix, n0 7o. Gommunicalion de H. Flourac. 

(22 février 143 | . ) 

Guillaume, évesque et duc de Laon, per de France, president 
de la Chambre des comptes du roy, nostre sire, et general con-
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seillier ordonne par le dit seigneur sur le fait et gouvernement de 
toutes ses finalices ou pays de Languedoc, á Jehan d'Estampes, 
tresorier de la seneschaucee de Beaucaire et de Nymes ou á son 
lieulenant, salut. Comme pour resister a la venue, íorce, male 
veniente et entencion de Redigo et de plusieurs routiers, pillars 
et autres gens de compaignie, ses aliez et cómplices, lesquelz se 
efíbrcent et vantent d'entrer oudit pays de Languedoc, pour ledit 
pays rober, piller et destruiré a leur pouoir, Jehan de Masdisili, 
escuier, soit alé partant de Musieres par l'ordonnance et gouver
nement de mons. le conté de Foix, lieutenant general du roy 
nostredit seigneur es pays de Languedoc et duchié de Guyenne, ou 
pays de Carladés, devers mons. le conté de Perdryac, l u i porter 
certainnes lettres closes de mondit seigneur le conté et lieutenant, 
faisans mención de ce que dit est, et contenant plusieurs autres 
dioses secretes touchans grandement le bien, honneur et conser
vación dudit pays de Languedoc et des subgetz du roy nostredit 
seigneur estans en ice l lu i ; pour lequel voyage, frais, missions et 
despens sur ce faiz, euz et soustenuz par ledit Jeban, l u i avons 
tauxé et ordonné, tauxons et ordonnons par ees presentes, eu regart 
á la chierté des vivres, la somme de soixante moutons : si vous 
mandons que ladite somme de LX moutons d'or vous, des deniers 
de vostre recepte ordinaire ou extraodinaire, paiez, baillez et de-
livrez audit Jehan de Masdisili, pour la cause dessus dicte. Etpar 
rapportant ees presentes avec quittance souffisant dudit Jeban, 
ladite somme de LX moutons sera allouée en voz comptes et ra-
batue de vostre recepte par toutoü i l appartendra, sans contredil. 
Donné soubz noz seing et signet manuel cy mis, en lesmoing de 
ce, le xxne jour de fevrier Tan m i l cccc trente-deux. 

S i g n é FAVEROT. 

XXI 

Quittances de divers payements ordonnes par le consulat de INimes pour frais 
de pardo et de voy.iges á l'occasion de Rodrigue de ViMandrando et de ses 
compa<íiiics. — Pieces imprimée.v par Ménard, Hisioire de Ntmex, t. I I I , 
p. 239-241, dont les originaux en papier existent encoré aux Archives com-
munales de Kimes. 

(Mars-mai 1433.) 

\ . Sapion totz que yeu Peire Raynaut, laborador de Nemse, 
confesse aver agut, etc., ner as mans de Amielli, etc., per mon 



246 VIE DE RODRIGUE 

trebalh de quatre jorns, loscalz ay vacquatz per anar á Besers, 
per saver novelas de las gens d'armas de Rodiguo et de mossenhor 
deFoix; á ij jorns ung montón, mounta dos moutons. Deseáis i j 
moulons soy content. Lo xe jorn de mars, l'an M CCCG XXXII. 

S u b s c r i p t a et s i g n a t a de v o l ú n t a t e d i c t i P e t r i R a y n a u d i p e r 
m e , h PASQUETI. 

2. Sapion totz que yeu, Troffeme Olmieyras, confesse, etc., 
per las mans del dit Farjas por mon trebalh de vj jorns, loscals 
yeu ay vaquatz anant á Mirueix, stant et retornant, per saber novelas 
de los gens d'armas de Rodiguo, al for de ij jorns ung montón, 
monta tres moutons. Deseáis tres moutons me tenc per content.Lo 
xve jorn de mars, lan m i l cccc xxxn. 

I t a est , TROFEME HOLMTEYRAS. 

3. Sapion totz que yeu, Johan Guarret, bachelier en leys, 
confesseaver, etc., per mon trebalh de estreanatde par los dichs 
senhos cossols á Belcaire, pueys á Forques, per parlar am mos
senhor de Laon et saber s'el era contant que lo present pais dones 
argent á Rodiguo per non descendre en lo present pais; anclusas 
las despensas et loquies del vailet et deis rossins, en tot per pres 
fach am me per dos jorns, tres moutons huech gros et un cart 
bous. Deis cals i i j moutons viij gros j cart bons me tenc per 
content. Lo premier jorn de abril, l'an M CCCC XXXIII. 

C o n s t a t de r e c o g n i t i o n e p r e d i c t a . B . YERNI. 

4. Sapion totz que yeu, Jaumes Saurel, lavorador de Nemse, 
confesse, etc., per mon trebalh de xxxij jorns, loscals ay vaquatzá 
estar á Torremanha per descobrir los traspassans per lo terrador 
de Nemse, per dobte de los gens d'armas de Bodiguo; á dos gros 
bons per cascun jorn , monta cinq florins et quatres grosses bons, 
enclusas totas paguas et politias. Deseáis cinq florins et quatre 
grosses me tenc per content. Lo xxiiij6 jorn de abril , l'an MCCCC 
XXXIII. 

I t a est, TEXERII. 

5. Sapion totz que yeu, Guillem de Vagarns, habitant de Nemse, 
confesse aver agut, etc., per portar lettras ais cossols de Mont-
pellier par saber coras se tengra lo cosselh de Besers, et aussi 
per lo tractat de donar argent á Bodiguo par non descendre en 
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aquest pais, en xix doblas un montón. Del cal montón me tenc 
per content. Lo xje jora de may, Tan M CCCCXXXIII. 

I t a e s t , TEXERII. 

XXII 

Deliberation du chapitre de Lyon, provoquee par la duchesse de Bourbon, afin 
de faire fermer de nuit les portes du cloitre de la cathédrale par crainte des 
gens-d'armes de Rodrigue. — Registre capitulaire XIY, fol. 75, aux Archives 
du departement du Rhóne. Communication de M. Guigue. 

(13 avril 1433.) 

Anno domini millesimo cccc0 xxx0 tercio, et die martis x m . 
mensis aprilis post pascha. Cum illustris domina dncissa Borbon-
nensis, pro nunc residenciam faciens personalem infra claustrum 
Lngdunense domumque dictam de Bellijoco, órgano venerabilis 
magistri Oddoardi Clepperii, presidenlis Borbonneusis, supplica-
tionem fecerit eisdem Dominis quatenns, atiento tempore guerra-
rum propter hoc, o dolor! urgente, et máxime cum fuerit 
infórmala illustrem principem dominum Karolum de Borbonio, 
ipsius domine filium, comitem Claromontensem, mandasse Ro-
digum de V i l l a n d r a s , capitaneum, cum tota sua comitiva, et 
multes alios capitaueos pro faciendo guerram in patria Sabaudie 
vicina civitati Lugdunensi, ita quod plures gentes armorum cir-
curncirca eandem civitatem, nisi Deus advertat, poterunt evenire, 
de nocte claudi et firmari faciant portas claustri predicti, et 
¡dem Domini, contemplacione ejusdem domine, hoc fieri annue-
runt : hinc est quod egregius dóminos P. de L o r n a y , camerarius 
ecclesie Lugdunensis, ad quem presentado porterii dictarum 
portarum ex statutis dicte ecclesie pertinet, in capitulo presentavit 
dominum Johannem de Balma, presbiterum, ipsius camerarii 
commensalem, ad exercendum officium dicte porterie. Qui 
quidern Domini dictum dominum Johannem tanquam sufíicientem 
ad hoc admictendo, enmdem dominum Johannem constituerunt 
porterium dicti claustri, quandiu bene fecerit et placuerit eorum 
voluntati, adstipendia consueta, pro et mediante eo quod promisit 
dictum officium fideliter per se diligetiter exercere casque portas 
horis consuetis claudere et íirmare, yidelicet grossas portas ad 
horam seralis Sancti-Johannis, et hoc sine guicbelis, et guichetos 
ad grossum serale Sancti-Nicecii; et de mane apperire guichetos ad 
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primum cimbalum, videlicet eschillam, et ad gaeydam grossas 
portas; et alias prestitit juramentum, etc. Presentibus domino 
Bartholomeo Bercherii, Cousineto Hure, Bodello et Petro, filio 
Francisci Luppi, etc. 

XXIII 

Allocation sur l'aide votée par les États de Languedoc, á Beziers, au mois de 
mars 1433, indiqnant le prélévement fait pour défendre le pays centre 
Rodrigue de Villandrando.— Original en parcheniin, aux Archives natiunales, 
K 63, n. 26. 

(10 mai 1433.) 

Guillaume, évesqueetduc de Laon, per de France, président de 
la Chambre des cometes du roy nostre sire, et géneral conseillier 
par l u i ordouné sur le fait et gonvernoment de tóales ses finances 
en ses pays de Languedoc et duchié de Guyenne, á Pons de Quer cy, 
receveur particuliera Laulrech et d'aucunes autres villes el lieux 
ou diocése de Castres de l'ayde de VÍxx m i l montons d'or ollroyés 
au roy noslredit seignenr, á l'assemblée dernierement íaicte a 
Besicrs, par les gens des trois estalz dudit pays de Languedoc 
pour renlrelenement de la guerre et autres ses affaires, salul. 
Comme par nostre ordonnance et mandement vous soyez venu 
par devers nous en la \ i l le de Saint-Esperit, apporler Testal au 
vray de voslre recepte, et aussi la somme de trois cent moutons 
d'or, pour icelle employer et convertir ou payement des gens 
d'armes et de traict mandez et mis sus par mons. le conté de Foix, 
lieutenant du roy noslredit seigneur ésdictz pays et duchié, pour 
la garde et deffense dudil pays de Languedoc á l'encontre de 
Bodigo el autres capilaines routiers, qui en icelluy pays esloient 
enlrez; ouquel voyage faisant, tant en venant, demourant et 
sejouruant en actendanl vostre expedición, comme en retournant, 
avez vacqué et pourrez vacquer par l'espace de quinze jours 
enliers : Nous, eu regard á la cherlé de vivres qui de [iresent est 
oudict pays, pour iceulx quinze jours ensamble, vous avons 
ordouné el tauxé, ordonuons el tauxons par ees présenles la 
somme de vingt moutons d'or; laquelle voulons que ayez, preuiez 
et retenez par vostre mam des deniers de vostre dicte recepte. 
Et par rapportant ees dictes presentes seulement, cousenlons icelle 
somme de xx moutons d'or estre allouée en voz comptes et 
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rabatne de vostre dicte recepte, partout oü i l apartendra, sans 
contredil. Donne soubz nostre signet, audit lieu Saint-Esperit, le 
xe jour de may, Tan mi l cccc trente et trois. S i g n é G. FAYEROT. 

XXIV 

Contrat de mariage de Rodrigue de Villandrando, comle de Ribadeo, et de 
Marguorite, bátarde de Bourbon. — Original en parchemin, aux Arcliivos 
nationales, P 1364, cote 1588. 

(24 mai 1433.) 

A tous ceulx qui ees presentes lettres verront, Fierre de la 
Chiese, conseiller du roy nostre sire et tonant le seel royal de la 
tourt de la chancellerie des exempeions d'Auvergne establi á Cuci 
en Auvergne, salut. Savoir faisons [que] pardevant noz amez et 
féaulx jures notaires de ladite court et cbancellerie, Pbilippe Mar-
jas et Jehan Tricbon, usans de nos auctorité et povoir, establis 
personnelment ault et exellent prince et seigneur, monseigneur 
Charles de Bourbon, conté de Clermont, aisné íils de tres aultet-
exellent prince, monseigneur le duc de Bourbonnois et d'Auver
gne et aiant le gouvernement de ses país, terres et seignories, et 
tres noble damoiselle Marguerite, suer naturelle de mondit sei
gneur le conté, pour eulx et les leurs d'une part; et noble et 
puissant bomme Rodrigo de Villeandrando, seigneur deBibedicu, 
pour l u i et les siens d'autre part : lesdictes partios degá et déla 
ont cogneu et confessé, de leurs bons gres et certeines sciences, 
que, puis naguéres i l ont traiciié entr'eulx mariage, en entencion 
de le faire et complir soubz le plaisir de Dieu, desdiz Rodrigo, 
seigneur de Bibedieu, et damoiselle Marguerite. Auquel traictié 
ont esté faictes et accordées les convenances et cboses contenues, 
declarées et escriptes en une cédule de papier, baillé en la main 
desdiz notaires, et lene aultement et entendiblement devant mes-
diz seigneurs et damoiselle, establiz, et en la presence des tes-
moins ci dessoubz nommez. De laquelle cédule ou feuil de papier, 
de mot á mot, la teneur est lele : 

« Monseigneur le conté de Clermont donne en dot et mariage á 
damoiselle Marguerite, sa suer naturelle, le lieu et place de Us-
sel en Bourbonnois et mi l livres de prinse et valué chascun an, et 
par elle, a Bodiigo de Villeandrando, seigneur de Bibedio, son 
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espoux á venir; lesquelz lieu et m i l livres seront et demoiront en 
fié et ressort de mondit seigneur. Et, pour ce que de présent ledit 
lieu de Ussel n'est mié bien basti, mondit seigneur le conté de 
Clermont bauldra ésdiz Rodrigo et damoiselle Marguerite, pour 
leur demorance et habitación, le chastel et forteresse de Chaste-
ledon, ensemble de la rente et revenue ce que restera pour venir 
esdictes m i l livres de prinse, rabatu ce que la terre d'Ussel vaul-
dra. Ou cas que ledit lieu de Ghastelcdon seroit mis hors des 
mailis desdiz Rodrigo et damoiselle Marguerite, en le baillant á 
ceulx qui s'en dient seigneurs ou autrement, mondit seigneur le 
conté sera tenu de bailler ésdiz Rodrigo et damoiselle une auti e 
demorance, bone place et aussi forte comme est le dit Chastele-
don, ensemble autant de terre que lu i ara esté baillé sur la terre 
dudit Chasteledon, pour acomplir lesdictes m i l livres de prinse, 
ainsi que dessus est dit. Avec ce a voulu et veult mondit seigneur 
le conté de Clermont que, aprés ce que le chastel de Rochefort en 
Rourbonnois, ensemble la terre que de present la dame de Revel 
tient á cause de doaire et usufruit, par sa mort lesdiz chastel et 
terre seront revenuz á la main mondit seigneur ou des siens, si 

"lesdiz Rodrigo et damoiselle Marguerite veulent avoir lesdiz chas
tel et terre de Rochefort, i l les pourront avoir et le aront en rabat 
et aequiet de ce que pourront valoir, touchant les m i l livres de 
prinse dont dessus est parlé, pourveu que lors i l se departirontdu 
chastel et terre de Ussel ; et, en ce cas, mondit seigneur le conté 
sera tenuz de rendre audit Rodrigo ce qu' i l ara í'rayé et despendí! 
au bastiment de la place dudit Ussel, qu'on lu i baille a pré
sent. 

« Mondit seigneur le conté donne, avec ce, deux mille escuz 
pour meuble á ladicte damoiselle Marguerite et par elle audit 
Rodrigo, dont les cinq cens seront paiez le jour des nopces et les 
autres cinq cens Tan révolu, et en suivant, chascun an, cinq cens 
jusques le payement desdiz deux mille escuz sera achevé. S'ilad-
vient que ladicte damoiselle Marguerite trespasse sans hoir ou 
hoirs masles et filie ou filies, ou lesdiz filz et filies trespassent 
sauz descendens d'eulx, ladicte place et terre d'Ussel, á elle don-
née, reviendront á mondit seigneur le conté et es siens. Si ladicte 
damoiselle trespasse sauz hoir ou hoirs masles, ou lesdiz masles 
trespassent sauz masle ou masles descendens d'eulx, et qu' i l y ait 
filie ou filies, en ce cas la place et terre d'Ussel et autres torres 
haillées pour lesdictes mil livres de prinse reviendront a mondit 
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seigneur le conté, et icellui monseigneur le conté ou les siens se-
ront tenuz de bailler et rendre, s'il y a une filie, deux milleescuz, 
et s'il y en a deux ou plus, Irois mille escuz. Et, en tous casque 
ladicte place d'üssel et mi l livres de prinse reviendront á mondit 
seigneur le conté ou les siens, vivant ledit Rodrigo, icellui Rodrigo 
ara l'abitacion de ladicte place d'Ussel et le usufruit desdictes m i l 
livres de prinse, par le cours de sa vie seulement et l u i estant au 
ser vice de mondit seigneur le conté. 

« Mondit seigneur le conté fera vestir ladicte damoiselle bien 
et convenablement; et ledit Rodrigo sera tenuz de la enjouaiiler 
bien et deuement, selon son estat. 

« Ledit Rodrigo mettra en depost jusques á la sommede huit 
mille escuz d'or, pour acheter une place et cinq cens livres de 
prinse ou cas que tant cousteront; desquelz place et cinq cens 
livres de prinse ladicte filie sera douée. 

« Tout le surplus dont n'est faicte mención en ees presentes, 
tant au regartde meubles et conqueslz comrae autrement, est et 
demeure es us et coustumes du país du Rourbonnois. Lesquelles 
convenances et choses ci dessus escriptes et incorporées, lesdictes 
parties, pour contemplación et en faveur duditmariage pourparlé 
et accordé, ont passé, voulu et accordé, etc. » 

A ees choses estoient presenz avec lesdiz jurez noloires, nobles 
et puissans seigneurs et sages, messeigneurs Béraud Daulphin, 
seigneur de Combronde ; Guy, seigneur de Sainct-Priet; Jehan de 
Chauvigny, seigneur de Blot ; Jehan de Langhac, seigneur de 
Brassat; Fierre de Thoulon, seigneur de Genat, chevaliers; Pierre 
Churre, Estienne, seigneur de la Farge dit Fargete, escuiers; 
maistres Pierre de Carmonne, Jehan La Bise, licenciez en lois; 
Laurent Audrant, Estienne de Bar; Guillaume Cadier ; Margue-
rite de Beaumont, damoiselle; messire Jaque Dubois, aussi che-
valier, etLoys de Thoulon, escuier, et autres tesmoins i equis et ap-
pellez, si comme iceulx jures notaires nous ont rapporté par cest 
escript. En tesmoin delaquelle chose nous, au rapport desditz 
jurés notaires, ausquelz adjoustons pleinere foy et croions, publi-
quement le seel royal dessus dit , que nous tenons, avons mis et 
apposé á ees presentes lettres. Donné le vingt quatriesme jour du 
mois de may. Pan m i l quatre cens trente trois. 
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XXY 

Notification á Rodrigue de Villandrando du déeret du concile de Rale qui le 
cliargeait de défendre le comlat Yenaissin conlre le cardinal et les princes 
de Foix. — Imprimé dans le Spicilege de D. Luc d'Achery, t. IIT, p. 762. 
I/original, qui a fait partie des Archives de la maison de Bourbon, est porté 
sur l'inventaire des Archives nationales avec la marque P ISTS1, cote 2469; 
mais i l ne se retronve plus. 

(26 mai 1433.) 

Sacrosancta generalis synodus Basiliensis in Spiritu sancto legi
time congrégala, universalem Ecclesiam reprsesentans, dilecto Ec-
clesiaj filio Roderico de Villandrando, comiti de Ribadeo, salutem 
et omnipoteutis Dei benediclionem. Alias nobis de sincer a affec-
tionetua plene scripsisti, te atque tuaofierendo huic sacro Conci
lio ; quod nos gratissimum habentss et ex bona intentione tua 
erga ipsum sacrum Concilium plurimum gaudentes, ad te rescrip-
siraus, tuam bonam devotionem in Domino commendantes : quod 
nunc etiam fat imus, parati semper ad qusecumque tibi et slatui 
tuo bene placita. Et quia dolenter intelleximus venerabilem Petrum, 
episcopum Albanensem, cardinalem de Fuxo, et ejus germanos 
cum magno exercitu in praejndicium Concilii hostiliter invasisse 
civitatem Avinionensem et comilatum Venexinum, timemusque ne 
liujusmodi invasio pai tes illas in periculum et discrimen máximum 
provocetEcclesiamque scand.dizet, te, in cujus exercitu spemma-
ximam posuimus, cum quanta instantia possumus liorlamur et i oga-
mus ut favoribusetauxiliis tuis velis i l l i civilati et comilatui succur-
rere et partes illas, ne in detrimenlum Ecclesise pareant, a talibus 
invasoribus custodire, omniaque remedia salutaria et opportuna 
circa ejus prol.eclionem adbibere, quse a te per dilectum Ecclesise 
filium Alfonsum, cardinalem Sancti-Eustachii, aut per suos quos in 
nomine suodimisit, requirenlur; quibusómnibus ilasubvenias, ila 
preesidiis, consiliis et favoribus assistas opportnnis, quemadmo-
dum in te speramus. Quod ut facias te eliam alque etiam rogamus; 
ex boc enim Deum et universalem Ecclesiam qnam reprcesenta-
mus t ibi valde obligatos reddes, ctnosin tuis negotiisparalissimos 
semper babebis. 

Datum Basilese, vn . kal. jnni i , millesimo quadringentesimo 
triaosimo tertio. 
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XXVI 

Allocation qui fait connaitre le chiffre de l'impót voté par le Tiers-élat du 
Languedoc á l'assemblée tenue en juin 1433, á Villeneuve en face Avignon, 
pour aider soi-disant á chasser Rodrigue de Villandrando de la province. 
— Original sur parcherain des Archives nationales, K 63, n. 26. 

(14 juillet 1433.) 

Les commissaires ordonnez ou diocése de Nymes et archevesqué 
d'Arle dedans le royaume, a asseoir, imposer et mectre sur les 
manans et habitans des lieux et villes desdictz diocése et arche
vesqué la somme de iiijm \ijc xiij moutons d'orviij s. iiij den. t . , 
avec les fraiz, missions et desptns pour ce necessaires, pour leur 
quote et porción de Ixx111 moutons d'or octroiez a hault et puissant 
prince, nions. le conté de Foix et de Bigorre, lieutenant du roy 
nostre sit e es país de Languedoc et duchié de Guyenne, par les 
gens de l'estat commun dudit pays, á l'assemblée faicte et tenue 
á Villeneufve lez Avignon, ou moys de juing derrenierement 
passé M. cccc. xxxi i , et ce pour les fraiz, missions et despens 
euz et soustenuz par ledit mons. le conté et lieulenant en soul-
dées de gens d'armes et de trait par lui assemblez pour résister 
á la venue et male volunté d'un nommé Rodigo et aulres routiers, 
qui s'estoyent vantez et s'esíorgoyent venir et descendre oudit 
pays pour grever et piller les habitans d'icelui : á Jchan de Farges, 
receveur particulier dudit aide ésdictz diocése et arcbevesqué, ou 
á son lieutenant, salut. Comme par advis, vouloir et consentement 
des consuls, sindicz et procureurs de notables lieux et villes des 
dictz diocése et archevesqué, en tel cas acoustumez estre convo-
quez, nous ayons adjoinct et appelé avec nous, comme acoustumé 
a esté le temps passé, Hervé Rousseau, contrerolleur de la dicte 
recepte ordinaire de la seneschaucée de Beaucaire, pour estre pre
sen!, á faire ladicte assiele, avoir advis et delibéracion avec lu i á 
donner leur colte et porción dudit aide aux habitans d'un chacun 
lieu desdictz diocése et archevesqué, comme mandé nous estoit 
par la teneur de nostre commission; auquel contrerolleur, du vou
loir et consentement que dessus, avons tauxé et tauxons par ees 
présenles la somme de vint et cinq moutons d'or, pour ses peine, 
travail et esportules deserviz ou temps qu'i l a vacqué, tant en ce 
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que dit est, comme á ordoimer certaiaes diminucions que faictes 
ont esté aux habitans dudit diocése et acroissemens faiz aux liabi-
tans d'autres lieux d'icellui diocése, selon que le cas et facultez 
desdiz habitans les requeroient : si vous mandons que ladicte 
somme de xxv moutons d'or, vous, des deniers de vostre recepte 
mis et iraposez ausdictz habitans pour payer et contenterles fraiz, 
missions et despens necessaires pour ledictaide mectre sus, paiez, 
baillez et delivrez audit contrerolleur; et, par rapportant ees pre
sentes et quictance soufíisant sur ce, ladicte somme de xxv mou
tons sera allouée en voz comptes et rabattue de vostre recepte par 
ceulx á qui i l appartendra, sans contredit ou difficulté aucune. 
Donné á Nymes, le ^iiij6 jour de juillet . Tan mi l cccc trente trois. 
S i g n é J . L E ROUX. C o n s t q t d e t a x a c i o n e p r e d i c t a . LUNELLUS. 

XXYII 

Quiltances faisant connaitre divers usages faits par le comte de Foix de l'aide 
volee aux états de Villeneuve pour rexpulsion de Rodrigue de VUlandran -
do. — Originaux en parchemin des Archives nationales, K 63, n. 26. 

(Juillet 1433-fevrier 1434) 

lo Pasquoau, senhor de la Fargue, thesaurer de mossenhor lo 
comte de Foix et de Begorre, loctenaut general den roy nostre sen
hor en sous pays de Lengadoc et dugat de Guiayne, et per luy co
mes á la recepte genérale de l'ayde de lxx.m motons d'aur, a luy 
donatz et autrogatz per las gens deus i i j . stalz deudit pays de 
Lengadoc á l'asemplade feyte á Vilenabe pres Avinhon, en lo mees 
de juinh darreramentz passat, per aydar, sostenir et paguar la 
grave despensse que far luy a convengut á cause de las gens d'ar-
mes et de treyt, que no a gayres a metutz sus et assemblatz per 
la garde et defíense deudit pays de Lengadoc et resistir á Rodigo 
de Villandrando et autres rothiers, qui en gran nombre eren vien-
gutz et descendutz en lodit pays, per aquetpilhar, raubar et rans-
sonar : cofessi aver agut et recebut de Johan de Fargues, recebe-
dor particular en la diocése de Nemse, sus so que ed pot et poyra 
dever á cause de sa dite recepte, la some de cent motons d'aur 
per Anthonnete Saichete de Monpcslier, demorante a Belcayrc, 
comayre de mon dit senhor de Foix, que mondit senhor lo comte 
et loctenan luy a hordenat esser balhatz de grace speciau, aixi 
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cum plus larguementz apar par lectres patentes deudit don. De 
laquoau some de cent motons d'aur io me thiens per ben content 
et paguat, et en quiti lodit recebedor particular et totz autres k 
qui quictance en pot apartenir. Et en testimoni d'esso, ey metut 
á las presens mon signet manual et metut ma preinsse. A Mont-
peslier, lo darrer jorn de j u l h , l'an mi l cccc trente et tres. S i g n é 
P. DE LA, FARGUE. 

lo Pasquoau, senhor de la Fargue, e tc . . cofessi aver agut et 
recebut de Joban de Fargües, e tc . . la some de cinq cens molons 
d'aur per mossenbor Joban Lovet, president de Provence, que 
moa dit senhor lo comte et loctenant luy a donat per los agrada
bles services qui lo a feyt, et espccialmentper so que le aveacom-
panbat en la conques te et reduction en la obedience de nostre sant 
peyre lo Pape de la vile et ciutat d'Avinbon et deu comtat de Ve-
nayssin, par luy íeyte aqueste present añade et sason, et per au
tres causes contengudas en sas lietras patentes deudit don. De la-
qual some de cinq cens motons io me thienc per ben pagat et 
content, et en quicti lodit recebedor particular et totz autres á 
qui quittancc en pot appartenir, e t c . . A Montpesler, lo darrer 
jorn de j u i l h , m i l cccc trente et.tres. S i g n é P. DE LA FARGUE. 

lo Pasquoau, senhor de la Fargue, e tc . . cofessi aver agut et 
recebut de Pons de Carssii, recebedor particular deudit ayde et 
autrey en la diocése de Castres, susso que eg pot et poyra dever 
á cause de sa dicte recepte, la some de cent detz motons d'aur 
sedze solz tornez, per Fortaner de Serres, senescalc de Nebosaa, 
que mondit senhor lo comte et loctenau ly a donat de grace spe-
ciau, per so que ere en sa companhie per resesliraus susditz ro-
thiers. De laqual some, e tc . . A Pau, le iije jorns de íevrer, l'an 
mi l cccc trente et tres. S i g n é P. DE LA FARGUE. 

XXVUI 

Quittance d'un épicier de Lyon pour une íburniture faite á Rodrigue de Villau-
drando aux frais de la ville. — Original en papier des Archives communales 
de Lyon, CG. 290, n0 48. Communication de M. Guigue. 

|(lar septembre 1433.) 

Je Nicolás Ferchaut, espicier de Lyon, coufesse avoir eu ct 
receu de par la main de Hugony Bonet, á cause de ix livres de 
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confiture a i i i j gros la livre, et pour xij torclies noves et deux 
arses, pesant xxxij livres, á yij blancs la livre des torches noves 
et ij gros les arsees, que monte vij frans ij gros xij deniers obole, 
que prisent les conseillers de la ville de Lion pour donner á Ro
drigo. De laquelle somme dessus díte je me tiens pour contant 
et en quiete la dite ville et le dit llugony Bonet, tesmoing mon 
saing manuel si mis, le premier jour de septembre l'an mi l na0 
et xxxi i i . Signé N . FERCHATJT. 

XXIX 

l'rotocole de l'enquéte ordonnée par la justice du comte d'Armagnac au sujcl 
des cruautés commááes á Fernugnac par le báLard d'Apeliier pendant l ' i r-
ruption des compagnies de Rodrigue en Rouergue. — Copie de la Collcc-
tion Doat á la Bibliothéque nationale, t. 215, fol. 112. 

(14 septembre 1433.) 

Anuo Domini millesimtí quadiingentesimo tricésimo tertio et 
die decima quarla mensis septembris, illustrissimo principe et 
domino nostro Jobanne, dei gralia comité Armaniaci, Fesensiaci, 
Insulae-Jordani et Rutbenensi, dominante, apud Interaquas, Ruthe-
nensis diócesis, et in curia ordinaria dicti loci per me, Bernardurn 
Roquete, nolarium ordinarium dicti loci, de mandato honorabilis 
et circunspecti v i r i domini Berengarii Salas, licenciati in legi-
bus, procuratoris phiscalis dicti domini noslri comitis, fuit lacta 
sequens informatio contra quemdam hominem vulgariter vocatum 
lo b a s t a r á D a p c h i e r et quosdam alios cómplices suos, super eo 
quia, anuo presentí, dum gentes de Rodigo discurrebant per pa-
triam Ruthenii, dictus bastardus et ali i sui cómplices, quasi in 
numero viginti quinqué, venerunt in manso de Fernuiihaco, juris-
dictionis de Interaquis, et quemdam pagesium dicti domini 
nostri comitis, qui vocabatur Johannes de Fernuiihaco-Inferiere, 
de facto ceperunt ad boc ut bona sua et aliorum pagesiorum 
dicti mansi de Fernunbaco eis revelare!; et dictum pagesium a-
criter tractando multum enorme verberavernnt et percusserunt, 
ponendo ipsum prope ignem et ipsum comburendo *, et alias ipsum 
acriter in corpore damnificando, taliter quod occasione premis-

1 L'un des témoins entendus ajoute ce trait : «DicLus Johannes crat iu me-
dietate persone suc propter ignem combuslus et tolaliler devastatus. » 
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sorurh dictus pagesius ab hoc seculo migravit. Et non contenti 
de premissis, sed mala malis accunuilando, bona pagesiorum dicti 
mansi in et de quodam clusello sive crota in diclo manso exis
tente ceperunt de facto pro ipsa bona eis appropriando, et de-
mum dicta bona furari1 feceruut dictis pagesiis ad summam quin-
quaginta scutorum auri ; quam summam qninquaginta scutorum 
auri dictas bastardas a dictis pagesiis per manus Ludovici de 
Uirao habuit et sibi apropriavit, multum super bis delinquendo 
et plura alia enormia crimina perpetrando, etc. 

[Suivent les d é p o s i t i o n s ) 

Testes superius descripti fuerunt examinati per modum secreíc 
informationis et diligenter interrogati per me Bernardum Roquete, 
notarium ordinaiium loci de Ititeraquis pro iilustrissimo prin
cipe et domino comité Armaniaci, de mandato et precepto mi l i i 
facto per honoiabilem et circunspectum virum dominum Beren-
garium Salas, licenciatum in legibus, procuratorem pbiscalem 
dicti domini nostri comitis. In quorum testimonium ego, dictus 
notarins ordinarius, bic me subscripsi et signeto meo manuali 
signavi in íidem premissorum. 

S i g n é , BOQUETE, notarins ordinarius. 

XXX 

Acquiescement du prieur de Saint-Romain le Puy á une requétc des habitanfs 
du licu, á lui transmisepar le bailli de Forez, tendant áobtenir Tacensement 
des terrains vagues de l'enceinte dubas fort de Saint-Romain, devasté depuis 
un certain temps par les gens-d'annes de Rodrigue. — Original en parche-
min, Archives du département de la Loire, serie H, fonds du pcieuré de 
Saint-Romain. Communication de M. Chaverondier. 

(11 novembre 1433.) 

Noverint universi quod, cum nuper et retroactis temporibus 
pluries et per diversorum temporum intervalla, per gentes armo-
rum de societate de Bodigo et aliorum capitaneorum in regno 
Francie pro tune discurrencium et existencium bassa curtis 

1 Mot forgé sur le vulgalre fuer, fur, qui voulait diré taux, estimation. 
Dans la dúposition de l'un des témoins on lit : « Ludovicus de Ulmo nomine pa
gesiorum dicti mansi tradidit dicto bastardo pro certa furanlia quam fecerant 
cum eodemad causam bonorum suorum, videlicet summam qninquaginta scuto
rum auri. » 

17 
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Sancli-Romani in Podio, in comitatu Forensí existens, fuerit per 
vim et violenciam capta, et omnia bona mobilia, animalia et alia 
quecunque, que fueraut in dicta bassa curte retracta et reposita 
per homines habitantes in dicto loco Sancti-Romani, per dictas 
gentes armorum depredata et secum deportata, propter quas de
predaciones pro presentí dicta bassa curtís fuit et est quasi inu-
til is el vacnns, nullique bomines dicti loci non audent pro pre
sentí in dicta bassa curte se nec bona sua retrahere: propter 
quod nonnullí bominum díctí locí et mandamenti Sanctí-Romaní 
querelosí veneruntad dominum baíllívum Forensem eídem expo-
nendo et dícendo quod ípsí, omní tempere anní, facíunt excubías 
et gaytium infra fortalícíum dicti locí Sanctí-Romaní ac eciam 
reparaciones in eodom fierí ueccessarias, et nullas habent ínfra 
clausuran! dicti fortalicíí domos nec alias habitaciones ín quí-
bus possint se nec bona sua retrahere; eidem domino baíllívo 
requírendo et supplicando quatbínu? díctum locum et fortali-
cium Sanctí-Romaní visítaret et eisdem homíníbus super hoc de 
remedio opportuno províderet : contíngít í taque quod anno do-
miní míllesimo cccc1'10 tricésimo tercio, díe undécima novein-
bris, nobili et potentí viro domino Amedeo Viridis, milite, do
mino Chanelhelhiarum et Velchíe, baíllívo Forensí, transeúnte per 
díctum locum Sanctí-Romaní, et secum exístentibus vírís discretis 
magistro Stephano de Grangía, conscíllíarío et advócalo domíní 
nostrí ducís, Jacobo de Vínoliis, notario regio, cancellarío Fo
rensí, Guillelmo Rrunaudi, procuratore Forensi, et repertís in 
dicto loco nobili Anthonío de Primeria, domícello, castellano dicti 
locí, etPetroRossenchonís, prepósito díctí locí, quamplures homi
nes dicti locí et mandamenti venerunt ad díctum dominum baíl
lívum Forensem eídem exponendo omnía supra declárala, et ab 
eodem petendo quathínus precípere et requírere vellet domino 
príorí Sancti-Romani, qui nunc est, quathínus eisdem homíní
bus vellet bénevisarc de plateis et pedís existentíbus et sítuatis 
infra díctum fortalícíum Sancti-Romani. Qui quídem domínus 
baíUivns, audíta requesta díctorum homínum que j u r i congruít , 
virum relígiosum fratrem Jobannem d e l S o l l e i h a n t , príorem 
modernum díctí prioratus, ibidem repertura requisívít quathínus 
de díclís pialéis et pedís vacantíbus, infra díctum fortalícíum 
sítuatis et existentíbus, díctís homíníbus tradíderet ( s i c ) et bene-
vísaret justo et competenti servicio pro ípsos et bona sua retra-
hendo. Qui quídem domínus prior, audíta peticione díctorum 
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hominum et requesta per nos, baillivum predictum super hoc 
íacta, que utilitatem prioratus et rei publice conservit, benigno 
suo motu hoc fieri consensit, et de premissis a me, notario sub
scripto, petiit cartam; quam eidem super hoc dictus dominus 
concessit fiendam per Johannem Fournerii, notarium et Forensis 
curie juratum, presentibus et ad hoc vocatis dictis advocato, can-
cellario, procuratore, castellano, prepósito et pluribus hominibus 
dicti mandamenti ad hoc vocatis et rogatis, 

I t a es t . FORNERII. 

XXXI 

Protocole des lettres décernées par le méme piieur de Saint-Romain en exécu-
tion de racquicscement qui precede, oü sont enumeres les excés commis pal
les gens-d'armes. — Méme provenance que la piéce ci-dessus. 

(5 janvier 143 f . ) 

Nos Johannes de So/¿e//i(mí, prior prioratus conventualis Sancti-
Homani [ in Podio], comitatus Forensis et Lugdunensis diócesis, 
notum facimus universis [presentes] litteras inspecturis quod, 
cum olim per predecessores nostros priores Sancti-Romani fuerit 
constructa et edifficata quedam clausura seu bassa curtis in [cir-
cuitu] et rotonditate dicti podii seu montis Sancti-Romani, que 
nunc [diruta] existit; infra quam clausuram et bassam curtem 
nonnulli homines et tenementarii dicti nostri prioratus plures 
construxerant et edifücaverant [do]mos in quibus se et sua bona 
retraxerunt tempore discursu[um] gencium armorum, fueritque 
ita quod nuper, discurrentibus armorum gentibus de societate et 
comitiva de Rodrigo, in magna potencia ad dictum locum Sancti-
Romani logiatum accesserunt ipsamque bassam curtem cum 
magna violencia ceperunt, et infra intraverunt omniaque bona 
mobilia, animalia bovina, ianuta et alia quecunque reposita et 
retracta per homines predictos, infra domos suas in dicta bassa 
curte existencia, ceperunt, contrectati fuerunt et secum deporta-
verunt, pluresque bomines verberaverunt, male tractaverunt, 
morti per violentiam tradiderunt: propter quod plures homines 
dicti nostri prioratus a dicto nostro prioratu se absentaverunt et 
alibi moratum accesserunt, adeo quod, causa depredacionum d io 
tarum gentium armorum in dicto loco factarum, dictus noster 
prioratus fuit effectus [desertus] et quasi vacuus : unde nos, pre-
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í'atus prior, volentes nostros homines et tenemenlarios pro possc 
nostro ab hujusinodi periculis et dampnis [eriperc] et suis periculis 
obvian, diclum pt ioratum Sancli-Komani per officiarios et gentes 
domini nostri ducis Burbonensis et comitis Forensis visitan íeci-
mus, pro sciendo utrum infra dicfum nostrum íbrtalicuum et prio-
ratum Sancti-Romani possent edifficari et construí faceré domos 
et babilaciones in quibus dicti nostri homines se et sua bona 
retrahere possent. Et facta diligenti perquisicione et visitacione 
cum dictis officiariis et aliis personis notabilibus ad boc expertis, 
i i i i t deliberatum et advisatum quod dictum fortalicium et cas-
Iruni Sancti-Romani erat et est satis lalum et utile pro retra-
bendo dictos nostros liomines et tenementarios tempore discur-
suum gencium armorum, et potissime in quibusdam muris et 
peJis antiquis in quibus antiquitus fuerant alie doinns cons-
tructe, etc., etc. 

XXXII 

Quittánce de la somme payóe par le constilat de Nimes pour la copie á plu-
sieurs exemplaires des lettres d'avis envoyees de Milhau au sujet des gens-
d'armes de Rodrigue.— Imprimé daasMenard, HistoiredeNtmes, t. I I I , preu-
ves, p. 242. 

(25 févier 143 | . ) 

Sapion totz que yeu, Anthoni Cabanis de Nemse, coníesse aver 
agut et realraent receuput deis honorables senhos, sen Peire 
Ponchut, sen Guillem Farjas, maistre Maguinart et, sen Kay-
mond Molazan, cossols de la ciutat et del castel de las Arenas de 
Nemse, per las mans de Amielh Bernart, a l i a s de Lunel, lur 
ciavari, per mon trebalh de aver fach i i i j copias de las letras 
tramessas per los cossols de Milhau en Rouergue del fach de la 
gens darmas de Rodiguo et autres capitanis, per las tramettre á 
Ales, Uzez et autres luocs, dos gros et un cart. Des cals dos gros 
et i cart me tenc per contení. A xxv de febrié, Pan m . cccc. xxxiij . 
Plus ay agut deis dichs senhos cossols per las dichas mans, per la 
copia de las letras obtengudas per Perrin de la Rameya sobre lo 
fach del lalh de la cort de mossenhor lo senescal, xvj deniés 
tornes, Pan dessus dich et loije jorn de marz. DK CABANITIO. 
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XXXUI 

Lellre de Rodrigue de Villandrando au Conseil de ville de Lyon pour háter le 
rccouvremenl de diverses créances ou depols que lui et les siens avaient 
dans la.yille. — Original en papier des Archives communales de Lyon, 
colé AA 82:',, dont le facsimile en photogravure accompagne le présent ou-
vfáge. Communication de M. Guiguc. 

{'13 mars 1434?) 

Tres cliiers seigneurs et grans amis, je me recommande á vous. 
Et vueülés savoir que Jehan de Salles ra'a dit que vous lu i aves 
dit qu ' i l me deist que je anvoiasse á Lion, que me feries fere 
reson taut á moy come á mes gens de ceulx qui me sont tenus et 
a eulx. Sy vous prie que ancy le faciés, et de Hutasse de Poii-
pierre qui a le mien en guarde, come vous savés, et n'en puis 
riens avoir ; quar an bonne foy, i l me despleroitde fere desplesir 
á home de lu i , quarj'aime bieu la ville et savés bien queje vous 
ey tousgours fet plesir en tout ce que me aves requis tousgours, 
et savés que je vous puis bien servir. Sy vous prie que fassiés an 
maniere que je connoisse qu'i l soit ancy come le dit Jeban de 
Salles m'a raporté de par vous. Et sy cbose vous plest que fere 
puisse, fetes le moy savoir pour le acomplir de bon cuer, priant 
nostre seigneur qu ' i l vous aie en la guarde. Escrit á Chastelledon, 
le xiij0 jour de mars. 

D e l a m a i n de R o d r i g u e : 
Le tout vostre RODRIGO DE YILLAANDRANDO. ' 
S u r V a d r e s s e : A mes tres chiers seigneurs et grans amis les 

conseilliers, manans et abitans de la ville de Lion. 

XXXIV 

Engagement de la Ierre de Montgilbert á Rodrigue de Villandrando jusqu'a 
raequittement d'une somme de six mille écus d'or qu'il avait prétée au duc 
deBouibon. — Original sur parchemin des Archives nalionalcs, P 13552, 
cote 139. 

(15 avril 1454.) 

Rodrigo de Villandrando, conté de Ribedieux, a tous ceulx 
qui ees presentes lectres verront, salut. Comme mon tres doubté 
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seigneur, monseignaur le duc de Bourbonnois et d'Auvergne, me 
ait baillé en engaigiére et ypothéqae les chaslel, chastellenie, 
terre et mandement de Montgilbert, séantou país de Bourbon
nois, enseñable les cens, rentes et revenues, pour la somme de six 
mille escus que je lui ay prestez, comme ees dioses sont conte-
nues plus applain es lectres de mondit seigneur le duc, des-
quelles la teneur s'ensuit : 

« Charles, duc de Bourbonnois et d'Auvergne, conté de Cler-
mont et de Fourez, et seigneur de Beaujeu, per et chamberier de 
France, á tous ceulx qui ees presentes lectres verront, salut. 
Comme nostre tres chier et féal ami, Rodrigo de Villandrando, 
conté de Ribedieux, nous ait presté les parties et sommes d'or 
qui s'ensuient, c'est assavoir, comptant, pour le fait de nostre 
despense, la somme de quinze cens escus d'or, et aussi ait baillé 
par nostre commandement á nostre amé Henriet Gencien, lors 
prisonnier, une lettre obligatoire et seellé qui l u i a torné á 
prouffit en acquit de sa ren§on, la somme de sept cens escus d'or, 
que lu i devons paier, et oultre ce nous ait presentement baillé et 
presté comptant la somme de trois mille huit cens escuz d'or; 
lesquelles parties font en tout la somme de six mille escus d'or 
de bon pois : nous, voulans ledit Rodrigo estre asseuré dudit 
prest et somme de six mille escus d'or, á icelui Rodrigo avons 
baillé etbaillons par ees presentes, pour le dit prest et somme, en 
engagiére et ypothéque, les chastel, chastellenie, terre et man
dement de Montgilbert, séant ou país de Bourbonnois, ensemble 
les cens, rentes, dismes, porcions et autres droiz et devoirs d'icelle 
chastellenie et terre teñir et en prendre les prouffiz et émolumens, 
jusques i l sera parpayé de ladite somme de six mille escuz, pour-
veuque, chacun an, en acquit d'icelle somme de six mille escus, i l 
prandra les revenues, cens, rentes et autres devoirs d'icelle terre 
de Montgilbert pour la somme de cent cinquante escus d'or, et 
le surplus de la valué de ladicte terre ledit Rodrigo prandra pour 
la garde de ladicte place et í'orteresse, gaiges d'officiers, teñir les 
édifíi ees de la íorteresse, granges, molins et autres demaines en 
estat et y faire les reparacions nécessaires. Avecques ce, toutes les 
foiz que nous vouldrons rendre et paier audit Bodrigo ladicte 
somme de six mille escus d'or, ou ce qui en restera, desduit ce 
qu ' i l aura levé des revenues en l'acquit de la dicte somme et ou 
pris dessus touchié, ledit Rodrigo sera tenu de nous ou aux nos-
tres delivre franchement et quictement lesdiz chnstel, chastelle-
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nie, Ierre et mandement de Montgilbert. En oultre, durant le 
temps que ledit Rodrigo liendra lesdiz cbastel, chastellenie et 
terre, recevra des subgiez et autres qui puet toucher, les droiz 
anciens, ordinaires et acoustumez, saris prandre ne exiger au-
cune novele desdiz subgiez, et palera ledit Rodrigo fiez, aumos-
nes, vicairies et autres cbarges acoustumées d'estre paiées en et 
sur ¡adiete terre, durant le temps de sa tenue. Et s'il advenoit 
que nous voulsissions rendre lesdiz cbastel, cbastellenie et ierre 
de Montgilbert es descendens et ceulx du lignaige du feu seigneur 
de Listenoiz, ou á autres y prétendens droit, nous le pourions 
recouvrer dudit Rodrigo, et sera tenu de les nous bailler, moyen-
nant ce que nous baillerons une autre place á icellui Rodrigo et 
autant de terre comme vault celle dudit Montgilbert, laquelle le
dit Rodrigo tiendra par la forme et maniere et soubz les conve-
nances, condicions et pactez que de present lu i baillons ledit 
Montgilbert, ou lu i baillerons ladicte somme d'or pour laquelle 
i l la tient en gaige, ou ce qui en restera. Et les cboses dessus 
dictes, tant au regart dudit Rodrigo comme de ses boirs et suc-
cesseurs et qui de lu i auront cause, proraectons en bonne foy et 
en parolle de prince, obligons á ce nous, noz boirs et biens pre-
sens et avenir. En tesmoing de ce nous [avons] fait mectre noslre 
seel á ees presentes. Donné á Yienne, le xve jour du mois d'avril 
aprés Pasques, Tan de grace m i l quatre cens trente et quatre. » 

Je Rodrigo, dessus nommé, promet par la foy et serement de 
mon corps et soubz Fobligacion de tous mes biens, presens et 
avenir, prandre et teñir ladicte place et terre de Montgilbert en 
engaigiére, prandre et lever en acquit de madicte debte, chacun 
an, les fruiz d'icelle terre pour la somme de cent et cinquante 
escus d'or, rendre et rebailler ladicte place et terre francliemcnt 
et quictement, moy parpaié de ladicte somme de six mille escus ; 
et au surplus feray et acompliray les cboses contenues es lectres 
demondit seigneur dessus transcriptes,entant que me touchent et 
puent toucher, et regardent mon fait; et tout, sens fraude, barat 
et malengin. En tesmoing desquelles cboses, j'ay mis mon seing 
manuel et aussi mon seel á ees presentes. Donné a Yienne, le 
xvje jour d'avril, l'an mi l quatre cens trente et quatre, aprés Pas
ques. 

S i g n é , RODRIGO DE YIIXAANDRANDO. 
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XXXV 

Reconnaissance d'un prét de mille ecus d'or fait par Rodrigue de Villandrando 
a Jean de Comborn, seigneur de Treignac. — Original en parchcmin des 
Archives nationaíes, P 13722, cote 2124. 

(20 avril 1434.) 

A tous ceulx qui ees presentes lettres verront, salut en nostre 
Seigneur. Sachant tuit que Tan de nostre Seigneur mi l quatre 
cens trente el quatre et le vintiesme jour d'avril, vien en personne 
en la presence de raoy, Fierre de Rovereaz, notaire et tabellion 
publique usant des auctorités imperiale, royalle et dalphinale, et 
des tesmoings cy aprés nommez, personnalmeiit establi pour les 
dioses qui s'ensuient, noble et puissant seigneur, Jehan viconte 
de Conbourt, seigneur de Treignat au país de Limosin, lequel de 
son bon gre, b ume volonté et certaine science, si come i l clisoit, 
confesse devoir et loyalrnent de payer estre tenu pour soy et pour 
les siens au temps avenir, heritiers et successeurs quelconques, 
á noble et puissant seigneur Rodigue de Villandrando, conté de 
Ribadieux, cappiiaine pour le Roy nostre sire de certain nombre 
de gens d'armes et de trait, a ce present, recevant et sollempno-
ment stipullant pour soy el pour les siens au temps avenir, heri
tiers et successeurs quelconques, moy, notaire publique dessus d i l , 
tant come publique personne, present et sollempnement stipul
lant pour et au nom dudit Rodigue, conté dessus dit, et des siens 
et de tous ceulx qu'ilz pourroit appartenir de present cu au temps 
avenir, quelqne maniere que ce soit, s'est assavoir la somme de 
mille escus d'or bons, vieulx et du pois de Ixiiij au marc, et ce á 
cause de bon, vray et licite prest, par ledit seigneur de Treignat, 
come i l dit et affermet, eu et loyaulment receu dudit Rodigue, 
conté dessusdit, en son bon besoien, proufíit et utili té, sans fraudo, 
decepción et barat quelconipies. Laquelle somme de mille escus 
d'or dessusdit a promist el promet par ees presentes ledit seigneur 
de Treignac, par sa foy et serement de son corps, pour soy et pour 
les siens au tems avenir, heritiers et successeurs quelconques, sur 
sains de Dieu euvangilles corporelment presté et soubz expresse 
obligación et ypotheque de tous ses biens meubles et inmeubles, 
presens et avenir quelconques, de baillier, paier et rendre audit 
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Rodigue ou es siens et certain commandement, á Clarmont en 
Auvergnie, en Tostel appelle de Jehan de Noyer, bonrgois et inar-
chant dudit lieu, es termes et solucions qui s'ensuient : s'est 
assavoir, cinqcens escus d'or á la feste de laNativité nostre Sci-
gneur proucheneraent devoir avenir, et les autres cinq cens escus 
d'or á la feste de Pentecostés prouchaine ensuiant; toutes excep-
cions et deffenses tant de droit comme de fait cessans, avecques 
tous fraiz, missions, domaiges, interest et despens, lesquelx, ponr 
occasion et cause des choses dessus dictes, auroient estez faiz, 
encurrus ou substonus par ledit Rodigue ou les siens, quelque 
maniere que ce soit. Pour lesquelx dioses dessus dictes mieux 
devoir altendre et acomplir par ledit seigneur de Treignat et les 
siens, icellui seigneur de Treignat, de son bou gre et bonne vo-
lonté, tous ses biens meubles et inmeubles quelconques a obli-
ger et submist, et par ees presentes obliget et submet es ju r id i -
cions, compulsions et distroit de les cours du petit seel royal de 
Montpellier, de monseigneur le bail l i de Mascón, seneschal de 
Lion, duviguier de Sainte-Columbe léz Yienne, et de toutes aultres 
cours royaulx, dalphinaulx et séculaires, en quelque lieu ou lieux 
qu'elles soient ordonnées et establees, et de chacune d'icelles pour 
le lout; et ce par prinse, vente, alienación, explectacion et dis-
tractiou de tous ses biens quelconques, et autrement par la plus 
fort maniere que fere se poura, et tcllement que l'execucion qui 
sera comencée en Tune d'icelles cours ne puisset impescher ne 
tourbe l'aulre court. En renunezant sur ce ledit seigneur de Trei-
gnac, de sa certaine science, pour soy et pour les siens, á toutes 
excepcions et deffenses tant de droit come de fait, et á tout droit 
escript et non escript, et á toutes coustumes par le moyant des-
quelles ou aucune d'icelles ledit seigneur de Treignat, debteur, ou 
les siens, se vouroient et pourroient aider et delfendre á venir á 
l'encontre des choses dessus dites ou aucune d'icelles; á droit qui 
dit la confession faicte hors de jugement et non par devant son 
juge compectant non estre vallable, et á toutes autres renuncia-
cions, excepcions et raisons pour lesquelles ou aucune d'icelles 
ledit seigneur de Treignac se pourroit aider a venir á l'encontre 
des choses dessus diles, et specialment á droit disant la genérale 
renunciation non vallable, se la principj l ne vait devant. Des-
quelles choses dessus dictes ledit Rodigue a demandé et requis á 
luy estre faicte lectre ou publique instrument par moy, labellion 
royal dessus nommé, á ce presant et astant. Fait et donné a 
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Yieune, sur les estrés de la maison forte appelle de les Chaveulx 
de Vienne, presens nobles homes, messire Jaques Du Boys, che-
vallier, Nicolás Bois, maistre Jehan le phisicien, demourans avec 
monseigneur de Bourbon ; Jehan Bennoit de Tailart, escuiers, et 
Jehan Putier de Treífort, clero, habitans de Vienne, tesmoings a 
ce appellez et requis. Et pour plus grant firmité des dioses dessus 
dictes, nous, Jehan de Saint-Ean, lieutenantde noble home Fierre 
Jalliet, escuier, viguier de Sainte-Columbe lez Vienne pour le Roy 
nostre sire, á la relation dudit tabellion royal á nous faicte des 
choses dessus dictes, á la requeste desdictes parties, le seel royal 
de ladicte court de Sainte-Cohimbe avons mis et apposé a ees pre
sentes lectres. 

Ainsi passées par devant moy, tabellion publique royal, dessus 
dit, en presence des tesmoings dessus nommez, sous le seel royal 
de ladicte court de Sainte-Columbe, tesmoing mon seing manuel 
mis á ees presentes. S i g n é : P. DEROVEREA. 

XXXYI 

Remission accordée par Charles VII en 1448, pour le meurtre de deux hommes 
d'armes de la compagnie de Rodrigue de 'Villandrando, á Saint-Just d'Avray 
en Beaujolais. — Archiveo nationales, Reg. JJ 179, piéce 76. ¡ 

(Evenemenls de 1434.) 

Charles, etc. Savoir faisons, etc., nous avoir recen l'umble sup-
plicacion de Anthoine de Saint-Pol, laboureur de terres, parroissien 
de Saint-Just d'Avray ou mandement d'Amplepuys, Jehan Barón, 
Martin Dumont, Berlhelemi Chavel et Perrenin Fournyer, tous 
parroissiens du dit lien de Saint-Just d'Avray et habitans ou man
dement de Charnelet, ou pays de Beaujouloys, contenant que, 
quartorze ans a ou environ, ou temps que Rodiguo de Villendrade, 
capitaine de gens d'armes, et ses gens demouroient en la ville de 
Charlieu, deux hommes de guerre de la compaignie dudit Rodiguo 
alérent en Tostel dudit Anthoine, et lu i dirent qu' i l les logeast en 
sondit hostel, et qu'ils le payeroient de ce que i l leur bailleroit; 
lequel Anthuine les logea en sondil hostel, et leur bailla íbin, 
avoine, pain, char et autres choses á eulx nécessaires, excepté vin, 
pour ce que i l n'en avoit point. Et quant lesdites gens de guerre 
eurent souppé et pensé de leurs chevaulx, ilz se misdrent á dormir 
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en la litiere auprés de leursdiz chevaulx ; et, eulx dormans ilec, 
ledit Anthoine voyant lesditz gens de guerra endorrniz et consi-
dérant les affliccions, raengons, pilleries et bateures et autres 
maulx enormes et innumerables et dommaiges, que les gens dudit 
Rodiguo et des autres capitaines suivuns les rotes faisoient es 
pays de Beaujouloys et aux líabitans d'icellui, yssit hors de sondit 
hostel, et s'en ala hastivement, sans le sceu de sa femme ne autre 
de son hostel, es hostelz et domiciles desdiz Jehan Barón et Martin 
Dumont, ésquelz i l trouva les dessusdiz; et d'ilec, s'en ala en l'esglise 
forte dudit Saint-Just d'Avray, oú i l trouva Barthekmy Ghavel et 
ledit Perrin Fournyer, parroissiens dudit Saint-Just; á ung chascun 
desquelz particulierement ledit Anthoine de Saint-Pol dist que en 
son hostel estoient logiez deux hommes de guerre, lesquelz 
estoient bien montez, et avoient de l'or et de l'argent, et que 
pour ce i l les convenoit destrónsser et avoir ce qu'ilz avoient ; et 
que, pour ce faire et adviser entre eulx la forme et maniere, leur 
dist qu'ilz venissent vers la chapelle Saint-Laurens, prés á ung 
traict d'arbaleste de ladicte église forte. Lesquelz, ensamble ledit 
Anthoine, incontinent aprés se assemblérent auprés de la chapelle, 
et auprés d'un pillier estant au suel de Estienne Gerry, et ilecques 
les dessusdiz Anthoine de Saint-Pol, Jehan Barón, Martin Dumont, 
Berthelemy Ghavel et Perrin Fournyer, supplians, parlans des 
dessusdiz hommes de guerre et doubtans que, s'ilz les deslrous-
soienl seulement, que la chose ne feust sceue, disdrent entre eulx 
qui les convenoit tuer ou les laisser aler sans leur faire m a l ; et á 
la fin delibérérent de les prendre, tuer et destrousser. Et de fait 
les dessusdiz, embastonnez chascun d'un espieu, excepté ledit 
Martin qui portoit une serpe á son col, s'en alérent auprés de 
Tostel dudit Anthoine, et, eulx estans prés dudit hostel, ledit 
Anthoine entra dedans sondit hostel et au celier ou estable oü 
estoient dormans lesditz gens de guerre et leurs chevaulx. Ledit 
Anthoine ouvry la porte du celier ou estable oü estoient lesditz 
gens de guerre, telement que les autres ses cómplices et supplians 
entrérent ens, et prindrent lesditz gens de guerre et les liérent, 
et iceulx menérent, cnsemble leursditz chevaulx, jusques au mi-
lien du bois appellé du Sappey ; et eulx estant illec, environ 
myuuyt, lesdiz Anthoine de Saint-Pol, Berthelemy Chauvel et Per-
renin Fournier, tenans le plus vieil desdiz hommes d'armes, et 
ledit Jehan Barou le plus jeune, ledit Perrenin Fournier dist 
ausditz gens de guerre qu'ilz se confessassent l 'un á l'autre. La-
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qnellechose ilz ne vouldrent faire, mais defait s'efforga ledit vieil 
homme d'eschapper desdiz Anthoine et ses compaignons. Et 
ce voyant ledit Anthoine et doubtant que s'ilz leur escliappoienf, 
qu'ilz ne feussent perduz et destruiz par ledit Rodiguo et autres 
gens de guerre, ledit Anthoine de Saint-Pol mist parmy la gorge 
audit plus vieil desdictz gens de guei re l'espée dudit homme de 
guerre, laquelle ledit Anthoine lu i avoit ostée en le prenant et 
lyant en sondit hoslel, et semblablenient ledit Jehan Barón tua 
ledit autre jeune homme de guerre du conste! propre d'icellui 
homme de guerre, lequel i l lui avoit semblablement osté de son 
cousle ; et ce pendant ledit Martin Dumont tenoit lesditz chevaulx 
desdictz gens de guerre á un traict d'arbaleste ou environ hors 
ledit bois. Et illec les dessusdiz laissérent lesdictz gens de guerre 
mors, vestuz seulement de leurs chemises, chaulses et soliers, 
pour ce que, avant qu'ilz les tuassent, leur avoient osté robbes, 
chapperons, chappeaulx et autres habillemens qu'ilz pouoient 
avoir, combien que lesdiz supplians ne leur ostérent ne trouvérent 
ung seul denier. Aprés .lesquelles choscs, lesdiz supplians s'en 
alérent en ce point chascún d'eulx en leur hostel et ailleurs, oú 
bon leur sembla; et ledit Martin eramena lesdiz chevaulx au boys 
appelle le Fraynier, oü i l les lint jusques le landemain au soir, 
qu'il les mena en Tostel appellé de les Salles; et illecques garda 
lesdiz chevaulx deux ou trois jours, et jusques á ce que tous lesdiz 
supplians, une nuyt, se assemblérent oudit hostel de les Salles , 
et illec dehbérérent tous ensemble que lesdiz Perrenin Fournyer 
et Martin Dumont yroient vendré lesdiz chevaulx au lien de Vienne. 
Lesquelz Perrenin et Martin alérent á Vienne vendré lesdiz che
vaulx, ledit Perrenin vestu de la robbe dudit jeune homme de 
guerre , et ledit Martin vestu de la robbe d'un nommé André 
Peupet, ygnoscent toutes voyes dudit cas. Auquel lieu de Vienne 
les dessusdiz vendircnt lesdiz chevaulx le pris et valeur de neuf 
bons escuz; et ce fait s'en relournérent tous ensemble audit hostel 
de les Salles, et illecques, environ Theure de nonne, firent pnr-
taige et división entre eulx des biens et destrousse qu'ilz avoient 
desdictz gens de guerre, telement que lesdictz Martin et Perrenin 
Fournyer baillérenl le pris desditz chevaulx, et avec ce ung chas
cún d'eulx ce qu'il avoit en de ladicte destrousse. Et ilec les biens 
d'icelle destrousse estaus en ung tas furent par les dessusdiz avalez 
et départiz, ensemble ledit pris desdiz chevaulx, et telement que á 
leur pouoir ilz départirent entre eulx, par égale porción et le plus 
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justement qu'ilz peurent, ladicte destrousse. Lequel cas ainsi 
fait et avenu est dcmoure sans venir á notice de justice, jusques á 
n ' aguéresque lesdiz supplians, doubtant qu'i l ne viengne á lano-
lice et conguoissance de noz officiers et ceulx de nostre l i es chier 
et tres amé cousin le duc de Bourbonnoys, et craignant rigucur 
tlejustice, se sont, á Toccasion dudit cas, absenté/ du pays, et 
n'oseroient jamáis y retourner se nostre [giace] et misericorde 
ue leur estoient sur ce imparties; humblement requerans que, 
actendu ce que dit est et que lesdiz supplians, pour les grans 
et enormes pilleries, roberies, raengonnemens, boutemens de feux 
etautres raaulx,dommaiges, inconvéniens, innumerables cruaultez 
ct tyrannies que í'aisoient au poure peuple souffrir lesdictz 
gens de guerre qui estoient oudit pays de Beaujouloys, et mes-
niement que, au temps dudit cas advenu, tous les manans et 
babitans dudit lieu de Saint-Just, ou la plupart d'iceulx, estoient 
retraiz en la dicte église forte pour doubte desdictz gens de 
guerre, á l'occasion desquelz lesdiz babitans souffroient plusieurs 
yrans necessitez, pouretez et indigences, tant en leurs personnes 
que en leurs bieus, et n'osoient partir de ladicte église forte pour 
doubte de leurs personnes ; á l'occasion desquelles cboses lesdiz 
supplians estoient comrae forsenez et bors de sens, et comme gens 
desesperez, et cuidoient recouvrer leurs pertes sur lesdictz gens 
de guerre; et que en autres dioses ils sont gens de bonne fame, 
renommée et bonneste conversation, etc Pourquoy nous, e t c . 
avons remis et pardonné, etc... Donné á Tours, le dixiesmejour 
dn mois de fevrier, l'an de grace mi l cccc XLVII, et de nostre régne 
le xxvie. 

A i n s i s i g n é : Par le Uoy, á la relación du Gonseil, Rolant. V i s a . 
C o n t e n t o r , P. L E PICART. 

XXXVII 

Q iitlances de soldé payée, sur une aide votée par les États du Bas-Limousin, á 
divers seigneurs qui avaient défendu Ussel et Meymac conlre Hodrigue de 
\"¡llandrando. — Originaux en parchemin, ms. frangais, n. 22420 de la 
Bibliolhéque nationale, piéces 54, 45, 46 et 44. Communicalion de M. Du 
Fresne de Beaucourt. 

(Évenements de juin, juillet, aoút 1455.) 

I . Nous Charles, conté de Vantadour, certetions parces presentes 
avoif esté bien et léaument paics ot comptant de Jeban Beaupeil, 
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receveur general pour le roy nostre sire ou bas pai's de Limosin, 
de l'ayde octroyé en la ville d'Ussarches ou moys d'aoust darre-
nier passé, de la some de troys cens quatre vingt dix livres tour-
nois; quelle somme nous avoit esté donnée et acordée á ladite 
journee, par les gens des troys Estaz dudit bas pais, prandre et 
avoir sus les deniers de la recepte dudit receveur, pour avoir esté 
et demouré es villes de Ussell et de Memac en garnison l'espace 
de deux moys, á l'encontre de Rodrigón et du bastart de Bour-
bon, qui estoient entrez oudit país pour y fere et portar plusieurs 
maulx et demages, ensin que plus á plain est contenus eu rolle 
des fraiz dudit aide. De laquelle somme de troys cens quatrevings 
dix 1 . 1 . , comme dit est, nous nous tenons pour comptans et bien 
paiez dudit receveur, et Ten quictons et touz autres á qui de-
mende en pouroit estre faicte. Donné á Vantadour, soubz nostre 
seaux et saign manuelz, le xe jour du moys de juing Tan mi l IIIIC 
xxxvi. 

S i g n é , VANTADOÜR. 

2. — Sachant touz que ge, Johan de Lobertes, seigneur deLas-
coulz, certefie par ees presentes avoir esté bien comptanté et paié 
de Jehan Beaupeil, receveur général pour le roy nostre sire ou bas 
país de Limosin, de l'aide octroié en la ville deüssarcbesoumois 
d'aoust darrenier passé par les gens des troys Estaz de dit país, 
de la somme de xx 1. t . á moy donnez et acordés par les gens des-
diz troys Estaz pour avoer esté en garnison es villes de Ussel et 
de Memac, á l'encontre de Rodrigón et d'autres qui estointentrés 
oudit país, enxin que plus á plain est contenu ou rolle desdiz 
fraiz. Sy en suys comptant dudit receveur, et l'en quiete et touz 
autres. En f.esmoing de ce, j'ay signé ees présentes de ma main 
et seellés de mon seeu, le vie jour de may l'an mi l mic et xxxvi. 

S i g n é , 3. DE LOPBERTES. 

o. — Sapchan tutz que je, Nicolás de Maimón, seigneur de 
Maimón, eonfesse avoir esté bien et loyaument paié de Jehan 
Beaupeil, receveur général pour le roy nostre seigneur au bas país 
de Lemosin, de l'aide octroiée et mis sus par les gens des troys 
Estas dudit pays en la ville de Userche ou moys d'aoust darrenier 
passé, de la somme de quarante livres lornois á moy donné et ac-
cordé par lesdictes gens des troys Estas, pour avoir esté en la gar
nison des villes d'Ucel et de Meymac á rencontre de Rodigro ( s i c ) 
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et de autres, qui estoient entres audit páys poury fere et pourtcr 
pluseurs maulx et domaiges, ainssi que plus á plein est conteuu 
ou rolle desdiz fiaiz. De lacpielle somme je metians pour contens 
dudit receveur, et veulh que madicte quictance et acquit l i vailhe 
descharghe partout ont i l appartiendra. Donné soubz mon seel et 
saing raanuel, le xxe jour de fevrier, Tan mi l quatre cens trente 
et cinq. 

S i g n é , MAUMON. 

4.— Sachent touz que ge, Loys d'Escourralle, chevalier, seigneur 
d'Escouralle, confesse avoir esté bien et léaument paié de Jehan 
Beaupeill, receveur general pour le roy nostre sire, ou Bas-Le-
mosin, de l'ayde octroyé et mis sus par les gens des troys Estaz 
duditpays en la ville de Usarches ou moys d'aust darrenier passé, 
de la somme de quarante 1. t . á moy donné et acordé par les gens 
des trois [Estaz] dudit país, pour avoir esté es garnisons de Ussel 
et Memac á l'encontre de Rodrigón et d'autres, qui estoient entrés 
oudit pays pour y fere et porter pluseurs maulx et domages, 
enxin que plus á plain est contenu ou rolle desdiz fraiz. De la-
quelle some je mettiens pour comptant dudit receveur, et vueil 
que ma ditte quittance luy vaille aquit et descharge partout ont i l 
apertendra. Donné soubz mon seau et signé de ma main, le xxiiie 
jour de fevrier, l'an mi l quatre cens et trente et cinq. 

S i g n é , LOYS D'ESCORRALLE. 

XXXVIII 

Remission accordee en 1447 á Jean Delaporte, cómplice des ravages exerces 
par Rodrigue de Villandrando dans le Ras-Limousin. — Registre JJ 179, 
piéce 15, aux Archives nationales. 

(Événements du mois d'aoút 1435.) 

Charles, etc., savoir faisons, etc, nous avoir receu l'umble 
supplicacion de Jehan de la Porte, autrement dit de Yelay, aagé 
de quarante cinq ácinquante atis ouenviron, contenant que i l nous 
a servi le temps passé en noz guerres, nous estans daulphin de 
Viennois et avant que pervenissions ala couronne, et aussiaprés, 
en la compaignie de plusieurs capitaines, et mesmement en la 
compaignie de feuz le viconte de Narbonne et de Amaury de 
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Séverac, lors mareschal deFrance, en nostre país de Normendio, 
a la balaille de Cornan (sic) oudit país, oü i l fut en la compaignie 
des dessusdiz, et en plusieurs autres batailles, rencontres, prinses 
et assaulx de places et cliasteaulx et forteiesses qui esloient oc-
cuppées j iar noz anciens ennemis les Anglois; et entre autres 
places ledit suppliant print d'escliielle la place d'Ivry-le-Chasteau, 
oudit pays de Normandie, laquelle tenoient nos diz ennemis; 
lequel suppliant, du temps que les Bonrgongnons estoient á nous 
désobéissans et tenoient le party de nos diz adversaires, fu á lever 
les siéges de Lestang et de Montlardier, et aux siéges de Besiers 
et de Ilylevet, et fut á la prinse de plusieurs chasteaulx et places 
que tenoient et occupoient lors les diz Bonrgongnons en nostre 
pays de Languedoc; et depuis nous a servy ou voyage de Tartas, 
et fut á la bataille ordonnée par nous en Guienne, oudit voyage 
de Tartaz, et au siégede Serverete, et fut á la prinse d'une place que 
ung nommé Salnove, qui estoit Bourgongnon, tenoit. Et poursoy 
teñir en nostre service et nous servir ou fait de nos dictes guerres, 
ledit suppliant aestéprisonnier vm ou ix í'oiz,tant de noz diz enne
mis les Anglois que des diz Bourgongnons; á l'occasion desquelles 
prisons et pour soy delivrer d'icelles, lui a convenu paíer p lu
sieurs grans sorames dedeniers á l u i importables, de quoy i l a eu 
et enduré plusieurs necessitez et indigences, et l u i a convenu 
eugaigier la plus part de sa chevance, dont i l est moult apovry. 
Pendant lequel temps que ledit suppliant s'est employé en nostre 
service, i l a aucune foiz tenu les cbamps et vescn sur iceulx, et 
pour vivre et avoir de quoy soy enlretenir, i l a fait et a est¿ á 
plusieurs courses, pillerics et prinses de places, lesquelles estoient 
en nostre obéissance á noz subgiez, et mesmement au siége de 
Montelerie et de Argenes ou pays deGevaudan, en la senescbaucée 
de Beaucaire, et print la place de Rochefort oudit pays de Velay 
par eschielle; et a ledit suppliant fait et donné á noz subgiez 
plusieurs dommaiges et pilleries, prins bestial gros et menú, 
icellui venilu, mengié butins et parlie racnQonné. Et a esté en 
garnison á Rocbefort, á Pézeuas, á Cabriéres en nostre pays de 
Languedoc, et a tenu les cbamps avecques plusieurs rouptiers et 
capitaines de gens d'armes, comme dudit viconte de Narbonne, 
A[maury] de Séverac, Jeban Roulet, Roudigo de Yilleandras, le 
sire de Lestrac, Giraud de la Paillére, Jebau Yalecte et plusieurs 
autres; ésquelles garnisons et compaignies i l a fait et commis 
ct este a plusieurs courses, pilleries et roberies et a couru et 
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espié chcmins, foires et marchiez, destroussé et desrobé gens 
d'église, marchans et autres, et toutes manieres de gens qu' i l 
pouoit rencotitrer, et iceulx raenconnez; et aucunes foiz a esté 
á prises d'aucunes places estans en nostre obéissance oü i l y avoit 
meurdre commis et perpétré, mais oneques ne le fist ne consenti 
faire; et plusieurs autres crimes et déliz ce pendant et durant 
ledit temps, et depuis a continué et s'est tenuen nostre dit service. 
A l'occasion desquelz cas ledit. suppliant doubte queon voulsistou 
temps avenir proceder centre luí par rigueur de justice, se nostre 
grace et miséricorde ne lu i estoient sur ce impartios, bumblement 
requérant que, actendu ce que dit est, et les grans et continuelz 
services qu ' i l nous a íaiz en nos dictes guerres et affaires, et aussi 
les grans raeuQons qu'i l lu i a convenu paier pour soy délivrer des 
prisons oü i l estoit, etc., et qu' i l n'avoit gaiges ne bienfait de 
nous dont i l se peust entretenir en nostre dit service, et qu' i l ne 
tint oneques aulre party que le nostre, ne [a] esté en compaignie 
ou service d'autre qui tenist party contraire á nous, i l nous plaise 
sur ce lui impartir icelles. Pourquoy nous, actendu ce que dit est, 
e í c , audit suppliant, etc., avons quieté remispardonné et aboly, 
et de nostre grace espécial, plaine puissance et auctorité royal 
remectons, quittons, pardonnons et abolissons par ees présentes 
les faiz et cas dessusdiz avec tous autres quelzconques par l u i 
commis et perpetrez durant lesdictes guerres, á l'occasion d'icelles 
et depuis ledit temps, lesquelz nous voulons icy estre tenu pour 
exprimez sans ce qu' i l soit tenu d'en faire autre declaralion, avec 
toute peine, amende et offense corporelle, criminelle et civile, 
en quoy i l pourroit, á l'occasion des cas dessusdiz ou d'aucun 
d'eulx, estre encouru envers nous et justice, sauf et réservé toutes 
voyes meurdre d'aguet apensé, avoir bouté feu, violé églises el 
forcé femmes, et aussi pourveu qu' i l n'ait tenu party contraire a 
nous ne esté en compaignie ne service autre qui l'ait tenu, etc., etc. 
Donné á Bourges, aumois d'aoust, l'aude gráce mil cccc quarante 
et sept, et de nostre régne le xxve. A i n s i s i g n é : Par le Roy en son 
Conseil. ROLANT. V i s a . C o n t e n t o r . JA. DE LA GARDE. 

18 
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XXXIX 

Exlraits du registre des délibérations du corps de ville de Tours pour lesannées 
1435-1436, ct du registre des comptes, n. 26 de la méme ville, coneernant 
le sejour de Rodrigue de Yillandrando devant Tours. 

(Septembre 1433.) 

1. —Le xime jour dudit mois de septembre ensuivaut, oudit an 
(M CCCGXXXV) , Jehan Godeau, lieutenant présent, sesont assemblez les 
esleuz et commis de ladicte ville, maistre Girault Bairre et Geífroy 
Gobin pour Téglise de Tours, maistre Guillaume deNeufville pour 
M.Mrs de monseigneur saint Martin, etc., pour delibererquelle pro
visión on pourra trouver pour resister et donner provisión aux 
maulx et oultrages que font de present les gens d'armes et detrait 
estans logez prés et environ oeste ville. 

Sur quoy ont deliberé qu' i l est de necessité de envoyer par 
devers le roy, pour lui remonstrer lesdiz maulx et inconveniens, 
aíin que le roy y donne provisión, ou autrement tout est perdu; 
et que on y envoye un mandement brief. 

On y a esleu pour y aler frére Jehan Bereau, Jacobiu du couvent 
de Tours. Et le iendemain ycelui Bereau se partit pour aler á 
Bourges, et lu i furent baillées lettres closes adregans au roy, 
unes autres á Messeigneurs de son grant Conseil et unes autres á 
maistre Jehan Picart, avec mémoires et instructions des dioses 
qu' i l avoit á poursuir, etc. 

2. — Le xxnii6 jour dudit moys ensuivant, au tabiier de la 
dicte ville, Jehan Godeau, lieutenant present, se sont assemblez 
les esleuz de ladicte ville et le conmispour les gens d'église d'icelle 
ville, etc., pour entendre le rapport dudit frere Jehan Bereau qui 
celui jour estoit arivé de son voyage de Bourges, lequel i l í is t ; 
c'est assavoir qu'il avoit presentées sesdictes lettres closes tant au 
roy que autres á qui elles se adrecoient, et leur avoit dit la 
créance qui lui avoit esté chargée et baillée par mémoire, tant 
desdictes gens de Bodigues et des maulx qu'ils faisoient, que 
du rabés de la taille. Et dit que le roy a esté tres mal content et 
desplaisant de ce que lesdictz gens d'armes esloient venuz loger 
prés de ceste v i l le ; et incontinent que le roy avoit recen lesdictes 
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lettres closes, i l avoit ordonne iucontinent faire lettres closes adre-
cans au baslart de Bourbon et autres, pour les faire incontinent 
deslogez, etc. 

3. — (Du chapitre Voyagés) : A frére Jehan Bereau, religieux 
du couvent des jacobins de Tors, la somme de six livres tournois 
á lui tauxée et ordonnée par lesditz esleuz, presens plusieurs des 
habitans de la ville, pour un voiage par luy fait devers le roy á 
Bourges. porter lettres de Ja ville ad ce qu'ilpleust au roy mander 
á Rodigue, qui estoit logé partout ycy environ, que se dcslogeast; 
et qu'il pleust au roy faire rabais á ceste elección de la taille qui 
a present se y lieve, et donner ses lettres que toutes manieres de 
gens y contribuent, fors seulement ceulx que le roy en a exemptez 
par ses lettres par lesquelles ladicte taille a esté mise sus. En quoy 
ledit frére Jeban Bereau a besoigné, au regart desditz Rodigoys, 
que le roy leur a mandé par ses lettres se deslogier incontinant. 
Quant audit rabays, i l ne y a peu riens faire, mais á impetré et 
aporté mandement que toutes manieres de gens contribuent á la-
dicte taille. Ouquel voiage i l a e s t ée t vacqué dix journées entiéres. 
Pour cecy, paié par mandement desdiz esleuz donné le xxiie jour 
de septembre Tan mi l cccc xxxv, cy rendu, yj 1. 

A. (Du cbapitre Despence commune) : A Estienne Bernart la 
somme de vint solz tournois, pour avoir faict l'eschauguete sur la 
tour feu Hugon par le temps de buyt jours que les Rodigoys es-
toient logez en la Varenne, á ce que les portiers et autres gens 
de la ville ne feussent par eulx seurprins. Pour ce, par mandement 
desdiz esleuz et quictance donnée le ix6 jour d'ocfobre Tan mi l 
IIIIc xxxv, cy rendu, xx s. 

X L 

Aequisilion pour Rodrigue de Villandrando et en son nom d'une proprieté 
sise au Puy-la-Forge entre Chantelle et Charroux.—Original en papier des 
Archives nalionales, P 13751, cote 2489. 

(15 décembre 1435.) 

Atousceulxquiorront etverrontces presentes lettres,Golas Denis, 
conseillier monseigneur le duc de Bourbonnoys et d'Auvergne et 
garde du seel déla chancellerie de sondit duebie de Bourbonnoys, 
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salut. Savoir faisons que par devant nostre amé et féal Jehan Sei-
gnoret, clerc juré , notaire de la court de ladicte clmicellerie et 
le nostre, auquel quant á ce nous avons corarais nostre povoir du 
tout en tout, personnelment establie Huguete, filie Jehan Tau-
vinon, ferarae de Perrin Brysson, ladicte Huguete, de rauctori té , 
vouloir et consentement de son dit raari, parrochien de Tassat, 
laquelle de son bon gré, puré et fz-anche voulunté, sans nulle 
contraincte, a cogueu et confessé avoir vendu, cede, quieté, de-
laissé et des raaintenant á perpetuité transporté á noble et puis-
sant seigneur monseigneur le conté de Ribedieu, seigneur d'Ussel, 
aceptant par frére Lyonnartde Mons, prieur d'Usse!, á ce present, 
stippullant et aceptant pour ledit monseigneur le conté, pour le 
pris et somme de quinze réaulz d'or de bon or et de bon poix, 
desqueulx icelle Huguete, á Tauctorité de sondit mari , s'est 
tenue par contente etbien payée, et en aquie té et quiete par ees 
présenles ledit monseigneur le conté de Ribedieu, á ce aceptant 
ledit frére Lyonnart de Mons, pour l u i et les siens : c'est assavoir 
une raaison , sen, peason, ort et appartenances d'icelle, assise 
cu terroux du Puy le Forge, tenant au chemin coraraun par le-
quel Ten vait de Chantelle a Charroulx devers nuyt, d'une part, 
á ung chemin commun devers bise, d'autre part, au pré de 
raondit seigneur de Ribedieu qu ' i l a acquis de Seguin, devers 
orient, d'autre part, et á la terre de raondit seigneur le conté de 
Ribedieu devers raidi, d'autre part; et tout le droit, action, pro-
prietté et possession que ladite Huguete, á l 'auctoiité que dessus, 
avoit et povoit avoir es choses par elles vendues et confinées 
córame dessus est confiné, et desquelles, á rauctorité de sondit 
mari, s'est desmise, devestue et dessaisie, et en a vestu, saisi et 
mis en bonne possession et saisine ledit monseigneur le conté et 
les siens a perpetuité par le bail, concession et octroy de ees pre
sentes. Et a promis icelle venderesse, á rauctor i té , vouloir et 
consentement de son dit raari, par le foy et serement de soncorps 
et soubz ypothecque et obligación de tous ses biens, meublez et 
inmcublcz, presens et avenir, les choses dessus dites par elles 
vendues, á l'auctorité que dessus, deflendre et garentir audit 
achapleur ou es siens les choses dessusdites envers tous et contre 
tous, en jugement et dehors, parmy ce que par raondit seigneur 
le conté ou son cerlain procureur pour lu i poieront les cens 
acousturaés, en descharghant ladicte venderesse dores en avant. 
Et quant á ce teñir ferrae ct agréable d'ores en avant ladicte ven-
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deresse, á rauctori té que dessus, a voulu elle et les siens eslre 
contraincte et pellie (sic) par la dite court, par la prise, vente et 
explectacion de tous sesdiz biens, en renuncent en ce fait á 
toutes actions, exceptions, fraudes, baras en ce fait contraires, el 
mesmement á droit disant general renunciation non valoir, se 
l'especial ne precede. En tesmoing desqueües dioses dessusdites, 
nous, á la relación dudit ju ré , le seel de ladite chancellerie avons 
mis et apposé á ees presentes lettres, sauf et reservé le droit de 
mondit seigneur le duc et l'auttruy. Donné, tesmoingz á ce pre-
sens, Guillaume du Ginestz de Malicorne et Jehannin Lemere, cor-
donniers, demorans en Cliarroulx, le quinzeyesme jour de de-
cembre, Tan mil quatre cens trente et cinq. 

XLI 

Convention passée entre le duc de Bourbon et Rodrigue de Yillandrando, pour 
l'assiette définitive des mille livres de revenu stipulées dans le contrat de 
mariage dudit Rodrigue et de Marguerite de Bourbon. —Original en parche-
min aux Archives nationales, P 1364, cote 1380. 

(2 aoút 1436.) 

A tous ceux qui ees presentes lettres verront, Jehan Babute, 
conseiller etsecretaire du roy, nostre sire, etgarde du seel d'icellui 
seigneur en la prevosté de Saint-Pierre le Moustier, savoir faisons 
que, pardevant Pierre Douet, elere ju ré du roy, nostre sire, etc., 
tres hault et puissant seigneur, mgr. Charles, duc de Bourbon-
nois et d'Auvergne, d'une part, et noble homme Rodrigue de Vil-
lendrando, conté de Ribedieu, á sonnom et prenanten main pour 
damoiselle Marguerite de Bourbon, seur naturelle de mondit sei
gneur le duc, d'autre, les dictes parties ont congneu et confessé 
que, comme au traictié du mariage des dis conté de Ribedieu et 
Marguerite, mondit seigneur le duc eust donné en dot et mariage 
a ladicte Marguerite, et par elle audit conté, lors son espoux adve
nir, á leurs boirs masles descendens de leur dit mariage, mi l livres 
de rente en valué avecques une forteresse, et fait certaines autres 
promesses et convenances, b iená plain declairées es lettres dudit 
traictié, desquelles la teneur s'ensuit: « A tous ceux qui ees pre
sentes lettres verront, etc., e t c .1» ; mondit seigneur le duc aiant 

1 G'est la répétition de l'acte imprimé ci-dessus, p. 249. 
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ferme et agreable les choses par luy promises, declairees es dictes 
lectres, pour plusieurs causes qui ad ce l'ont meuet meuvent, les 
promesses par luy autres fois íuictes et con tenues ésditcs lectres 
a approuvées, raliffiées, confermées, et encoré appreuve, ratiffie 
et conferme; et pareillement leditmgr. de Ribedieu a le contenu 
es dictes lettres, aux noms dessusdictz, agréées, approuvées, con
fermées, et encor derechief agrce, appreuve et conferme. Et pour 
ce que, par lesdictes lettres, mondit seigneur le duc avoit promis 
audit Rodrigue de l u i íaire asseoir m i l livres de revenu en valué, 
desquelles ne l u i avoit encoré fait asseoir que trois cens livres de 
rente de revenue en valué, peu plus ou moins, si que lu i en reste 
á asseoir sept cens livres ou environ, et avccques ce, car mondit 
seigneur le duc avoit volunté de mectre hors des mains dudit 
Rodrigue le chastel et terre de Chastelledon et les remectre es 
mains des seigneurs á qui ilz appartieunent de droit héritage : 
mondit seigneur, en recompensación de ce, pour asseurance per-
pétuel pour ledit Rodrigue et ladicte Marguerile, sa femme, et de 
leurs diz hoirs, d'icelles m i l livres de rente avecques ladicte for-
teresse, mondit seigneur le duc a baillé, cédé et transporté, etc., 
les forteresses et chastellenies de Rocheffortet d'Escolle, ensemble 
la moitié de la terre de Geuzac et toutes les appartenances, etc., 
lesquelles choíes de présent la dame de Ravel tient á doubaire et 
usuffruit, dont des maintenant mondit seigneur le duc transporte 
esditz mariez la propriété d'iceulx chasteaux et ierres, et aussi 
l'usuffruit d'icelles et de leurs dictes appartenances, pour en jouir 
incontinent aprés la mort de ladicte dame de Ravel, etc. Et 
oultre plus, pour ce que ladicte dame de Ravel tient á doubaire et 
á sa vie lesdilz cbasteaul et terre de Rocbeffort, Escolle et moitié 
de Geuzac, mondit seigneur le duc récompensera bien et debument 
lesditz mariez, durant ledit viage et usuffruit, de la somme que 
encor leur reste á assigner; et pour ce baille et delivre a iceulx 
mariez la somme de sept cens livres tournois de annuelle revenue : 
c'est assavoir, sur la recepte de Cbantelle, deux cens trente et 
trois livres six sois huit deniers tournois; sur la recepte de Murac, 
autres deux cens trente trois livres six solz huit deniers tournois; 
et sur la recepte d'Erigon, autres deux cens trente trois livres six 
solz huit deniers, etc. Et ont promis et promectent les dessus 

•dictz seigneurs et cbacun d'eulx, en tant que á cbacun d'eulx ton» 
cbeet appartient, c'cst assavoir monseigneur le coate de Ribedieu 
prenant en main que dessus, par leur foy pour ce donnée corpo-
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rellement en la main dudit juré et sur l ' ipothéque et obligación 
de tous leurs biens, etc., que centre les choses dessusdictes ne 
aucunes d'icelles jamáis ilz ne viendront, etc. En tesmoing de 
ce, nous, garde dessusdict, etc., avons mis et apposé le seel de 
ladicte prevosté á ees presentes lectres. Donne, tesmoings ad ce 
presens, requis et appellez par icellui juré notaire, messeigneurs 
Jacques de Velly, Robinet d'Estampes, chevaliers; Guidot Benedic, 
escuyer, et messire Fierre de Thoulon, ebevalier, seigneur de 
Genac; le jeudi, deuxiesme jour du mois d'aoust, Tan de grace 
mil quatre cens trente six. S i g n é DOUET. 

XLIÍ 

Ordonnancement par le duc de Bourbon au profit de Rodrigue de "Villandrando 
de la Eomme de mille livres qu'il iu i devait tant pour l'évacutionde Charlicu, 
que pour les réparalions faites á cette place ainsi qu'au chálcau de Chatcldon. 
— Original en parchemin, aux Archives nationales, P 1375, cote 2477. 

(3 aout 1436.) 

Charles, duc de Bourbonnois et d'Auvergne, conté de Clermont 
et de Fourez et seigneur de Beaujeu, per et cbamberier de 
France, a nostre amé et féal conseiller et gouverneur général de 
noz finances, Loys de Segrie, salut. Nous sommes tenu á nostre 
tres chier et féal ami Rodrigo de Villandrando, conté de Ribedieux, 
en la somme de sept cens livres tournois que promis et accordé 
lu i avons, tant pour le fait et delivrance de Charlieu et les repa-
racions qu ' i l y a faictes, comme pour une bombarde et certains 
engins volaos qu ' i l a fait faire pour la garde de la place dudit 
Charlieu, lesquelles bombarde et engins volans seront et demou-
reront á nous pour en faire nostre plaisir, combien que ladicte 
bombarde ne soit pas encoré parpaiée devers le mestre qui l'a 
faicte, mais nous la ferons parpaier; et en oultre deux cens 
royaulx ou escus d'or que le prieur dudit lieu de Charlieu a 
paié ou doit paier audit Rodrigo par nostre ordonnance, pour la 
delivrance et reparación dudit Charlieu. Et d'autre part l u i som
mes tenu en la somme de trois cens livres tournois, pour cause de 
la delivrance de la place de Chastclledon et des reparacions qu' i l 
y a faictes, en oultre trois cens saluz que les seigneur et dame 
dudit lieu de Chastelledon lu i ont paié ou doivent paier pour 
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cesle cause. Lesquelies deax parties par uous deuez audit Rodigo 
font, e n s o m m e toute, la somme de mille livres tournois, laquelle 
lui voulons eslre payée le plus tost que faire se pourra. Si voulons 
et vous mandons que par cellui ou ceulx de noz tresoriers et 
receveurs de noz finalices ordinaúes ou extraordinaires que vous 
adviserez pour le mieulx, YOUS faictes payer et delivrer audit 
Rodrigo ladicte somme de mille livres tournois, laquelle sera 
allouée es comptes et rabalue de la recepte de cellui ou de ceulx 
desdits receveurs qui payé l'aura per noz amez et féaulx gens de 
noz comptes, ausquielx uous mandons que ainsi le facent par 
rapportant ees presentes et quictance soufíisant dudit Rodrigo. 
Donné en nostre ville de Molins, soubz nostre seel, le iij6 jour 
d'aoust. Tan de grace mil ii¡jc trente et six. 

Par monseigneur le duc, DEBAR. 

X L I I I 

Répartition d'indemnités aux magistrats des communes du Bas-Languedoc pour 
leur participalion aux travaux des États tenus á Béziers pour voter l'aide 
dont les fünds devaient servir á débarrasser la province de la présence de 
Rodrigue de Villandrando. — Original en parchemin de la Bibl. nationale, 
Ms. fr. 26062, n. 3054. 

[Evenements de novembre 1436.) 

Les commissaires ordonnez de par le roy nostre sire ou diocése 
de Nysmes á imposer, asseoir et mectre sus les liabitans d'icelui 
et des lieux de rarceveschié d'Arles estans ou royanme la somme 
de ixc Ivj 1. v s. v d. tour. pour leur cotte et porción de l'aide ou 
subside octroiez par les gens du commun estat du pays de Lan-
guedoc, á Tasemblee des gens des trois Estaz dudit país faicte et 
tenue á Beziers, ou mois de novembre derrenicrement passé, pour 
resister a la venue d'un nommé Rodigo et autres routiers, les-
quelx, centre le vouloir du roy, n'a gaires se sont essayez entrer 
oudit país pour grever, rober etpiller les subgiez et habitans du
dit país ; aussi les sommes neccessaires pour paier et contenter 
les frais, missions et despens faiz et soustenuz par les communes 
dudit diocese, tant en ambassades á Toccasion dessus dicte faic
tes, salaires de nosdiz commissaires, receveur, notaire et antros 
adjoinctz avec nous á faire ladicte assiete, comme en plusieurs 


